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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Type d’habitat établi sur les plateaux calcaires du nord-est de la
France, à l’étage collinéen (altitude inférieure à 500 m).

Situations topographiques variables : plateaux, versants diverse-
ment exposés.

Généralement installé sur produits d’altération des calcaires,
marnes : argiles de décarbonatation ou altérites carbonatées.

Sols bruns riches en calcium, argilo-limoneux (à limono-argi-
leux), plus ou moins épais, plus ou moins riches en cailloux ;
litières bien décomposées ; sols généralement bien alimentés en
eau.

Variabilité

� Variations géographiques :
- race subcontinentale (côtes du Barrois) et subatlantique

(Champagne crayeuse) ;
- races plus continentales : côtes de Meuse, de Moselle, plateau

de Langres, plateaux bourguignons, hauts-saônois, premiers
plateaux du Jura avec Carex pilosa (Jura), Galium sylvaticum
(Lorraine, Jura), Hordelymus europaeus, possible partout.

� Variations liées à la richesse du sol :
- variante calcicole avec Mercuriale pérenne (Mercurialis 

perennis), Cornouiller mâle (Cornus mas), Orchis mâle
(Orchis maculata), Joli-bois (Daphne mezereum) ;

- variante neutrophile, optimum de l’Aspérule odorante, de la
Mélique uniflore…

� Variations liées au bilan hydrique :
- variante mésotherme de plateau et pentes sous expositions

intermédiaires ;
- variante xérocline de versants d’adret ou de sols superficiels

avec Grémil pourpre (Buglossoides purpuro-caerulea),
Hellébore fétide (Helleborus foetidus), Mélitte à feuilles de
Mélisse (Melittis melissophyllum)…

Physionomie, structure
Type d’habitat se présentant sous forme de futaie largement
dominée par le Hêtre accompagné du Chêne sessile, des
Érables, du Frêne commun, du Merisier… ; sous-bois avec
Charme, Érable champêtre, Noisetier et divers arbustes calci-
coles ; tapis herbacé diversement constitué selon la densité du
couvert arborescent ; strate muscinale très dispersée en règle
générale.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Aspérule odorante Galium odoratum
Mélique uniflore Melica uniflora
Laîche digitée Carex digitata
Campanule gantelée Campanula trachelium
Pulmonaire des montagnes Pulmonaria montana
Asperge des bois Ornithogalum pyrenaicum

Renoncule tête d’or Ranunculus auricomus
Renoncule des bois Ranunculus nemorosus
Primevère élevée Primula elatior
Gouet tacheté Arum maculatum
Raiponce en épi Phyteuma spicatum
Parisette Paris quadrifolia
Lamier jaune Lamiastrum galeobdolon
Euphorbe des bois Euphorbia amygdaloides
Néottie nid d’oiseau Neottia nidus-avis
Sceau de Salomon multiflore Polygonatum multiflorum
Violette des bois Viola reichenbachiana

Confusions possibles avec d’autres habitats
Hêtraie-chênaie mésoxérophile et calcaricole à Laîche blanche
(Carex alba), à Seslérie bleue (Sesleria caerulea), très riche en
espèces xérophiles ici absentes ou rares (quelques espèces dans
la variante xérocline).

Correspondances phytosociologiques
Hêtraie-chênaie calcicole à neutrophile, à Aspérule odorante ;
association : Galio odorati-Fagetum sylvaticae.

Hêtraies-chênaies collinéennes, calcicoles à mésoacidiphiles ;
alliance : Carpinion betuli intégrant les sylvofaciès de type chê-
naies-charmaies.

Dynamique de la végétation

Spontanée
Phase de maturité dominée par le Hêtre ; les petites trouées favo-
risent la régénération du Hêtre, les plus grandes trouées entraî-
nent le développement du Chêne sessile et des essences
nomades (Érables, Frêne…).

Par abandon de pelouses : pelouses à Brome dressé —›
pelouses à Brachypode penné —› fruticées à Prunellier,
Cornouillers… —› phase pionnière à Érables, Frêne, Chêne
pédonculé (ou plus rarement Chêne pubescent).

Liée à la gestion

Traitement passé fréquent en taillis sous futaie : —› chênaie ses-
siliflore-charmaie —› chênaie pédonculée-charmaie.

Plantations diverses (Épicéa, Pin sylvestre, Pin noir d’Autriche,
Mélèze d’Europe, Douglas, Sapin)

Habitats associés ou en contact
Pelouses calcicoles à Brome dressé et Orchidées (UE : 6210*)

Dalles rocheuses à Sedum sp. pl. (UE : 6110).

Pelouses préforestières à Brachypode penné.

Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum

Hêtraies-chênaies à Aspérule odorante 
et Mélique uniflore

9130
5
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Fruticées à Prunellier, Cornouiller, Viorne…

Phase pionnière forestière à essences nomades.

Hêtraies-chênaies acidiclines (UE : 9130).

Hêtraies-chênaies acidiphiles (UE : 9110).

Érablaies à Scolopendre et à Corydale (UE : 9180*).

Forêts riveraines (UE : 91E0*).

Répartition géographique
Plateaux calcaires du quart nord-est de la France, habitat se retrou-
vant en basse altitude à la périphérie des Préalpes calcaires.

Valeur écologique et biologique
Type d’habitat très répandu possédant une flore assez ordinaire ;
grande diversité des types de gestion permettant aux divers élé-
ments du cortège floristique de s’exprimer.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaie mélangée dominée soit par le Hêtre, soit par le Chêne ses-
sile.

Le choix précis du traitement (régulier ou irrégulier) porte peu à
conséquence, l’essentiel étant de ne pas avoir recours à des
coupes rases trop fortes (problèmes ensuite pour la régénération)
sur les variantes les plus typiques. Le traitement irrégulier est à
préférer pour les variantes les plus sèches.

Autres états observables
Taillis sous futaie :

- chênaies sessiliflores à Charme,

- chênaies pédonculées à Charme.

Taillis de Charme.

Phases pionnières à essences nomades.

Diverses plantations (Épicéa, Pins, Mélèze d’Europe, Douglas,
Sapin…).

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Type d’habitat très répandu tendant encore à s’étendre du fait de
la déprise agricole.

Tendance fréquente à la conversion des taillis, taillis sous futaie
en futaie.

Peu de menaces potentielles, les enrésinements sont très ralentis
sur l’aire de cet habitat.

Potentialités intrinsèques de production
Bonne à très bonne fertilité pour le Hêtre ; bois de bonne quali-
té, productivité moyenne à bonne.

Chêne, toujours présent mais qualité très moyenne (conservé
pour le mélange).

Le Mélèze d’Europe donne d’excellents résultats.

Douglas et Épicéa possible mais à utiliser avec une grande pru-
dence (profondeur de décarbonatation supérieure à 30 cm). Des
difficultés peuvent de plus apparaître en cas de fortes séche-
resses sur les stations à faible réserve en eau.

La faible épaisseur du sol et la xéricité de certaines variantes
(mésothermes et xéroclines) peuvent limiter considérablement
les réserves en eau et donc la fertilité, qui n’est plus alors que
moyenne à médiocre.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
La sensibilité aux chablis, la présence de variantes xéroclines,
obligent à une vigilance accrue lors des opérations de gestion.

Modes de gestion recommandés

La gestion doit permettre d’allier l’objectif de protection inhé-
rent au futur réseau Natura 2000 à l’objectif de production avéré
de l’habitat Hêtraies-chênaies continentales, calcicoles à neutro-
philes, à Aspérule odorante et Mélique uniflore.

Dans cet esprit, il est essentiel de favoriser le maintien de l’état
observé de l’habitat ou, le cas échéant, son évolution vers l’état
à privilégier ; cela pouvant s’étaler sur des échelles de temps
variables. Il convient dans tous les cas de conserver les potentia-
lités du milieu.

� Transformations vivement déconseillées

La transformation des peuplements en essences autres que celles
du cortège de l’habitat est vivement déconseillée (plantations
monospécifiques et systématiques en résineux par exemple).

Cette question de la transformation devra faire l’objet d’une
réflexion lors de l’élaboration des documents d’objectifs, en
fonction des réalités techniques, financières et humaines
connues alors.

Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum
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Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum

� Maintenir et favoriser le mélange des essences

Le Hêtre étant en général très largement dominant, on limitera
la monospécificité du peuplement en travaillant également au
profit des essences minoritaires et secondaires (Alisier torminal,
Cormier, Érables sycomore, plane et champêtre, Chêne sessile).
On conservera en accompagnement des essences comme le
Charme (à titre écologique et sylvicole) et on maintiendra et
favorisera la présence d’une strate arbustive (Noisetier, Houx,
Cornouillers).

� Régénération naturelle à privilégier

On profitera au maximum de la régénération naturelle.

Si une régénération artificielle s’avère nécessaire (qualité et/ou
densité et/ou diversité spécifique peu exprimée), on utilisera des
provenances et des plants adaptés à la station : les proportions
Hêtre/autres feuillus (Alisier torminal, Érables) seront notam-
ment définies en fonction des conditions stationnelles et des
objectifs locaux.

� Adapter les opérations de gestion courante

Les dégagements seront de préférence mécaniques ou manuels ;
l’utilisation de produits agropharmaceutiques est à limiter aux
cas critiques (développement herbacé trop concurrentiel et
empêchant une régénération naturelle ou une croissance satis-
faisante de plants).

Éclaircies : d’une manière générale, elles seront suffisamment
fortes et réalisées à des périodicités adaptées pour optimiser
l’éclairement au sol, permettre une bonne croissance du peuple-
ment, une bonne qualité technologique des produits et le déve-
loppement de la flore associée.

� Être plus attentif sur les sols d’adret ou superficiels
(variantes xéroclines)

Éviter les découverts trop importants lors des opérations de
régénération (pas d’ouvertures trop grandes : risques de dessic-
cation).

La pente accentuant les phénomènes d’érosion, ne pas négliger
alors le rôle de protection que joue le couvert forestier.

�  Maintien d’arbres morts, surannés ou dépérissants

Les arbres maintenus (1 à 5 par ha) sont des individus sans inté-
rêt commercial ou des arbres monumentaux et sans risque pour
les arbres sains. Ils permettent la présence de coléoptères
saproxylophages ou de champignons se développant ou vivant
aux dépens du bois mort.

Les arbres retenus seront éloignés au maximum des éventuels
chemins, pistes et sentiers pour minimiser les risques de chutes
de branches ou d’arbres sur les promeneurs ou les personnels
techniques.

Autres éléments susceptibles d’influer 
sur les modes de gestion de l’habitat
Que les opérations de régénération soient anticipées ou non,
elles ne doivent pas entraîner une remise en cause globale 
d’habitats d’espèces.

Maintenir les ourlets préforestiers et lisières, entrant dans la
composition d’une mosaïque d’habitats originale et qui sont de
plus riches en espèces intéressantes parfois rares et protégées.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Impacts du maintien d’arbres surannés, dépérissants ou morts 
sur des populations de saproxylophages (nombre d’arbres néces-
saire ? seuil ? effets de seuil ? régulation des populations ?).

Inventaires complémentaires pour préciser l’aire de cet habitat.

Enrichissements : essences, impacts sur l’état de conservation
de l’habitat considéré (seuils, proportions, etc.).
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Chênaies pédonculées calcicoles continentales

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Localisé dans le domaine continental à l’étage collinéen (< 500 m).

Installé en fonds de vallons et en bas de versants sur des collu-
vions généralement épaisses ; mésoclimat caractérisé par les
gelées tardives et une forte humidité atmosphérique dans les val-
lons étroits ; se retrouvant sur les basses terrasses au niveau de
grèves calcaires.

Sols riches en éléments minéraux (calcium en particulier) ; à
bonne activité biologique (litière rapidement décomposée) ;
épais : provenant de l’accumulation de colluvions de pente à
dominante argileuse, argilo-limoneuse ou graveleuse, avec une
très bonne réserve en eau toute l’année.

Variabilité
On peut distinguer trois associations végétales :
- sur argiles de décarbonatation, en situations non marquées par

des conditions mésoclimatiques particulières, ou sur grèves
calcaires : chênaie pédonculée à Scille à deux feuilles,
Renoncule à tête d’or (Ranunculus auricomus), Ornithogale
des Pyrénées (Ornithogalum pyrenaicum), Faux fraisier
(Potentilla sterilis) ;

- sur argiles de décarbonatation en vallons encaissés (très grande
humidité atmosphérique) : chênaie pédonculée à Aconit tue-
loup (Aconitum vulparia), Anémone fausse renoncule
(Anemone ranunculoides), Corydales creuse et solide
(Corydalis cava, C. solida), Lathrée écailleuse (Lathraea squa-
maria), Nivéole (Leucoium vernum), Gagée jaune (Gagea
lutea), Isopyre faux pigamon (Isopyrum thalictroides)…

- sur sols carbonatés, graveleux, au contact avec les hêtraies-
chênaies sèches : chênaie pédonculée à Laîche des mon-
tagnes (Carex montana), Seslérie bleue (Sesleria caerulea),
Sabot de Vénus (Cypripedium calceolus)…

Variantes possibles : hygrocline, mésohygrophile (en bordure de
forêt riveraine).

Physionomie, structure
Très souvent en taillis sous futaie où la strate arborescente est
dominée par le Chêne pédonculé, le Frêne commun, l’Érable
sycomore…

Le taillis est dominé soit par le Noisetier, soit par le Charme.

Les arbustes calcicoles sont nombreux : Cornouiller sanguin,
Troène, Aubépines, Camerisier, Fusain, Viorne obier, Joli-
bois…

La strate herbacée présente un fort recouvrement avec des cor-
tèges différents selon les variantes.

Le tapis muscinal est fourni (Plagiomnium undulatum,
Rhytidiadelphus triquetrus…).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Chêne pédonculé Quercus robur
Frêne commun Fraxinus excelsior
Érable sycomore Acer pseudoplatanus

Primevère élevée Primula elatior
Moschatelline Adoxa moschatellina
Gouet tacheté Arum maculatum
Scille à deux feuilles Scilla bifolia
Campanule gantelée Campanula trachelium
Mercuriale pérenne Mercurialis perennis
Lierre terrestre Glechoma hederacea
Noisetier Corylus avellana
Rosier des champs Rosa arvensis
Cornouiller sanguin Cornus sanguinea
Camerisier à balais Lonicera xylosteum
Fusain d’Europe Euonymus europaeus
Pulmonaire sombre Pulmonaria obscura
Laîche des bois Carex sylvatica
Euphorbe faux amandier Euphorbia amygdaloides

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec des chênaies pédonculées-charmaies de substitution de
hêtraies-chênaies à Aspérule odorante, généralement installées
sur versants ou sur plateaux.

Correspondances phytosociologiques
Chênaies pédonculées calcicoles continentales ; associations :
Scillo-Quercetum roboris ; Aconito vulpariae-Quercetum
roboris ; Carici montanae-Quercetum roboris.

Chênaies pédonculées édaphiques ; alliance : Fraxino excelsioris-
Quercion roboris.

Dynamique de la végétation

Spontanée

CODE CORINE 41.24

9160
1

Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

Prairie de fauche à Arrhenatherum elatius

Fruticées à Prunus spinosa, Corylus avellana

Chênaie pédonculée

Phase pionnière forestière à Frêne commun.
Erables et Merisier
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Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

Liée à la gestion
Futaie à sous-bois de Noisetier.

Taillis sous futaie de Chêne, Frêne, Érable et Charme.

Taillis de Charme ou de Noisetier.

Habitats associés ou en contact
Possibilité de forêts riveraines, près d’un ruisseau permanent :
frênaie-érablaie (UE : 91E0*).

Hêtraie-chênaie à Aspérule odorante (UE : 9130).

Hêtraie-chênaie calcicole sèche (UE : 9150).

Érablaies sur éboulis , à Scolopendre, à Corydale,
à Moschatelline (UE : 9180*).

Lisières herbacées avec espèces nitrophiles (UE : 6430).

Prairies de fauche à Avoine élevée (UE : 6510).

Fruticées diverses.

Groupements aquatiques (UE : 3260).

Sources incrustantes (UE : 7220*).

Répartition géographique
Champagne-Ardenne, Lorraine, Bourgogne, Franche-Comté. À
rechercher en Rhône-Alpes.

Exemple(s) de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation : vallon de Pierre-la-Treiche (Lorraine) ; vallées
des Tilles (Bourgogne) ; forêt communale d’Orquevaux
(Champagne-Ardenne).

Valeur écologique et biologique
Habitats avec individus de taille réduite s’étant raréfiés du fait
des déboisements anciens —› habitats assez rares.

Présence d’espèces rares (Nivéole, Isopyre) ou protégées
(Gagée jaune).

Espèces de l’annexe II de la directive Habitats
Sabot de Vénus (Cypripedium calceolus).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaie mélangée avec taillis de Noisetier.

Taillis sous futaie avec taillis de Charme ou Noisetier.

Autres états observables
Taillis de Charme, de Noisetier.

Plantations d’Épicéa.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Type d’habitat tendant à s’étendre du fait de la déprise agricole
(par des phases juvéniles à Frêne et Érables).

Enrésinements encore observés.

Desserte pouvant détruire une partie de l’habitat installé en val-
lon étroit.

Potentialités intrinsèques de production
Fertilité assez bonne à bonne.

Chêne pédonculé bien à sa place sur ces terrains riches et frais.

Frêne, Merisier et surtout Érable sycomore à développer sur
l’ensemble des stations correspondant à cet habitat.

Épicéa commun mais la croissance rapide limite les débouchés :
valorisable en menuiserie-ébénisterie mais moins pour la char-
pente par exemple.

Mélèze d’Europe sur sol carbonaté.

Cadre de gestion
Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Sensibilité au tassement des sols légèrement hydromorphes.

Fréquence des gelées tardives dans les vallons étroits.

Valeur biologique élevée : présence de nombreuses espèces
montagnardes exceptionnelles dans les régions de plaine
concernées (Nivéole, Aconit tue-loup, Isopyre faux pygamon,
Lathrée écailleuse…).

Sous-étage envahissant si ouverture brutale du couvert forestier
(développement des mort-bois calcicoles).

Modes de gestion recommandés
Sylviculture de feuillus pour la production de bois d’œuvre de
haute qualité à récolter à l’optimum individuel de maturité syl-
vicole.

� Transformations vivement déconseillées

Compte tenu de la faible surface occupée par les individus 
d’habitat, de la forte productivité des essences autochtones et de
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l’intérêt patrimonial, la transformation de ces peuplements en
essences autres que celles du cortège de l’habitat est vivement
déconseillée.

� Influence des conditions mésoclimatiques sur le développe-
ment des essences

Vallons encaissés, dans ces conditions mésoclimatiques particu-
lières se développe la variante à Aconit tue-loup : les gelées prin-
tanières sont fréquentes. À l’origine de l’élimination du hêtre,
elles provoquent également la fourchaison du Frêne : développer
en priorité Érable sycomore et Chêne pédonculé.

Vallons larges, l’absence de conditions mésoclimatiques parti-
culières favorise le développement de la variante à Scille à deux
feuilles. Les possibilités d’orientation sylvicoles sont nom-
breuses : outre Chêne pédonculé et Érable sycomore, ces sta-
tions sont optimales pour le Frêne et le Merisier.

� Maintien d’un couvert minimum

Éviter les découverts sur de trop grandes surfaces, les arbustes
calcicoles risquent alors de devenir envahissants.

Le maintien d’un sous-étage limite les risques de brognes sur le
Chêne pédonculé.

Les traitements les plus adaptés, et cela compte tenu notamment
des surfaces concernées, sont celui de la futaie irrégulière ou de
la futaie par bouquets ou par petits parquets qui permet de
conserver un mélange d’essences avantageux (diversité, stabilité
des peuplements…).

Taillis sous futaie : intervenir sur l’existant par des opérations
d’améliorations et d’éclaircies par le haut, lesquelles, après ce
passage transitoire, font évoluer le taillis sous futaie vers une
futaie irrégulière.

� Développement des jeunes peuplements

La régénération est plus ou moins abondante, le Chêne pédon-
culé se régénère beaucoup moins bien que le Frêne et l’Érable
sycomore et risque de décliner ou disparaître. Les travaux aide-
ront à favoriser les plants existants.

L’enrichissement lors des opérations de régénération est envisa-
geable avec des essences du cortège de l’habitat (Chêne pédon-
culé, Frêne, Merisier, Érable sycomore) en complément d’une
régénération naturelle qui s’avérerait insuffisante voire absente.
L’enrichissement en Chêne pédonculé est conseillé si l’essence
est en danger de disparition. On préférera des provenances
locales de façon à maintenir l’intégrité génétique des popula-
tions autochtones.

Dégagements de préférence mécaniques ou manuels ; limiter
l’utilisation des produits agropharmaceutiques à l’entretien
autour des plants.

� Sensibilité des sols légèrement hydromorphes au tassement

Éviter les passages répétés d’engins mécaniques.

Débarder en période de gel de préférence.

Cloisonner les parcelles pour le débardage afin d’éviter une cir-
culation trop importante à travers le peuplement.

� Éléments de biodiversité à conserver

Conserver un maximum d’essences d’accompagnement (Érable

champêtre, Tilleul à grandes feuilles, Ormes, Charme) à titre de
diversification en plus des essences principales valorisées à titre
sylvicole.

Limiter la réalisation de dessertes dans les fonds de vallons qui
abritent ces habitats à forte valeur ajoutée, patrimoniale et éco-
nomique, de façon à permettre un accès aux peuplements. On
limitera ainsi les risques de prélèvements irréguliers et forts.

Maintien d’arbres morts, surannés ou dépérissants : les arbres
maintenus (1 à 5 par ha) seront des individus sans intérêt com-
mercial ou des arbres monumentaux et sans risque pour les
arbres sains. Ils permettent la présence de coléoptères saproxy-
lophages ou de champignons se développant aux dépens du bois
mort. Les arbres retenus seront éloignés au maximum des éven-
tuels chemins, pistes et sentiers pour minimiser les risques de
chutes de branches ou d’arbres sur les promeneurs ou les per-
sonnels techniques.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Inventaire à poursuivre pour préciser l’aire de répartition et la
diversité écologique de ce type d’habitat, notamment en Rhône-
Alpes.

Enrichissements : essences et provenances à privilégier, impact
sur l’état de conservation de l’habitat considéré (seuils, propor-
tions, etc.).

Impact du maintien d’arbres surannés, dépérissants ou morts sur
des populations de saproxylophages (nombre d’arbres néces-
saires ? effets seuils ? régulation des populations ?).

Coûts d’une gestion en futaie irrégulière (inventaires pério-
diques, travaux plus fréquents, organisations des coupes pour la
vente). 
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Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli
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Chênaies sessiliflores continentales 
à Gaillet des bois

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Type d’habitat déterminé par le climat continental sec : limité à
l’Alsace, là où les précipitations sont inférieures à 600 mm 
—› absence du Hêtre (ou dynamisme très réduit).

Substrats très variables :

- anciens chenaux, diffluences rhénanes ou loess carbonatés ;

- limons et sables riches en éléments minéraux ;

- limons ou sables appauvris en éléments minéraux ;

- cailloutis alluviaux ;

- basses collines sous-vosgiennes sur matériaux divers.

Grande diversité de niveaux hydriques et trophiques.

Variabilité

�Variabilité géographique :

Forêts de la Hardt ; nombreuses variantes trophiques :

- mésoacidiphile sur limons sableux à Luzule blanchâtre (Luzula
luzuloides), Germandrée scorodoine (Teucrium scorodonia) ;

- acidicline sur limons à Millet diffus (Millium effusum), Laîche
à racines nombreuses (Carex umbrosa) ;

- calcicole sur alluvions calciques à Mercuriale pérenne
(Mercurialis perennis), Laîche des montagnes (Carex 
montana)… ;

- calcaricoles sur alluvions carbonatées à Laîche blanche (Carex
alba), Brachypode des bois (Brachypodium sylvaticum).

Forêt du Nonnenbruch ; variante trophique :

- calcicole sur loess décarbonatés à Brachypode des bois ;

- mésoneutrophile sur limons/graviers siliceux ou sur sables 
à Millet diffus, Chèvrefeuille des bois (Lonicera periclymenum) ;

- acidicline sur limons anciens à Houlque molle (Holcus mollis),
Luzule blanchâtre (Luzula luzuloides), Polytric élégant
(Polytrichum formosum) ;

Basses collines sous-vosgiennes avec variantes mésoacidiphiles
et acidiclines sur altérites siliceuses.

Physionomie, structure
Le plus souvent sous forme de taillis sous futaie dont la strate
arborescente est dominée par le Chêne sessile, le tilleul à feuilles
cordées, et plus dispersés l’Érable champêtre, l’Alisier torminal.

Le taillis est composé de Charme, Tilleul et Chêne sessile.

La strate arbustive est recouvrante avec les Aubépines, le
Noisetier…

La strate herbacée est variable en fonction du niveau trophique.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Chêne sessile Quercus petraea
Tilleul à feuilles cordées Tilia cordata

Alisier torminal Sorbus torminalis
Gaillet des bois Galium sylvaticum
Dactyle d’Ascherson Dactylis aschersoniana
Laîche à racines nombreuses Carex umbrosa
Pâturin de Chaix Poa chaixii
Gesse des montagnes Lathyrus montanus
Charme Carpinus betulus
Noisetier Corylus avellana
Rosier des champs Rosa arvensis
Aubépine monogyne Crataegus monogyna
Fétuque hétérophylle Festuca heterophylla
Millet diffus Milium effusum
Laîche fausse brize Carex brizoides
Luzule poilue Luzula pilosa
Sceau de Salomon multiflore Polygonatum multiflorum

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec les chênaies pédonculées-charmaies à Gaillet des bois,
de substitution à des hêtraies-chênaies à Aspérule odorante,
Pâturin de Chaix (Lorraine, collines sous-vosgiennes,
Jura, Savoie, Haute-Savoie) installées en régions plus arrosées
(> 650 mm/an).

Correspondances phytosociologiques
Chênaies sessiliflores-charmaies climatiques continentales ;
association : Galio sylvatici-Quercetum petraeae.

Forêts collinéennes caducifoliées non acidiphiles ; alliance :
Carpinion betuli.

Dynamique de la végétation

Spontanée

CODE CORINE 41.26

9170
1

Chênaies-charmaies du Galio-Carpinetum

Prairie ou pelouse pâturées (ou fauchées)

Stade arbusif à nombreux arbustes

Chênaie sessiliflore à Charmes

Phase pionnière forestière à Bouleau, Tilleul,
Érable sycomore, Chêne pédonculé, Frêne et

composition très variable selon les niveaux 
trophiques et hydriques.
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Chênaies-charmaies du Galio-Carpinetum

Liée à la gestion
Très peu de futaie.

Taillis sous futaie à Charme, Chêne sessile.

Taillis sous futaie à Chêne pédonculé, Charme.

Habitats associés ou en contact
Chênaie pédonculée des banquettes alluviales et des dépressions
(UE : 9160).

Forêts riveraines (UE : 91E0*).

Chênaies acidiphiles à Luzule blanchâtre.

Lisière avec espèces herbacées élevées, nitrophiles (UE : 6430).

Végétation des coupes et chablis, herbacée ou arbustive.

Lisières sèches (faciès d’embroussaillement) (UE : 6210).

Pelouses sèches sur calcaires (UE : 6210).

Répartition géographique
Limité au sud de l’Alsace, basses collines sous-vosgiennes,
Hardt, Nonnenbruch.

Valeur écologique et biologique
Type d’habitat peu répandu en France (aire limitée).

Grande diversité des conditions stationnelles.

Flore banale au niveau des espaces forestiers.

Complexe d’habitats en mosaïque très riches en espèces xéro-
philes au nord de la Hardt.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaies mélangées (rares) Chêne sessile et fruitiers, Chêne
pédonculé.

Taillis sous futaie de Chêne sessile, avec Charme.

Autres états observables
Taillis de Charme, de Tilleul.

Peuplements de Robinier.

Plantations résineuses.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Stabilisation des surfaces depuis les déforestations anciennes ;
tendance à s’étendre avec la déprise agricole (en passant par des
phases forestières pionnières diverses).

Certains peuplements de la Hardt montrent un dépérissement
inquiétant lié à la baisse de la nappe phréatique et à la succes-
sion de sécheresses.

Potentialités intrinsèques de production
Les potentialités sont très variables et fonction principalement
de la texture et de la charge en cailloux : bonnes potentialités
sur les stations à dominante limono-argileuse, assez bonne à
moyenne sur limon, moyenne à faible sur sable et faible à très
faible sur sable et cailloux.

Le manque d’eau est un fort facteur limitant :
- par un régime hydrique déficitaire : poche de sécheresse 

climatique à la latitude de Colmar ;
- par l’abaissement de la nappe : phénomène de dépérissement

visible au niveau des terrasses alluviales.

Chêne sessile, signes fréquents de dépérissement. À éviter de
plus sur les sols les plus acides ou les plus secs (problèmes 
fréquents de gélivure), ou sur les sols carbonatés dès la surface
(risque de chlorose).

Feuillus précieux :
- Merisier : possible sur les variantes mésophiles acidiclines.
- Tilleul à petites feuilles : dans le taillis, tend à supplanter le

Charme qui rencontre des problèmes de dépérissement en 
plaine d’Alsace. Intéressant sinon en bois d’œuvre sur les sols
profonds à dominante limoneuse.

- Alisiers et Érables : produits intéressants, de préférence sur
sols légèrement désaturés pour les Alisiers.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Sensibilité des textures limoneuses au tassement.

Dépérissement du Chêne sessile et du Charme : lente dégradation
constatée d’année en année déclenchée par une longue période
de sécheresse (1991-1995).

Sensibilité au feu des variantes les plus sèches, sur sables.

Rareté de l’habitat lui conférant un intérêt écologique en France.

Modes de gestion recommandés

� Transformations vivement déconseillées
Dans un objectif de maintien des peuplements en place, il 
est recommandé de s’en tenir aux potentialités naturelles afin
d’éviter de détériorer le cortège floristique spontané.
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Les transformations en essences autres que celles du cortège de
l’habitat sont donc vivement déconseillées.

� Traitement et opérations de gestion courante

Maintien des pratiques actuelles de gestion sur les peuplements
en place.

Traitement en futaie régulière, irrégulière ou en taillis sous
futaie.

� Renouvellement des peuplements

Renouvellement des futaies régulières par coupes progressives.

Régénération naturelle si densité suffisante de semis en privilé-
giant le mélange des essences et la présence d’un bourrage
ligneux ou artificiel si densité insuffisante en utilisant des
essences locales adaptées.

L’enrichissement lors des opérations de régénération est envisa-
geable avec des essences du cortège de l’habitat (Chêne sessile,
Érables, Tilleul, Merisier) en complément d’une régénération
naturelle qui s’avérerait insuffisante. On utilisera des prove-
nances locales de façon à maintenir l’intégrité génétique des
populations autochtones.

� Intérêt économique et écologique des essences secondaires

Favoriser une sylviculture de peuplements mélangés est un gage
de stabilité génétique et écologique.

Les essences secondaires peuvent de plus représenter un poten-
tiel de production non négligeable et participent au maintien
d’une ambiance forestière qui limite les stress subis par les peu-
plements (dépérissement).

� Sensibilité des sols limoneux aux tassements

Éviter les passages répétés d’engins mécaniques.

� Prise en compte du phénomène de dépérissement dans la
gestion

Les stratégies d’intervention seront fonction : des objectifs :
production et/ou protection ; de l’intensité du dépérissement
constaté ; du traitement pratiqué.

Dépérissement très faible : la gestion courante est appliquée
avec les recommandations évoquées ci-dessus.

Dépérissement diffus, futaie régulière, irrégulière ou jardinée :
- effort de régénération à maintenir pour remplacer prioritaire-

ment les bouquets dépérissants exploités puis secondairement
les autres à concurrence de l’effort de régénération prévu ;

- régénération naturelle si densité suffisante de semis en privilégiant
le mélange des essences et la présence d’un bourrage ligneux
ou artificiel si densité insuffisante.

Dépérissement intense, futaie ou taillis sous futaie :
- adopter un traitement en futaie irrégulière par petits parquets

(10 à 25 ares) ou diminuer le rythme des coupes de TSF (=
allonger les rotations à 40-50 ans), réduire la taille des coupons
annuels de façon à maintenir une ambiance forestière ;

- régénération prioritairement sur les surfaces dépérissantes sans
dépasser l’effort de régénération annuel prévu. Laisser ailleurs
le recrû naturel s’installer ;

- opérations de récolte en priorité sur les peuplements dépéris-
sants ;

- rajeunir les souches de taillis par coupes de tiges de franc pied
de Charme, Érable champêtre, Tilleul à petites feuilles.

Dépérissement d’intensité variable mais valeur sylvicole nulle
(peuplement rabougris de Chênes) :
- maintien de l’état boisé sans structure idéale particulière à

rechercher ;
- aucun investissement nécessaire hormis si objectif paysager,

accueil du public ou cynégétique.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Des interrogations demeurent : caractère récurrent des défolia-
tions, impact des modifications anthropiques (sur le Rhin en 
particulier et la nappe phréatique).
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Type d’habitat installé sur des pentes souvent fortes, couvertes
d’éboulis grossiers et de cailloux, dans la moitié est de la France
(domaine continental).

Matériaux issus de calcaires ou de roches siliceuses libérant des
éléments nutritifs ; sols pauvres en terre fine.

L’ensemble de la terre fine provient en grande partie de la
décomposition des litières et des autres débris végétaux, don-
nant une matière organique de couleur noire en amas, entre les
blocs, avec une forte activité biologique assurant une nutrition
en azote optimale.

Pentes exposées au nord (ou à l’est ou à l’ouest) en position fré-
quente de fort confinement (ravins, fonds de reculées), climat
souvent pluvieux.

Altitude variant de 200-300 m à près de 1 400 m.

Variabilité
Deux associations végétales s’observent :

� L’érablaie à Scolopendre, installée sur substrat calcaire le
plus souvent :

- variations selon la nature du substrat (gypse, poudingue,
schistes, amphibolites, granites, calcaires) ;

- variations avec l’altitude : forme de basse altitude à Tilleul,
Houx, Lierre… ; forme montagnarde : variante à Moehringie
mousse (Moehringia muscosa) sur sols pauvres en terre fine,
variante à Impatiente (Impatiens noli-tangere) sur sols riches
en terre fine

� L’érablaie à Lunaire vivace sur granites, gneiss… avec
quelques espèces acidiphiles dispersées possibles :

- variations géographiques (Ardennes, Vosges, Alpes du nord,
Pyrénées) ;

- variations avec l’altitude : forme collinéenne à Tilleul ; forme
montagnarde.

Physionomie, structure
L’Érable sycomore domine la strate arborescente, accompagné
du Frêne commun, de l’Orme de montagne ; le Tilleul à grandes
feuilles n’apparaît qu’en basse altitude.

La strate arbustive est structurée par le Noisetier (Corylus avel-
lana), le Sureau à grappes (Sambucus racemosa).

La strate herbacée est assez diversifiée avec des Fougères :
Polystic à aiguillons (Polystichum aculeatum) et quelques her-
bacées recouvrantes : Aspérule odorante (Galium odoratum),
Lunaire vivace (Lunaria rediviva)…

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Lunaire vivace Lunaria rediviva
Actée en épi Actaea spicata
Polystic à aiguillons Polystichum aculeatum

Érable sycomore Acer pseudoplatanus
Frêne commun Fraxinus excelsior
Orme de montagne Ulmus glabra
Coudrier Corylus avellana
Sureau à grappes Sambucus racemosa
Bois joli Daphne mezereum
Aconit tue-loup Aconitum vulparia
Impatiente Impatiens noli-tangere
Aspérule odorante Galium odoratum
Lamier jaune Lamium galeobdolon
Géranium herbe-à-Robert Geranium robertianum
Ortie dioïque Urtica dioica

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec les accrus à Frêne et Érable sycomore s’installant sur des
pâturages abandonnés.

Avec les régénérations d’Érable et de Frêne au sein des hêtraies
ou des sapinières installées sur des sols dépourvus de blocs.

Correspondances phytosociologiques
Érablaie à Scolopendre ces substrats calcaires surtout ; associa-
tion : Phyllitido scolopendri-Aceretum pseudoplatani.

Érablaie à Lunaire vivace des substrats siliceux ; association :
Lunario-Aceretum pseudoplatani.

Érablaies ou tillaies en situation confinée ; alliance : Tilio platy-
phylli-Acerion pseudoplatani.

Dynamique de la végétation
Spontanée

Liée à la gestion

Exploitation passée souvent pour le bois de feu —› structure en
taillis fréquente.

Forêts de pentes, éboulis, ravins du Tilio-Acerion*

Érablaies à Scolopendre et Lunaire 
des pentes froides à éboulis grossiers

9180*
4

CODE CORINE 41.4

* Habitat prioritaire

Blocs colonisés par des Lichens, des mousses

Végétation herbacée pionnière

Fruticées à Noisetier, Sureau à grappes

Installation progressive des essences nomades :
Érables, Frêne, Orme, (Tilleul)

Surexploitation

Perturbations
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Cépées pouvant dériver, en altitude, des effets d’avalanche (ex.
Samoëns).

Habitats associés ou en contact
Éboulis ombragés (UE : 8120).

Végétation des fentes de rochers, falaises (UE : 8210).

Hêtraies-chênaies à Aspérule odorante ou Mélique uniflore
(UE : 9130).

Hêtraies, hêtraies-sapinières montagnardes, parfois à Luzule
blanchâtre (UE : 9110).

Pessières sur rochers (UE : 9410).

Autres types d’habitats à Érables sur éboulis ou en ravin (UE :
9180*).

Forêts ripicoles (UE : 91E0* ou UE : 91F0).

Répartition géographique
Érablaie à Scolopendre :

- en collinéen : Lorraine, Alsace, Bourgogne, Champagne-
Ardenne, Franche-Comté, Rhône-Alpes ;

- en montagnard : Jura, Préalpes du nord, très rares dans les
Alpes du sud.

Érablaie à Lunaire : massifs anciens : Ardennes, Vosges, Alpes
du nord (?).

Valeur écologique et biologique
Type d’habitat peu fréquent dont les individus occupant par
ailleurs des surfaces peu étendues —› habitat rare.

Présence possible, dans les stations collinéennes, d’espèces
montagnardes rares à cette altitude pour les régions concernées
(ex. Lunaire vivace : Lunaria rediviva).

Mosaïque d’habitats avec falaises, éboulis, complexes ripicoles
parfois —› multiples niches écologiques offertes.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaies irrégulières mélangées.

Cépées ayant une origine naturelle (avalanches).

Cépées issues d’une exploitation pour le bois de feu.

Végétation de substitution après destruction du peuplement
(éboulis, fruticées sur éboulis) par une avalanche ou une exploi-
tation ancienne.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Surface occupée de faible étendue, tendant à se stabiliser.

Surexploitations anciennes observées conduisant à la minérali-
sation de la matière organique du sol qui perd ainsi en peu de
temps sa capacité d’alimentation en eau et ses éléments nutritifs.

Éviter les dessertes à travers ces habitats.

Potentialités intrinsèques de production
Fertilité moyenne à élevée.

Grande amplitude altitudinale (200 à 1 400 m) :

- peuplements collinéens et du montagnard inférieur : les
Érables peuvent donner de beaux individus, de bonne qualité
technologique. Présence d’Érable ondé ;

- peuplements d’altitude : tiges souvent en crosses à la base,
aucune valeur économique, le peuplement se présente le plus
souvent sous forme de taillis. Les facteurs limitants sont nom-
breux.

L’intérêt économique au sens strict de ces peuplements est donc
limité, en dehors d’individus disséminés

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Mobilité éventuelle des blocs, instabilité du sol.

Sols sensibles à l’érosion.

Pente forte.

Grande valeur patrimoniale et présence d’espèces rares ou pro-
tégées (Polystichum acculeatum, P. lonchitis, Lunaria rediviva,
Actea spicata).

Modes de gestion recommandés
L’Érable est éventuellement une essence intéressante (si ondé)
d’un point de vue économique qui peut justifier une volonté d’in-
tervenir dans ces peuplements. Ces milieux étant très fragiles il
convient d’être prudent et d’examiner attentivement avant toute
intervention la légitimité, la possibilité et la rentabilité de celle-ci.

Critères de non-intervention.

En dehors de toute intervention humaine, les érablaies sont des
écosystèmes stables soumis à des perturbations (avalanches,
chablis) n’affectant que des petites unités de surface (de l’arbre
au petit bouquet) ne remettant pas en cause l’habitat.

Forêts de pentes, éboulis, ravins du Tilio-Acerion*
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Forêts de pentes, éboulis, ravins du Tilio-Acerion*

Une gestion nulle se justifie notamment pour :
- peuplements difficiles d’accès voire dangereux, pour les

engins et le personnel ;
- peuplements d’altitude : couloirs d’avalanche, sols très 

sensibles à une ouverture ;
- peuplements subnaturels à naturels, n’ayant pas fait l’objet

d’interventions depuis plusieurs décennies ;
- peuplements très peu développés en lisières d’éboulis ;
- intérêt patrimonial très marqué ; présence d’espèces rares ou

protégées, protection déjà existante.

Recommandations pour les peuplements accessibles.

� Respect du cortège spontané

Maintenir la combinaison spontanée d’essences : Érable syco-
more, Frêne, Tilleul à grandes feuilles…

Des jeunes hêtres ou sapins issus de semis naturels peuvent se
développer ponctuellement à la faveur de conditions pédolo-
giques plus favorables, généralement en bordure d’éboulis. Leur
présence ne remet pas en cause la conservation de l’habitat.

� Respect de la fragilité du sol

Préserver le substrat de toute perturbation forte :
- se limiter à une exploitation mesurée des produits mûrs par

coupes de taillis, éclaircies d’amélioration, sans ouverture
importante du couvert ;

- éviter les coupes rases sur de grandes surfaces car elles entraî-
nent une minéralisation de la matière organique, accélèrent
l’érosion des versants et rendent très difficile la régénération
sur un substrat rocheux où la terre fine est raréfiée.

Le traitement en taillis ou futaie irrégulière par bouquets ou par
petits parquets ou en futaie jardinée pied à pied est à privilégier
car il limite l’ouverture brutale du milieu et renforce de ce fait
la stabilité des éboulis.

Éviter le passage d’engins sur ces habitats d’éboulis (d’ailleurs
souvent impraticable) ainsi que la création de nouvelles pistes.
Si aucune autre alternative n’est possible, veiller à ce que les
ouvrages soient les moins perturbateurs et respectent les stations
d’espèces rares.

Débusquer les arbres récoltés avec des engins maintenus hors
éboulis, veiller à ce que la distance de traînage des grumes soit
la plus courte possible.

� Renouvellement de l’érablaie

Régénération naturelle diffuse mais existante ; régénération par
voie végétative.

Préserver la survie et le développement des jeunes individus,
notamment ceux issus de francs pieds : éviter leur destruction
lors des opérations de débusquage. Dans le cas éventuel d’une
régénération dense, pratiquer des nettoiements et dépressages en
leur faveur.

À la faveur de trouées, naturelles ou artificielles, le Frêne peut
se développer mais les conditions pédologiques ne lui permet-
tront pas forcément d’atteindre un stade adulte, il n’y a donc pas
lieu de le favoriser outre mesure.

Les difficultés naturelles de développement des semis incitent à
ne pas investir dans des compléments de régénération par plan-
tation : le manque de terre fine, la mobilité du substrat, la 
présence éventuelle d’un manteau neigeux sont autant de fac-
teurs limitants.

� Maintien d’une biodiversité importante

Conserver des arbres creux, dépérissants ou morts pour leur
intérêt entomologique et avifaunistique. Naturellement on trou-
vera en majorité des ormes ou des sapins. Maintenir également
des érables sénescents, même creux : ils ont en général une
capacité de survie très importante.

Autres éléments susceptibles d’influer 
sur les modes de gestion de l’habitat
Ces érablaies s’insèrent dans une mosaïque d’habitats, dont 
certains font l’objet d’une sylviculture plus dynamique. On 
s’efforcera de ne pas réaliser de coupes trop brutales ni de
coupes rases sur les peuplements situés au pourtour des zones à
érablaies.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Type d’habitat élémentaire à Lunaire : poursuivre les inventaires
car reste encore peu étudié en France. Réaliser des relevés phy-
toécologiques pour bien préciser les caractères et la diversité de
ce type de milieu.

Poursuivre les investigations et observations sur la compréhen-
sion des mécanismes de régénération et de la dynamique des
érablaies et de leur reconstitution.
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Érablaies à Corydale et Moschatelline 
de vallées ou dépressions

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Types d’habitats se rencontrant à l’étage collinéen supérieur et à
l’étage montagnard dans le nord-est de la France (domaine
continental) en régions bien arrosées.

Occupent des positions topographiques de bas de versants ou
planes (fonds de vallon ou hautes terrasses non inondées).

Les matériaux sont caractérisés par l’abondance de la terre fine
(soit seule : fond de vallon, soit mélangée à des blocs et des
cailloux calcaires).

Sols colluviaux à intense activité biologique.

Conditions mésoclimatiques caractérisées par une forte humidi-
té atmosphérique.

Variabilité
Deux associations végétales s’observent :

� L’érablaie à Corydale (Corydalis cava), avec Nivéole
(Leucoium vernum), Lathrée écailleuse (Lathraea squamaria),
Anémone fausse renoncule (Anemone ranunculoides), sur collu-
vions de bas de pente (blocs avec beaucoup de terre fine) ou col-
luvions fines de fonds de vallon :
- variations avec l’altitude (formes collinéenne et monta-

gnarde) ;
- variations selon les sols : mélange terre fine-blocs-cailloux ;

essentiellement terre fine.

� L’érablaie à Moschatelline (Adoxa moschatellina), avec
Barbe de bouc (Aruncus dioicus), Pétasite blanc (Petasites
albus), Dorine à feuilles alternes (Chrysosplenium alternifo-
lium), Podagraire (Aegopodium podagraria) ; matériaux très
hétérogènes : blocs, cailloux, terre fine issus de colluvions et
d’alluvions plus ou moins anciennes :
- variations selon la topographie : bas de versants ou haute 

terrasse ;
- variations avec l’altitude (formes collinéenne et montagnarde).

Physionomie, structure
La strate arborescente est dominée par l’Érable sycomore, le
Frêne, le Tilleul. S’y ajoutent l’Orme de montagne, le Sorbier
des oiseleurs…

La strate arbustive rassemble le Coudrier, le Groseillier des
Alpes, les Viornes obier et lantane, le Cornouiller sanguin…

Le tapis herbacé est très recouvrant et souvent exubérant, avec
dominance de diverses espèces selon la diversité écologique ;
grande richesse en géophytes (plantes à bulbes, rhizomes, tuber-
cules).

La strate muscinale est fournie : Plagiomnium undulatum…

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Érable sycomore Acer pseudoplatanus
Frêne commun Fraxinus excelsior

Orme de montagne Ulmus glabra
Noisetier Corylus avellana
Actée en épi Actaea spicata
Aconit tue-loup Aconitum vulparia
Polystic à aiguillons Polystichum aculeatum
Érable plane Acer platanoides
Tilleul à grandes feuilles Tilia platyphyllos
Groseillier des Alpes Ribes alpinum
Fusain d’Europe Euonymus europaeus
Groseillier à maquereau Ribes uva-crispa
Aspérule odorante Galium odoratum
Lamier jaune Lamium galeobdolon

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec les accrus s’installant sur des espaces pastoraux abandon-
nés (à Frêne, Érable…) évoluant vers une hêtraie.

Avec les régénérations de Frêne, Érable des hêtraies potentielles
voisines ou des phases dégradées de celles-ci.

Avec les érablaies-frênaies riveraines, subissant les crues
annuelles.

Correspondances phytosociologiques
Érablaie à Corydale ; association : Corydalo avellanae-
Aceretum pseudoplatani.

Érablaie à Moschatelle ; association : Adoxo moschatellinae-
Aceretum pseudoplatani.

Érablaies ou tillaies en situation confinée ; alliance : Tilio platy-
phylli-Acerion pseudoplatani.

Dynamique de la végétation

Spontanée

CODE CORINE 41.4

9180*
5

Forêts de pentes, éboulis, ravins du Tilio-Acerion*

* Habitat prioritaire

Prairie ou mégaphorbiaie

Fruticée à Noisetier, Cornouiller sanguin, Viorne,
Aubépine

Retour progressif au groupement mûr

Surexploitation

Installation des essences nomades : Érables, Frêne
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Forêts de pentes, éboulis, ravins du Tilio-Acerion*

Liée à la gestion
Quelques exemples de surexploitation.

Héritage du taillis, taillis sous futaie passés sous forme de
cépées (anciennes utilisations pour le bois de feu).

Habitats associés ou en contact
Érablaie-frênaie ripicole (UE : 91E0*).

Prairies pâturées ou fauchées (UE : 6510 ou 6520).

Mégaphorbiaies diverses (UE : 6430).

Érablaie à Scolopendre (UE : 9180*).

Hêtraie-chênaie à Aspérule (UE : 9130).

Hêtraies, hêtraies-sapinières diverses.

Éboulis calcaires (UE : 8120).

Végétation des fentes de rochers et falaises (UE : 8210).

Répartition géographique
Érablaie à Corydale :

- observée en Lorraine (rare), Jura à l’étage montagnard ;

- à rechercher dans les Alpes du nord.

Érablaie à Moschatelline :

- Jura, Alpes du nord, Alpes du sud (aire à préciser) ;

- à l’état sporadique en Champagne-Ardenne, Lorraine…

Valeur écologique et biologique
Types d’habitats peu fréquents, habitats par ailleurs peu étendus
—› types d’habitats rares.

Présence possible d’espèces rares à l’échelle des régions concer-
nées : Anémone fausse renoncule (Anemone ranunculoides),
Lathrée écailleuse (Lathraea squamaria)…

Mosaïque d’habitats avec éboulis, divers habitats forestiers.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaies irrégulières mélangées.

Taillis sous futaie, taillis résultant d’une ancienne exploitation
pour le bois de chauffage.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Surface occupée de faible étendue, tendant à s’étendre du fait de
la déprise agricole.

Dessertes pouvant détruire en partie les habitats linéaires de
fonds de vallons.

Enrésinements observés dans quelques sites —› à proscrire dans
ces habitats

Potentialités intrinsèques de production
Fertilité moyenne à élevée.

L’Érable sycomore et le Frêne commun sont les deux essences
permettant au mieux de tirer profit des potentialités de ces 
stations.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Rareté de l’habitat qui occupe de plus des surfaces très réduites.

Fragilité des sols hétérogènes (gros blocs + terre fine) aux
ouvertures et au passage d’engins.

Modes de gestion recommandés

� Respect du cortège spontané

Maintenir la combinaison spontanée d’essences : outre les deux
essences principales - Érable sycomore et Frêne commun -
conserver Érable plane, Tilleul à grandes feuilles, Orme de mon-
tagne à titre écologique et sylvicole.

Transformations en essences autres que celles du cortège de
l’habitat vivement déconseillées, a fortiori compte tenu des
potentialités intrinsèques des essences autochtones.

� Respect de la fragilité des sols

Éviter le passage d’engins sur ces habitats, en particulier sur les
sols à blocs qui sont de toute façon peu praticables. En fond de
vallon la proximité d’un cours d’eau est fréquente et incite à
limiter le passage des machines.

Éviter de créer de nouvelles pistes, notamment en fond de val-
lons qui risque de remettre en cause l’intégrité de l’habitat vu la
très faible surface qu’il occupe. Si aucune autre alternative n’est
possible, veiller à ce que les ouvrages soient les moins pertur-
bateurs et respectent les stations d’espèces rares.
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� Renouvellement de l’érablaie, gestion du couvert

Régénération naturelle assez aisée ; profiter et favoriser les
semis naturels par l’ouverture de trouées de petites tailles.

Le traitement à privilégier est celui de la futaie irrégulière par
bouquets ou par petits parquets.

� Maintien d’une biodiversité importante

Conserver des arbres creux, dépérissants ou morts pour leur 
intérêt entomologique et avifaunistique. Naturellement on 
trouvera en majorité des ormes. Maintenir également des érables
sénescents, même creux : ils ont en général une capacité de 
survie très importante.

Autres éléments susceptibles d’influer 
sur les modes de gestion de l’habitat
Les volumes exploités resteront faibles compte tenu des surfaces
concernées. Il sera nécessaire d’aborder l’exploitation de ces
zones d’érablaies en rapport avec les peuplements voisins pour
rentabiliser une telle opération.

Ces érablaies s’insèrent dans une mosaïque d’habitats, dont cer-
tains font l’objet d’une sylviculture plus dynamique. On s’effor-
cera de ne pas réaliser de coupes trop brutales ni de coupes rases
sur les peuplements situés au pourtour des zones à érablaies.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Réaliser de nouvelles prospections et relevés phytoécologiques
pour bien préciser les caractères, la variabilité et l’aire de distri-
bution exacte de ces deux types d’habitats élémentaires :

- érablaie à Corydale, connue sur le Jura : aire restant à préciser
au niveau des Alpes ;

- érablaies à Moschatelline : encore peu étudiée dans son
ensemble.

Bibliographie
CLOT F., 1988.

GILLET F.

MOOR M., 1955, 1974.

OBERDORFER E. et al., 1992.

RAMEAU J.-C., 1996.

ASTRIE G., PECHIN A., 1987.

MAGAUD P., 1996.

Forêts de pentes, éboulis, ravins du Tilio-Acerion*



205

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Types d’habitats installés aux étages collinéen (supraméditerra-
néen) et montagnard inférieur, de la Bourgogne et du Jura jus-
qu’en Provence, sous climat plus ou moins arrosé.

Installé souvent en exposition intermédiaire (ouest, est).

Colonise les hauts de pentes (souvent sous falaises) sur des
éboulis grossiers (parfois constitués d’énormes blocs).

Les éléments fins (matière organique, éléments argilo-limoneux
souvent en faible quantité) se trouvent entre les blocs, et consti-
tuent parfois, dans les meilleures conditions, un horizon peu
épais en surface —› conditions marquées par une grande séche-
resse stationnelle.

Variabilité
On peut distinguer deux associations végétales :

� La tillaie à Seslérie (Bourgogne, Jura…) sous falaises, gros
blocs : faciès à Seslérie bleue dans les zones les plus éclairées ;
faciès à Mousses, dans les situations plus ombragées.

Variations selon le bilan hydrique :
- variante sèche à Dompte-venin (Vincetoxicum hirundinaria) ;
- variante plus fraîche à Dentaire pennée (Cardamine heptaphyl-

la), à proximité et en transition avec les érablaies.

� La tillaie à Érable à feuilles d’obier avec Acer opalus,
Nerprun des Alpes (Rhamnus alpinus) du Jura, des Alpes du
nord, Alpes du sud, des Pyrénées audoises :

- variations géographiques avec enrichissement progressif vers
le sud en espèces de chênaies pubescentes ;

- variations selon le bilan hydrique : variante xérocline ; varian-
te xérophile.

Physionomie, structure
Peuplements arborescents largement dominés par le Tilleul à
grandes feuilles accompagné :
- soit par le Frêne et l’Érable champêtre,
- soit par l’Érable à feuilles d’obier,
avec, constants, l’Alisier blanc, le Chêne pubescent…

La strate arbustive est souvent dominée par le Noisetier, le
Cerisier de Sainte-Lucie, les Cornouillers…

La strate herbacée est plus ou moins dispersée avec coprésence
d’espèces xérophiles, neutrophiles et calcicoles.

La strate muscinale est souvent très recouvrante sur les rochers.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Tilleul à grandes feuilles Tilia platyphyllos
Mélitte à feuilles de Mélisse Melittis melissophyllum
Dompte-venin Vincetoxicum hirundinaria
Germandrée petit chêne Teucrium chamaedrys
Sceau de Salomon odorant Polygonatum odoratum

Laser à feuilles larges Laserpitium latifolium
Seslérie bleue Sesleria caerulea
Alisier blanc Sorbus aria
Chêne pubescent Quercus pubescens
Noisetier Corylus avellana
Buis Buxus sempervirens
Cerisier de Sainte-Lucie Prunus mahaleb
Nerprun purgatif Rhamnus catharticus
Mercuriale pérenne Mercurialis perennis
Laîche digitée Carex digitata
Euphorbe faux amandier Euphorbia amygdaloides
Anémone hépatique Hepatica nobilis
Muguet de mai Convallaria maialis
Epipactis à feuilles larges Epipactis helleborine
Gesse printanière Lathyrus vernus
Aspérule odorante Galium odoratum

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec des faciès à Tilleul de la chênaie pubescente sur des expo-
sitions plus chaudes.

Avec des faciès à Tilleul de l’érablaie à Scolopendre installée sur
éboulis froids.

Correspondances phytosociologiques
Tillaie à Seslérie bleue ; association : Seslerio albicantis-
Tilietum platyphylli.

Tillaie à Érable à feuilles d’obier ; association : Aceri opali-
Tilietum platyphylli.

Tillaies sèches ; alliance : Tilion platyphylli.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Tillaies sèches de Bourgogne, 
du Jura et des Alpes

CODE CORINE 41.4

9180*
=

Forêts de pentes, éboulis, ravins du Tilio-Acerion*

* Habitat prioritaire

Éboulis couvert d’une végétation herbacée pionnière

Colonisation lente par Nerprun, Cerisier 
de Sainte-Lucie, Cornouillers, Noisetier…

Arrivée progressive du Tilleul et de ses compagnes

Maturation lente par le Tilleul
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Forêts de pentes, éboulis, ravins du Tilio-Acerion*

Liée à la gestion
Faciès souvent de taillis, taillis sous futaie (exploitation 
fréquente ancienne pour le bois de feu).

Des exploitations trop intensives ont pu ramener l’habitat au
stade herbacé pionnier d’éboulis.

Habitats associés ou en contact
Éboulis avec habitat herbacé pionnier (UE : 8120).

Habitats des fentes de rochers et de falaises (UE : 8210).

Érablaies hygrosciaphiles (UE : 9180*).

Chênaies pubescentes.

Hêtraies sèches (UE : 9150).

Lisières sèches (UE : 6210).

Pelouses xérophiles (UE : 6210).

Hêtraies montagnardes à Dentaire (UE : 9130).

Hêtraies-chênaies à Aspérule odorante (UE : 9130).

Répartition géographique
Tillaie à Seslérie bleue :
- Bourgogne (côte, arrière-côte, montagne) ;
- plus rarement dans le Jura (nord et centre) ;
—› aire restant à préciser.

Tillaie à Érable à feuilles d’obier :
- du Jura à la Provence ;
- aire restant à préciser au niveau de la chaîne des Alpes.

Valeur écologique et biologique
Type d’habitat présentant une aire assez vaste pris globalement,
mais toujours représenté par des individus de faible étendue.

Statut relictuel : végétation sans doute beaucoup plus répandue
à l’Atlantique, sous climat plus chaud et plus sec, avant l’arrivée
du Hêtre.

Participe à des mosaïques d’habitats du plus grand intérêt.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaies irrégulières mélangées.

Taillis sous futaie, taillis.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Type d’habitat occupant une faible surface qui tend à se mainte-
nir ; restauration lente de la structure du fait d’une baisse de la
pression sylvicole.

Peu de menaces potentielles compte tenu de la faible fertilité de
ces stations : desserte forestière…

Potentialités intrinsèques de production
Fertilité très faible à moyenne.

Le Tilleul à grandes feuilles est l’essence potentielle mais le
milieu présente de faibles potentialités : arbres présentant sou-
vent une mauvaise conformation, blessures par chutes de
pierres, matériel sur pied très variable et terrain inaccessible 
—› jusqu’à présent, seuls des traitements en taillis ont permis de
valoriser ces peuplements.

Exploitation des écorces de Tilleul, parfois très recherchées.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Sols très filtrants, sensibles à l’érosion, caractère labile de la
matière organique.

Fort drainage.

Rareté de ces habitats, témoins reliques des anciennes tillaies
répandues au boréal et à l’atlantique.

Modes de gestion recommandés
Sur le peuplement forestier lui-même :

- type de station marginal qu’il convient de laisser en l’état du
fait de contraintes fortes : exposition chaude, faible fertilité,
substrats peu favorables.

Il est donc conseillé :

- de laisser le couvert végétal et d’éviter les coupes notamment
sur les types les plus secs (faciès à Seslérie, variante à Dompte-
venin) ou sur les types n’ayant jamais fait l’objet d’aucune
intervention jusqu’alors.

Le maintien d’un taillis vigoureux augmente l’effet de protec-
tion du couvert contre les chutes de pierre en général et limite
les blessures au niveau des arbres de franc pied ;

- ou alors de ne pratiquer que des prélèvements ponctuels sans
ouverture importante du couvert : jardinage pied à pied ou par
bouquet en pratiquant des éclaircies dirigées et modérées.
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La création, à cette occasion, de petites trouées aidera la régéné-
ration de Tilleul notamment.

Sur l’habitat en général :
- limiter le passage d’engins à travers ces habitats d’éboulis

(d’ailleurs souvent impraticable) ainsi que la création de nou-
velles pistes.

Sur la mosaïque d’habitats associés :
- maintenir les clairières, lisières et ourlets préforestiers thermo-

philes, à l’origine d’une mosaïque originale.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Type d’habitat encore peu étudié : réaliser de nouvelles prospec-
tions et relevés phytoécologiques pour bien préciser les carac-

tères, la variabilité et l’aire de distribution exacte de ces deux
types d’habitats élémentaires (en particulier dans les Pyrénées).
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Les aulnaies blanches représentent les premières forêts allu-
viales (arborescentes) à l’amont des torrents et rivières des
Alpes (et du Jura), entre 1 400-1 100 m et 400 m.

Au centre de leur aire (Alpes du nord), elles sont installées sur
des matériaux alluviaux à texture grossière (sableuse, sablo-
limoneuse, graveleuse). Dans les Alpes du sud, elles recherchent
des substrats plus fins, procurant un bilan hydrique favorable en
climat régional plus sec.

Les cours d’eau à eaux vives peuvent présenter des crues 
perturbatrices détruisant en partie le linéaire forestier riverain.

Les sols sont de type alluvial, peu évolué.

Variabilité
Variations avec l’altitude à l’origine de deux types d’habitats
élémentaires.

� Aulnaie blanche montagnarde à Calamagrostide varié, se
rencontrant entre 1 400 m et 800 m, disparaissant souvent
entre 1 200 et 1 100 m ; en amont, l’aulnaie cède la place à des
saulaies où l’Aulne blanc persiste en transition à l’état disper-
sé (saulaie à Saule à cinq étamines : Salix pentandra ou à
Saule drapé : Salix elaeagnos). Sur graviers et sables gros-
siers, donnant des sols aérés, squelettiques, avec un humus
caractérisé par une forte activité biologique.

� Aulnaie blanche submontagnarde à Prêle d’hiver se ren-
contrant de 800 m à 400 m ; installée sur matériaux alluviaux
sablo-limoneux ou humo-sableux. L’activité biologique est
aussi très forte au niveau de l’humus.

En dehors des crues, le niveau moyen de la nappe est assez pro-
fond (80-100 cm) et plus profond encore pour les aulnaies dyna-
miques succédant aux saulaies sur les îles du Rhône.

Physionomie, structure
Peuplements dominés surtout par l’Aulne blanc auquel se
mêlent l’Érable sycomore, l’Épicéa, dans la partie amont des
cours d’eau, et le Frêne commun, le Chêne pédonculé, le
Cerisier à grappes, dans la partie aval.

La strate arbustive, en plus des jeunes arbres, comprend
quelques saules.

La strate herbacée est souvent recouvrante : avec le
Calamagrostide variable ou la Prêle d’hiver.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Aulne blanc Alnus incana
Calamagrostide variable Calamagrostis varia
Violette à deux fleurs Viola biflora
Aposeris fétide Aposeris foetida
Prêle d’hiver Equisetum hyemale
Anémone fausse-renoncule Anemone ranunculoides
Érable sycomore Acer pseudoplatanus

Épicéa Picea abies
Frêne commun Fraxinus excelsior
Cerisier à grappes Prunus padus
Laîche glauque Carex flacca
Laîche digitée Carex digitata
Mélique penchée Melica nutans
Ficaire fausse-renoncule Ranunculus ficaria
Laîche des marais Carex acutiformis
Dorine à feuilles alternes Chrysosplenium 

alternifolium
Impatiente Impatiens noli-tangere

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec l’érablaie-frênaie riveraine dans le massif jurassien, ou
dans les Alpes du nord entrant en contact avec l’aulnaie blanche
submontagnarde.

Correspondances phytosociologiques
Aulnaies blanches montagnardes ; association : Calamagrostido
variae-Alnetum incanae.

Aulnaies blanches submontagnardes ; association : Equiseto
hyemalis-Alnetum incanae.

Forêts riveraines des rivières petites à moyennes ; sous-alliance :
Alnenion glutinoso-incanae.

Forêts riveraines de l’Europe tempérée ; alliance : Alnion-incanae.

Dynamique de la végétation
Les aulnaies blanches succèdent généralement aux saulaies
arbustives : à Saule drapé, à Saule pourpre.

Elles représentent un climax stationnel encore dominé par une
espèce pionnière, accompagnée d’essences à bois durs. Dans la
partie aval des rivières, elles s’enrichissent en essences à bois
durs (érablaies-frênaies, chênaies-ormaies…).

Après destruction partielle lors de crues catastrophiques, leur
retour est généralement précédé par un habitat à saules arbustifs.

Habitats associés ou en contact
Végétation herbacée des grèves alluviales (UE : 3270).

Végétation à Myricaire germanique (UE : 3240).

Végétation à Saule drapé, Saule pourpre (UE : 3230).

Pessières (UE : 9410).

Bois de Pin à crochets (UE : 9430).

Bois de Pin sylvestre.

Sapinières-hêtraies (UE : 9130).

Mégaphorbiaies (UE : 6430).

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*
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Répartition géographique
Étages montagnard et submontagnard des Alpes.

Jura où l’aire exacte reste à préciser.

Nota : l’Aulne blanc peut se retrouver naturellement dans la chê-
naie-ormaie des grands fleuves (avalaison). Il est également uti-
lisé en plantation (restauration de carrières, terrils ou en
« forêt » : Champagne crayeuse…).

Valeur écologique et biologique
Habitat peu étendu qui souvent a été détruit ou fortement 
perturbé.

Habitat pouvant héberger des espèces rares (surtout au niveau
des complexes d’habitats riverains).

Intérêt des écocomplexes riverains avec leur mosaïque d’habitats
variés (milieux aquatiques, prairies inondables, mégaphorbiaies,
végétation herbacée des alluvions).

Valeur paysagère et rôle important dans la fixation des bords de
torrents.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Aulnaie blanche en taillis ou en futaie, isolée ou en mosaïque
avec d’autres habitats de l’annexe I (prairies, milieux 
aquatiques).

Linéaire résiduel le long d’un torrent, exempt de pestes végétales.

Autres états observables
Présence de pestes végétales qu’il conviendrait d’éliminer pour
restaurer l’état de conservation et la biodiversité.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Présence, dans un certain nombre de sites, de pestes végétales
(espèces introduites depuis plus ou moins longtemps et prenant
un développement considérable aux dépens des espèces indi-
gènes : Renouées (Reynoutria japonica, R. sachalinensis),
Solidage du Canada (Solidago canadensis), Buddleya (Buddleja
davidii) éliminant les espèces herbacées et compromettant la
régénération des essences ligneuses.

Menaces sérieuses sur la pérennité de l’habitat lors de certains
travaux d’aménagement des cours d’eau.

Potentialités intrinsèques de production
À l’exception des rares situations plus étendues où quelques
individus isolés (Érable sycomore ou Frêne commun) peuvent
avoir une valeur marchande, aucune valorisation économique
n’est envisageable (problèmes d’exploitation par rapport aux
surfaces concernées et à leur disposition : liserés, mosaïque).

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Interconnexion avec l’hydrosystème (variation de nappe, inon-
dations, régime hydrique…).

Modes de gestion recommandés
Laisser faire la dynamique naturelle : vu la faible valeur éco-
nomique et les modalités de régénération existantes, aucune
intervention en vue de maîtriser le renouvellement n’est à
recommander particulièrement.

La multiplication végétative permet de plus à l’Aulne de se main-
tenir ; des individus issus de graines peuvent également se déve-
lopper à la faveur de trouées ; l’hydrochorie, l’anémochorie, l’or-
nithochorie sont également des voies de régénération de l’Aulne.

Transformations à proscrire.

Préserver la dynamique du cours d’eau. Vérifier la pertinence
des aménagements prévus et préexistants.

Assurer le minimum d’entretien obligatoire (art. 114 et L. 232-1
du Code rural) : coupe des arbres de berge dangereux car mena-
çant de tomber (risque d’embâcles et de réduction de la capaci-
té d’écoulement).

La recherche d’une qualité piscicole peut rendre nécessaire éga-
lement quelques interventions d’éclaircies ponctuelles sur l’aul-
naie en bordure de cours d’eau (gestion de la lumière).

� À propos des espèces envahissantes

La présence de la Renouée (Reynoutria japonica, R. sacchali-
nensis) induit une perte importante de diversité naturelle.

L’éradication de l’espèce pose de grandes difficultés, eu égard
aux possibilités et potentialités énormes de colonisation de celle-
ci (multiplication végétative, exportation de parties de rhizome)
et à sa résistance aux méthodes de lutte.

Le maintien de la végétation arborée est un premier rempart
pour limiter l’envahissement par les pestes végétales.

Des méthodes de lutte sont expérimentées (pâturage, fauche,
arrachage, herbicides). L’utilisation de produits agropharmaceu-
tiques sera à proscrire à proximité des cours d’eau et sinon à

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*
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n’utiliser qu’en application locale et dirigée. La lutte sera à limi-
ter aux cas critiques (blocage de l’accès au cours d’eau, gêne au
niveau de l’écoulement de canalisations…) car le coût en est
élevé (travail à répéter plusieurs fois dans l’année pour la fauche
et le pâturage).

Exemple : réserve naturelle des Marais de Lavours (01) : essais
de contrôle et d’élimination de la Verge d’Or (Solidago cana-
densis), surveillance de l’extension de la Renouée du Japon.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Connaissance du cycle des espèces envahissantes (Renouée du
Japon, Verge d’Or…) pour déterminer le ou les stades phénolo-
giques les plus sensibles vis-à-vis des méthodes de lutte.

Expérimentations avec pâturage extensif (Verge d’Or).

Renouée du japon : recherche d’une efficacité à long terme de la
lutte : intérêt de mettre en place un programme de recherche sur
la lutte biologique.

Délimiter l’aire exacte de ce type d’habitat.
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Frênaies-érablaies 
des rivières à eaux vives sur calcaires

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Habitat des rivières à eaux vives montagnardes et collinéennes
du Jura et des Alpes calcaires, plus rarement dans le nord-est
(800 à 300 m).

Matériaux alluviaux riches en cailloux, graviers ; sols carbona-
tés, de type alluvial.

Sols bien drainés en dehors des périodes de crues.

Variabilité

� Variations géographiques : races restant à préciser
- Jura, avec quelques espèces montagnardes ;
- Alpes du nord riche en espèces montagnardes ;
- Champagne (Haute-Marne…) avec flore collinéenne stricte.

� Variations altitudinales :
- avec Cerfeuil hirsute (Chaerophyllum hirsutum), Aconit tue-

loup (Aconitum vulparia) en amont ;
- avec Laîche penchée (Carex pendula) en aval.

� Variantes en fonction du niveau hydrique :
- banquettes alluviales inférieures plus humides ;
- banquettes alluviales supérieures moins humides.

Nombreux points communs avec la frênaie à Campanule à
feuilles larges (Campanulo-Fraxinetum) des Pyrénées centrales
sur moraines glaciaires riches en argiles, avec Campanule à
feuilles larges (Campanula latifolia), Érable plane (Acer plata-
noides), Orme des montagnes (Ulmus glabra), Aulne glutineux
(Alnus glutinosa), Scrofulaire des Pyrénées (Scrophularia pyre-
naica), Cerfeuil hirsute… Les variations ne sont pas décrites,
pour l’instant, au niveau de cet habitat.

Physionomie, structure
Peuplements denses codominés par le Frêne commun (Fraxinus
excelsior), l’Érable sycomore (Acer pseudoplatanus) ; l’Aulne
glutineux et l’Orme des montagnes sont plus rares.

La strate arbustive présente le Sureau noir (Sambucus nigra), le
Fusain d’Europe (Euonymus europaeus)…

Le tapis herbacé est fourni et présente de nombreuses espèces
élevées de mégaphorbiaies.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Frêne commun Fraxinus excelsior
Érable sycomore Acer pseudoplatanus
Podagraire Aegopodium podagraria
Fougère dilatée Dryopteris dilatata
Ail des ours Allium ursinum
Aulne glutineux Alnus glutinosa

Orme des montagnes Ulmus glabra
Sureau à grappes Sambucus racemosa
Fusain d’Europe Euonymus europaeus
Laîche penchée Carex pendula
Fougère femelle Athyrium filix-femina
Gouet tacheté Arum maculatum
Épiaire des bois Stachys sylvatica
Primevère élevée Primula elatior
Circée de Paris Circaea lutetiana
Benoîte urbaine Geum urbanum
Lysimaque des bois Lysimachia nemorum
Cerfeuil hirsute Chaerophyllum hirsutum
Aconit tue-loup Aconitum vulparia
Moschatelline Adoxa moschatellina

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec aulnaie blanche au niveau des Alpes et de quelques zones
du Jura dans la zone de transition, en amont de la frênaie-éra-
blaie.

Avec les érablaies de pente d’éboulis à Adoxa moschatellina,
parfois contiguës, installées sur un mélange de colluvions
caillouteuses et d’alluvions plus ou moins anciennes.

Correspondances phytosociologiques
Érablaie-frênaie alluviale ; association : Aceri pseudoplatani-
Fraxinetum excelsioris.

Forêts alluviales des rivières de petite à moyenne importance ;
sous-alliance : Alnenion glutinoso-incanae.

Forêts alluviales de l’Europe tempérée ; alliance : Alnion-incanae.

Dynamique de la végétation
Prairies fauchées (à Bromus racemosus dans le Jura, les Alpes du
nord), prairies pâturées à Mentha longifolia, prairies à Colchique
et Avoine élevée.

Mégaphorbiaie à Reine des prés (prairie naturelle sans actions
anthropiques).

Installation d’arbustes : Viorne obier, Saule pourpre.

Arrivée des nomades : Frêne et Érable sycomore, Orme des
montagnes (schéma le plus complet).

En cas de perturbations, développement dans les trouées d’une
mégaphorbiaie à Reine des prés (Filipendula ulmaria), Cirse
maraîcher (Cirsium oleraceum)…

CODE CORINE 44.3
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Soit en résumé :

Habitats associés ou en contact
Habitats aquatiques d’eau courante (UE : 3260 ou UE : 3150).

Saulaies pionnières à Salix purpurea, plus rarement à Salix
elaeagnos (UE : 3230).

Prairies préforestières à hautes herbes (mégaphorbiaies) (UE :
6430).

Végétation herbacée de grève alluviale (UE : 3270).

Érablaies d’éboulis colluvionnés (UE : 9180*).

Chênaies pédonculées à Primevère, à Aconit tue-loup et Nivéole
(UE : 9160).

Hêtraies-chênaies à Aspérule odorante (UE : 9130).

Sapinière-hêtraie à Aspérule odorante (UE : 9130).

Répartition géographique
Développé dans le Jura, les Alpes calcaires périphériques, et se
retrouve à l’état isolé dans le nord-est de la France sur substrat
calcaire.

L’aire précise reste à établir.

Valeur écologique et biologique
Habitat peu étendu qui souvent a été détruit ou fortement perturbé.
Habitat pouvant héberger des espèces rares (surtout au niveau

des ensembles associés d’habitats riverains).

Intérêt des écocomplexes riverains avec leur mosaïque d’habi-
tats variés.

Valeur paysagère et rôle important dans la fixation des bords de
torrents.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Frênaie-érablaie en futaie irrégulière qui peut se trouver isolée
ou en mosaïque avec d’autres habitats de l’annexe I (voir
rubrique « Habitats associés ou en contact »).

Linéaire résiduel le long d’un torrent, exempt de pestes 
végétales.

Autres états observables
Présence de pestes végétales qu’il conviendrait d’éliminer pour
restaurer l’état de conservation et la biodiversité (Renouée…).

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Présence, dans un certain nombre de sites, de pestes végétales
(espèces introduites depuis plus ou moins longtemps et prenant
un développement considérable aux dépens des espèces indi-
gènes : Renouées (Reynoutria japonica, R. sachalinensis),
Solidage du Canada (Solidago canadensis), Buddleya (Buddleja
davidii) éliminant les espèces herbacées indigènes et compro-
mettant la régénération.

Menaces sérieuses sur la pérennité de l’habitat lors de certains
travaux d’aménagement des cours d’eau.

Potentialités intrinsèques de production
Le Frêne commun et l’Érable sycomore peuvent donner des
arbres de qualité là où le niveau de la nappe à l’étiage le permet
mais la faible extension spatiale des individus de l’habitat et les
problèmes d’exploitation en restreignent l’intérêt économique.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Interconnexion avec l’hydrosystème (variation de nappe, inon-
dations, régime hydrique…).

Modes de gestion recommandés
Production forestière peu envisageable : la gestion se fera ainsi
arbre par arbre, quelques individus isolés (Érable sycomore ou
Frêne commun) pouvant faire l’objet d’une récolte.

Elle veillera à favoriser la régénération naturelle (Frêne com-
mun, Érable sycomore), sans négliger les essences plus rares
(Aulne glutineux et Orme des montagnes) ; si la régénération est
rendue difficile et la pérennité de l’habitat remise en cause par
des espèces envahissantes comme la Renouée, des actions de
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lutte pourront être tentées pour limiter cette concurrence (cf. ci-
dessous).

Transformation à proscrire (le substrat calcaire limite l’intérêt de
la populiculture).

Préserver la dynamique du cours d’eau. Vérifier la pertinence
des aménagements prévus et préexistants.

� À propos des espèces envahissantes

La présence de la Renouée induit une perte importante de diver-
sité naturelle.

L’éradication de l’espèce pose de grandes difficultés, eu égard
aux possibilités et potentialités énormes de colonisation de celle-
ci (multiplication végétative, exportation de parties de rhizome)
et à sa résistance aux méthodes de lutte.

Le maintien de la végétation arborée est un premier rempart
pour limiter l’envahissement par les pestes végétales.

Des méthodes de lutte sont expérimentées (pâturage, fauche,
arrachage, herbicides). L’utilisation de produits agropharmaceu-
tiques sera à proscrire à proximité des cours d’eau et sinon à
n’utiliser qu’en application locale et dirigée. La lutte sera à limi-
ter aux cas critiques (blocage de l’accès au cours d’eau, gêne au
niveau de l’écoulement de canalisations…) car le coût en est
élevé (travail à répéter plusieurs fois dans l’année pour la fauche
et le pâturage).

Exemple : réserve naturelle des Marais de Lavours (01) : essais
de contrôle et d’élimination de la Verge d’Or (Solidago cana-
densis), surveillance de l’extension de la Renouée du Japon.

� Liserés

Priorité au maintien du couvert forestier pour son rôle de fixa-
tion des berges et de frein au développement de la Renouée.

Assurer le minimum d’entretien obligatoire (art. 114 et L. 232-1
du Code rural) : coupe des arbres de berge dangereux car mena-

çant de tomber (risque d’embâcles et de réduction de la capaci-
té d’écoulement). Ces interventions assurent également le dosa-
ge de la lumière en bordure de rivière (importance de l’éclaire-
ment : productivité primaire, biocénoses animales).

En l’absence de risque de création d’embâcles total ou de mor-
talité future d’une souche, conserver certains arbres vieux ou
morts pour leur intérêt pour la faune.

Ne pas négliger les possibilités de croissance d’individus dis-
persés de qualité (Frêne, Érable sycomore) sur les bordures de
cours d’eau (fût court et cime ample). Au-delà du rôle paysager,
une valorisation économique ponctuelle peut en être retirée.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Connaissance du cycle des espèces envahissantes (Renouée du
Japon, Verge d’Or…), déterminer le ou les stades phénologiques
les plus sensibles vis-à-vis des méthodes de lutte.

Renouée du Japon : recherche d’une efficacité à long terme de la
lutte : intérêt de mettre en place un programme de recherche sur
la lutte biologique.

Délimitation de l’aire du type d’habitat avec précision.

Bibliographie
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Eaux oligotrophes très peu minéralisées des 
plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae)

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS.: 22.11 x 22.31

1) Eaux souvent peu profondes, oligotrophes peu minéralisées
et pauvres en bases, avec une végétation  vivace, rase, aqua-
tique à amphibie, sur sol oligotrophe des grèves des lacs et
étangs (parfois tourbeux), des Littorelletalia uniflorae. Cette
végétation consiste en une ou plusieurs zones 
dominées par Littorella, Lobelia dortmanna ou Isoetes
mais, qui ne sont pas toujours présentes simultanément.

2) Végétales : Isoetes lacustris, I. echinospora, Littorella
uniflora, Lobelia dortmanna, Deschampsia setacea,
Subularia aquatica, Juncus bulbosus, Pilularia globulifera,
#Luronium natans, Potamogeton polygonifolius.

3) Correspondances :
Classification allemande : « 24020201 kalkarmer, oligotropher
See des Tief- und Hügellands », « 24020301 kalkarmes, 
oligotrophes, sich selbst überlassenes Abbaugewässer ».

Classification nordique : « 6413 Lobelia dortmanna-
Isoetes spp. typ », « 6414 Littorella uniflora-Lobelia 
dortmanna-typ ». Dans la région boréale, ce type d'habitat
se trouve, en particulier, sur des sols fluvio-glaciaires avec
une dense végétation d'Isoetes, roselières clairsemées, végé-
tation hélophytique et tapis de bryophytes submergés.

4) Se rencontrent en association avec des communautés de
landes (31.1) et du Nanocyperion (22.32).

En France et en Irlande, cet habitat se trouve, en particulier,
dans des plaines sablonneuses, là où la nappe aquifère
affleure dans des paysages de landes à bruyères sur 
podzols.

5) Mäkirinta, U. (1978). Die pflanzensoziologische
Gliederung der Wasservegetation im See Kukkia,
Südfinnland. Acta Univ. Ouluensis Ser. A. Scientiae Rerum
Naturalium Nr. 75, biologica Nr.5.

Thunmark, S. (1931). Der See Fiolen und seine
Vegetation. Acta Phytogeogr. Suecica. II: 1-198.

Caractères généraux
Cet habitat englobe les gazons vivaces amphibies oligotro-
phiques héliophiles à Littorelle et Isoètes des plaines occiden-
tales françaises ; tous peuplent préférentiellement les rives
convenablement atterries des lacs, mares et étangs. Ils peuvent
entrer en superposition spatiale avec des gazons annuels, 
les communautés vivaces restant souvent assez ouvertes pour
permettre le développement des annuelles peu concurrentielles.
La phénologie est souvent tardive. Cet habitat, typiquement
thermo- à eu- et sub-atlantique, est surtout distribué dans l’ouest
et le sud-ouest de la France, jusque dans le centre.

Au niveau de la gestion, les potentialités économiques sont
nulles ; par contre l’habitat est susceptible de s’installer dans des
milieux d’intérêt économique ou de loisirs. Par ailleurs, les 
caractéristiques écologiques permettent d’entrevoir quels seront
les principes de base nécessaires à leur conservation : maintien
du fonctionnement hydrique des pièces d’eau favorisant les 
variations du plan d’eau, condition liée au caractère amphibie 
et héliophile, et absence de toute forme d’eutrophisation, main-
tenant un degré de trophie au plus mésotrophe. Une mise 
en assec des pièces d’eau espacée dans le temps pourrait être
extrêmement propice au maintien des végétations amphibies de
bas-niveau topographique.

Déclinaison en habitats élémentaires
La relative homogénéité biologique et chorologique conduit à ne
distinguer qu’un seul habitat élémentaire :
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Position de l'habitat élémentaire au sein 
de la classification phytosociologique 
française actuelle
➤ Végétation herbacée vivace oligotrophique amphibie :
Classe : Littorelletea uniflorae

■ Ordre : Littorelletalia uniflorae

● Végétation occidentale d’affinités boréo-atlantiques des
étangs et lacs à eaux assez profondes :
Alliance : Lobelion dortmannae

◆ Associations :
Isoetetum boryanae 1

✧ lobelietosum dortmannae 1
✧ typicum 1

Isoeto lacustris-Lobelietum dortmannae, variante à
Isoetes echinospora 1
Scirpo americani-Lobelietum dortmannae 1

✧ eleocharitetosum multicaulis 1
✧ typicum 1

● Végétation occidentale d’affinités thermo- à eu-atlan-
tiques des eaux peu profondes :
Alliance : Elodo palustris-Sparganion 
(= Hydrocotylo vulgaris-Baldellion ranunculoidis) 

◆ Associations :
Eleocharitetum multicaulis 1

✧ hypericetosum elodis 1
✧ sphagnetosum auriculati 1
✧ typicum 1

Eleocharo palustris-Littorelletum uniflorae 1
Hyperico elodis-Potametum polygonifolii 1
Littorello uniflorae-Isoetetum tenuissimae 1
Pilularietum globuliferae 1

✧ apietosum inundati 1
✧ eleocharitetosum acicularis 1
✧ typicum 1

Samolo valerandi-Littorelletum uniflorae 1
✧ caricetosum trinervis 1
✧ eleocharitetosum acicularis 1
✧ typicum 1

Scirpetum fluitantis 1
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Caractères diagnostiques de l'habitat

Caractéristiques stationnelles

L’habitat est développé aux étages planitiaire à collinéen, sous
climat de type thermo-atlantique à sub- et nord-atlantique.

Les situations topographiques caractéristiques sont surtout les
eaux plus ou moins profondes des lacs, étangs, petites mares,
dépressions dunaires, plus rarement les bords de ruisseaux des
tourbières.

Les substrats sont toujours oligotrophes, souvent acides, parfois
basiques (dépressions dunaires), grossiers (sables) à fins
(limons).

Le niveau de l’eau est obligatoirement variable, la durée 
d’exondation contribuant à la variabilité de l’habitat amphibie et
le niveau étant au plus bas en été et début d’automne ; le courant
d’eau est quasi nul (petites vagues) à légèrement fluent (ruisselets
des tourbières) ; l’eau est très peu minéralisée, oligotrophe,
acide, rarement basique (dépressions dunaires).

L’habitat est plutôt optimal en pleine lumière.

Les influences biotiques sont nulles à extensives (piétinement
peu important).

Variabilité

Cet habitat présente une très grande variabilité en fonction
essentiellement de la texture du substrat (sables, limons, enri-
chissement ou non en matières organiques), du niveau et de la
qualité de l’eau, ainsi que du marnage.

Sur alluvions anciennes en climat eu-atlantique : communautés
à Isoète à spores hérissées et Lobélie de Dortmann
[Isoeto lacustris-Lobelietum dortmannae variante à Isoetes 
echinospora]. 

Sur sables acides des lacs landais en climat thermo-atlantique à
déficit hydrique : 
- communautés à Scirpe piquant et Lobélie de Dortmann
[Scirpo americani-Lobelietum dortmannae], avec variations
type (typicum) et à Scirpe à tiges nombreuses de niveau topo-
graphique supérieur (eleocharitetosum multicaulis) ; 
- communautés à Isoète de Bory [Isoetetum boryanae] avec
variations de niveau topographique inférieur à Lobélie (lobelie-
tosum dortmannae) et type (typicum). 

Sur substrat sableux autre non enrichi en matières organiques :
- acide : communautés à Scirpe des marais et Littorelle
[Eleocharo palustris-Littorelletum uniflorae], communautés à
Littorelle et Isoète à feuilles ténues [Littorello uniflorae-
Isoetetum tenuissimae] peu connues ;
- alcalin des dépressions dunaires : communautés à Samole de
Valerand et Littorelle [Samolo valerandi-Littorelletum uniflo-
rae], avec variations type (typicum), de niveau supérieur à
Laiche à trois nervures (caricetosum trinervis) et acidicline à
Scirpe épingle (eleocharitetosum acicularis) ; ces communautés
doivent être traitées préférentiellement par le code UE 2190 qui
est spécifique aux végétations des dépressions humides intradu-
nales (cf. tome « Habitats côtiers »).

Sur substrat limoneux non enrichi en matières organiques : com-
munautés à Pilulaire à globules [Pilularietum globuliferae],

avec variations à Ache inondée (apietosum inundati), type 
(typicum) et à Scirpe épingle (eleocharitetosum acicularis).
Sur substrat organique, selon un gradient d’inondation du plus
aquatique au moins inondé : 
- communautés à Scirpe flottant [Scirpetum fluitantis, vers
l’eau libre, syntaxon parfois inclus dans le suivant en tant que
sous-association] ;
- communautés à Élodès des marais et Potamot à feuilles de
renouée [Hyperico elodis-Potametum polygonifolii] ;
- communautés à Scirpe à tiges nombreuses [Eleocharitetum
multicaulis, communautés amphibies de niveau supérieur, en
limite des bas-marais], avec variations de niveau inférieur à 
Élodès des marais (hypericetosum elodis), type (typicum), à
Sphaignes (sphagnetosum auriculati).

Il faut signaler aussi l’existence de communautés pauvres en
espèces et surtout réduites à des populations de Littorelle ; le 
climat régional et les habitats associés peuvent permettre d’in-
terpréter ces communautés et de les rapprocher des associations
décrites.

Physionomie, structure

Cet habitat occupe des surfaces très variables (jusqu'à quelques
dizaines de mètres carrés) ; il se présente toujours comme un fin
gazon peu stratifié d’herbes souvent très peu élevées, les plus
caractéristiques étant plutôt des dicotylédones et des ptérido-
phytes à feuilles linéaires. Ce gazon est presque toujours ouvert,
laissant apparaître le substrat, ce qui permet parfois, lorsque le
substrat est minéral, l’infiltration de quelques espèces annuelles
supportant peu la concurrence des espèces vivaces. Compte tenu
des conditions stationnelles, la phénologie est tardive et beaucoup
d’espèces, tout en se maintenant bien à l’état végétatif sous l’eau,
ne forment des spores ou des fleurs et fruits qu’en période
d’exondation.

Espèces « indicatrices » du type d'habitat

Littorella uniflora Littorelle uniflore
Isoetes boryana Isoète de Bory
Isoetes velata subsp. tenuissima Isoète à feuilles ténues
Isoetes echinospora Isoète à spores hérissées
Eleocharis multicaulis Scirpe à tiges nombreuses
Eleocharis acicularis Scirpe épingle
Pilularia globulifera Pilulaire à globules
Juncus heterophyllus Jonc à feuilles de deux 

sortes

Luronium natans Flûteau nageant
Lobelia dortmanna Lobélie de Dortmann
Baldellia ranunculoides Baldellie fausse-renoncule
Apium inundatum Ache inondée
Antinoria agrostidea Antinorie fausse-agrostide
Ranunculus ololeucos Renoncule à pétales 

entièrement blancs
Caropsis verticillatinundata Faux cresson de Thore
Hypericum elodes Élodès des marais
Potamogeton polygonifolius Potamot à feuilles de renouée
Eleogiton fluitans Scirpe flottant
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Juncus bulbosus Jonc bulbeux
Eleocharis palustris Scirpe des marais

Hydrocotyle vulgaris Hydrocotyle vulgaire
Ranunculus flammula Renoncule flammette

Confusions possibles avec d'autres habitats

L’habitat est souvent bien distinct ; quelques formes en limite
topographique supérieure peuvent être confondues avec des 
bas-marais acidiphiles (par exemple l’Eleocharitetum multicau-
lis par rapport au Deschampsio setaceae-Agrostietum caninae, 
UE 6410) qui s’en distinguent par une meilleure participation
des espèces oligotrophiques simplement hygrophiles.

Correspondances phytosociologiques
Gazons amphibies oligotrophiques atlantiques.

Végétation occidentale d'affinités boréo-atlantiques des étangs
et lacs à eaux peu profondes : alliance du Lobelion dortmannae.

Associations : Isoetetum boryanae, Isoeto lacustris-
Lobelietum dortmannae, Scirpo americani-Lobelietum
dortmannae.

Végétation occidentale d'affinités thermo- à eu-atlantiques des
eaux peu profondes : alliance de l'Elodo palustris-Sparganion
(= Hydrocotylo vulgaris-Baldellion ranunculoidis).

Associations : Eleocharitetum multicaulis, Eleocharo
palustris-Littorelletum uniflorae, Hyperico elodis-
Potametum polygonifolii, Littorello uniflorae-Isoetetum
tenuissimae, Pilularietum globuliferae, Samolo valerandi-
Littorelletum uniflorae, Scirpetum fluitantis.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Cet habitat est souvent assez stable, le battement de nappe très
contraignant pour les végétaux (l’alternance de submersion et de
sécheresse pouvant être prononcée sur les sables durant l’été)
empêchant le développement de plantes peu adaptées. Les
formes sur substrat minéral peuvent dériver vers les formes plus
turficoles sous l’effet de l’enrichissement naturel en matières
organiques de ce substrat.

Liée aux activités humaines
En revanche l’habitat est très sensible :
- à l’envasement qui favorise l’arrivée d’espèces moins 
spécialisées ;
- au piétinement trop intense consécutif aux activités au bord
des pièces d’eau ;
- à l’altération de la qualité des eaux (eutrophisation, rejets 
d’effluents et de biocides) ;
- à la stabilisation du niveau de l’eau.

Ces influences peuvent favoriser l’installation de grandes 
et petites roselières (notamment à Scirpe des marais) très 
concurrentielles, et donc la régression des espèces sensibles.

Habitats associés ou en contact
Communautés aquatiques oligotrophiques variées (UE 3140,
3150) vers l’eau libre.

Communautés de dépressions tourbeuses subaquatiques à
Utriculaires, Utricularia spp. (UE 3160).

Communautés d’annuelles hygrophiles (UE 3130) pouvant se
superposer aux espèces vivaces dans les gazons ouverts sur 
substrat minéral.

Communautés de bas-marais oligotrophiques acides (UE 6410)
ou alcalins (y compris dunaires, UE 2190 et 7230), de landes
tourbeuses ou simplement hygrophiles (UE 4010, 4020*) vers
les niveaux supérieurs.

Répartition géographique
Cet habitat est typiquement thermo- à eu- et sub-atlantique,
étant surtout dispersé sur la moitié occidentale de la France (du
Nord-Pas-de-Calais au Limousin et au Pays basque) ; certaines
formes peuvent toutefois posséder dans notre pays des aires 
plutôt réduites :
- communautés à Isoète à spores hérissées et Lobélie 
de Dortmann : connues seulement du lac de Grand-Lieu (Loire-
Atlantique), où elles sont sans doute disparues, et de l’étang de
Priziac (Morbihan), où elles sont fragmentaires ;
- communautés à Scirpe piquant et Lobélie de Dortmann, com-
munautés à Isoète de Bory : lacs landais et basques ;
- communautés à Littorelle et Isoète à feuilles ténues : étangs
du centre de la France (Brenne, Sologne…) ;
- communautés à Samole de Valerand et Littorelle : littoral
atlantique, des Landes de Gascogne au Pas-de-Calais, mais très
ponctuelles entre Gironde et Somme.

Valeur écologique et biologique
La valeur patrimoniale de cet habitat est très haute, au moins en
ce qui concerne la flore, par la présence d’espèces :
- protégées et/ou menacées (prioritaires ou à surveiller) au
niveau national : Isoetes boryana, I. echinospora, I. lacustris,
I. velata subsp. tenuissima, Marsilea quadrifolia, Pilularia 
globulifera, Luronium natans, Eryngium viviparum, Littorella
uniflora, Lobelia dortmanna, Caropsis verticillatinundata ;
- protégées dans diverses régions : Carex trinervis,
Potamogeton polygonifolius, Eleogiton  fluitans, Juncus hetero-
phyllus, Apium inundatum, Antinoria agrostidea, Baldellia



ranunculoides, Deschampsia setacea, Juncus bulbosus,
Myriophyllum alterniflorum, Hypericum elodes, Ranunculus
ololeucos.

Trois formes sont inscrites au livre rouge des phytocénoses 
littorales : communautés à Samole de Valerand et Littorelle, com-
munautés à Scirpe piquant et Lobélie de Dortmann, 
communautés à Isoète de Bory. D’une manière générale, c’est un
habitat rare et hautement spécialisé à ses conditions de milieu.

Espèces de l'annexe II de la directive « Habitats »

Végétales :
UE 1416 - Isoetes boryana, l'Isoète de Bory,
UE 1428 - Marsilea quadrifolia, la Marsilée à quatre feuilles,
UE 1516 - Aldrovanda vesiculosa (probablement disparu),
UE 1603 - *Eryngium viviparum, le Panicaut nain vivipare,
UE 1618 - Caropsis verticillatinundata, le Faux cresson de
Thore,
UE 1831 - Luronium natans, le Flûteau nageant,
UE 1832 - Caldesia parnassifolia, la Caldésie à feuilles de 
parnassie.

Animales :
UE 1096 - Lampetra planeri, la Lamproie de Planer, et sans
doute d’autres à rechercher.

Divers états de l'habitat ; 
états de conservation à privilégier
On cherchera à privilégier les formes les moins piétinées, les
moins envasées et les moins eutrophisées.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Cet habitat fragile, globalement en bon état quoique la qualité
floristique tende à diminuer, reste très menacé par diverses acti-
vités humaines sur les lacs et étangs, induisant piétinement,
aménagements, tendance à l’eutrophisation (développement des
espèces du Bidention tripartitae), à l’envasement et surtout à la
stabilisation du plan d’eau et la régularisation des rives. 
Les formes les plus méridionales pourraient être menacées aussi
par l’invasion d’espèces aquatiques exotiques (Lagarosiphon
major, Ludwigia grandiflora, L. peploides, Egeria densa,
Myriophyllum aquaticum).

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Les potentialités économiques de cet habitat en lui-même sont
nulles. Par contre, il est susceptible de s’installer dans des
milieux d’intérêt économique ou de loisirs : étangs de pêche,
bases de loisirs nautiques, pisciculture… ; son maintien peut dès
lors être source de conflit avec les usagers de ces milieux.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat
Cet habitat est principalement amphibie, oligotrophique et hélio-
phile. Un piétinement très modéré n’est pas forcément négatif
car il favorise l’ouverture de la végétation.

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

Maintien du fonctionnement de l’hydrosystème de la pièce
d’eau dans le sens des variations du niveau hydrique.

Maintien d’une topographie douce des berges de la pièce d’eau
afin d’étaler au maximum les gradients spatiaux favorables à la
pleine expression et à l’étalement des communautés végétales
amphibies, ceci afin d’éviter les télescopages et les superpositions.

Absence absolue de tout fertilisant ou amendement destiné à
modifier les caractères physico-chimiques de l’eau.

Surveiller les arrivées d’espèces invasives.

Profiter du partenariat possible avec les gestionnaires de lacs de
retenue d’eau pour les gérer au mieux.

Quelques-unes de ces recommandations pourraient entrer en
conflit avec les aménagements souhaités par d’autres usagers de
ces milieux, tels que stabilité du plan d’eau, berges abruptes, 
fertilisation et amendement pour enrichir l’eau dans une visée
piscicole. Il peut en revanche être compatible avec une produc-
tion piscicole extensive.

Les petites mares méritent une attention toute particulière, elles
peuvent en effet s’ombrager facilement par développement des
ligneux à leur voisinage, lesquels favorisent ensuite leur 
assèchement. Des pratiques de rajeunissement contribueront à
entraver le développement de ces ligneux ainsi que celui
d’autres plantes sociales à haut pouvoir concurrentiel vis-à-vis
des annuelles (Sphaignes, Molinie bleue Molinia caerulea). En
outre, elles ont tendance à recevoir des déchets d’origine très
variée pouvant même être source de pollution hydrique.

● Phase d’entretien

Surveiller le développement des espèces qui pourraient 
contribuer à faire régresser ou même éliminer l’habitat : rose-
lières (faucardage), plantes ligneuses susceptibles d’induire un
ombrage (coupe).

Veiller au rajeunissement du substrat.

Surveiller l’arrivée éventuelle d’espèces exotiques invasives.

Si elle n’existe pas, une mise en assec estivale à automnale peut
être favorable au bouclage complet du cycle reproducteur de
quelques espèces caractéristiques sensibles (la Littorelle par
exemple).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer

Accroître les informations fondamentales (phytosociologiques et
écologiques) sur quelques formes peu connues de l’habitat, sur-
tout les communautés à Littorelle et Isoète à feuilles ténues, sur la
faune associée, sur le fonctionnement de l’écosystème global pour
dégager des principes concrets de gestion (en particulier 
l’effet du rajeunissement du substrat), sur les méthodes de lutte
contre les espèces invasives, sur la physiologie reproductive des
espèces toujours submergées (notamment les Isoètes).

Profiter des mises en assec proposées pour recueillir des échan-
tillons de vases et les mettre dans de bonnes conditions 
physiologiques de germination du stock de diaspores afin de
mieux connaître l’état potentiel de cette flore.

Bibliographie
Cf. fiche générique.
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Eaux stagnantes, oligotrophes à  mésotrophes 
avec végétation des Littorelletea uniflorae
et/ou des Isoeto-Nanojuncetea

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS.: 22.12 x (22.31 et 22.32)

1) Végétation pérenne oligotrophe à mésotrophe, rase, 
aquatique à amphibie, des bords d'étangs, de lacs ou de mares
(zones d'atterrissement) de l'ordre des Littorelletalia uniflorae
(22.12 x 22.31).

Végétation annuelle rase et amphibie, pionnière des zones
d'atterrissement relativement pauvres en nutriments de lacs,
d'étangs et de mares, ou se développant lors de l'assèchement
périodique de ceux-ci : classe des Isoeto-Nanojuncetea
(22.12 x 22.32).

Ces deux unités peuvent apparaître à la fois en étroite asso-
ciation ou isolément. Les espèces végétales caractéristiques
sont généralement des éphémérophytes de petite taille.

2) Végétales :

22.12 x 22.31 : Littorella uniflora, #Luronium natans,
Potamogeton polygonifolius, Pilularia globulifera, Juncus
bulbosus ssp. bulbosus, Eleocharis acicularis, Sparganium
minimum.

22.12 x 22.32 : #Lindernia procumbens, Elatine spp.,
Eleocharis ovata, Juncus tenageia, Cyperus fuscus, 
C. flavescens, C. michelianus, Limosella aquatica,
Schoenoplectus supinus, Scirpus setaceus, Juncus bufonius,
Centaurium pulchellum, Centunculus minimus, Cicendia
filiformis.

3) Correspondances :

Classification allemande : « 240301 mesotropher See
(Bleisee) (mit Zwergbinsenfluren -wechselnass-, P143) », 
« 240306 meso- bis eutrophes, sich selbst überlassenes
Abbaugewässer (mit Zwergbinsenfluren -wechselnass-,
P143) ».

Classification nordique : « 6411 Eleocharis acicularis-typ »,
« 6412 Ranunculus reptans-Subularia aquatica-typ ».

Aux Açores l'association correspondante est l'Isoetetum 
azorica Lüp.

4) Ce type d'habitat peut également se développer dans les
dépressions humides intradunaires (voir le 16.32 [dans 
l'habitat 2190], inclus dans l'Annexe I).

En région atlantique, ces lacs peuvent abriter des espèces
reliques telles que l'espèce de poisson Selvelinus alpinus. Les
zones avec un régime hydrique variable, périodiquement sans
végétation suite au piétinement, ne sont pas à considérer.

5) Jenssen, S. (1979). Classification of lakes in southern
Sweden on the basis of their macrophyte composition by
means of multivariate methods. Vegetatio 39: 129-146.

Caractères généraux
Cet habitat, très hétérogène, englobe d’une part les gazons
vivaces amphibies oligotrophiques à Littorelle et Isoètes des
plaines continentales et des montagnes européennes, d’autre part
les communautés annuelles plus ou moins longuement amphi-
bies oligotrophiques à mésotrophiques à petites joncacées et
cypéracées. Les seuls points communs écologiques sont donc le
caractère amphibie non eutrophique et le caractère héliophile.
Tous ces gazons peuplent préférentiellement les rives convenable-
ment atterries des lacs, mares et étangs, ainsi que les lits des
fleuves et rivières soumis à des crues saisonnières et les chemins
forestiers inondables. Ces gazons annuels et vivaces peuvent
entrer en superposition spatiale les uns avec les autres, les 
communautés vivaces restant souvent assez ouvertes pour 
permettre le développement des annuelles peu concurrentielles.
La phénologie est souvent tardive. Cet habitat est largement
représenté en France mais très souvent en des stations ponc-
tuelles, d’où la difficulté d’en présenter fidèlement la répartition
géographique, des falaises littorales jusque dans l’étage alpin
pour certains d’entre eux.

Au niveau de la gestion, les potentialités économiques sont
nulles ; par contre l’habitat est susceptible de s’installer dans des
milieux d’intérêt économique ou de loisirs. Par ailleurs les
caractéristiques écologiques communes permettent d’entrevoir
quels seront les principes de base nécessaires à leur conservation :
maintien du fonctionnement hydrique des pièces d’eau favori-
sant les variations du plan d’eau, condition liée au 
caractère amphibie et héliophile, et absence de toute forme 
d’eutrophisation, maintenant un degré de trophie au plus 
méso-eutrophe. Une mise en assec des pièces d’eau espacée
dans le temps pourrait être extrêmement propice au maintien des
végétations amphibies de bas-niveau topographique.

Parmi les axes de recherche à développer, il conviendra d’affiner
les informations fondamentales (phytosociologiques et écolo-
giques) sur les formes peu ou pas connues de l’habitat ; il existe
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en particulier des communautés annuelles amphibies à étudier
au bord de quelques lacs montagnards caractérisées notamment
par la Corrigiole des grèves (Corrigiola littoralis). Il conviendra
aussi de préciser les espèces animales inféodées à cet habitat,
très mal recensées.

Déclinaison en habitats élémentaires
L’hétérogénéité biologique (complexe vivaces-annuelles), 
géographique (continental-occidental) et topographique (bas-
niveau-niveau moyen), voire édaphique (acidiphile-basophile)
de cet habitat conduit à proposer de le décliner en 6 habitats 
élémentaires mieux circonscrits :

11 - Eaux stagnantes à végétation vivace oligotrophique
à mésotrophique montagnarde à subalpine des régions
alpines, des Littorelletea uniflorae
22 - Eaux stagnantes à végétation vivace oligotrophique
à mésotrophique planitiaire des régions continentales, des
Littorelletea uniflorae
33 - Communautés annuelles mésotrophiques à eutro-
phiques, de bas-niveau topographique, planitiaires, 
d'affinités continentales, des Isoeto-Juncetea
44 - Communautés annuelles oligotrophiques à mésotro-
phiques, de bas-niveau topographique, planitiaires, 
d'affinités atlantiques, des Isoeto-Juncetea
55 - Communautés annuelles oligotrophiques à mésotro-
phiques, acidiphiles, de niveau topographique moyen,
planitiaires à montagnardes, des Isoeto-Juncetea
66 - Communautés annuelles oligotrophiques à mésotro-
phiques, neutrophiles à basophiles, de niveau topogra-
phique moyen, planitiaires, des Isoeto-Juncetea

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle

➤ Végétation herbacée vivace oligotrophique amphibie :
Classe : Littorelletea uniflorae

■ Ordre : Littorelletalia uniflorae

● Végétation boréo-montagnarde et continentale des eaux
assez profondes :
Alliance : Littorellion uniflorae (= Isoetion lacustris) 

◆ Associations :
Callitricho palustris-Sparganietum angustifolii1
Isoetetum echinosporae1

✧ myriophylletosum alterniflori 1
✧ typicum 1

Isoeto lacustris-Sparganietum borderei1
Eleocharitetum acicularis2

✧ littorelletosum uniflorae 2
✧ potametosum natantis 2
✧ typicum 2

Lythro portulae-Eleocharitetum acicularis2
Ranunculo flammulae-Juncetum bulbosi2

✧ sphagnetosum cuspidati 2
✧ typicum 2

● Végétation continentale péri-alpine :
Alliance : Deschampsion littoralis1

◆ Association :
Deschampsietum rhenanae2

➤ Végétation herbacée annuelle oligotrophique à eutrophique
amphibie :
Classe : Isoeto durieui-Juncetea bufonii

■ Ordre : Isoetetalia durieui

● Végétation acidiphile d’affinités atlantiques :
Alliance : Cicendion filiformis

◆ Associations et groupement :
Bulliardio vaillantii-Ranunculetum nodiflori4
Radiolo linoidis-Cicendietum filiformis5

✧ race à Exaculum pusillum 5
groupement à Juncus capitatus et Centaurium
maritimum5

■ Végétation de bas-niveau topographique :
Ordre : Elatino triandrae-Cyperetalia fusci

● eutrophique d’affinités continentales :
Alliance : Elatino triandrae-Eleocharition ovatae

◆ Associations :
Cypero fusci-Limoselletum aquaticae 3
Elatino hexandrae-Juncetum tenageiae 3
Eleocharito ovatae-Caricetum bohemicae 3
Lindernio procumbentis-Eleocharitetum 
ovatae 3

● eutrophique d’affinités subméditerranéennes :
Alliance : Heleochloion schoenoidis p.p.

◆ Associations :
Ilysantho attenuatae-Cyperetum micheliani3
Junco hybridi-Lythretum tribracteati4

✧ damasonietosum alismae4
✧ typicum4

Lythro portulae-Damasonietum alismae4

■ Végétation de niveau topographique moyen :
Ordre : Nanocyperetalia flavescentis

● acidiphile d’affinités continentales sur sols sableux :
Alliance : Radiolion linoidis

◆ Association :
Centunculo minimi-Radioletum linoidis5

● acidiphile d’affinités continentales sur sols argileux :
Alliance : Nanocyperion flavescentis

◆ Associations :
Cyperetum flavescenti-fusci5
Isolepido setaceae-Stellarietum uliginosae5

● basicline :
Alliance : Centaurio pulchelli-Blackstonion perfoliatae1

◆ Associations et groupement :
Centaurio littoralis-Saginetum moniliformis 6
Isolepido setaceae-Centaurietum chloodis 6
groupement à Blackstonia imperfoliata et Isolepis
cernua 6
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Eaux stagnantes, oligotrophes à  mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea

Caractères diagnostiques de l'habitat

Caractéristiques stationnelles

L’habitat est de préférence inféodé à l’étage planitiaire, sous 
climat de type continental à submontagnard, mais réapparaîtrait
en Corse à l’étage méditerranéen de haute montagne (1750-
1850 m).

Les situations topographiques sont caractéristiques : eaux éclai-
rées peu profondes des lacs et des étangs.

Les substrats sont toujours oligotrophes, acides, grossiers
(sables) à fins (limons).

Le niveau de l’eau est souvent variable ; le courant d’eau est
quasi nul (petites vagues) ; l’eau est très peu minéralisée, méso-
trophe à oligotrophe, acide.

Les influences biotiques sont nulles à extensives (piétinement
peu important).

Variabilité

L’habitat présente une variabilité fonction essentiellement des
régions biogéographiques et de la texture du substrat (enrichis-
sement ou non en matières organiques).

Sur substrat minéral :
- répandues : communautés à Scirpe épingle [Eleocharitetum
acicularis], avec variations type (typicum), subaquatique à
Potamot nageant (potametosum natantis), et à Littorelle uniflore
(littorelletosum uniflorae) ;
- de quelques lacs des montagnes corses : communautés à
Laiche intriquée et Scirpe épingle [Lythro portulae-
Eleocharitetum acicularis], très peu connues, forme isolée loin
de l’aire normale de cet habitat ;
- des rives du lac Léman : communautés à Canche des rives
[Deschampsietum rhenanae], peu connues.

Sur substrat enrichi en matières organiques : communautés à
Renoncule flammette et Jonc bulbeux [Ranunculo flammulae-
Juncetum bulbosi], avec variations type (typicum) et à
Sphaignes (sphagnetosum cuspidati).

Physionomie, structure

Cet habitat occupant de faibles surfaces (ponctuel à quelques
dizaines de mètres carrés) se présente toujours comme un fin gazon
peu stratifié d’herbes souvent très peu élevées, les plus caractéris-
tiques étant plutôt des dicotylédones et des ptéridophytes à feuilles
linéaires. Ce gazon est presque toujours ouvert, laissant apparaître
le substrat, ce qui permet parfois, lorsque le substrat est minéral,
l’infiltration de quelques espèces annuelles supportant peu la
concurrence des espèces vivaces. Compte tenu des conditions sta-
tionnelles, la phénologie est tardive et beaucoup d’espèces, tout en
se maintenant bien à l’état végétatif sous l’eau, ne forment des
spores ou des fleurs et fruits qu’en période d’exondation.

Espèces « indicatrices » du type d'habitat

Littorella uniflora Littorelle uniflore
Eleocharis acicularis Scirpe épingle

Deschampsia cespitosa Canche des rives
subsp. littoralis

Subularia aquatica Subulaire aquatique
Ranunculus reptans Renoncule radicante
Juncus bulbosus Jonc bulbeux
Eleocharis palustris Scirpe des marais
Ranunculus flammula Renoncule flammette
Carex nigra subsp. intricata Laiche intriquée (en Corse)

Confusions possibles avec d'autres habitats

Les communautés à Renoncule flammette et Jonc bulbeux 
peuvent être confondues avec des groupements de bas-marais
tourbeux de contact topographique supérieur qui s’en distin-
guent par une meilleure participation des espèces oligotro-
phiques simplement hygrophiles.

Correspondances phytosociologiques
Gazons amphibies oligotrophiques continentaux.

Végétation boréo-montagnarde et continentale des eaux assez
profondes : alliance du Littorellion uniflorae p.p. (= Isoetion
lacustris p.p.).

Associations : Eleocharitetum acicularis, Lythro portulae-
Eleocharitetum acicularis, Ranunculo flammulae-Juncetum
bulbosi.

Végétation continentale péri-alpine : alliance du Deschampsion
littoralis (non reconnue par le Prodrome des végétations de
France).

Association : Deschampsietum rhenanae.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Cet habitat est souvent assez stable, le battement de nappe très
contraignant pour les végétaux (alternance de submersion et de
sécheresse pouvant être prononcée sur les sables durant l’été)
empêchant le développement de plantes peu adaptées. Les
formes sur substrat minéral peuvent dériver vers les formes plus
turficoles sous l’effet de l’enrichissement naturel en matières
organiques de ce substrat.

Liée aux activités humaines

En revanche l’habitat est très sensible :
- à l’envasement qui favorise l’arrivée d’espèces moins 
spécialisées ;
- au piétinement trop intense consécutif aux activités au bord
des pièces d’eau ;
- à l’altération de la qualité des eaux (eutrophisation, rejets
d’effluents et de biocides) ;
- à la stabilisation du niveau de l’eau.
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Ces influences peuvent favoriser l’installation de grandes et
petites roselières (notamment à Scirpe des marais) très concur-
rentielles, et donc la régression des espèces sensibles.

Habitats associés ou en contact
Communautés aquatiques oligotrophiques variées (UE 3140,
UE 3150) vers l’eau libre.

Communautés d’annuelles hygrophiles (UE 3130) pouvant se
superposer aux espèces vivaces dans les gazons ouverts sur sub-
strat minéral.

Communautés de dépressions tourbeuses subaquatiques à
Utriculaires (Utricularia spp.) (UE 3160).

Communautés de bas-marais oligotrophiques acides (UE 6410,
Cor. 54.442 en Corse) vers les niveaux supérieurs.

Parfois, roselières mésotrophiques à Laiche terminée en bec
(Carex rostrata) (Cor. 53.214).

Répartition géographique
Il s’agit d’un habitat typiquement continental à montagnard
(grand Est de la France), deux formes possédant toutefois dans
notre pays une aire réduite, les communautés à Canche des rives
(rives du lac Léman) et les communautés à Laiche intriquée et
Scirpe épingle (montagne corse)

Valeur écologique et biologique
Sa valeur patrimoniale est très haute, au moins en ce qui 
concerne la flore, par la présence d’espèces :
- protégées au niveau national : Marsilea quadrifolia, Luronium
natans, Littorella uniflora ;
- menacées au plan national (prioritaires ou à surveiller) :
Marsilea quadrifolia, Deschampsia cespitosa subsp. littoralis,
Luronium natans, Subularia aquatica ;
- protégées dans diverses régions : Subularia aquatica, Juncus
bulbosus, Eleocharis acicularis, Myriophyllum alterniflorum.

Espèces de l'annexe II de la directive « Habitats »

UE 1428 - Marsilea quadrifolia, la Marsilée à quatre feuilles ;
UE 1831 - Luronium natans, le Flûteau nageant.

Divers états de l'habitat ; 
états de conservation à privilégier
On cherchera à privilégier les formes les moins piétinées, les
moins envasées et les moins eutrophisées.

Tendances évolutives et 
menaces potentielles
Cet habitat fragile, globalement en bon état quoique la qualité
floristique tende à diminuer, reste très menacé par diverses acti-
vités humaines sur les lacs et étangs, induisant piétinement,
aménagements, tendance à l’eutrophisation (développement des
espèces du Bidention tripartitae), à l’envasement et surtout à la
stabilisation du plan d’eau et la régularisation des rives

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Les potentialités économiques de cet habitat en lui-même sont
nulles. Par contre, il est susceptible de s’installer dans des
milieux d’intérêt économique ou de loisirs : étangs de pêche,
bases de loisirs nautiques, pisciculture… ; son maintien peut dès
lors être source de conflit avec les usagers de ces milieux.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Cet habitat est principalement amphibie, oligotrophique et hélio-
phile. Un piétinement très modéré n’est pas forcément négatif
car il favorise l’ouverture de la végétation.

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

Maintien du fonctionnement de l’hydrosystème de la pièce
d’eau dans le sens des variations du niveau hydrique.

Maintien d’une topographie douce des berges de la pièce d’eau
afin d’étaler au maximum les gradients spatiaux favorables 
à la pleine expression et à l’étalement des communautés 
végétales amphibies, ceci afin d’éviter les télescopages et les
superpositions.

Absence absolue de tout fertilisant ou amendement destiné à
modifier les caractères physico-chimiques de l’eau.

Surveiller le développement des ligneux sur les rives étroites,
source d’ombrage défavorable.

Profiter du partenariat possible avec les gestionnaires de lacs de
retenue d’eau pour les gérer au mieux.

Eaux stagnantes, oligotrophes à  mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea
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Quelques-unes de ces recommandations pourraient entrer en
conflit avec les aménagements souhaités par d’autres usagers de
ces milieux, tels que stabilité du plan d’eau, berges abruptes,
fertilisation et amendement pour enrichir l’eau dans une 
visée piscicole. Il peut en revanche être compatible avec une
production piscicole extensive.

● Phase d’entretien

Surveiller le développement des espèces qui pourraient contri-
buer à faire régresser ou même éliminer l’habitat : roselières
(faucardage), plantes ligneuses susceptibles d’induire un ombrage
(coupe).

Si elle n’existe pas, une mise en assec estivale à automnale peut
être favorable au bouclage complet du cycle reproducteur de
quelques espèces caractéristiques sensibles (la Littorelle par
exemple).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Accroître les informations fondamentales (phytosociologiques
et écologiques) sur quelques formes peu connues de l’habitat,

surtout les communautés à Canche littorale, sur la faune 
associée, sur le fonctionnement de l’écosystème global pour
dégager des principes concrets de gestion (en particulier l’effet
du rajeunissement du substrat).

Profiter des mises en assec proposées pour recueillir des échan-
tillons de vases et les mettre dans de bonnes conditions 
physiologiques de germination du stock de diaspores afin de
mieux connaître l’état potentiel de cette flore.

Tester la possibilité de reconstituer la dynamique de l’écosystème
aquatique par l’étude qualitative et quantitative des stocks de
graines.
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Communautés annuelles mésotrophiques 
à eutrophiques, de bas-niveau topographique, 
planitiaires d’affinités continentales, 
des Isoeto-Juncetea

Caractères diagnostiques de l'habitat

Caractéristiques stationnelles

L’habitat se développe surtout à l’étage planitiaire, sous climat
de type continental, voire montagnard.

Les situations topographiques caractéristiques sont les eaux
éclairées peu profondes des lacs, des étangs, des lits mineurs de
grands fleuves.

Les substrats sont mésotrophes à eutrophes, minéraux, peu
acides à neutres, grossiers (sables) à fins (limons).

Le niveau de l’eau est obligatoirement variable, la durée 
d’exondation pouvant contribuer à la variabilité de l’habitat
amphibie.

Il peut supporter des influences biotiques extensives (piétinement).

Variabilité

La variabilité de l’habitat est surtout fonction de la texture du
substrat et du climat.

Sur substrat minéral plus ou moins fin à plutôt grossier :
- sous climat continental : communautés mésotrophiques à
Scirpe ovoïde et Laiche de Bohême [Eleocharito ovatae-
Caricetum bohemicae] et communautés mésotrophiques à
Lindernie couchée et Scirpe ovoïde [Lindernio procumbentis-
Eleocharitetum ovatae] ;
- sous climat ligérien : communautés méso-eutrophiques à
Lindernie douteuse et Souchet de Micheli [Ilysantho 
attenuatae-Cyperetum micheliani].

Sur substrat fin (limons) quelque peu enrichi en matières orga-
niques : communautés mésotrophiques à Souchet brun-noi-
râtre et Limoselle aquatique [Cypero fusci-Limoselletum
aquaticae].

Les communautés à Élatine à six étamines et Jonc des marais
[Elatino hexandrae-Juncetum tenageiae] sont d’écologie indé-
terminée.

Physionomie, structure

Cet habitat se présente toujours comme un fin gazon peu stratifié
d’herbes annuelles souvent très peu élevées, voire complètement
couchées (Élatines). Ce gazon est presque toujours ouvert, lais-
sant apparaître le substrat, et peut se trouver superposé à un
gazon ou une prairie d’espèces vivaces dispersées. Compte tenu
des conditions stationnelles, la phénologie est tardive et beau-
coup d’espèces, tout en se maintenant bien à l’état de diaspores
sous l’eau, ne forment des fleurs et fruits qu’en période d’exon-
dation.

Espèces « indicatrices » du type d'habitat

Elatine hexandra Élatine à six étamines
Elatine triandra Élatine à trois étamines
Pulicaria vulgaris Pulicaire vulgaire
Eleocharis ovata Scirpe ovoïde
Carex bohemica Laiche de Bohême

Coleanthus subtilis Coléanthe délicat
Pycreus flavescens Souchet jaunâtre
Cyperus fuscus Souchet brun-noirâtre
Cyperus michelianus Souchet de Micheli
Lindernia procumbens Lindernie couchée
Limosella aquatica Limoselle aquatique
Myosurus minimus Ratoncule
Schoenoplectus supinus Scirpe couché
Juncus bufonius Jonc des crapauds
Gnaphalium uliginosum Gnaphale des marais
Lythrum portula Lythrum pourpier
Lythrum hyssopifolia Lythrum à feuilles d’hysope
Juncus tenageia Jonc des marais
Pseudognaphalium luteo-album Gnaphale blanc-jaunâtre
Gypsophila muralis Gypsophile des murailles

Confusions possibles avec d'autres habitats

Les formes les plus eutrophisées de l’habitat s’enrichissent en
espèces annuelles nitrophiles (espèces des genres Bidens,
Polygonum, Rumex), ce qui peut les faire confondre avec les
communautés des Bidentetea tripartitae (en partie d’intérêt
communautaire : UE 3270).

Correspondances phytosociologiques
Gazons annuels amphibies continentaux et montagnards.

Végétation eutrophique d'affinités continentales : alliance de
l'Elatino hexandrae-Eleocharition ovatae.

Associations : Cypero fusci-Limoselletum aquaticae, Elatino
hexandrae-Juncetum tenageiae, Eleocharito ovatae-Caricetum
bohemicae, Lindernio procumbentis Eleocharitetum ovatae.

Végétation eutrophique d'affinités subméditerranéennes : alliance
de l'Heleochloion schoenoidis.

Association : Ilysantho attenuatae-Cyperetum micheliani.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Cet habitat pionnier, instable et d’ailleurs quelque peu « nomade »
selon la variabilité de la dynamique hydrique, se maintient 
principalement par défaut de concurrence de la part de commu-
nautés vivaces (surtout roselières). L’envahissement par des
espèces étrangères d’écologie voisine peut modifier sa composi-
tion. Par exemple, la Lindernie douteuse (Lindernia dubia) des
vaux de Loire et affluents est une espèce nord-américaine 
ayant remplacé la Lindernie couchée (Lindernia procumbens)
européenne.

CODE CORINE (22.12 & 22.13) x 22.32
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Liée aux activités humaines

Il peut être favorisé par des pressions biotiques modérées visant
à réduire la concurrence des espèces vivaces des roselières 
(piétinement, faucardage) ; ces dernières peuvent redevenir
envahissantes si ces pressions diminuent ou disparaissent. Une
eutrophisation favorise leur évolution vers un habitat nitrophile
de moindre valeur (Bidentetea tripartitae) quoique parfois 
d’intérêt communautaire (UE 3270).

Habitats associés ou en contact
Communautés aquatiques variées (UE 3140, UE 3150) vers
l’eau libre.

Communautés de vivaces amphibies (UE 3130, Cor. 37.24) pou-
vant se superposer aux espèces annuelles dans les gazons
ouverts sur substrat minéral.

Communautés annuelles amphibies nitrophiles des Bidentetea
tripartitae (en partie UE 3270).

Répartition géographique
Il s’agit d’un habitat typiquement continental s’appauvrissant
vers les régions occidentales et l’étage montagnard, optimal
dans les vallées des grands fleuves eurosibériens (Loire, Rhin,
Seine et affluents), les communautés à Ilysanthe atténué et
Souchet de Micheli n’étant connues que de la vallée de la Loire
et de quelques affluents.

En Bretagne existent des stations à Coleanthus subtilis, mais elles
ne semblent pas avoir été étudiées au plan phytosociologique
(simple mention d’un groupement à C. subtilis).

Valeur écologique et biologique
La valeur patrimoniale de l’habitat est très haute, au moins en ce
qui concerne la flore, par la présence d’espèces :
- protégées au niveau national : Lindernia procumbens,
Pulicaria vulgaris, Coleanthus subtilis ;
- menacées au plan national (prioritaires ou à surveiller) :
Coleanthus subtilis, Pulicaria vulgaris, Elatine triandra,

Crypsis aculeata, C. schoenoides, Lindernia procumbens ;
- protégées dans diverses régions : Elatine hexandra, E. triandra,
E. hydropiper, Limosella aquatica, Eleocharis ovata, Carex bohe-
mica, Crypsis alopecuroides, Cyperus fuscus, C. michelianus,
Schoenoplectus supinus, Juncus pygmaeus, J. tenageia,
Pseudognaphalium luteo-album, Lythrum hyssopifolia, Myosurus
minimus.

Espèces de l'annexe II de la directive « Habitats »

UE 1887 - Coleanthus subtilis, le Coléanthe délicat.

Divers états de l'habitat ; 
états de conservation à privilégier
Privilégier les formes les moins eutrophisées, en dépit de la
valeur communautaire de quelques communautés des
Bidentetea tripartitae.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Cet habitat fragile reste très menacé par les activités humaines
autour des lacs et étangs, induisant aménagements, piétinement,
tendance à l’eutrophisation et surtout à la stabilisation du plan
d’eau et la régularisation des rives. L’endiguement des grands
fleuves a aussi été à l’origine d’une raréfaction de cet habitat.
Par ailleurs, certains étangs ont été définitivement mis en assec
pour être occupés par des cultures de maïs (Dombes).

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Les potentialités économiques de cet habitat en lui-même sont
nulles. Par contre, il est susceptible de s’installer dans des
milieux d’intérêt économique ou de loisirs : étangs de pêche,
bases de loisirs nautiques, pisciculture (Brochet Esox lucius)… ;
son maintien peut dès lors être source de conflit avec les usagers
de ces milieux.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Cet habitat est principalement amphibie, pionnier, mésotrophique
à eutrophique et héliophile. Un piétinement très modéré n’est pas
forcément négatif car il favorise l’ouverture de la végétation.

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

Maintien du fonctionnement de l’hydrosystème de la pièce
d’eau dans le sens des variations du niveau hydrique.

Maintien d’une topographie douce des berges de la pièce d’eau
afin d’étaler au maximum les gradients spatiaux favorables à la
pleine expression et à l’étalement des communautés végétales
amphibies, ceci afin d’éviter les télescopages et les superpositions.
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Absence de tout fertilisant ou amendement destiné à modifier les
caractères physico-chimiques de l’eau pour les formes mésotro-
phiques de l’habitat, raisonné pour les autres.

Profiter du partenariat possible avec les gestionnaires de lacs de
retenue d’eau pour les gérer au mieux.

Quelques-unes de ces recommandations pourraient entrer en
conflit avec les aménagements souhaités par d’autres usagers de
ces milieux, tels que stabilité du plan d’eau, berges abruptes,
fertilisation et amendement pour enrichir l’eau dans une visée
piscicole. Il peut en revanche être compatible avec une produc-
tion piscicole extensive.

● Phase d’entretien

Surveiller le développement des espèces qui pourraient 
contribuer à faire régresser ou même éliminer l’habitat : rose-
lières (faucardage), plantes ligneuses susceptibles d’induire un
ombrage (coupe).

Une mise en assec espacée de certaines formes de l’habitat pour-
rait être extrêmement propice au maintien de ces végétations
amphibies de bas-niveau topographique, avec toutefois un
risque d’invasion par des espèces nitrophiles amphibies 
des Bidentetea tripartitae (minéralisation rapide des matières 
organiques des substrats).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Accroître les informations fondamentales (phytosociologiques
et écologiques) sur quelques formes peu connues de l’habitat,

notamment les limons à Coleanthus subtilis de l’ouest de la
France, sur la faune associée, sur le fonctionnement de l’écosys-
tème global pour dégager des principes concrets de gestion (en
particulier l’effet du rajeunissement du substrat).

Profiter des mises en assec proposées pour recueillir des échan-
tillons de vases et les mettre dans de bonnes conditions 
physiologiques de germination du stock de diaspores afin de
mieux connaître l’état potentiel de cette flore.

Tester la possibilité de reconstituer la dynamique de l’écosystème
aquatique par l’étude qualitative et quantitative des stocks de
graines.
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Communautés à characées 
des eaux oligo-mésotrophes basiques

Caractères diagnostiques de l'habitat

Caractéristiques stationnelles

L'habitat correspond à des milieux aquatiques : fossés, mares,
étangs, lacs, ballastières, anciennes exploitations (de sables, 
graviers, galets ou tourbe) de profondeur variable (quelques 
centimètres à 20 m environ), dépressions diverses aménagées,
annexes de fleuves ou de rivières (bras morts). Ces milieux peu-
vent être observés du littoral vers l'intérieur des terres, des étages 
planitiaires aux étages alpins.

Si certains biotopes sont temporaires (avec un assèchement estival)
et peu profonds, d'autres sont des milieux relativement étendus
avec des eaux permanentes stables ou subissant des marnages.

L'habitat, préférentiellement en situation héliophile, est lié à des
eaux oligo-mésotrophes, dans des plans d'eau neutres à basiques.
Les eaux peuvent être météoriques ou en lien avec des nappes
phréatiques ou des cours d’eau proches. Elles peuvent aussi 
provenir du ruissellement. Les eaux sont généralement non ou
très peu polluées par les nitrates mais surtout les phosphates. Les
charophycées préfèrent les eaux pures et oxygénées.

Les charophycées semblent souvent assez indifférentes à la 
granulométrie du substrat (sable mêlé de galets, graviers, limons
ou tourbe) mais ne peuvent se développer sur des fonds unique-
ment caillouteux ou rocheux.

Variabilité

Dans la littérature les végétations à characées ont été classées en
fonction de leur dépendance à la qualité et à la permanence de
l’eau ce qui a conduit à distinguer trois ensembles de commu-
nautés : le Charion fragilis, le Charion vulgaris et le Charion
canescentis.

Nous reprendrons ici cette classification en soulignant toutefois
que nombreuses sont les characées qui se développent à la fois
dans les eaux permanentes et les eaux temporaires, dans la
mesure où elles sont capables de résister à des assèchements
plus ou moins prolongés.

L’alliance du Charion fragilis correspond aux végétations des
eaux oligo-mésotrophes basiques, généralement permanentes,
riches en calcaire. Les associations du Charion fragilis vont être
différentes en fonction de la phénologie et des variations de 
biotopes, principalement liées à la profondeur et à la luminosité.

Végétations précoces et exclusives de printemps : leur 
période de fructification s’étend entre mars et juin. L’absence
totale de concurrence étrangère est la règle normale.

- Dans des eaux permanentes ou temporaires (stations de
faibles profondeurs à assèchement estival) de faibles superfi-
cies, méso-eutrophes, il est possible de rencontrer des végéta-
tions précoces dominées par Tolypella glomerata et rattachées
au Chareto-Tolypelletum glomeratae, association des eaux
alcalino-saumâtres du littoral ou des eaux eutrophes de l’inté-
rieur. Groupement se développant à la périphérie de petites
pièces d’eau.

- Dans les biotopes en voie de stabilisation correspondant à des
enclaves de lit majeur (en particulier de la Loire) s’installent

des végétations algales pionnières à characées : les végétations
les plus répandues sont constituées par les prairies immergées
à Chara globularis, plus rarement Chara vulgaris.
L’association à characées la plus remarquable est celle du
Chareto-Tolypelletum proliferae. Ce groupement peut être
considéré comme un ensemble vicariant du Chareto-
Tolypelletum intricatae (présent dans la vallée du Rhin et
appartenant au Charion vulgaris).

Végétations pionnières à développement surtout estival. La
période de fructification s’étend principalement entre (mai) juin
et septembre (octobre).

- Dans les eaux généralement profondes (jusqu’à 10 m environ),
claires, des végétations mono- ou polyspécifiques à Chara 
polyacantha dominantes peuvent s’installer. Mais Chara
polyacantha est aussi une pionnière des milieux constamment 
remaniés, des eaux limpides méso-eutrophes à eutrophes.

- Dans les eaux profondes, froides avec une luminosité faible,
le Charetum tomentosae (parfois réparti sur de grandes éten-
dues) peut être observé.

Si le substrat est composé de sables parfois mêlés d'argile
dans les milieux calcaires aux eaux non polluées, des 
populations monospécifiques (en tapis dense et continu) ou
plus ouvertes et polyspécifiques appartenant au Charetum
asperae (taxon sciaphile) occupent parfois les niveaux 
supérieurs et moyens des végétations aquatiques.

- Dans les eaux  plus ou moins profondes et claires.
Si les biotopes sont fortement alcalinisés ou s’il s’agit de tour-
bières basiclines, le Charetum hispidae (= Magnocharetum),
association polyspécifique constituant par place des peuple-
ments importants et diversifiés sur le plan physionomique,
peut s’installer. Plusieurs espèces sociables y prolifèrent
(Chara major, Chara hispida, Chara globularis) et consti-
tuent par place des peuplements importants et diversifiés sur
le plan physionomique.

Si les fonds sont vaseux, limoneux, calcaires ou même tour-
beux (dans les biotopes d’altitude, profondeur de 1 m à 7 m
ou plus), le Charetum strigosae peut être présent. Cette
association, plus tardive, se trouve dans un territoire réduit
pour la France (Jura) et en Europe centrale.

- Dans les eaux stagnantes ou faiblement courantes, neutres 
à calcaires, plus ou moins profondes, claires ou avec une 
luminosité réduite, sur les fonds vaseux de fossés, canaux, 
ruisseaux, rivières, mares, étangs, lacs, peut se développer 
un Charetum fragilis.

- Dans les eaux peu profondes (parfois jusqu’à 3 m) mais lim-
pides subneutres à plus ou moins alcalines (pH 7 à 7,5), méso-
trophes à eutrophes, il est possible de rencontrer le
Nitellopsidetum obtusae. Il s’étale fréquemment sous les
feuilles d’hydrophytes nageantes. Il existe des variantes d'eaux
méso-eutrophes non polluées :

• eaux enrichies en matière organique provenant de la
décomposition de la végétation des années précédentes :
variante à Hottonie des marais (Hottonia palustris) au
caractère sciaphile marqué,
• eaux riches en substances minérales et organiques : variante
à Cératophylle immergé (Ceratophyllum demersum),

CODE CORINE (22.12 & 22.15) x 22.44
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Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.
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• eaux de type méso-eutrophe : variante à Nymphéa blanc
(Nymphaea alba var. occidentalis).

L’alliance du Charion vulgaris peut être présente dans les bio-
topes liés aux eaux temporaires basiques, mésotrophes à légère-
ment eutrophes. Elle est composée par des associations au
caractère thérophytique et éphémère.

Végétations plus ou moins précoces de printemps.

- Dans les milieux souvent temporaires, peu profonds, dont les
eaux sont faiblement alcalines et très rarement saumâtres avec des
pH allant jusque vers 7,7 les végétations de charophytes peuvent
être celles du Chareto-Tolypelletum intricatae. La phénologie
dépend de la composition du groupement, les Tolypella ayant ici
une période de fructification s’étendant d’avril à mai ou juin, alors
que les Chara, ainsi que Nitella tenuissima, présentent des
périodes de fructification pouvant aller de mai à septembre.

Végétations pionnières à développement surtout estival. La
période de fructification s’étend principalement entre juin et
septembre.

- Dans les trous d’eau et dépressions récemment creusés ou
remaniés, dans les biotopes en voie de stabilisation (enclaves de
lit majeur), dans les étangs, des milieux alcalins méso-eutrophes à
eutrophes, parfois faiblement pollués, peu profonds sur 
substratum crayeux ou de zones plus profondes sur des sables
mêlés de débris organiques, dans les ruisseaux ou canaux à cours
lents des régions calcaires, il est possible de constater 
l’installation d’un groupement pionnier souvent paucispécifique :
le Charetum vulgaris.

Notons que dans les biotopes non stabilisés du lit apparent de la
Loire aux conditions très variées mais où existe malgré tout un
certain indice de stabilité (stations peu remaniées au cours des
hautes eaux d’hiver) se développent des végétations à characées
dominées par Chara globularis et Chara vulgaris qui peuvent
constituer localement, seules ou en mélange, d’importantes 
formations benthiques, précurseurs immédiats de l’installation
de phanérogames hydrophytes auxquelles on les voit progressi-
vement associées.

L'alliance du Charion canescentis correspond aux communautés
de characées des eaux alcalino-saumâtres et salées représentées
par une seule association : le Charetum canescentis. Bien que
figurant sous ce code, ce type de communautés littorales doit
être traité de préférence par le code UE 2190 qui lui est 
spécifique en ce qu'il regroupe l'ensemble des végétations
humides intradunaires (cf. tome « Habitats côtiers »).

Remarque : Chara intermedia, caractérisant le Charetum 
intermediae (alliance du Charion fragilis), a été mentionnée
dans l'est de la France ; mais elle est très contestée dans tous les
ouvrages et pourrait avoir été confondue avec une autre espèce.

Physionomie, structure

Végétations pionnières, souvent héliophiles, certaines associa-
tions de charophycées se situent en bordure de plans d'eau alors
que d'autres se développent vers le centre à des profondeurs
variables. Les charophycées peuvent dans certains cas 
constituer les strates les plus profondes de la végétation macro-
phytique formant parfois de vastes tapis ou prairies submergées
de plusieurs mètres carrés (1m2 à 20 m2).

Les populations de charophycées, denses ou ouvertes, s’obser-
vent surtout à l’état monospécifique. Lorsqu’elles existent, les
végétations polyspécifiques demeurent paucispécifiques. C’est
là un caractère essentiel des végétations et associations de cha-
rophycées qui les opposent aux végétations et associations habi-
tuellement décrites chez les phanérogames. Les plus riches

d’entre elles ne comprennent que cinq ou six espèces, dans cer-
tains milieux alcalins favorables. Mais les végétations de chara-
cées peuvent aussi être associées à des hydrophytes des genres
Potamogeton, Utricularia, Myriophyllum, Zanichellia... Plusieurs
strates végétales appartenant à différents types d’habitats peuvent
alors coexister transitoirement quand l’envahissement par ces
hydrophytes débute.

Espèces « indicatrices » du type d'habitat

Chara aspera
Chara contraria
Chara fragifera
Chara major1

Chara globularis2

Chara hispida3

Chara polyacantha4

Chara vulgaris var. longibracteata
Chara tomentosa
Chara muscosa
Chara vulgaris
Chara connivens
Chara delicatula
Chara denudata
Nitella hyalina
Nitella confervacea5

Nitella syncarpa
Nitella tenuissima
Nitella translucens
Nitellopsis obtusa
Tolypella glomerata
Tolypella intricata
Tolypella prolifera
Lychnothamnus barbatus

Espèces des milieux saumâtres à salés :
Chara canescens
Chara baltica
Chara galioides
Tolypella nidifica
Tolypella hispanica
Lamprothamnion papulosum
Chara connivens

Cet habitat étant peu connu nous rappelons ici la répartition pos-
sible des espèces citées ci-dessus dans les groupements :
Charetea fragilis : Chara globularis, C. delicatula, Nitella opaca.
Charetalia hispidae : Chara aspera, C. major, C. vulgaris.
Charion fragilis : Chara contraria, C. aspera, C. tomentosa,
C. filiformis, C. rudis (= Chara hispida var. major fa. rudis),
C. polyacantha, C. hispida, C. strigosa, Nitella hyalina,
Nitellopsis obtusa, (Lychnothamnus barbatus).
Chareto-Tolypelletum glomeratae : Chara globularis,
C. major, C. polyacantha, C. vulgaris, C. aspera, Tolypella 
glomerata ; phanérogames aquatiques : Myriophyllum spicatum,
Zanichellia palustris, Potamogeton pectinatus.
Chareto-Tolypelletum proliferae : Tolypella prolifera (caracté-
ristique) avec Chara vulgaris et parfois Nitella capillaris.
Charetum tomentosae : Chara tomentosa, C. contraria, 
C. globularis, C. hispida, C. aspera, C. vulgaris, Nitella syn-
carpa, Nitella hyalina.

Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.

1 = Chara hispida var. major fa. major.
2 = Chara fragilis.
3 = Chara hispida var. hispida fa. hispida.
4 = Chara hispida fa. polyacantha.
5 = Nitella batrachosperma.
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Charetum asperae : Chara aspera, C. fragifera, C. polyacantha,
C. globularis, C. vulgaris var. longibracteata, C. major, C. muscosa
(espèce rare en France) ; phanérogames : Potamogeton pectinatus,
Myriophyllum spicatum.
Charetum hispidae : Chara hispida, C. contraria, C. vulgaris,
C. globularis, C. polyacantha, C. major, C. aspera, Nitellopsis
obtusa ; phanérogames : Elodea canadensis, Hippuris vulgaris,
Potamogeton crispus.
Charetum strigosae : Chara strigosa, C. aspera, C. hispida,
C. globularis, C. vulgaris.
Nitellopsidetum obtusae : Nitellopsis obtusa, Nitella translucens,
Chara hispida.
Charion vulgaris : Chara vulgaris, C. connivens, Nitella confer-
vacea, Tolypella intricata, T. prolifera.
Chareto-Tolypelletum intricatae : Nitella tenuissima, Tolypella
intricata (espèce en très forte régression).
Charetum vulgaris : Chara vulgaris, C. vulgaris var. longibrac-
teata, C. globularis, C. contraria, C. hispidula, C. delicatula, C.
vulgaris var. papillata ; phanérogames : Myriophyllum spicatum,
Najas marina, Potamogeton pusillus, P. crispus, P. trichoides,
P. pectinatus, Utricularia vulgaris.
Charion canescentis : Chara canescens, C. baltica, 
C. galioides, Tolypella hispanica, Tolypella nidifica, Lampro-
thamnium papulosum.
Charetum canescentis : Chara canescens, Chara connivens.

Confusions possibles avec d'autres habitats

Par sa physionomie et la présence d’espèces caractéristiques
souvent exclusives, la confusion avec d’autres types d’habitats
est difficile. Mais au sein de l’habitat, la distinction entre les
associations reste difficile en raison de la ressemblance entre les
characées.

Correspondances phytosociologiques
Communautés des eaux « dures », mésotrophes, des eaux
calmes, douces à saumâtres, claires, oligotrophes à méso-
eutrophes, généralement pauci- à monospécifiques : ordre des
Charetalia hispidae.

Communautés des eaux oligo-mésotrophes basiques perma-
nentes, riches en calcaire : alliance du Charion fragilis.

Communautés à caractère thérophytique et éphémère, des
eaux temporaires basiques, mésotrophes à légèrement
eutrophes : alliance du Charion vulgaris.

Communautés des eaux alcalino-saumâtres et salées : alliance
du Charion canescentis.

Dynamique de la végétation
Les characées se propagent ou se maintiennent par : oospores,
conservation des entre-nœuds inférieurs (nombreuses espèces)
et reprise de la croissance au niveau des nœuds, prolifération 
par bulbilles... La conquête intégrale du sol immergé par les 
charophycées requiert : eaux calmes, milieux de superficie
réduite, bien abrités, stabilité du niveau aquatique.

Dynamique saisonnière
Les végétations peuvent être vernales, estivales ou tardives. Les
végétations estivales sont les plus courantes. Les espèces qui
présentent un cycle de vie court et apparaissent tôt au printemps
sont très bien adaptées aux biotopes qui s’assèchent en été et se
maintiennent aussi dans les milieux où elles sont les premières
de la saison à se développer.

Dynamique générale

Plutôt pionnières, les charophycées colonisent les milieux aqua-
tiques neufs. Les populations ouvertes de charophycées, au 
caractère souvent progressif et transitoire (sauf si les characées
concernées ont un faible pouvoir colonisateur), figurent dans
bien des cas l’un des stades de la conquête du substratum
immergé. Elles ont un caractère plus définitif lorsque les végé-
tations ouvertes sont polyspécifiques, leur existence indiquant le
caractère plus ancien de la colonisation du milieu.

Sur calcaire l’évolution vers un type de végétation fermée peut
être assez rapide. L’absence de concurrence végétale facilite
l’occupation intégrale du substratum et conduit à la formation de
végétations fermées monospécifiques. Certains biotopes se 
prêtent à la réunion de formations fermées polyspécifiques :
milieux rhéophiles, milieux de très grande profondeur, grandes
étendues d’eau peu profondes où le brassage des espèces est plus
sensible (lacs-étangs), biotopes à haute teneur en calcaire ou bio-
topes alcalino-saumâtres de faible importance mais dont les
conditions écologiques se prêtent à la réunion de nombreuses
espèces. La compétition entre les espèces aboutit à favoriser
l’exclusivité d’espèces de grandes tailles dans les parties les plus
profondes des biotopes (1 m-1,5 m). Les plus petits Charas sont
alors déplacés vers les bordures qu’ils envahissent en masses
serrées. Il arrive que chaque espèce dispose d’une plage exclusi-
ve de superficie variable, fonction de la concurrence, d’où des
populations en mosaïques. Les espèces à longue période de
végétation fructifiant du printemps aux abords de l’hiver sont les
plus favorisées.

Les végétations fermées sont une phase optimale, parfois
durable à laquelle succède, si les conditions écologiques sont
favorables, l’établissement des associations de végétaux 
supérieurs. Le processus commence par l’établissement de végé-
tations du type myriophyllaies où les charophycées jouissent
encore à la strate inférieure de conditions sensiblement équiva-
lentes à celles des végétations libres de concurrence. Il peut
s'établir un équilibre entre végétations phanérogamiques 
et characées, assurant le maintien des dernières à titre de « com-
pagnes » plus rarement de « caractéristiques » à la strate inférieu-
re des associations aquatiques. Les cas les plus connus sont les
végétations des ceintures extérieures d'étangs (groupements à
Eleocharis palustris, Littorella uniflora, Potamogeton crispus,
P. lucens, P. pusillus...). Mais la dynamique fait évoluer l'ensemble
et les characées sont peu à peu limitées par la concurrence des
phanérogames hydrophytes les plus compétitives (ex. : sur le
fond des flaques, mares, dépressions et chenaux, les charophy-
cées prédominent et n’ont à redouter que la concurrence de
Potamogeton pectinatus - très étouffant -, Ceratophyllum sp.,
Myriophyllum sp.).

Habitats associés ou en contact
Le type d'habitat élémentaire traité ici ne reprend qu'une petite
partie des localisations possibles des characées que l'on retrouve
comme compagnes dans des communautés aquatiques 
enracinées relevant notamment des alliances du Potamion 
pectinati (UE 3150), du Nymphaeion albae (Cor. 22.431) et du
Ranunculion aquatilis (Cor. 22.432).

On rencontre ainsi Nitellopsis obtusa dans le Potamogetonetum
lucentis, le Nymphaetum minoris, l'Hottonietum palustris ou le
Scirpo-Phragmitetum ; Chara vulgaris et C. globularis dans le
Potamogetonetum trichoidis ; Chara vulgaris et Tolypella glo-
merata dans le Zanichellietum palustris ou le Potamogetonetum
pectinati ; Chara vulgaris var. longibracteata, C. vulgaris var.
papillata, C. vulgaris dans le Ranunculetum aquatilis ; Chara
major dans le Najadetum marinae ; Chara hispida parmi les
compagnes du groupement à Juncus obtusifolius.

Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.
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Les communautés à characées peuvent également se trouver
associées ou en contact avec :
- les végétations des bordures de plans d'eau des Littorelletea
uniflorae (UE 3110, UE 3130) ;
- les roselières (Cor. 53.1), les cariçaies (Cor. 53.2), les 
cladiaies (UE 7210*) ;
- les tourbières basses alcalines (UE 7230)...

Lorsque le milieu devient alcalino-saumâtre certaines espèces
(Chara connivens, C. muscosa, C. polyacantha, C. aspera,
C. hispida, C. globularis, C. vulgaris, C. tomentosa, Tolypella
glomerata) ou associations (Chareto-Tolypelletum glomeratae)
peuvent se développer avec des espèces typiques des milieux
alcalino-saumâtres et salés (Chara canescens, C. baltica, 
C. desmacantha, C. galioides, C. imperfecta, C. oedophylla,
Lamprothamnium papulosum, Tolypella hispanica, T. nidifica)
dans les habitats suivants : lagunes (UE 1150), dépressions
humides (UE 2190), bancs de sable à faible couverture perma-
nente d'eau marine (UE 1110).

Les characées se mêlent également aux communautés du
Ruppion  maritimae (Cor. 11.41).

Répartition géographique

L'habitat est potentiellement présent dans les milieux aquatiques
d'une grande partie de la France, dans la mesure où les condi-
tions physico-chimiques le permettent ; sa répartition précise
n'est cependant pas connue. Les données ci-dessous ne sont pas
exhaustives, elles permettent toutefois de mieux comprendre la
répartition des espèces qui appartiennent parfois à plusieurs
associations. Dans de nombreux départements les characées n’oc-
cupent que des stations réduites ou sont en voie de disparition.

Chara aspera [14, 29, 44 dont lac de Grand-Lieu (?), 49, 50, 
53, 56, 72, 85, nord de la France et Picardie, Flandre,
Camargue] ; Chara connivens [29, 44 dont lac de Grand-Lieu,
49 dont boires de Loire, 50, 56, 79, 85, Grande Brenne (36)] ;
Chara contraria [11, 13, 30, 34, lac de Grand-Lieu (?), 49, 55,
58, 73, 83, milieux alcalins du Massif armoricain, Centre-Est
(Bourbonnais, Nivernais, Morvan, Puisaye), Alsace, Flandre,
nord de la France, Camargue] ; Chara delicatula [44, 49, 50, 53,
79, nord de la France] ; Chara denudata [49, Nord-Pas-de-
Calais] ; Chara fragifera [22, 29, 35, 44 dont lac de 
Grand-Lieu, 49, 50, 53, 56, 61, 72 : taxon rare, 79, 85 : taxon
rare vulnérable, région atlantique] ; Chara globularis [13, 30,
34, 44 dont lac de Grand-Lieu (?), 49, 53, 69, 72, 73, 83, 85,

nord de la France, Flandre, Picardie (vallée de la Somme),
Nord-Pas-de-Calais, mares littorales de Plouharnel (Morbihan),
Alsace, Grande Brenne (36), Camargue] ; Chara hispida [11,
13, 26, 29, 30, 34, 35, 44, 49, 50, 53, 56 (mares littorales de
Plouharnel (Morbihan), 72 : taxon rare, 85, Alsace ?, Flandre,
Haute-Normandie, Grande Brenne (36)] ; Chara hispidula
[Flandre, nord de la France] ; Chara intermedia [Alsace
(Krause), à rechercher dans les biotopes alcalins du nord-ouest
de la France (confusion avec Chara vulgaris)] ; Chara major
[14, 17, 29, 34, 35, 37, 44, 49, 50, 53 (taxon rare, vulnérable),
56, 72 : signalé dans la littérature, 85, 86, lentilles calcaires
continentales dans le Massif armoricain et biotopes calcarifères
littoraux, nord de la France et Picardie, Nord-Pas-de-Calais,
Flandre, Grande Brenne (36)] ; Chara muscosa [atlantique,
nord de la France] ; Chara polyacantha [surtout dans la partie
nord-est de la France, depuis le Nord jusqu’au Doubs et à la
Charente-Maritime, quelques points dans l’Aude et l’Hérault,
Pays-de-Loire, Bretagne, Normandie, 85 : taxon rare, vulné-
rable, 44, 49, 53, 72 : taxon signalé dans la littérature, Nord-Pas-
de-Calais, mares littorales de Plouharnel (Morbihan), Finistère,
Picardie] ; Chara strigosa [territoire réduit au Jura] ; Chara
tomentosa [à rechercher sur le territoire armoricain, est de la
France, 30, 73] ; Chara vulgaris [armoricaine commune, 49,
Camargue, nord de la France et Picardie, 53 taxon signalé dans
la littérature, Flandre, Haute-Normandie, Grande Brenne (36),
04, 11, 13, 26, 30, 31, 34, 66, 77, 83, 85] ; Chara vulgaris var.
crassicaulis [13, 26, 30, 34, Picardie (vallée de la Somme), nord
de la France] ; Chara vulgaris var. longibracteata [11, 13, 31,
32, 34, 49, variante extrême de Chara vulgaris, largement
répandu dans les milieux alcalins du Massif armoricain,
Flandre, nord de la France, Savoie] ; Chara vulgaris var. papil-
lata [Flandre, nord de la France] ; characées non déterminées
[Dombes (01)].

Nitella confervacea [44 dont lac de Grand-Lieu (?), 49, 53, 72 :
taxon rare vulnérable, 85 : taxon signalé dans la littérature,
Picardie (vallée de la Somme)] ; Nitella hyalina [53, lac de Grand-
Lieu (44), Grande Brenne (36), 49] ; Nitella syncarpa [44 dont lac
de Grand-Lieu (?), 49, 53, 72 : taxon rare en danger, Centre-Est
(Bourbonnais, Nivernais, Morvan, Puisaye), Alsace, Grande
Brenne (36)] ; Nitella tenuissima [13, 34, 49, 53, Nord-Pas-de-
Calais, Picardie] ; Nitella translucens [44 dont lac de Grand-Lieu
(?), 49, 53 : rare, Centre-Est (Bourbonnais, Nivernais, Morvan,
Puisaye), nord de la France, Haute-Normandie].

Nitellopsis obtusa [79, 49, 44 dont lac de Grand-Lieu (?), 56, 29,
53, 73, dispersion française limitée à un nombre réduit de localités
principalement réparties à l’ouest d’une ligne « Amiens-Lyon-
Toulouse », Picardie, Alsace, Savoie, nord de la France].

Tolypella glomerata [2, 14 ?, 35, 44 dont lac de Grand-Lieu (?),
49, 53, 72, 85 : taxon rare en danger, 50, 56, 61, Meuse, Nord-
Pas-de-Calais, Flandre] ; Tolypella intricata [13, 49, 53, 61, 72,
83] ; Tolypella prolifera [en France le nombre de localités est
très  réduit : Rhin, boires de la Loire (49 et 44 taxon rare vulné-
rable, en danger), 53, 83].

En milieux saumâtres à salés :
Chara baltica [11, 13, 30, 34, Manche, Charente-Maritime,
Camargue] ; Chara canescens [1, 13, 29, 30, 34 (menacé, plu-
sieurs stations disparues), nord de la France, Picardie, Camargue] ;
Chara galioides [13, 34, Camargue] ; Lamprothamnium papulo-
sum [zones littorales (de la Bretagne à la Gironde et pourtour
méditerranéen) localités rares, 13 (localité disparue), 34 (localité
très menacée)] ; Tolypella hispanica [11, 13, 30, 34 (relativement
rare), Camargue] ; Tolypella  nidifica [17, 29, Flandre, dispersion
limitée à quelques localités de la Méditerranée] ; Chara imperfec-
ta [83] ; Chara oedophylla [83] ; Chara muscosa [Picardie occi-
dentale] ; Tolypella glomerata [13, 29, 30, 34, 83, 85, Picardie, nord
de la France - à la périphérie de petites pièces d’eau saumâtres] ;
Chara polyacantha [13, 30, 85] ; Chara aspera [11, 13, 30, 34, 49,
85, Camargue].

Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.
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Valeur écologique et biologique
Les characées ont un rôle important dans la chaîne alimentaire
des espèces herbivores au niveau des milieux aquatiques (ex. :
Netta rufina, la Nette rousse). Leurs végétations sont aussi des
lieux de frayère pour les poissons. Ces plantes, calcifiées,  sont
recherchées par les écrevisses qui en sont friandes à la période
de mue.

Elles sont d’importants fixateurs de calcaire, contribuant large-
ment à la formation des craies lacustres et participant, à l’échelle
géologique, à l’atterrissement des lacs. Certaines espèces sont
indicatrices d’un milieu jeune ou de venues d’eau souterraine.
De plus, les characées favorisent la diminution de la turbidité et
sont utilisées dans des travaux de remise en état de certains lacs
(Pays-Bas). Leur présence est généralement indicatrice d’une
bonne qualité de l’eau (notons toutefois que Chara gr. vulgaris
supporte des eaux relativement riches).

Certaines espèces comme Nitellopsis obtusa et Tolypella prolifera
ont été proposées comme « espèces déterminantes » dans les
Pays-de-Loire. De plus, parmi les phanérogames parfois associées
aux végétations à characées, certaines ont un statut régional 
de rareté : Zanichellia palustris, Hippuris vulgaris, Hottonia
palustris, Najas marina, Potamogeton trichoides, Utricularia 
vulgaris...

Divers états de l'habitat ; 
états de conservation à privilégier
Cet habitat, peu développé dans un grand nombre de régions, est
très diversifié de par la nature des plans d’eau nécessaires aux
characées, leur profondeur, leur clarté, leur superficie, la qualité
de l’eau et le caractère temporaire ou permanent des stations.
Toutes les communautés doivent être préservées.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Tendances évolutives

Les nombreuses characées qui composent cet habitat sont 
souvent dans une situation de rareté et de vulnérabilité et de mul-
tiples stations citées dans la littérature ont déjà disparu.

Menaces potentielles

Les characées, espèces pionnières, s'effacent peu à peu avec 
l'installation, la concurrence accrue des végétations de phanéro-
games aquatiques (myriophyllaies, cératophyllaies, potamaies
diverses, etc.) ou l’évolution naturelle des milieux par comble-
ment progressif. Cette disparition est accrue par : la réduction de
leurs habitats (changement dans la régulation des niveaux d’eau,
drainage, assèchement, piétinement...), l'action de certains
agents de pollution des eaux (engrais, herbicides : la plupart des
characées ne supportent pas des concentrations de phosphates
dépassant 0,02 mg/l), le chaulage des plans d’eau à des fins pis-
cicoles, l’augmentation de la concentration en nutriments et la
diminution de la transparence (ex. : l'espèce caractéristique du
Nitellopsidetum obtusae est en régression très forte en raison de
la pollution des eaux soumises à de fortes concentrations en
engrais et herbicides et en raison de sa reproduction sexuée très
faible).

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Les characées n’ont pas de potentialités de production, mais leur
milieu de vie présente d’intéressantes potentialités, comme 
évoqué dans la rubrique « Valeur écologique et biologique ». Cet
habitat se développe parfois dans des milieux d’intérêt écono-
mique ou de loisirs : étangs de pêche, bases de loisirs 
nautiques… ; son maintien doit alors nécessiter concertation et
la délimitation de secteurs d’utilisation par chacun des usagers
de ces milieux lorsque cela est possible.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

L'habitat est sensible aux différents facteurs suivants : variation
du niveau d’eau, assèchement, piétinement, modification du pH,
pollution par les déjections, présence d’hydrocarbures en 
surface, eutrophisation, manque de luminosité.

Modes de gestion recommandés

Éviter le recalibrage, le curage (limiter l'extraction des couches
très superficielles qui conservent les graines et les oospores indis-
pensables à l'ensemencement des biotopes), l'assèchement et le
comblement, le piétinement des zones hygrophiles des rives.

Surveiller le développement des espèces qui pourraient contri-
buer à faire régresser ou même éliminer l’habitat, limiter les
plantations de Peupliers (Populus spp.) dont la dégradation des
feuilles s'accompagne d'une libération de substances phéno-
liques toxiques.

Veiller à la bonne qualité des eaux environnantes, délimiter les
zones réservées à la pêche et aux activités nautiques et sportives
dans les étangs, participer aux programmes de réhabilitation lors
de la fermeture de carrières d’exploitation de sables et graviers
et proposer une remise en eau du site lorsqu'elle peut permettre
l’installation de végétations à characées et autres macrophytes
très intéressantes.

Pour les espèces présentes dans les bras morts des cours d’eau
(boires, lônes...), éviter le comblement et les extractions de
sable, le piétinement par les animaux, favoriser la connexion des
boires avec le fleuve pour permettre leur remplissage lors des
crues hivernales et printanières.

Préserver l’intégrité des biotopes comme certains marais de
valeur nationale qui renferment une végétation charologique
riche et diversifiée.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée

Dans certains pays, comme les Pays-Bas, des mesures de 
restauration ont été entreprises : de l’eau relativement claire des
polders a été envoyée vers les lacs. La réaction de l’écosystème
à ces mesures n’est vraiment apparue que dix ans plus tard. Ceci
a entraîné la diminution importante de la turbidité associée à une
intense pêche dans certains lacs. Les eaux plus claires ont 
permis la réinstallation de certaines macrophytes aquatiques, en
particulier les Potamots et les characées. De plus, plus cette
végétation augmentait, plus l’eau devenait claire. La diversité
des characées a augmenté. Des espèces comme Chara aspera,
mais aussi Nitellopsis obtusa, qui avaient décliné, ont repris leur
développement. Enfin, la suppression des phosphates dans les
eaux déversées dans certains lacs a eu un effet positif sur l’abon-
dance et la diversité des espèces observées.

Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.
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Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
La flore et les végétations de characées restent relativement peu
étudiées, la majorité des travaux concernent le nord et l'ouest de
la France.

Il faudrait entreprendre une cartographie exhaustive de la répar-
tition des espèces et une étude diachronique de cette répartition,
en lien avec la gestion des zones humides et l’ouverture de nou-
veaux milieux ; continuer et diversifier les études concernant les
mesures de restauration des milieux d’accueil des characées (à
l'instar des travaux menés aux Pays-Bas).
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Lacs eutrophes naturels avec végétation du
Magnopotamion ou de l'Hydrocharition

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS.: 22.13 x (22.41 et 22.421)

1) Eaux habituellement gris sale à bleu verdâtre, plus ou
moins troubles, particulièrement riches en bases dissoutes
(pH habituellement > 7), avec communautés flottantes de
l'Hydrocharition ou associations de grands potamots
(Magnopotamion) des eaux libres, profondes.

2) Végétales : Hydrocharition - Lemna spp., Spirodela spp.,
Wolffia spp., Hydrocharis morsus-ranae, Stratiotes aloides,
Utricularia australis, U. vulgaris, #Aldrovanda vesiculosa,
Fougères (Azolla), Hépatiques (Riccia spp., Ricciocarpus
spp.) ; Magnopotamion - Potamogeton lucens, P. praelongus,
P. zizii, P. perfoliatus.

3) Correspondances :
Classification nordique : « 632 Potamogeton spp.-huvudtyp »,
« 6511 Lemna minor-Spirodela polyrrhiza-typ ».

4) Dahl, E., Kalliola, R., Marker, E. & Persson, Å.
(1971). Nordisk vegetationsklassificering för kartläggning.
In: IBP i Norden 7. Universitetsforlaget, Oslo, pp. 3-12.

Caractères généraux
L’habitat correspond aux lacs, étangs (et mares) eutrophes (par-
fois seulement mésotrophes, au vu des espèces caractéristiques
citées), mais aussi aux canaux des marais colonisés par des
macrophytes enracinés (alliance du Potamion pectinati) et non
enracinés éventuellement associés à des Lentilles d’eau ou de
grands macrophytes flottants (alliances du Lemnion minoris et
de l'Hydrocharition morsus-ranae), voire flottant entre 
deux eaux (alliance du Lemnion trisulcae). Présents sur tout le

territoire français aux substrats géologiques pas trop acides, ils
sont plus fréquents en zones de plaine, avec une agriculture
intensive.

Le caractère « naturellement eutrophe » correspond à des
contextes géologiques et géomorphologiques alluvionnaires ou à
des substrats marneux, argileux, calcaires. Toutefois, à partir du
moment où la végétation témoigne de ce caractère eutrophe et
correspond à un fonctionnement «naturel», les milieux, même
d’origine anthropique, ont été considérés dans cet habitat. C'est
par exemple le cas des grandes zones d'étangs anthropiques
comme la Brenne, la Dombes, la Sologne, où les eaux naturelle-
ment eutrophes sont néanmoins l’exception, mais où l’eutrophi-
sation se généralise.

Au niveau fonctionnel, ces habitats présentent typiquement une
certaine autonomie dépendant de la masse d’eau stagnante par
rapport au renouvellement (apport fluvial et pluie) et/ou à 
l’exportation (exutoire, évaporation). La gestion qui en découle
est donc relativement indépendante du contexte du bassin ver-
sant où doit s’envisager une gestion globale de l’eau. La gestion
de ces habitats s’effectue essentiellement en terme de maîtrise
des niveaux d’eau, mais aussi des objectifs de production qui lui
sont assignés : ayant par définition un niveau trophique élevé, ils
ont une productivité pisciaire importante, sont des lieux impor-
tants pour la sauvagine, mais sont égalemement sujet à des 
proliférations phytoplanctoniques (blooms algaux), voire bacté-
riennes (botulisme).

Compte tenu de leur manque d’autonomie hydraulique par rap-
port aux zones amont, les canaux et rivières lentes (écosystème
ouvert inclus dans des ensembles marécageux ou un corridor
fluvial important) correspondent à un type particulier.

La gestion des proliférations de macrophytes introduits concerne
l’ensemble des habitats élémentaires. Des précisions sont 
données dans la fiche 3150-1.

Déclinaison en habitats élémentaires
Pour les végétations de lacs, d'étangs et de mares, la structure 
de la végétation a été choisie comme principal critère de décli-
naison. Il a ainsi été possible de distinguer 3 habitats élémen-
taires en fonction de la présence ou non d’une strate végétale
immergée enracinée importante, de la dominance de pleusto-
phytes submergées ou de la dominance de pleustophytes flot-
tantes (de petite taille ou de grande taille). À ce critère structural
correspondent des fonctionnements et des problématiques de
gestion différents. Dans les grands plans d’eau, ces trois habitats
élémentaires peuvent coexister dans des secteurs différents, mais
le plus souvent, ils forment des complexes structuraux.

Les fossés, canaux et rivières lentes, où les modes de gestion
sont différents, sont envisagés à part.

Enfin, il a été choisi de se référer au prodrome phytosociolo-
gique français et donc de considérer le Potamion pectinati dans
son ensemble (celui-ci incluant les alliances non reconnues du
Magnopotamion et du Parvopotamion).

11 - Plans d’eau eutrophes avec végétation enracinée
avec ou sans feuilles flottantes 
22 - Plans d’eau eutrophes avec dominance de macro-
phytes libres submergés 

CODE CORINE 22.13 x (22.41 & 22.421)

3150

Eaux dormantes
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33 - Plans d’eau eutrophes avec dominance de macro-
phytes libres flottant à la surface de l'eau 
44 - Rivières, canaux et fossés eutrophes des marais
naturels 

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle

➤ Végétations aquatiques enracinées dominées par des phané-
rogames :
Classe : Potametea pectinati

■ Herbiers à caractère vivace des eaux douces :
Ordre : Potametalia pectinati

● Végétations d’eaux lentes à stagnantes mésotrophes à
eutrophes :
Alliance : Potamion pectinati

◆ Associations et groupements :
Myriophylletum spicati1 1,4
Myriophylletum verticillati1 1,4
Najadetum marinae1 1,4
Potamogetonetum graminei 1
Potamogetonetum lucentis1,4
Potamogetonetum obtusifolii1,4
Potamogetonetum pectinati1,4
Potamogetoneto pectinati-Najadetum marinae1,4
Potamogetonetum pectinato-perfoliati1,4
Potamogetonetum perfoliati-lucentis1,4
Potamogetonetum pusillo-graminei1,4
Potamogetonetum trichoidis1,4
Sparganio emersi-Potamogetonetum pectinati1,4
Zannichellietum palustris subsp. palustris2 1,4
groupement à Elodea canadensis4 1,4
groupement à Elodea nuttallii1,4
groupement à Potamogeton crispus3 1,4
groupement à Potamogeton nodosus4

➤ Végétations aquatiques non enracinées dominées par des
phanérogames :
Classe : Lemnetea minoris

■ Ordre : Lemnetalia minoris

● Communautés des eaux eutrophes à hypertrophes ;
dominance de Lentilles d'eau flottant à la surface, avec ou
sans racines :
Alliance : Lemnion minoris (= Lemnion gibbae) 

◆ Associations et groupement :
Lemnetum gibbae3,4
Lemneto minoris-Azolletum carolinianae5 3

Lemneto minoris-Azolletum filiculoidis3,4
Lemneto minoris-Salvinietum natantis3
Lemneto minoris-Spirodeletum polyrhizae3,4
Lemno minusculae-Azolletum filiculoidis 3
Spirodeletum polyrhizae3,4
Wolffieto arrhizae-Lemnetum gibbae3,4
groupement à Lemna minor6 3,4

● Communautés des eaux oligo-mésotrophes à méso-
eutrophes, parfois à dominance de ricciacées ; dominance
de petites hydrophytes flottant sous la surface de l’eau :
Alliance : Lemnion trisulcae

◆ Associations :
Lemnetum trisulcae2,4
Riccietum fluitantis2,4
Ricciocarpetum natantis2,4

● Communautés des eaux mésotrophes à eutrophes,
dominées par des macropleustophytes :
Alliance : Hydrocharition morsus-ranae (incluant les
anciennes alliances du Ceratophyllion demersi et de
l’Utricularion neglectae) 

◆ flottant sur (Hydrocharis des grenouilles) ou au-
dessus (Stratiotès faux-aloès) de la surface de l’eau :
Associations :
Hydrocharitetum morsi-ranae3,4
Hydrocharito morsi-ranae-Stratiotetum aloidis3,4

◆ flottant sous l’eau, avec un éventuel ancrage au
fond, mais sans enracinement (grandes Utriculaires,
Cératophylles) :
Associations :
[Ceratophyllion demersi] :
Ceratophylletum demersi2,4
Ceratophylletum submersi2,4
[Utricularion neglectae] :
Lemneto minoris-Utricularietum vulgaris2,4
Utricularietum neglectae2,4

➤ Groupements épiphytiques des algues filamenteuses :

◆ Groupements :
groupement à Enteromorpha intestinalis7

groupement à Vaucheria dichotoma2
groupement à Vaucheria sessilis et Cladophora
glomerata2

Bibliographie
ALLORGE P., 1922.- Les associations végétales du Vexin français.

Revue générale de botanique, 78-113.

BAREAU H., 1982.- Contribution à l’étude phytosociologique des
étangs de Dombes. Essai de synthèse des groupements aquatiques et
subaquatiques au niveau européen. Thèse univ. Paris-Sud Orsay, 
2 vol. : 98 p. + 76 p.

BAREAU H., 1983.- Étude de quelques groupements végétaux liés 
aux étangs de la Dombes (Ain). Colloques phytosociologiques, 
X « Les végétations aquatiques et amphibies » (Lille, 1981) : 
213-235.

BEST E.P.H., 1988.- The phytosociological approach to the description
and classification of aquatic macrophyte vegetation. p. : 155-182. In
SYMOENS J.J. (éd.), Vegetation of inland waters. Kluwer Academic
Publishers, Dordrecht (Netherlands).

BOULLET V., HAURY J. & CHAÏB J., (En cours).- Synopsis des végé-
tations aquatiques en amphibies en France : classes, ordres et
alliances. 9 p.

CHAÏB J., 1992.- Flore et végétation des milieux aquatiques et amphi-
bies de Haute-Normandie (chorologie, phytosociologie, écologie,
gestion). Thèse univ. Rouen, 501 p.

CLÉMENT B., 1986.- Typologie des zones humides de Bretagne -
Recherche de bio-indicateurs. Univ. Rennes, laboratoire d'écologie
végétale, 151 p.

CLÉMENT B., ROZÉ F. & TOUFFET J., 1982.- Contribution à l’étude
de la végétation de Brière : l’analyse phytosociologique. Botanica
Rhedonica, série A, 17 : 105-148.

1  Rattaché par certains auteurs au Nymphaeion albae.
2  Rattaché par certains auteurs au Ranunculion aquatilis.
3  Parfois élevé au rang d'association : Potamogetonetum crispi.
4  Parfois élevé au rang d'association : Elodeetum canadensis.

5  Présence en France à confirmer.
6  Parfois dénommé Lemnetum minoris.
7  Parfois inclus dans les Lemnetea.



115

CLÉMENT B. & TOUFFET J., 1988.- Typologie et diagnostic phytoé-
cologique des zones humides de Bretagne. Colloques phytosociolo-
giques, XV « Phytosociologie et conservation de la nature »
(Strasbourg, 1987) : 317-348 + 6 tableaux hors texte.

CORILLION R., 1946.- Note sur la végétation de l’étang de
Paintourteau (Ille-et-Vilaine). Bulletin de la Société scientifique de
Bretagne, 21 (1-4) : 97-100.

DELARZE R., GONSETH Y. & GALLAND Y., 1998.- Guide des
milieux naturels de Suisse. Écologie, menaces, espèces caractéris-
tiques. Delachaux & Niestlé, Lausanne, 413 p.

DEN HARTOG C. & SEGAL S., 1964.- A new classification of the
water plants communities. Acta Botanica Neerlandica, 13 : 367-393.

DUTARTRE A., DELARCHE A. & DULONG J. & 1989.- Plan de 
gestion de la végétation aquatique des lacs et étangs landais. Étude
CEMAGREF Bordeaux n°38 : 121 p.

DUTARTRE A., F. N., 1992. - Étude du lac de Grand-Lieu. Modalités
techniques de sauvetage. Étude CEMAGREF Bordeaux, n°57 : 131 p.

DUTARTRE A., HAURY J. & PLANTY-TABACCHI A.M., 1997a.-
Macrophytes aquatiques et riverains introduits en France. Bulletin
français de pêche et de pisciculture, 344-345 (1-2) : 407-426.

DUTARTRE A., LEVEAU D. & MOREAU A., 1997b.- Suivi du déve-
loppement des plantes aquatiques exotiques, propositions d’interven-
tions. Lacs de Cazaux-Sanguinet et de Parentis-Biscarosse.
Campagne 1997. Étude CEMAGREF Bordeaux, n°35 : 76 p.

FELZINES J.-C., 1982a.- Contribution à l'étude symphytosociologique
des groupements végétaux des étangs du centre de la France. p. : 284-
289. In SYMOENS J.J., HOOPER S.S. & COMPERE P. (eds.),
Studies on aquatic vascular plants. Société royale botanique de
Belgique, Bruxelles.

FELZINES J.-C., 1983a.- Structure des groupements et complexité de
la végétation aquatique et amphibie : observations sur les peuplements
des étangs du centre de la France. Colloques phytosociologiques, 
X « Les végétations aquatiques et amphibies » (Lille, 1981) : 1-13.

FELZINES J.-C., 1983b.- Les groupements du Potamion des étangs du
centre de la France : aspects phytosociologiques et écologiques.
Colloques phytosociologiques, X « Les végétations aquatiques et
amphibies » (Lille, 1981) : 150-170.

FIERS V. & al., 1998. - Observatoire du patrimoine naturel des réserves
naturelles de France. Analyse et bilan de l’enquête 1996. Réserves
naturelles de France, Quétigny, 200 p.

GÉHU J.-M., BOUZILLÉ J.-B., BIORET F., GODEAU M., BOTI-
NEAU M., CLÉMENT B., TOUFFET J. & LAHONDÈRE C., 1991.-
Approche paysagère symphytosociologique des marais littoraux du
centre-ouest de la France. Colloques phytosociologiques, XVII
« Phytosociologie et paysage » (Versailles, 1988) : 109-127.

GÉHU J.-M., FOUCAULT B. (de), DUVIGNEAUD J., JULVE Ph.,
PROVOST M. & WATTEZ J.-R., 1988.- La végétation aquatique 
et amphibie des étangs de la Brenne. Originalité, problèmes de 
gestion et de conservation. Colloques phytosociologiques, XV
« Phytosociologie et conservation de la nature » (Strasbourg, 1987) :
635-666.

GHESTEM A., LALEMODE N. & BOTINEAU M., 1987.- La végéta-
tion aquatique de la « Montagne limousine » (Premiers documents
phytosociologiques). Mémoire de la Société des sciences naturelles et
archéologiques de la Creuse, 43 (1) : 1-11.

HAURY J., 1991.- Organisation et dynamique de la végétation d'une
zone humide, aménagement et utilisation agricole pendant la période
1961-1989. Bulletin d'écologie, 22 (1) : 179-186.

HENRY C.P. & AMOROS C., 1995.- Restoration ecology of riverine
wetlands: II. An example in a former channel of the Rhône River.
Environmental Management, 19 (6) : 903-913.

JULVE Ph., 1985.- Compte rendu de la session de terrain de
l’Association amicale internationale de phytosociologie du 16 au 
19 septembre 1983 : « Symphytosociologie dans la région Nord/
Pas-de-Calais ». Documents phytosociologiques, NS, IX : 151-173.

JULVE Ph., 1993.- Synopsis phytosociologique de la France
(Communautés de plantes vasculaires). Lejeunia, NS, 140 : 1-160.

JULVE Ph. & FOUCAULT B. (de), 1997.- Végétations aquatiques et
bioindication. J. Bot., 1 : 19-23.

LACHAVANNE J.-B., 1982.- Influence de l'eutrophisation des eaux sur
les macrophytes des lacs suisses : résultats préliminaires. p. : 333-339.
In SYMOENS J.J. & COMPERE P. (eds.), Influence de l'eutrophisation
des eaux sur les macrophytes des lacs suisses : résultats 
préliminaires. Royal Botanical Society of Belgium, Brussels.

LACHAVANNE J.-B. & WATTENHOFER R., 1975.- Contribution à
l'étude des macrophytes du Léman. Commission internationale pour
la protection des eaux du Léman contre la pollution. Conservatoire
botanique de Genève, Genève, 147 p. + 1 carte HT.

LAMBERT-SERVIEN E., 1995.- Contribution à l’étude phytoécolo-
gique des étangs de l’Anjou et de ses proches limites. Thèse univ.
Rennes I : texte 127 p. + annexes 113 p.

LAMBERT-SERVIEN E., HAURY J. & GUERLESQUIN M., 1998.-
Variabilité spatio-temporelle des groupements végétaux d’un étang
angevin (France). Annales de limnologie, 34 (1) : 23-33.

MARCHAIS J.-F., 1997.- Approche typologique des peuplements de
macrophytes aquatiques du marais breton-vendéen. Suivi du réseau
hydraulique d’une zone expérimentale. Mémoire de DES eau santé
environnement univ. Bordeaux II et CEMAGREF Bordeaux, 120 p.

MÉRIAUX J.-L., 1978.- Étude analytique et comparative de la végéta-
tion aquatique d'étangs et de marais du nord de la France. Documents
phytosociologiques, NS, III : 1-244.

MÉRIAUX J.-L., 1979.- Bilan phyto-écologique à des fins d’aménage-
ment d’un étang nouvellement créé : l’exemple d’Armbouts-Cappel
(Nord). Documents phytosociologiques, NS, IV : 707-729.

MÉRIAUX J.-L., 1982.- L'utilisation des macrophytes des phytocé-
noses aquatiques comme indicateurs de la qualité des eaux. Les
Naturalistes belges, 63 : 18-24.

MÉRIAUX J.-L., 1983.- La classe des Potametea dans le nord-ouest de
la France. Colloques phytosociologiques, X « Les végétations aqua-
tiques et amphibies » (Lille, 1981) : 115-129.

MÉRIAUX J.-L., 1984.- La végétation de la vallée de la Somme. p. :
81-91. In MÉRIAUX J.-L. & TOMBAL P. (eds), L’environnement en
Picardie. Actes du colloque de l'Association multidisciplinaire des
biologistes de l’environnement de Picardie, Amiens.

MÉRIAUX J.-L. & WATTEZ J.-R., 1980.- Les  végétations  aquatiques
et subaquatiques : relations avec la qualité des eaux. p. : 225-242. In
PESSON P. (éd.), La pollution des eaux continentales - Incidences sur
les biocénoses aquatiques (2e éd.)., Gauthier Villars, Paris.

MIERWALD U., 1988.- Classification and conservation of small ponds
in agricultural areas in Schleswig-Holstein (Northern Germany).
Colloques phytosociologiques, XV « Phytosociologie et conservation
de la nature » (Strasbourg, 1987) : 259-272.

OBERDORFER E., 1977.- Süddeutsche Pflanzengesellschaften. Teil I:
Fels- und Mauergesellschaften, alpine Fluren, Wasser-, Verlandungs-
und Moorgesellschaften. 2e éd., Gustav Fischer, Stuttgart, 311 p.

PARADIS G. & ORSINI A., 1992.- Étude phytosociologique de l'étang
de Cannicia et de ses bordures. Travaux scientifiques du parc naturel
régional et des réserves naturelles de Corse, 38 : 61-119.

PASSARGE H., 1977.- Zur Syntaxonomie mitteleuropäischer
Lemnetea-Gesellschaften. Folia Geobotanica Phytotaxonomica, 
12 (4) : 321-432.

PASSARGE H., 1992a.- Lemnetalia-Gesellschaften Mitteleuropas.
Documents phytosociologiques, NS, XIV : 367-385.

PASSARGE H., 1992b.- Mitteleuropäische Potamogetonetea I.
Phytocoenologia, 20 (4) : 489-527.

PASSARGE H., 1994.- Mitteleuropäische Potamogetonetea II.
Phytocoenologia, 24 : 337-367.

PASSARGE H., 1996.- Mitteleuropäische Potamogetonetea III.
Phytocoenologia, 26 (2) : 129-177.

PELLÉ B., 1998.- Document d'objectifs Natura 2000 : site Grande
Brenne. 3 vol. : document synthétique, annexes, cartographie. Pnr
Brenne, réserves naturelles de France, ministère de l'Environnement,
76+42 p., 33 cartes.

Eaux dormantes



116

Eaux dormantes

PELTRE M.-C., MULLER S., DUTARTRE A., BARBE J. & GIS
Macrophytes des eaux continentales, 1998.- Biologie et écologie des
espèces végétales proliférantes en France. Synthèse bibliographique.
Les études de l’Agence de l’eau n°68, 199 p.

RODWELL J.S. (ed.), 1995.- British Plant Communities. Volume 4 :
Aquatic communities, swamps and tall-herb fens. Cambridge
University Press, Cambridge, 283 p.

SAINT-MACARY I., 1998.- Dynamique de Ludwigia peploides au
marais d’Orx. DESS Dynamique des écosystèmes aquatiques, univ.
Pau et Pays de l’Adour, CEMAGREF Bordeaux, 23 p.

SCHWABE-BRAUN A. & TÜXEN R., 1981.- Lemnetea minoris.
Prodromus der Europäischen Pflanzengesellschaften, 4 : 1-141.

SCOPPOLA A., 1982.- Considérations nouvelles sur les végétations 
des Lemnetea minoris (R. Tx. 1955) em. A. Schwabe et R. Tx. 1981
et contribution à l'étude de cette classe en Italie centrale. Documents
phytosociologiques, NS, VI : 1-130.

SCOPPOLA A., 1983.- Synthèse des Lemnetea minoris en Europe.
Colloques phytosociologiques, X « Les végétations aquatiques et
amphibies » (Lille, 1981) : 513-520.



117

Plans d’eau eutrophes avec végétation 
enracinée avec ou sans feuilles flottantes

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

L’habitat est surtout développé dans les étangs, mares et lacs de
plaine, éventuellement d’origine anthropique mais ayant retrouvé
des caractéristiques fonctionnelles « naturelles », dans des zones
peu profondes (moins de 2-3 m en général). Il est plus rare en
montagne, correspondant à des lacs de verrous ou surcreusés
dans des molasses ou des roches tendres. Dans les zones de pié-
mont, il colonise des plans d’eau creusés dans ou en arrière des
dépôts morainiques. Enfin, sur le littoral, de nombreux étangs
doux ou très légèrement saumâtres sont à rattacher à ce type.

La végétation est typiquement constituée de macrophytes enra-
cinés d'eaux moyennement profondes.

L’habitat correspond à des eaux (méso-)eutrophes à hyper-
trophes, à pH neutre à basique, avec une grande richesse en
orthophosphates (qui peut être masquée par les prélèvements
dus aux macrophytes ou au phytoplancton).

Variabilité

Les facteurs de variation majeurs sont :

● L’éclairement

Dans les milieux éclairés, le développement des phanérogames
est important et les espèces héliophiles comme le Potamot 
luisant dominent : Potamogetonetum lucentis.

Dans les milieux ombragés (à proximité des berges), les recou-
vrements des macrophytes sont réduits et ceux-ci colonisent
des biotopes moins profonds. On y retrouve des espèces plus
tolérantes à l’ombrage (le Potamot crépu par exemple) :
Potamogetonetum pectinati, Potamogetonetum pectinato-
perfoliati, groupement à Potamogeton crispus, groupements à
Myriophylles, Élodées, Naïades…

● La topographie, la profondeur et la morphologie des fonds

La topographie des fonds permet des colonisations plus ou
moins importantes : les étangs peu profonds et les zones litto-
rales des lacs sont très colonisés (c'est par exemple le cas des
étangs de Brenne, du lac de Grand-Lieu...).

Ces plans d’eau peuvent subir des variations de niveau relativement
importantes.

Il existe un étagement des espèces et des groupements en fonction
de la profondeur, mais aussi des changements morphologiques
des espèces qui différencient ou non des feuilles flottantes en
fonction de la profondeur. Ainsi, on trouve le Myriophylle verti-
cillé, le Callitriche à angles obtus (Callitriche obtusangula) ou
la Vallisnérie spiralée (Vallisneria spiralis) dans les milieux
moins profonds, la Grande naïade, les Potamots luisant ou 
pectiné en milieux plus profonds, les classes de profondeur 
correspondant à la clarté de l’eau et aux conditions locales.

Le gradient de profondeur décroissante reconnu dans les étangs
du Nivernais au sein du Potamion pectinati et du Nymphaeion
albae (groupements entre parenthèses) est le suivant :

Myriophylletum verticillati, Potamogetonetum trichoidis,

(Trapaetum natantis) → Potamogetonetum lucentis, (Polygonetum
amphibii, Nympheaetum albae) → (Nupharetum lutei) →
(Hottonietum palustris), Najadetum marinae → (Potamogetonetum
natantis), groupement à Elodea canadensis, Myriophylletum spicati
→ Potamogetonetum obtusifolii, Potamogetonetum graminei.

● La dimension des milieux

Plus le milieu sera hétérogène, plus les communautés seront
diversifiées. Dans les petits étangs, les communautés d’un même
type écomorphologique tendent à s’exclure mutuellement, alors
qu’elles coexistent par dissociation latérale dans les biotopes de
plus grande dimension.

● La granulométrie et la nature des sédiments

Sol minéral alluvial, zones peu profondes : Myriophylle verticillé,
Vallisnérie spiralée.

Sol avec une sédimentation organique notable : Potamot luisant.

Il faut prendre en compte non seulement la trophie des eaux,
mais aussi la teneur en matières organiques et le potentiel
d’oxydo-réduction des sédiments pour avoir une idée globale de
la trophie du milieu. Ainsi, dans les étangs du centre de la
France, le Potamogetonetum lucentis se developpe sur des sédi-
ments très réducteurs le Najadetum marinae sur des fonds
moyennement réducteurs et le Potamogetonetum graminei sur
des fonds peu réducteurs.

● La minéralisation et le pH des eaux

Ces deux facteurs déterminent des différences entre les commu-
nautés, notamment pour les characées, mais aussi pour les
hydrophytes : très forte minéralisation pour le Myriophylletum
verticillati et le groupement à Elodea canadensis, forte à très
forte pour le Potamogetonetum lucentis, moyenne pour le
Potamogetonetum graminei.

● Le degré de trophie des eaux

Au sein de certains plans d’eau, des niveaux trophiques assez
différents peuvent coexister en fonction des apports latéraux ou
par les cours d’eau (queues d’étangs).

Une gradation existe des eaux méso-eutrophes (présence par
exemple de Grande naïade ou de Potamot graminée) aux sys-
tèmes eutrophes voire hypertrophes (certaines formes de Potamot
pectiné), sans que le gradient écologique soit parfaitement connu,
ni pleinement dissociable de celui de la trophie des sédiments.

Dans les systèmes méso-eutrophes, on note la coexistence de
nombreux types écomorphologiques : présence par exemple
d’espèces submergées à feuilles découpées, à feuilles non
découpées, d’espèces à dimorphisme foliaire.

Dans les systèmes eutrophes, la diversité écomorphologique et
spécifique reste élevée, sous réserve que la colonisation par les
pleustophytes ne soit pas trop importante.

Dans les systèmes hypertrophes, on note à la fois une régression
de la profondeur colonisée (concurrence avec le phytoplancton,
augmentation de la turbidité) et une réduction de la richesse 
spécifique, avec des peuplements submergés réduits aux espèces
sciaphiles et polluo-tolérantes, comme le Potamot pectiné dans
sa variété scoparius.

CODE CORINE 22.13 x 22.42

3150
1

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition
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● La salure des eaux

Assez fréquemment les zones naturellement eutrophes sont 
également légèrement saumâtres. Dans les eaux légèrement 
saumâtres, on peut trouver des groupements à Potamot pectiné,
à Zannichellie pédicellée (Zannichellia palustris subsp. pedicel-
lata), parfois à Renoncule de Baudot (Ranunculus baudotii).
Ces formes de l’habitat correspondent à une transition vers les
mares dunaires (UE 2190) et les lagunes (UE 1150), voire les
estuaires (UE 1130).

Physionomie, structure

Il s’agit d’une végétation dominée par des Potamots à feuilles
larges et des Myriophylles, mais aussi des Élodées et diverses
autres macrophytes enracinés. Il y a très souvent des mosaïques
de végétation, aussi bien en terme de taches que de strates.

Ces groupements sont souvent très recouvrants (couverture de
l’ensemble du plan d’eau), formant des herbiers paucispéci-
fiques car, suite à la compétition interspécifique, il y a une 
dissociation latérale des populations, qui se répartissent en
taches monospécifiques. Lorsqu’il y a plusieurs espèces dans
une même communauté, celles-ci appartiennent à des types 
écomorphologiques différents.

Deux types structuraux sont donc à distinguer :
- les herbiers submergés ou affleurants constitués d'espèces ne
formant pas de feuilles flottantes : Potamots, Élodées, Naïades
ou Myriophylles ;
- les herbiers constitués d’espèces qui présentent des feuilles
flottantes comme les Potamots nageant ou luisant, cette strate
flottante étant souvent mêlée d’espèces libres flottantes (habitat
3150-2), et de nénuphars (espèces non caractéristiques de 
l’habitat), voire de characées (UE 3140).

Quatre strates végétales principales peuvent donc coexister, la
première et la troisième étant dominantes et caractérisant l’ha-
bitat élémentaire (celles qui existent mais ne caractérisent pas
l’habitat élémentaire, ainsi que les espèces du Nymphaeion ou
des Lemnetea étant citées entre parenthèses)  :
- une strate submergée constituée de Potamots, Myriophylles,
mais aussi parfois de characées et d’Élodées ;
- (une strate épiphytique, avec des cladophores, des spirogyres) ;
- une strate flottante constituée des feuilles de Potamots, mais
aussi parfois du Rubanier simple ;
- (une strate au-dessus de l’eau constituée des feuilles émergées
d’amphiphytes comme la Sagittaire).

La multiplication végétative étant dominante, les surfaces colo-
nisées par une seule espèce peuvent être importantes. Selon les
régions, on observera une plus ou moins grande précocité de la
croissance des macrophytes et un maintien hivernal partiel.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Hydrophytes :
Potamogeton perfoliatus Potamot perfolié (ME)
Potamogeton praelongus Potamot allongé (OM)
Potamogeton x-zizii Potamot de Zizius
Potamogeton pectinatus Potamot pectiné
Potamogeton pectinatus Potamot pectiné
var. scoparius
Potamogeton lucens Potamot luisant
Potamogeton berchtoldii Potamot de Berchtold
Potamogeton pusillus Potamot fluet
Potamogeton obtusifolius Potamot à feuilles obtuses
Potamogeton compressus Potamot comprimé
Potamogeton trichoides Potamot capillaire
Myriophyllum spicatum Myriophylle en épi

Myriophyllum verticillatum Myriophylle verticillé (ME)
Potamogeton gramineus Potamot graminée (ME)
Potamogeton natans Potamot nageant
Potamogeton crispus Potamot crépu
Elodea canadensis Élodée du Canada
Elodea nuttallii Élodée de Nuttall
Najas marina Grande naïade
Najas minor Petite naïade

Amphiphytes :
Sparganium emersum fa. Rubanier simple forme
longissimum à feuilles longues (ME)
Sagittaria sagittifolia Sagittaire à feuilles en flèche (E)

O : oligotrophe ; M : mésotrophe ; E : eutrophe.

Confusions possibles avec d’autres habitats

Normalement, les communautés sont assez faciles à distinguer.
Toutefois, il existe des transitions avec des groupements oligo-
mésotrophes et c’est la dominance des espèces « indicatrices »
qui permet de déterminer si on est ou non en présence de l’habitat.

Les groupements de l’habitat peuvent être masqués par des
voiles d'espèces des habitats 3150-2 et 3150-3 et leur observation
est parfois délicate : il est indispensable de rechercher les macro-
phytes enracinés sous les couches des macrophytes flottants
lorsque ces dernières sont présentes et parfois assez développées.

Des confusions sont possibles avec les groupements 
du Nymphaeion albae (qui se mêlent aux groupements de 
l’habitat), elles peuvent être évitées en constatant l’absence de
Potamots et la dominance des nymphaéides (hydrophytes de
type Nénuphar).

Correspondances phytosociologiques
Communautés submergées dominées par des macrophytes enra-
cinés : alliance du Potamion pectinati (intégrant les alliances
non reconnues du Magnopotamion et du Parvopotamion).

Associations et groupements :
Myriophylletum spicati, Myriophylletum verticillati,
Najadetum marinae , Potamogetoneto pectinati-
Najadetum marinae, Potamogetonetum graminei,
Potamogetonetum lucentis, Potamogetonetum obtusifolii,
Potamogetonetum pectinati, Potamogetonetum pectinato-
perfoliati , Potamogetonetum perfoliati-lucentis ,
Potamogetonetum pusillo-graminei, Potamogetonetum tri-
choidis, Sparganio emersi-Potamogetonetum pectinati,
Zanichellietum palustris subsp. palustris, groupement à
Elodea canadensis, groupement à Elodea nuttallii, grou-
pement à Potamogeton crispus.

Dynamique de la végétation

Spontanée

L’évolution naturelle de ces milieux eutrophes est le comble-
ment à la fois par production végétale, mais aussi assez souvent
par apport sédimentaire, provenant du bassin versant, dans ces
eaux stagnantes qui constituent des pièges à sédiments. Ceci se
traduit alors par une régression des macrophytes submergés et
une possible colonisation par les hélophytes. L’absence d’entre-
tien physique du milieu peut se traduire par un envahissement
de l’habitat par des hélophytes (roseaux et Laiches).
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Naturellement, ces milieux s’eutrophisent, notamment lorsqu’il
y a une forte fréquentation par des anatidés, ou une forte 
production endogène de phytoplancton ou de macrophytes.

Liée aux activités humaines

Entretien physique du milieu : divers systèmes de dragage et de
curage permettent un rajeunissement du milieu et de limiter ou
de ralentir le comblement. Ces opérations peuvent toutefois
banaliser le milieu (prolifération des quelques espèces épargnées
ou ayant de fortes capacités colonisatrices) si elles affectent de
trop grandes surfaces ou sont pratiquées de façon trop intensive
ou trop fréquente.

Réduction des peuplements macrophytiques en cas de trop forte
charge en poissons (augmentation de la turbidité et de la trophie,
déracinement voire consommation par certains poissons) ou de
forte déprédation par les anatidés.

Modification des peuplements lors des phases de mise en assec
(gestion piscicole).

Habitats associés ou en contact

Habitats associés

Communautés eutrophes de macrophytes libres submergés
(habitat 3150-2) et flottant à la surface de l’eau (habitat 3150-3).

Communautés de characées (UE 3140).

Fossés, rivières lentes et canaux à communautés eutrophes libres
ou enracinées (habitat 3150-4).

Nymphaeion albae (Cor. 22.431) et Ranunculion aquatilis
(zones moins profondes, Cor. 22.432).

L’ensemble de ces communautés forme des végétations com-
plexes, pluri-stratifiées.

Habitats en contact

Mégaphorbiaies eutrophes (UE 6430).

Herbiers frangeants : phragmitaies (Cor. 53.11), phalaridaies
(Cor. 53.16) ou cariçaies (Cor. 53.2) ; cladiaies (UE 7210*).

Ces habitats en contact peuvent former des mosaïques avec les
groupements de l’habitat qui y trouvent refuge dans les zones
exposées au vent ou au batillage.

Prairies humides eutrophes (UE 6440).

Bois marécageux (Cor. 44.9).

Répartition géographique
Potentiellement, l’habitat est présent sur toute la France, mais il
est surtout développé sur toutes les zones alluviales, plus 
spécialement sur substrats géologiques neutres à basiques. Il est
plus rare en zones montagnardes, où il correspond alors plutôt à
des phénomènes d’eutrophisation (lac Léman), voire d’hyper-
trophisation (lac de Nantua).

Grandes zones d’étangs : Brenne, Sologne, Dombes, Lorraine,
lac de Grand-Lieu…

Certains groupements oligo-mésotrophes à Potamogeton 
praelongus ont une répartition restreinte : Jura, Puy-de-Dôme.

Valeur écologique et biologique
L’habitat correspond à des végétations de valeur patrimoniale
différente ; par exemple, les groupements dominés par des
espèces allochtones envahissantes (Élodées) ou autochtones
pouvant être localement envahissantes (Myriophylle en épi) ont
une valeur patrimoniale moindre (elles sont néanmoins caracté-
ristiques de l’habitat).

Présence d’espèce rare et/ou protégées :
- Potamogeton praelongus est inscrit au livre rouge de la flore
menacée de France (espèces prioritaires) ;
- espèces protégées au niveau régional :
Potamogeton perfoliatus (Nord-Pas-de-Calais), P. praelongus
(Auvergne, Franche-Comté, PACA, Rhône-Alpes), P. x-zizii (Alsace,
Basse-Normandie), P. compressus (Basse-Normandie, Franche-
Comté), P. trichoides (Alsace), P. gramineus (Alsace, Franche-
Comté, Lorraine, Picardie), Najas minor (Alsace, Franche-Comté,
Pays-de-la-Loire, Rhône-Alpes), N. marina (Franche-Comté, Rhône-
Alpes), Sparganium emersum (Rhône-Alpes), Sagittaria sagittifolia
(Auvergne, Limousin), Vallisneria spiralis (Lorraine, PACA).

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Végétales :
UE 1831 - Luronium natans, le Flûteau nageant,
UE 1832 - Caldesia parnassifolia, la Caldésie à feuilles de 
parnassie. 

Animales :
UE 1220 - Emys orbicularis, la Cistude d’Europe,
UE 1356 - Mustela lutreola, le Vison d’Europe.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

États méso-eutrophes et eutrophes, avec une grande diversité
spécifique, marquée par des mosaïques de groupements. La 
présence des Potamots allongé, à feuilles obtuses, graminée
indique des conditions plutôt mésotrophes (à eutrophes).

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition
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Autres états observables

Les états hypertrophes avec réduction des macrophytes enraci-
nés, marqués notamment par de forts développements d’algues
filamenteuses et de Potamot pectiné, correspondent à des 
conditions peu stables, pouvant entraîner des déséquilibres
fonctionnels (proliférations de cyanobactéries, développement
du botulisme).

L’habitat peut être restreint, avec une raréfaction des macro-
phytes enracinés, lorsqu’il y a développement des espèces 
flottantes à la surface de l’eau (habitat 3150-3), voire des
Nénuphars.

Habitat envahi par les hélophytes (roseaux ou Laiches) entre les-
quels il se développe, lorsque la profondeur devient plus faible.

Formes de résistance lors d’assecs peu durables (gestion pisci-
cole des étangs), avec apparition de formes d’émersion des
hydrophytes (Myriophylles, Potamots).

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Tendances évolutives

Cet habitat est en nette progression artificielle dans les zones
d’agriculture intensive au détriment des habitats mésotrophes. En
revanche, l’enrichissement trophique des habitats naturellement
eutrophes se traduit par une réduction des macrophytes aqua-
tiques et même des roselières frangeantes, avec opacification de
l’eau.

Un bon état de santé de l’habitat correspond à des recouvrements
importants de macrophytes submergés, avec une forte richesse
spécifique, ce qui suppose que les strates épiphytiques et de
macrophytes libres flottants ne soient pas trop développées.

Menaces potentielles

Réduction de la diversité voire même disparition totale lors
d’envasements (les macrophytes ne peuvent survivre à de trop
fortes sédimentations).

Réduction de la diversité puis disparition de l’habitat due à une
hypertrophisation (intrants provenant soit du bassin versant, soit
de la fertilisation des étangs pour la pisciculture, trop forte 
densité d’anatidés). Des crises liées à l’eutrophisation (blooms
phytoplanctoniques, proliférations bactériennes responsables de
maladies (botulisme) - exemple du lac de Grand-Lieu) peuvent
affecter la faune, mais aussi les macrophytes (réduction de la
lumière, sédimentation accrue, éventuellement substances 
antagonistes).

Réduction des recouvrements macrophytiques et perte de biodi-
versité lors de surcharges piscicoles, notamment dans le cas
d’espèces phytophages ou fouisseuses (augmentation de la 
turbidité, arrachage ou broutage des végétaux).

Régression due au Ragondin (Myocastor coypus) et au Rat 
musqué (Ondatra zibethicus), mais aussi aux écrevisses intro-
duites (Brière).

Régression due à l’envahissement par des macrophytes 
introduits : Jussies (essentiellement ouest, sud-ouest et 
sud), Élodée dense (Egeria densa), Grand lagarosiphon
(Lagarosiphon major, ouest et sud-ouest), Myriophylle du
Brésil (Myriophyllum aquaticum, grand ouest et sud de la
France).

Disparition par mise en assec durable (étangs piscicoles).

Des envahissements par les hélophytes peuvent aussi faire
régresser les communautés macrophytiques (cas de certains lacs
eutrophes en voie d’atterrissement comme le lac de Grand-Lieu).

Les effets des curages et dragages peuvent être négatifs pour cer-
taines espèces, mais aussi positifs en relançant des dynamiques
des recolonisation et en « rajeunissant » le milieu. Une trop forte
intensité des opérations et leur généralisation à l’ensemble du
plan d’eau peuvent être dommageables pour l’habitat.

L’utilisation de craie ou de chaux, en accélérant la minéralisa-
tion de la matière organique des vases, participe à l’eutrophisa-
tion et peut entraîner des blooms phytoplanctoniques.

L’utilisation d’herbicides atteint directement l’habitat (réduction des
recouvrements macrophytiques et changement de l’équilibre inter-
spécifique) et peut aussi entraîner des blooms phytoplanctoniques.

Les forts marnages dus aux éclusées dans les retenues hydro-
électriques peuvent défavoriser certains groupements de 
l’habitat (manque de données).

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Production de poisson : pêche professionnelle en lacs (Grand-
Lieu, lacs alpins). Herbiers pour la reproduction du poisson.

Tourisme, halieutisme, sports nautiques.

Activités cynégétiques (pour l’ensemble du plan d’eau, cette
activité concernant justement les zones où il y a suffisamment
d’eau libre pour la pose et l’alimentation des anatidés).

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Habitat à déterminisme trophique et minéral prédominant, il est
sensible, d’une part, à une trop forte sédimentation et, d’autre
part, à l’eutrophisation accélérée.

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

Une gestion globale du plan d’eau est nécessaire pour une ges-
tion de l’habitat en lui-même. Une protection rapprochée du
plan d’eau, un traitement préalable des rejets polluants (collecte
des eaux usées en ceinture), une protection minimale des berges,
un zonage des activités sont à préconiser sur l’ensemble du plan
d’eau où se trouve l’habitat.

Limitation de l’eutrophisation et de l’apport sédimentaire.

La gestion du niveau de l’eau semble essentielle pour limiter
l’envasement ainsi que la progression des hélophytes.

● Phase d’entretien

Curage localisé (pour l’entretien), voire plus important (restau-
ration).

Faucardage des hélophytes, voire d’une partie des hydrophytes
s’ils sont jugés trop envahissants.

Lutte contre les macrophytes proliférants, ce qui concerne 
l’ensemble de l'habitat générique UE 3150, mais s’applique
essentiellement aux macrophytes enracinés.
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Parmi les étapes nécessaires de la lutte, l’identification des 
problèmes avec l’examen des espèces concernées et des sites
colonisés est essentielle. Suite au diagnostic qui doit être le plus
précoce possible, il est nécessaire d’intervenir rapidement, le
plus souvent par une intervention physique (curage, faucardage
avec récupération des boutures), mécanisée ou manuelle, à l’ex-
clusion de l’utilisation d’herbicides (dans les espaces naturels
clos et dans les cours d’eau). Après une ou plusieurs interven-
tions « lourdes », une surveillance et un entretien par arrachage
localisé des nouveaux pieds sont le plus souvent nécessaires.

Gestion du niveau de l’eau.

Un équilibre spécifique est à rechercher avec les pêcheurs 
professionnels, comme avec les chasseurs et agriculteurs, en ce
qui concerne le niveau de l’eau pour les grands ensembles
(Léman, Grand-Lieu).

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée

Nombreux exemples au sein des réserves naturelles (Grand-
Lieu, Marais d’Orx) ou dans les grands ensembles (étangs 
landais avec la gestion des macrophytes proliférants, Brenne
avec un essai d’associer gestion conservatoire et pisciculture
extensive, Grande Brière avec curage et restauration de plans
d’eau…).

Autres éléments susceptibles d’influer sur les modes de
gestion de l'habitat

La présence de Loutre (Lutra lutra) est possible, sa préservation
nécessite de maintenir une végétation assez dense, ainsi que la
connexion avec les cours d’eau. C’est alors l’ensemble du plan
d’eau dans le paysage qui doit faire l’objet d’une gestion en
fonction de cet animal.

La production piscicole, notamment la reproduction du Brochet
(Esox lucius) et des cyprinidés amènera à maintenir un niveau
d’eau assez haut.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Renforcer les recherches sur les potentialités de production pis-
ciaire des grands plans d’eau (à partir des études entreprises sur
le Léman, les étangs piscicoles…).

Recherches sur les relations macrophytes/qualité de l’eau/milieu
physique à entreprendre (« Systèmes d’Évaluation de la Qualité »
des lacs et directive cadre sur l’eau).

Évaluation de la production-productivité des macrophytes et de
l’équilibre intercommunauté et interspécifique, et rôle dans
l’évolution trophique et le comblement des plans d’eau.

Relations macrophytes-poissons : recherches à entreprendre
pour analyser la fonctionnalité des herbiers dans le recrutement
des ésocidés et cyprinidés.

Relations macrophytes-anatidés, pour une gestion globale des
plans d’eau.

Analyse hydrologique et sédimentaire détaillée pour déterminer
les modalités d’entretien : faut-il curer (ou enlever les bancs
sédimentaires) ?

Recherches sur l’évolution de ces zones, en relation avec le
développement et la production des peuplements macrophy-
tiques, mais aussi l’aspect bénéfique ou néfaste d’opérations
mécaniques de curage (rajeunissement ?).

Recherches sur une gestion durable des peuplements macrophy-
tiques indigènes ou introduits.

Analyse des dysfonctionnements : proliférations phytoplancto-
niques toxiques, botulisme (programmes de recherches nationaux).

Bibliographie
ALLORGE, 1922.

BAREAU, 1982, 1983.

BEST, 1988.

BOULLET & al., en cours.

CHAÏB, 1992.

CLÉMENT, 1986.

CLÉMENT & al., 1982.

CLÉMENT & TOUFFET, 1988.

CORILLION, 1946.

DELARZE & al., 1998.

DEN HARTOG & SEGAL, 1964.

DUTARTRE & al., 1989, 1997a, 1997b.

DUTARTRE & FLEURIAULT, 1992.

FELZINES, 1982a, 1982b, 1983a, 1983b.

FIERS & al., 1998.

GÉHU & al., 1988, 1991.

GHESTEM & al., 1987.

HAURY, 1991.

JULVE, 1985, 1993.

LACHAVANNE, 1982.

LACHAVANNE & WATTENHOFER, 1975.

LAMBERT-SERVIEN, 1995.

LAMBERT-SERVIEN & al., 1998.

MÉRIAUX, 1978, 1979, 1983, 1984.

MÉRIAUX & WATTEZ, 1980.

MIERWALD, 1988.

OBERDORFER, 1977.

PASSARGE, 1992b, 1994, 1996.

PELLÉ, 1998.

PELTRE & al., 1998.

RODWELL, 1995.

SAINT-MACARY, 1998.

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition



122

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

L’habitat est développé dans les étangs, mares et lacs de plaine,
dans des zones de profondeur variable (mais peu importante en
général) et en situation d’abri. Il s’agit d’une végétation d’eaux
stagnantes caractérisée par des hydrophytes libres (ou pleusto-
phytes) flottants sous la surface de l’eau.

L’habitat correspond à des eaux méso(eu)trophes à eutrophes,
parfois hypertrophes, à pH neutre à basique, parfois légèrement
saumâtres, avec une richesse variable en orthophosphates et des
eaux relativement claires, parfois brunâtres, parfois turbides.

Variabilité

Les facteurs de variation majeurs sont :

● L’éclairement et la clarté de l’eau

Dans les milieux éclairés, et avec des eaux claires, ce sont plu-
tôt la Lentille d'eau à trois lobes et les Utriculaires qui domi-
nent : groupements du Lemnion trisulcae et de l’Utricularion
neglectae.

Dans les milieux ombragés (notamment à proximité des berges,
ou sous la couche des pleustophytes flottant à la surface ou juste
sous cette surface), ou lorsque les eaux sont turbides, les recou-
vrements des macrophytes sont en général réduits et caractérisés
par les Cératophylles : groupements du Ceratophyllion demersi.

● La profondeur

La profondeur n’influe qu’au démarrage du cycle de colonisa-
tion ; elle est donc très variable selon les communautés et les
macrophytes peuvent potentiellement coloniser toute la surface
des petits plans d’eau. Les hépatiques à thalle (de type Riccia :
ricciellides) et les Utriculaires se retrouvent plutôt dans des
milieux peu profonds, alors que les Cératophylles peuvent colo-
niser les biotopes jusqu’à une profondeur de 5 m environ.

Gradient de profondeur :
- milieux profonds : groupements du Ceratophyllion demersi ;
- gradient de profondeur décroissante pour les autres groupe-
ments : Utricularietum neglectae ou Lemneto minoris-
Utricularietum vulgaris, Lemnetum trisulcae ou Riccietum flui-
tantis, Ricciocarpetum natantis.

● La granulométrie et la nature des fonds :
La granulométrie des fonds est variable : plutôt minérale pour
les petits macropleustophytes (Lentille d'eau à trois lobes, ric-
ciellides), elle est plutôt tourbeuse pour les Utriculaires, et
vaseuse, plus ou moins organique, pour le Ceratophylletum
demersi, sablo-vaseuse pour le Ceratophylletum submersi.

● La minéralisation, le pH et de degré de trophie :
Les groupements sont méso-eutrophes à eutrophes pour le
Cératophylle immergé, avec des pH variables, neutres à
basiques, et plutôt hypertrophes à subsaumâtres pour le
Cératophylle submergé, avec des pH souvent assez basiques.

Les groupements dominés par la Lentille d'eau à trois lobes et
les ricciellides sont méso-eutrophes à eutrophes, avec des pH
neutres à basiques.

Les groupements à Utriculaires de l'habitat sont mésotrophes à
méso-eutrophes, avec des pH légèrement acides à nettement
basiques.

Physionomie, structure

Il s’agit d’une végétation dominée par des pleustophytes 
submergés flottant entre deux eaux ou à proximité du fond. Très
fréquemment, ces groupements passent relativement inaperçus
car ils sont masqués par des tapis flottants de lentilles d'eau
(habitat 3150-3). Ils sont en général assez peu diversifiés,
constitués assez souvent d’une seule espèce. 

Les surfaces couvertes sont variables selon les types de groupe-
ments :
- les groupements de Lentille d'eau à trois lobes ou de ricciel-
lides sont rarement très recouvrants, formant des tapis de thalles
enchevêtrés verts ;
- les groupements d’Utriculaires peuvent être plus développés,
et se présentent sous forme de filaments enchevêtrés brunâtres à
verdâtres ;
- les herbiers submergés de Cératophylles sont parfois très
développés (et très denses). Ces espèces apparaissent parfois
comme fixées dans la vase et présentent des formes de résistan-
ce à la mauvaise saison.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

● Phanérogames pleustophytes 
Lemna trisulca Lentille d'eau à trois lobes
Utricularia vulgaris Utriculaire vulgaire
Utricularia australis Utriculaire négligée
Ceratophyllum demersum Cératophylle immergé
Ceratophyllum submersum Cératophylle submergé
Aldrovanda vesiculosa Aldrovande à vessies1

Ceratophyllum demersum Cératophylle à épines aplaties2 ?
subsp. platyacanthum

● Hépatiques 
Riccia fluitans
Ricciocarpos natans

● Macro-algues
Spirogyra sp. Spirogyre 
Hydrodictyon reticulatum
Enteromorpha intestinalis Entéromorphe intestinale

Confusions possibles avec d’autres habitats
Normalement, pas de confusion possible, les espèces étant très
caractéristiques et les groupements mono ou pauci-spécifiques, si
bien que l’identification des espèces permet une reconnaissance
de l’habitat, hormis pour les groupements à Utriculaires
(Hydrocharition). En effet, ces derniers peuvent,  être confondus
avec les groupements dystrophes à Utriculaires de l'ordre des
Utricularietalia intermedio-minoris (UE 3160) qui s'en distin-
guent par la présence importante de Sphaignes ou de mousses,
mais aussi par des espèces différentes d’Utriculaires : Petite utri-
culaire (Utricularia minor), Utriculaire intermédiaire (Utricularia
intermedia), Utriculaire jaune pâle (Utricularia ochroleuca).

Plans d’eau eutrophes avec dominance 
de macrophytes libres submergés

3150
2

CODE CORINE (22.12 & 22.13) x 22.41

1 Espèce présumée disparue de France.
2 À rechercher en milieu méditerranéen.
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Correspondances phytosociologiques
Communautés des eaux oligo-mésotrophes à méso-eutrophes, par-
fois à dominance de ricciacées ; dominance de petites hydrophytes
flottant sous la surface de l’eau : alliance du Lemnion trisulcae.

Associations : Lemnetum trisulcae, Riccietum fluitantis,
Ricciocarpetum natantis.

Communautés des eaux mésotrophes à eutrophes, dominées par
des macropleustophytes : alliance de l'Hydrocharition morsus-
ranae (incluant les anciennes alliances du Ceratophyllion
demersi et de l'Utricularion neglectae).

Communautés flottant sous l’eau, avec un éventuel ancrage
au fond, mais sans enracinement (grandes Utriculaires,
Cératophylles) :
Associations :
Ceratophylletum demersi, Ceratophylletum submersi
[Ceratophyllion demersi],
Lemneto minoris-Utricularietum vulgaris, Utricularietum
neglectae [Utricularion neglectae].

Groupements épiphytiques des algues filamenteuses : groupe-
ment à Enteromorpha intestinalis, groupement à Vaucheria
dichotoma, groupement à Vaucheria sessilis et Cladophora
glomerata.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Normalement, ce sont des groupements à caractère pionnier, qui
se développent dans la tranche d’eau en absence de compétition.
Ils sont variables selon le cycle saisonnier :
- pour les petits macrophytes, il y a une quasi-disparition des
groupements pendant la mauvaise saison ;
- pour les Cératophylles, il existe des formes de résistance
hivernale, avec enfouissement partiel (fragments modifiés) au
fond dans les sédiments.

Sur le moyen terme, l’eutrophisation amène à une régression des
groupements à ricciellides ou à Utriculaires qui sont remplacés
(ou dominés) par des groupements à Cératophylles (donc 
correspondant au même habitat), ou par des groupements de
macrophytes enracinés résistants à l’eutrophisation (habitat
3150-1), ou bien uniquement par des groupements de pleusto-
phytes flottants (habitat 3150-3).

Les groupements à Cératophylles supportent bien l’envasement,
contrairement aux autres groupements de l’habitat.

Liée aux activités humaines

Entretien physique du milieu : une colonisation plus ou moins
rapide par les Cératophylles peut intervenir après dragage et/ou
curage, d’autant plus facilement que ces opérations occasionnent
souvent des phases transitoires de mise à disposition de phos-
phore. Des proliférations algales traduisent également souvent
cette remise à disposition de phosphore. Les Utriculaires peu-
vent aussi progresser dans des milieux méso-eutrophes (comme
en Grande Brière).

Les apports de sédiments par le bassin versant ou la sédimenta-
tion autogène favorisent la colonisation par les Cératophylles et
peuvent entraîner une régression des Utriculaires et surtout de la
Lentille d'eau à trois lobes sensibles à l’envasement, et, pour la
dernière, à une trop forte réduction de la luminosité.

L’eutrophisation provoquée des eaux (intensification agricole,
réception d’effluents domestiques) entraîne un passage aux
groupements de niveau trophique supérieur et la régression des

espèces méso-eutrophes. À l’extrême, l’hypertrophisation se tra-
duit par la disparition de tout macrophyte submergé.

Les assecs entraînent une disparition temporaire des communautés.

Habitats associés ou en contact

Habitats associés

Compte tenu de la pluri-stratification des peuplements macro-
phytiques, les groupements de l’habitat sont associés aux com-
munautés eutrophes de macrophytes enracinés (habitat 3150-1) et
flottant à la surface de l’eau (habitat 3150-3), aux communautés
à characées (UE 3140). Par ailleurs, ils forment des mosaïques
avec les groupements à Nénuphars (Nymphaeion albae, 
Cor. 22.431) et des eaux plus superficielles à Renoncules,
Callitriches et Zannichellie (Ranunculion aquatilis, Cor. 22.432).

Habitats en contact

Mégaphorbiaies eutrophes (UE 6430).

Herbiers frangeants : roselières (Cor. 53.1) ou grandes cariçaies
(Cor. 53.2) ; cladiaies (UE 7210*) dans les chenaux desquels 
l’habitat peut se développer en position d’abri.

Prairies humides eutrophes (UE 6440).

Bois marécageux (Cor. 44.9).

Parfois, dans les grands plans d’eau, des fragments de commu-
nautés oligo-mésotrophes des Littorelletea (UE 3110, UE 3130)
peuvent coexister localement (arrivées d’eau de trophie différente).

Répartition géographique
Potentiellement toute la France, de l’étage planitiaire à l’étage
montagnard, même en région méditerranéenne.

Habitat méso-eutrophe à Utriculaire et/ou ricciellides présent à
l’état fragmentaire dans de nombreux plans d’eau.

Habitat eutrophe à hypertrophe à Cératophylles très développé et
fréquent pour Ceratophyllum demersum (sauf en région médi-
terranéenne), plus rare pour Ceratophyllum submersum.

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition



124

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition

Valeur écologique et biologique
Présence d'espèces protégées au niveau régional : Lemna trisulca
(Haute-Savoie), Ceratophyllum submersum (Auvergne, Basse-
Normandie, Haute-Normandie, Nord-Pas-de-Calais, Pays-de-la-
Loire), Utricularia neglecta (Haute-Normandie, Ile-de-France),
Utricularia vulgaris (Alsace, Centre, Limousin, Nord-Pas-de-
Calais, Picardie, PACA, Rhône-Alpes).

Rôles des herbiers submergés comme biotopes de reproduction
des poissons et comme habitat pour les invertébrés.

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

UE 1516 - Aldrovanda vesiculosa, l'Aldrovande à vessies, espèce
présumée disparue de France (dernière observation dans le
département des Landes en 1967).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Les groupements méso-eutrophes, plus rares, et témoignant de
systèmes non dégradés sont à privilégier par rapport aux grou-
pements eutrophes à hypertrophes à Cératophylles (groupement
fréquent à Ceratophyllum demersum, plus rare à Ceratophyllum
submersum).

Autres états observables

Groupements envahissants et monospécifiques à Cératophylles,
dans les biotopes eutrophisés et envasés.

Groupements fragmentaires de petites pleustophytes flottant
sous la surface de l’eau ou en pleine eau concurrencés par 
les macrophytes enracinés et/ou les macrophytes flottants à la
surface de l’eau.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Tendances évolutives

La forme eutrophe ou hypertrophe de cet habitat est en nette
progression articifielle dans les zones d’agriculture intensive au
détriment des groupements mésotrophes ou méso-eutrophes.
Ces derniers, souvent masqués par les voiles d'espèces de 
l’habitat 3150-3 passent souvent inaperçus. L’état de santé de
l’habitat n’est évaluable qu’en considérant la présence et 
l’extension des groupements.

Menaces potentielles

Disparition de la forme méso-eutrophe de l’habitat lors d’enva-
sement ou lorsque la densité de poissons fouisseurs est trop
importante et renforce la turbidité des eaux.

Disparition de l’habitat due à une hypertrophisation (effluents
domestiques, intensification de l’agriculture) ou à la présence de
toxiques (effluents industriels).

Concurrence avec les pleustophytes flottant à la surface de l’eau
(habitat 3150-3), ainsi que les macrophytes les plus compétitifs
de l’habitat 3150-1 : grands Potamots (luisant, pectiné).

Envahissement par les macrophytes introduits qui créent une
forte compétition notamment en surface pour les deux premières
espèces : Jussies (Ludwigia peploides, L. grandiflora),
Myriophylle du Brésil (Myriophyllum aquaticum), diverses
hydrocharitacées (Egeria densa, Lagarosiphon major, Elodea
nuttallii).

Une régression due à la déprédation par les écrevisses intro-
duites a été observée en Grande Brière.

L’influence des assecs est mal connue.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Elles concernent l’ensemble du plan d’eau, avec une pêche 
professionnelle en lacs ou une pisciculture en étangs, ces
milieux eutrophes étant assez productifs (ésocidés, cyprinidés)
et les herbiers à Cératophylles étant utilisés ou utilisables pour
la reproduction de certains poissons.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Habitat à déterminisme trophique prédominant, ses communautés
sont sensibles à la concurrence des autres types écomorpholo-
giques de macrophytes, ainsi qu’à l’hypertrophisation pour les
petites pleustophytes flottant au sein de la masse d’eau ou à proxi-
mité de sa surface.

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

La gestion concerne l’ensemble du plan d’eau, et non unique-
ment l’habitat, notamment pour tout ce qui concerne la qualité
de l’eau, mais aussi la gestion de la faune piscicole.

La compatibilité d’une pisciculture extensive avec le maintien
de la forme méso-eutrophe de l’habitat est probable, mais elle
semble plus délicate pour les autres.

● Phase d’entretien

Dans la mesure du possible, limiter l’extension des formes
concurrentes de peuplements macrophytiques, notamment en
limitant l’eutrophisation, mais aussi l’envahissement par les
hélophytes.

Préservation de la diversité des biotopes au sein d’un plan d’eau,
ce qui permet aux macrophytes de l’habitat de trouver des zones
refuges.

Gérer, si nécessaire, les proliférations de macrophytes introduits
(cf. fiche 3150-1 pour plus de détails) ou les trop forts dévelop-
pements de Cératophylles par faucardage, curage ou dragage.
Pour ces opérations, on fera attention à récolter le matériel végé-
tal, la plupart des espèces étant susceptibles de se bouturer très
facilement.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée

Il y a peu d’exemples d’expérimentation de gestion conservatoire
en tant qu’habitat de pleustophytes submergés. Ce sont en géné-
ral toutes les communautés macrophytiques qui sont concernées
par des opérations d’entretien des fonds et de limitation de 
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l’envasement par curage et/ou dragage. Des exemples de pro-
gression des macrophytes de cet habitat ont été observés en
Grande Brière après curage.

Autres éléments susceptibles d’influer sur les modes de
gestion de l'habitat

L’utilisation de certains herbiers (à Utriculaires ou à Cératophylles)
comme biotopes de reproduction de certains poissons amène à
essayer de les préserver dans les plans d’eau eutrophes, surtout
lorsqu’il n’y a pas de macrophytes enracinés dans le plan d’eau.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Améliorer les connaissances concernant la répartition précise
des différentes communautés concernées par l'habitat, ce 
qui permettrait notamment d'évaluer leur rareté relative dans
certaines régions.

Recherches sur l’équilibre compétitif entre les différents types
de communautés de l’habitat générique, mais aussi entre ces
communautés et, d’une part, celles des macrophytes enracinés

(habitat 3150-1) et des characées (UE 3140), et, d’autre part,
celles des pleustophytes flottant à la surface de l’eau (habitat
3150-3), avec l’action spécifique des entretiens de plan d’eau
(curage notamment).

Les conditions d’existence de la forme méso-eutrophe à petites
pleustophytes restent à définir précisément, de même que leur
relation au substrat au début du cycle annuel.
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Mégaphorbiaies hydrophiles d’ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS.: 37.7 et 37.8

1) 37.7 - Bordures herbacées hautes, nitrophiles et humides le
long des cours d’eau et en bordure des forêts relevant des
Glechometalia hederaceae et des Convolvuletalia sepium
(Senecion fluviatilis, Aegopodion podagrariae, Convolvulion
sepium, Filipendulion).

37.8 - Végétation vivace herbacée haute hygrophile des
étages montagnard à alpin des Betulo-Adenostyletea.

2) Végétales :
37.7 - Glechoma hederacea, Epilobium hirsutum, Senecio
fluviatilis, Filipendula ulmaria, Angelica archangelica,
Petasites hybridus, Cirsium oleraceum, Chaerophyllum 
hirsutum, Aegopodium podagraria, Alliaria petiolata,
Geranium robertianum, Silene dioica, Lamium album,
Lysimachia punctata, Lythrum salicaria ;
37.8 - Aconitum lycoctonum (A. vulparia), A. napellus,
Geranium sylvaticum, Trollius europaeus, Adenostyles
alliariae, Peucedanum ostruthium, Cicerbita alpina,
Digitalis grandiflora, Calamagrostis arundinacea.

3) Correspondances :
Classification du Royaume-Uni : « U17 - Luzula sylvatica-
Geum rivale tall herb community ».

Classification allemande : « 390101 krautiger Ufersaum an
besonnten Gewässern », « 39050101 feuchter Staudensaum
der planaren bis submontanen Stufe », « 390102 krautiger
Ufersaum an beschatteten Gewäsern (z.B. mit Cardamine
amara, Bitters Schaumkraut) », « 35020203 nährstof-
freiche, Feucht- bzw. Naßgrünlandbrache der planaren bis
submontanen Stufe », « 35020303 nährstoffreiche, Feucht-
bzw. Naßgrünlandbrache der planaren bis hochmontanen
Stufe », « 39050201 montane bis hochmontane
Hochstaudenflur », « 39050202 montane bis hochmontane
Hochgrasflur (Calamagrostion arundinaceae) », « 6701
subalpine bzw. alpine Hochstaudenflur (Alpen) ».

Classification nordique : « 126 Högörtängsvegetation ».

4) On peut rencontrer des communautés similaires à celles
du 37.8, faiblement développées à plus basse altitude, le
long des cours d’eaux ou en bordure des forêts (par exemple
en Belgique, en Wallonie). Les communautés de bordure
nitrophiles ne comprenant que des espèces banales dans la
région considérée ne sont pas prioritaires. Ces mégaphor-
biaies peuvent se développer aussi dans des prairies
humides en friche, c’est-à-dire qui ne sont plus fauchées.
Celles-ci et les peuplements de néophytes avec topinam-
bour, Impatiens glandulifera, ne sont pas inclus.

5) Dahl, E. (1987). Alpine-subalpine plant communities of
South Scandinavia. Phytocoenologia 15 : 455-484.

Larsson, A. (1976). Den sydsvenska fuktängen. Vegetation,
dynamic och skötsel. Medd. Avd. Ekol. Bot. Lund 31.

Caractères généraux
Cet habitat est constitué par un très vaste ensemble de commu-
nautés correspondant à des végétations de hautes herbes de type
mégaphorbiaies et de lisières forestières se rencontrant du littoral
jusqu’à l’étage alpin des montagnes.

Compte tenu de la diversité des types de communautés, l’habitat
a été divisé en trois ensembles de végétations (relevant de trois
classes phytosociologiques distinctes) qui seront présentés au 
travers de trois fiches « sous-génériques » : les mégaphorbiaies
riveraines (se développant du littoral à l’étage montagnard), les
lisières forestières nitrophiles et les mégaphorbiaies d’altitude (de
l’étage montagnard à l’étage alpin).

Déclinaison en habitats élémentaires
Les 12 habitats déclinés sont récapitulés ci-après, les critères de
déclinaisons sont précisés dans les fiches « sous-génériques ».

A. Mégaphorbiaies riveraines :
11 - Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes 
22 - Mégaphorbiaies mésotrophes montagnardes 
33 - Mégaphorbiaies à Pétasite hybride 
44 - Mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces 
55 - Mégaphorbiaies oligohalines 

B. Lisières forestières plus ou moins nitrophiles et hygro-
clines :

66 - Végétations des lisières forestières nitrophiles
hygroclines, héliophiles à semi-héliophiles 
77 - Végétations des lisières forestières nitrophiles
hygroclines, semi-sciaphiles à sciaphiles 

CODE CORINE 37.7 & 37.8

6430
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C. Mégaphorbiaies montagnardes à alpines :
88 - Mégaphorbiaies montagnardes et subalpines des
Alpes, du Jura, des Vosges et du Massif central 
99 - Végétation vivace herbacée haute hygrophile des
étages montagnard à alpin des Mulgedio-Aconitetea des
Pyrénées 
00 - Mégaphorbiaies montagnardes et subalpines à
Calamagrostide roseau des Vosges et du Massif central 
-- - Communautés des couloirs rocheux ou herbeux de
Corse du Cymbalarion hepaticifoliae
== - Communautés ripicoles des torrents de Corse du
Doronicion corsici

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle
➤ Mégaphorbiaies planitiaires à montagnardes :
Classe : Filipendulo ulmariae-Convolvuletea sepium

■ Communautés eutrophes :
Ordre : Convolvuletalia sepium

● Communautés de la partie moyenne et supérieure des
cours d’eau et des bordures de lacs :
Alliance : Convolvulion sepium

◆ Associations :
Arundini donacis-Convolvuletum sepium 4
Calystegio sepium-Aristolochietum clematitis 4
Calystegio sepium-Epilobietum hirsuti 4
Calystegio sepium-Eupatorietum cannabini 4
Cuscuto europaeae-Calystegietum sepium 4
Phalaridetum arundinaceae 4
Picrido hieracioidis-Eupatorietum cannabini 4
Senecionetum fluviatilis 4
Urtico dioicae-Calystegietum sepium 4

● Communautés des zones subestuariennes et du cours
inférieur des fleuves soumis aux marées d’eau douce :
Alliance : Angelicion litoralis

◆ Associations et groupements :
Agropyro pungentis-Althaeaetum officinalis 5
Cochleario aestuariae-Oenanthetum crocatae 5
Convolvulo sepium-Angelicetum heterocarpae 5
Oenantho crocatae-Angelicetum archangelicae 5
groupement à Althaea officinalis et Carex cuprina 5
groupement à Senecio aquaticus et Oenanthe
crocata 5

●  Mégaphorbiaies situées sur alluvions de ruisseaux et sur
des sols très riches en eau :
Alliance : Petasition officinalis

◆ Associations :
Chaerophyllo hirsuti-Petasitetum officinalis 3
Phalarido arundinaceae-Petasitetum hybridi 3

■ Communautés mésotrophes :
Ordre : Filipenduletalia ulmariae

● Mégaphorbiaies collinéennes :
Alliance : Thalictro flavi-Filipendulion ulmariae1

◆ Associations et groupement :
Aconito napelli-Eupatorietum cannabini 1
Angelico sylvestris-Cirsietum oleracei 1
Epilobio hirsuti-Equisetetum telmateiae 1
Epilobio palustris-Juncetum effusi 1
Euphorbio villosae-Filipenduletum ulmariae 1

Filipendulo ulmariae-Cirsietum oleracei 1
Filipendulo ulmariae-Geranietum palustris 1
Junco acutiflori-Filipenduletum ulmariae 1
Scirpetum sylvatici 1
Thalictro flavi-Althaeaetum officinalis 1
Valeriano repentis-Filipenduletum ulmariae 1
Veronico longifoliae-Euphorbietum palustris 1
groupement à Impatiens noli-tangere et Scirpus
sylvaticus 1

● Mégaphorbiaies montagnardes :
Alliance : Filipendulo ulmariae-Cirsion rivularis

◆ Associations :
Aconito napelli subsp. lusitanici-Chaerophylletum
hirsuti 1
Cirsio palustris-Ranunculetum aconitifolii 2
Ranunculo aconitifolii-Filipenduletum ulmariae 2

➤ Lisières nitrophiles sur sols plus ou moins hygroclines :
Classe : Galio aparines-Urticetea dioicae

■ Communautés des sols bien alimentés en eau (sans excès) :
Ordre : Glechometalia hederaceae

● Communautés héliophiles à semi-héliophiles :
Alliance : Aegopodion podagrariae 

◆ Associations et groupement :
Aegopodio podagrariae-Anthriscetum nitidae 6
Anthriscetum sylvestris 6
Chaerophylletum aurei 6
Chaerophylletum bulbosi 6
Geranio phaei-Urticetum dioicae 6
Sambucetum ebuli 6
Urtico dioicae-Aegopodietum podagrariae 6
Urtico dioicae-Cruciatetum laevipedis 6
groupement à Roegneria canina1 6

● Communautés semi-ombragées à ombragées :
Alliance : Galio aparines-Alliarion petiolatae

◆ Associations et groupements :
Alliario petiolatae-Chaerophylletum temuli 7
Alliario petiolatae-Cynoglossetum germanici 7
Anthrisco-Asperugetum procumbentis 7
Chaerophyllo temuli-Geranietum lucidi 7
Dipsacetum pilosi 7
Epilobio montani-Geranietum robertiani 7
Euphorbietum strictae 7
Torilidetum japonicae 7
groupement à Alliaria petiolata 7
groupement à Chelidonium majus 7
groupement à Impatiens parviflora 7

➤ Mégaphorbiaies des montagnes et régions boréales de
l’Europe occidentale :
Classe : Mulgedio alpini-Aconitetea variegati (= Betulo-
Adenostyletea).

■ Communautés principalement subalpines, mais transgressant
dans l’étage montagnard :
Ordre : Calamagrostietalia villosae

● Communautés mésophiles et hélio-thermophiles :
Alliance : Calamagrostion arundinaceae

◆ Associations :
Digitali grandiflorae-Calamagrostietum arundi-
naceae 0

✧ sedetosum telephii 0
✧ sorbetosum mougeotii 0
✧ trollietosum europaei 0

Senecioni doronici-Calamagrostietum arundina-
ceae 0

✧ festucetosum paniculatae 0
✧ senecietosum cacaliastri 0

1 = Elymus caninus.
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●  Communautés mésohygrophiles, plutôt sciaphiles :
Alliance : Adenostylion alliariae

◆ Associations et groupement :
Arabido cebennensis-Adenostyletum alliariae 8
Cicerbito alpinae-Adenostyletum alliariae 8
Cirsio montani-Adenostyletum alliariae 8
Delphinio montani-Trollietum europaei 9
Doronico austriaci-Campanuletum latifoliae 8
Myrrhido odoratae-Valerianetum pyrenaicae 
(= Chaerophyllo hirsuti-Valerianetum pyrenaicae) 9
Peucedano ostruthii-Luzuletum desvauxii 9
Ranunculo platanifolii-Adenostyletum pyrenaicae 9
Senecioni balbisiani-Peucedanetum ostruthii 8
Streptopo amplexifolii-Athyrietum distentifolii 9
Valeriano pyrenaicae-Aconitetum pyrenaici 9
groupement à Cacalia alliariae2 et Scrophularia
alpestris 9

● Communautés sciaphiles des couloirs frais rocheux ou
herbeux de Corse :
Alliance : Cymbalarion hepaticifoliae3

◆ Associations :
Polygono alpini-Luzuletum sieberi -
Valeriano rotundifoliae-Adenostyletum briquetii-

✧ adenostyletosum-
✧ cryptogrammetosum crispae-

● Communautés hygrophiles des berges rocailleuses des
torrents de Corse :
Alliance : Doronicion corsici

◆ Associations et groupement : 
Doronico corsici-Narthecietum reverchonii =

✧ calamagrostidetosum corsicae =
✧ narthecietosum reverchonii =
✧ typhoidetosum rotgesii =

Hyperico corsici-Myosotietum soleirolii =
groupement à Aconitum napellus subsp. corsicum =
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Mégaphorbiaies hydrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS.: 37.7 et 37.8

1) 37.7 - Bordures herbacées hautes, nitrophiles et humides
le long des cours d’eau et en bordure des forêts relevant des
Glechometalia hederaceae et des Convolvuletalia sepium
(Senecion fluviatilis, Aegopodion podagrariae, Convolvulion
sepium, Filipendulion).

37.8 - Végétation vivace herbacée haute hygrophile des
étages montagnard à alpin des Betulo-Adenostyletea.

2) Végétales :
37.7 - Glechoma hederacea, Epilobium hirsutum, Senecio
fluviatilis, Filipendula ulmaria, Angelica archangelica,
Petasites hybridus, Cirsium oleraceum, Chaerophyllum
hirsutum, Aegopodium podagraria, Alliaria petiolata,
Geranium robertianum, Silene dioica, Lamium album,
Lysimachia punctata, Lythrum salicaria ;

37.8 - Aconitum lycoctonum (A. vulparia), A. napellus,
Geranium sylvaticum, Trollius europaeus, Adenostyles
alliariae, Peucedanum ostruthium, Cicerbita alpina,
Digitalis grandiflora, Calamagrostis arundinacea.

3) Correspondances :
Classification du Royaume-Uni : « U17 - Luzula sylvatica-
Geum rivale tall herb community ».

Classification allemande : « 390101 krautiger Ufersaum an
besonnten Gewässern », « 39050101 feuchter Staudensaum
der planaren bis submontanen Stufe », « 390102 krautiger
Ufersaum an beschatteten Gewäsern (z.B. mit Cardamine
amara, Bitteres Schaumkraut) », « 35020203 nährstof-
freiche, Feucht- bzw. Naßgrünlandbrache der planaren bis
submontanen Stufe », « 35020303 nährstoffreiche, Feucht-
bzw. Naßgrünlandbrache der planaren bis hochmontanen
Stufe », « 39050201 montane bis hochmontane
Hochstaudenflur », « 39050202 montane bis hochmontane
Hochgrasflur (Calamagrostion arundinaceae) », « 6701 sub-
alpine bzw. alpine Hochstaudenflur (Alpen) ».

Classification nordique : « 126 Högörtängsvegetation ».
4) On peut rencontrer des communautés similaires à celles
du 37.8, faiblement développées à plus basse altitude, le
long des cours d’eaux ou en bordure des forêts (par
exemple en Belgique, en Wallonie). Les communautés de
bordure nitrophiles ne comprenant que des espèces banales
dans la région considérée ne sont pas prioritaires. Ces
mégaphorbiaies peuvent se développer aussi dans des 
prairies humides en friche, c’est-à-dire qui ne sont plus 
fauchées. Celles-ci et les peuplements de Néophytes avec
topinambour, Impatiens glandulifera, ne sont pas inclus.

5) Dahl, E. (1987). Alpine-subalpine plant communities of
South Scandinavia. Phytocoenologia 15 : 455-484.
Larsson, A. (1976). Den sydsvenska fuktängen. Vegetation,
dynamic och skötsel. Medd. Avd. Ekol. Bot. Lund 31.

Caractères généraux
Il s’agit de végétations de hautes herbes installées en bordure de
cours d’eau et en lisière de forêts humides, aux étages collinéen
et montagnard des domaines atlantique et continental. Ces 
« prairies » élevées sont soumises à des crues temporaires et
sont caractérisées par l’absence d’actions anthropiques (fertili-
sation, fauche, pâturage) ; elles peuvent d’ailleurs s’étendre, à
partir du potentiel de semences qu’elles possèdent, sur des 
prairies anthropiques où la gestion a cessé. Elles se transforment
progressivement par l’implantation d’arbustes (Saules, Salix
spp.) et d’arbres des forêts riveraines vers lesquelles elles 
évoluent et réapparaissent dans les cycles forestiers qui animent
la dynamique de ces milieux forestiers. Il s’agit donc de milieux
souvent fugaces qui subsistent cependant en lisière et au bord de
chemins.

Ces mégaphorbiaies sont menacées par les activités anthro-
piques (utilisation pour le pâturage ou la fauche) et par les modi-
fications éventuelles du régime hydraulique des cours d’eau. La
gestion consiste à laisser faire la dynamique naturelle.

Déclinaison en habitats élémentaires
Une première distinction peut être réalisée en fonction de la tro-
phie, conduisant à deux ensembles de communautés : les méga-
phorbiaies mésotrophes qui peuvent se différencier en fonction
de l’altitude (habitats 6430-1 et 6430-2) et les mégaphorbiaies
eutrophes comportant différents groupements, notamment en
fonction du caractère doux ou plus ou moins saumâtre des eaux
(habitats 6430-3 à 5). L’habitat a ainsi été décliné en 5 habitats
élémentaires.

A. Mégaphorbiaies riveraines

CODE CORINE 37.7

6430
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11 - Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes 
22 - Mégaphorbiaies mésotrophes montagnardes 
33 - Mégaphorbiaies à Pétasite hybride 
44 - Mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces 
55 - Mégaphorbiaies oligohalines 

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle
➤ Mégaphorbiaies planitiaires à montagnardes :
Classe : Filipendulo ulmariae-Convolvuletea sepium

■ Communautés eutrophes :
Ordre : Convolvuletalia sepium

● Communautés de la partie moyenne et supérieure des
cours d’eau et des bordures de lacs :
Alliance : Convolvulion sepium

◆ Associations :
Arundini donacis-Convolvuletum sepium 4
Calystegio sepium-Aristolochietum clematitis 4
Calystegio sepium-Epilobietum hirsuti 4
Calystegio sepium-Eupatorietum cannabini 4
Cuscuto europaeae-Calystegietum sepium 4
Phalaridetum arundinaceae 4
Picrido hieracioidis-Eupatorietum cannabini 4
Senecionetum fluviatilis 4
Urtico dioicae-Calystegietum sepium 4

● Communautés des zones subestuariennes et du cours
inférieur des fleuves soumis aux marées d’eau douce :
Alliance : Angelicion litoralis

◆ Associations et groupements :
Agropyro pungentis-Althaeaetum officinalis 5
Cochleario aestuariae-Oenanthetum crocatae 5
Convolvulo sepium-Angelicetum heterocarpae 5
Oenantho crocatae-Angelicetum archangelicae 5
groupement à Althaea officinalis et Carex cuprina 5
groupement à Senecio aquaticus et Oenanthe cro-
cata 5

● Mégaphorbiaies situées sur alluvions de ruisseaux et sur
des sols très riches en eau :
Alliance : Petasition officinalis

◆ Associations :
Chaerophyllo hirsuti-Petasitetum officinalis 3
Phalarido arundinaceae-Petasitetum hybridi 3

■ Communautés mésotrophes :
Ordre : Filipenduletalia ulmariae

● Mégaphorbiaies collinéennes :
Alliance : Thalictro flavi-Filipendulion ulmariae

◆ Associations et groupement :
Aconito napelli-Eupatorietum cannabini1
Angelico sylvestris-Cirsietum oleracei 1
Epilobio hirsuti-Equisetetum telmateiae 1
Epilobio palustris-Juncetum effusi 1
Euphorbio villosae-Filipenduletum ulmariae 1
Filipendulo ulmariae-Cirsietum oleracei 1
Filipendulo ulmariae-Geranietum palustris 1
Junco acutiflori-Filipenduletum ulmariae 1
Scirpetum sylvatici 1
Thalictro flavi-Althaeaetum officinalis 1
Valeriano repentis-Filipenduletum ulmariae 1
Veronico longifoliae-Euphorbietum palustris 1
groupement à Impatiens noli-tangere et Scirpus
sylvaticus 1

● Mégaphorbiaies montagnardes :
Alliance : Filipendulo ulmariae-Cirsion rivularis

◆ Associations :
Aconito napelli subsp. lusitanici-Chaerophylletum
hirsuti 2
Cirsio palustris-Ranunculetum aconitifolii 2
Ranunculo aconitifolii-Filipenduletum ulmariae 2
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A. Mégaphorbiaies riveraines

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

L’habitat se rencontre principalement à l’étage collinéen et, dans
une moindre mesure, à l’étage montagnard des domaines 
atlantique et continental. Ces mégaphorbiaies constituent des
cordons en bordure des cours d’eau (des petites rivières aux
grands fleuves), des lisières et des clairières de forêts humides.
Elles sont très développées en situation héliophile mais peuvent
subsister en lisières ombragées après reconstitution forestière.

On les rencontre généralement dans des sites très humides des
vallées alluviales présentant un sol engorgé avec une nappe 
temporaire (pseudogley : horizon gris ponctué de taches rouille
dès la surface), sur des substrats alluviaux de nature diverse
(sables, limons sableux, limons…). Les sols sont bien pourvus
en matière organique, mais relativement pauvres en azote
(milieux mésotrophes).

Les stations sont soumises aux crues périodiques du cours d’eau
(sans subir d’immersions prolongées), mais ne subissent aucune
action anthropique (fertilisation, fauche, pâturage) ; il s’agit
donc de prairies naturelles à hautes herbes en relations dyna-
miques avec les forêts alluviales.

Variabilité

Ces mégaphorbiaies montrent de nombreuses variations en
fonction de la taille du cours d’eau et de la nature du substrat
alluvial.

● Vallées des petites et moyennes rivières 

Sur sols plutôt mésoneutrophiles à acidiclines :
- mégaphorbiaie à Jonc à fleurs aiguës (Juncus acutiflorus) et
Reine-des-prés [Junco acutiflori-Filipenduletum ulmariae] des
vallées atlantiques ;
- mégaphorbiaie à Scirpe des bois [Scirpetum sylvatici], sou-
vent à proximité de prairies fauchées, dans les domaines conti-
nental et atlantique ;
- mégaphorbiaie à Impatiente n’y-touchez-pas (Impatiens
noli-tangere) et Scirpe des bois du nord de la France.

Sur sols neutrophiles :
- mégaphorbiaie à Reine-des-prés et Cirse maraîcher
(Cirsium oleraceum) [Filipendulo ulmariae-Cirsietum olera-
cei], commune, sur des sols riches en calcium ;
- mégaphorbiaie à Euphorbe velue (Euphorbia villosa) et
Reine-des-prés [Euphorbio villosae-Filipenduletum ulmariae]
du Centre-Ouest ;
- mégaphorbiaie à Valériane rampante et Reine-des-prés
[Valeriano repentis-Filipenduletum ulmariae] nord-atlantique ;
- mégaphorbiaies à Angélique sauvage et Cirse maraîcher
[Angelico sylvestris-Cirsietum oleracei] ou à Géranium des
marais (Geranium palustre) [Filipendulo ulmariae-
Geranietum palustris] plus continentales ;
- mégaphorbiaie à Épilobe hérissé (Epilobium hirsutum) et
Prêle géante (Equisetum telmateia) [Epilobio hirsuti-
Equisetetum telmateiae] des suintements sur substrats calcaires ;
- mégaphorbiaie à Aconit napel (Aconitum napellus) et
Eupatoire chanvrine [Aconito napelli-Eupatorietum cannabini]
en bordure de marais tufeux (Bourgogne) ;

- mégaphorbiaie à Épilobe des marais (Epilobium palustre)
et Jonc épars (Juncus effusus) [Epilobio palustris-Juncetum
effusi] sur sols riches en azote.

● Vallées des grands fleuves 

Loire et basses vallées de ses affluents, Seine, Aube, Marne,
Rhône... : mégaphorbiaie à Pigamon jaune (Thalictrum fla-
vum) et Guimauve officinale (Althaea officinalis) [Thalictro
flavi-Althaeaetum officinalis].

Saône, Rhin... : mégaphorbiaie à Véronique à longues feuilles
(Veronica longifolia) et Euphorbe des marais (Euphorbia
palustris) [Veronico longifoliae-Euphorbietum palustris].

Physionomie, structure

Il s’agit de prairies élevées attirant l’attention par la dominance
forte d’un petit nombre d’espèces ; les espèces sont caractéri-
sées souvent par leurs feuilles larges, leurs inflorescences vives
s’épanouissant à partir de juin et leur pollinisation entomophile.
Le feuillage dense n’est pas favorable au développement des 
« petites » plantes.

Ces formations occupent une surface très variable selon 
l’histoire du site : linéaire étroit en site forestier, grande étendue
spatiale, parfois, après déprise pastorale, dans des vallées
anciennement déforestées.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Filipendula ulmaria Reine-des-prés
Angelica sylvestris Angélique sauvage
Scirpus sylvaticus Scirpe des bois
Scrophularia umbrosa Scrophulaire des endroits ombreux
Scrophularia auriculata Scrophulaire auriculée
Epilobium tetragonum Épilobe à quatre angles
Valeriana repens Valériane rampante
Lythrum salicaria Lythrum salicaire
Lysimachia vulgaris Lysimaque vulgaire
Caltha palustris Populage des marais
Eupatorium cannabinum Eupatoire chanvrine
Cruciata laevipes Gaillet croisette
Stachys sylvatica Épiaire des bois
Mentha suaveolens Menthe à feuilles rondes
Deschampsia cespitosa Canche gazonnante
Polygonum bistorta Renouée bistorte
Stachys palustris Épiaire des marais
Urtica dioica Ortie dioïque
Vicia cracca Vesce cracca
Poa trivialis Paturin commun

Confusions possibles avec d’autres habitats

Il ne faut pas confondre ces mégaphorbiaies avec les prairies de
fauche voisines (arrhénathéraies, UE 6510) issues de l’utilisation
anthropique de l’habitat (fauchage, pâturage). Elles s’en distinguent
physionomiquement par les pratiques anthropiques exercées, par
une plus grande richesse en espèces, par la dominance des grami-
nées et des fabacées et la rareté des espèces élevées citées ci-avant.

Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes

CODE CORINE 37.1

6430
1
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Correspondances phytosociologiques
Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes : alliance du
Thalictro flavi-Filipendulion ulmariae.

Dynamique de la végétation
Ces mégaphorbiaies dérivent de la destruction de forêts riveraines
et de l’abandon des activités pastorales. Leur état naturel corres-
pond à un linéaire de lisière ou à des taches occupant les trouées
forestières et à l’absence d’interventions anthropiques (la fauche
ferait régresser certaines espèces typiques de ces milieux).

Par dynamique naturelle, elles peuvent céder la place à des 
fruticées ou à des saulaies puis à des forêts riveraines (aulnaies-
frênaies, aulnaies-frênaies-ormaies, chênaies pédonculées-
ormaies…). Certaines des espèces se retrouvent en sous-bois ou au
moins au niveau des lisières, la mégaphorbiaie subsiste alors par
étroite bande, avec l’essentiel de son cortège végétal. Les méga-
phorbiaies peuvent ensuite se reformer à l’occasion de crues per-
turbatrices détruisant des fragments de ripisylves.

Les mégaphorbiaies concernées n’ont pas subi d’exploitation par
l’agriculteur ou le bétail, elles sont ainsi dépourvues d’espèces
prairiales courantes qui n’apparaissent que dans les individus
d’habitats exploités extensivement. L’exploitation pastorale
entraîne le passage à des prairies hygrophiles fauchées ou pâturées
(arrhénathéraies à Colchique d’automne, Colchicum autumnale…)
où subsistent pendant un certain temps des espèces de mégaphor-
biaies. L’abandon de ces prairies entraîne le redéveloppement des
espèces de mégaphorbiaies qui étouffent peu à peu les espèces
prairiales et les font disparaître.

Les trajectoires dynamiques sont donc variées :

Habitats associés ou en contact
Végétations aquatiques des cours d’eau (UE 3260).

Saulaies arbustives de lisière (Cor. 44.1).

Forêts riveraines diverses (UE 91E0*).

Chênaies pédonculées-frênaies (UE 9160).

Hêtraies-chênaies à Luzule blanchâtre (Luzula luzuloides) 
(UE 9110).

Hêtraies-chênaies à Aspérule odorante (Galium odoratum) 
(UE 9130).

Prairies de fauche (UE 6510) ou pâturées collinéennes (Cor. 38.1).

Répartition géographique
Ces mégaphorbiaies sont assez répandues sur le territoire, à
l’étage collinéen, dans les domaines atlantique et médioeuropéen.

Valeur écologique et biologique
Ces mégaphorbiaies constituent le berceau de certaines espèces
prairiales (de prairies de fauche ou pâturées) en tant que milieu
primaire. Avant les déforestations anthropiques et le pastoralisme,
elles occupaient une place réduite dans les lits majeurs des
rivières, se développant lors des perturbations occasionnées par
les crues catastrophiques. Elles hébergeaient quelques espèces
prairiales qui, lors des actions pastorales (fauche, pâturage, fertili-
sation), se sont développées considérablement, avec en outre l’ar-
rivée d’autres espèces issues des lisières forestières nitrophiles,
des végétations de chablis, etc.

Ces mégaphorbiaies occupent une surface réduite par rapport
aux prairies gérées et présentent ainsi un intérêt patrimonial cer-
tain. Elles peuvent héberger des espèces rares à l’échelle régio-
nale : Euphorbia villosa, Euphorbia palustris, le Calamagrostide
blanchâtre (Calamagrostis canescens), le Géranium des prés
(Geranium pratense), Aconitum napellus…

Ces formations constituent également une ressource remarquable
pour les insectes (floraisons abondantes), d’où la présence de
nombreux phytophages, ce qui entraîne également la présence
d’insectivores (Musaraignes, Sorex sp.).

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

UE 1060 - Thersamolycaena dispar, le Cuivré des marais.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Mégaphorbiaies spatiales (occupant de grandes étendues au
niveau de zones de déprise pastorale).

Mégaphorbiaies linéaires localisées du fait du passage à des
prairies de fauche.

A. Mégaphorbiaies riveraines

Forêt alluviale

Fruticée ou saulaie

Mégaphorbiaie

Prairie de fauche ou pâturée

Prairie à Molinie bleue 
ou à Jonc à fleurs aiguës 
(en domaine atlantique) 

Évolution du sol avec enrichisse-
ment en matière organique et 
accentuation de l�engorgement

AbandonFertilisation et utilisation
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A. Mégaphorbiaies riveraines

Autres états observables

Mégaphorbiaies sous Peupliers (Populus spp.) à faible densité.

Taches ou liserés de mégaphorbiaies dans les forêts riveraines.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
L’habitat est en régression dans les zones d’agriculture intensive
en raison du passage de la prairie à la culture ou de l’utilisation
de l’espace en prairies pâturées ou fauchées faisant disparaître
les espèces de mégaphorbiaies et ne laissant que peu de place à
ces formations (étroits liserés de bordure ou d’écotone avec la
forêt). De plus en plus souvent, les lits majeurs font l’objet de
drainage et les prairies sont transformées en champs avec des
cultures diverses.

Une plantation extensive de Peupliers (plants espacés) peut contri-
buer à faire régresser certaines populations, mais l’habitat peut se
maintenir en sous-bois si on n’utilise pas de produits chimiques et
si on ne pratique pas de travaux du sol. Par contre, une populicul-
ture intensive entraîne la disparition, en raison de l’ombre déve-
loppée, de la plupart des espèces de la mégaphorbiaie.

En règle générale, tout aménagement hydraulique, tendant à
réduire ou à supprimer les inondations dans le lit majeur des
cours d’eau entraîne une régression ou la disparition de ce type
d’habitat du fait de la descente de la nappe et de l’absence des
inondations.

L’eutrophisation de l’eau (liée à des pollutions diverses) peut
conduire au passage à des types de mégaphorbiaies très
eutrophes (habitat 6430-4). Cette tendance est observée sur de
nombreuses rivières, du fait de multiples rejets ou de cultures
opérées en bordure des cours d’eau avec utilisation de divers
engrais.

On notera aussi le risque d’envahissement par des pestes végé-
tales (espèces exotiques envahissantes telles que les Renouées
asiatiques, Reynoutria spp., le Buddleja, le Solidage du Canada,
Solidago canadensis, le Topinambour, Helianthus tuberosus…).
Ces espèces dont les populations présentent une forte dyna-
mique (multiplication végétative puissante) finissent par couvrir
totalement le sol provoquant la disparition des espèces de la
mégaphorbiaie.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Ce groupement prairial initial est de faible valeur agronomique
(90% de la surface est occupée par des espèces non fourragères).
Certains propriétaires des terrains de vallées inondables, ayant
abandonné les activités pastorales peuvent souhaiter réaliser des
plantations de Peupliers, les conditions stationnelles étant très
favorables à cette spéculation.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Il s’agit de prairies naturelles : les cortèges floristiques sont
donc modifiés par la mise en œuvre d’activités pastorales
(fauche ou pâturage). Elles sont également sensibles à une forte
eutrophisation des eaux et aux travaux hydrauliques modifiant
le fonctionnement du cours d’eau.

Modes de gestion recommandés

Dans les conditions naturelles de fonctionnement d’un com-
plexe riverain, ces mégaphorbiaies sont linéaires (en lisière) et
s’installent dans les trouées occasionnées par les chablis ou pro-
voquées par les perturbations (fortes crues). Ces milieux sont
donc sujets à des fluctuations fortes au point de vue de leur sur-
face dans les conditions naturelles, la banque de semences du
sol assurant le retour du cortège floristique après stimulation
provoquée par la perturbation.

Compte tenu de cette dynamique naturelle conduisant vers une
fruticée, une saulaie puis une forêt riveraine, la conservation en
l’état de l’habitat nécessiterait quelques interventions espacées
de plusieurs années : gyrobroyage, coupes de Saules (Salix spp.)
ou des autres arbustes. Mais fondamentalement, ces mégaphor-
biaies naturelles sont des stades transitoires qui évoluent vers 
la forêt et il est donc souvent illusoire de vouloir maintenir 
l’habitat en l’état.

Nous préconisons donc de laisser faire la dynamique naturelle qui se
fera au profit de forêts riveraines. L’habitat subsistera en lisière
forestière, dans les clairières, et se reformera dans les coupes fores-
tières pratiquées à partir du potentiel de semences des lisières.

À l’échelle d’une vallée, il est recommandé de caractériser les diffé-
rents milieux, de faire un zonage (mégaphorbiaies, prairies,
forêts…) et de maintenir la mosaïque avec ses différents 
éléments. Ce zonage permettra notamment de préciser les zones où
le Peuplier peut être installé, ainsi que les modalités de son installa-
tion en fonction des enjeux patrimoniaux. Compte tenu de ces élé-
ments, si une peupleraie est installée au niveau d’une mégaphor-
biaie, il faudra espacer les plants et ne pas faire appel aux drainages,
aux travaux du sol et à l’utilisation de produits chimiques.

On veillera aux risques d’eutrophisation des eaux de la rivière et
à tous les travaux hydrauliques risquant de réduire le lit majeur.

Enfin, on s’efforcera de lutter efficacement contre les espèces
envahissantes.

Autres éléments susceptibles d’influer sur les modes de
gestion de l’habitat

Présence possible de la Loutre (Lutra lutra, UE 1355).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Des travaux sont à mener sur la dynamique générale des com-
plexes riverains, sur l’impact de l’azote (fertilisation, eutrophi-
sation) au niveau des cortèges floristiques. Il s’agit également 
de préciser l’aire de répartition des différentes associations 
définies. Cet habitat est par ailleurs favorable à certains insectes :
les inventaires restent à mener.
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A. Mégaphorbiaies riveraines

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Cet habitat se rencontre généralement aux étages submontagnard
et montagnard, plus rarement à l’étage collinéen. Il occupe
de vastes étendues dans les lits majeurs étroits de ruisseaux et de
rivières où les ripisylves ont été éliminées. Lorsque la végéta-
tion forestière est présente, il forme des lisières ombragées ou
constitue la végétation des clairières forestières.

Le substrat est souvent soumis à des écoulements d’eau plus ou
moins permanents. Les sols sont généralement assez riches en
éléments grossiers (limons sableux, galets avec sables) prove-
nant de matériaux alluviaux et sont donc bien aérés, avec une
forte activité biologique (sols riches en azote…). Il s’agit de sols
alluviaux ou de sols installés sur des colluvions, sur divers types
de substrats libérant beaucoup d’éléments minéraux.

Les hautes eaux sont généralement printanières et de courte durée,
elles se produisent avant le développement des feuilles du Pétasite.
Elles apportent des matières organiques et minérales et font dispa-
raître la nécromasse. En altitude, des crues violentes assez espa-
cées dans le temps jouent un rôle important dans la dynamique de
l’habitat. Le Pétasite surmonte les effets de ces fortes crues (éro-
sion et alluvionnement) par la croissance de son rhizome puissant,
il peut ainsi former rapidement des tapis plus ou moins continus.

Variabilité

On observe des formes altitudinales.
Forme collinéenne : communautés à Baldingéra faux-roseau et
Pétasite hybride [Phalarido arundinaceae-Petasitetum  hybridi],
avec le Cerfeuil des prés (Anthriscus sylvestris), l’Égopode 
podagraire, l’Ortie dioïque (Urtica dioica), le Lierre terrestre
(Glechoma hederacea), l’Angélique sauvage... 
Forme montagnarde : communautés à Chérophylle hérissé et
Pétasite hybride [Chaerophyllo hirsuti-Petasitetum officinalis],
avec l’Impatiente n’y-touchez-pas (Impatiens noli-tangere), la
Stellaire des bois, l’Aconit tue-loup (Aconitum lycoctonum
subsp. vulparia), le Séneçon de Fuchs (Senecio ovatus subsp.
ovatus), le Chérophylle doré (Chaerophyllum aureum), le
Géranium des bois, le Chardon bardane (Carduus personatus).
Cet habitat a été peu étudié pour l’instant en France, il est 
probable que des races géographiques existent, mais elles 
restent à définir.

Physionomie, structure

L’uniformité physionomique imposée par l’opulent feuillage du
Pétasite est très caractéristique de l’habitat, mais elle cache la
grande diversité des espèces herbacées de mégaphorbiaies 
associées. Le Pétasite fleurit en mars-avril, puis développe ses
feuilles ; sa taille est variable au cours de l’année (10 à 100 cm).
Cette végétation forme un liseré verdoyant qui épouse les sinuo-
sités des vallées et des cours d’eau.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Petasites hybridus Pétasite hybride
Cirsium oleraceum Cirse maraîcher
Filipendula ulmaria Reine-des-prés

Angelica sylvestris Angélique sauvage
Phalaris arundinacea Baldingéra faux-roseau
Myosoton aquaticum Stellaire aquatique
Calystegia sepium Liseron des haies
Aegopodium podagraria Égopode podagraire
Heracleum sphondylium Berce sphondyle
Arrhenatherum elatius Avoine élevée
Chaerophyllum hirsutum Chérophylle hérissé
Stellaria nemorum Stellaire des bois
Alchemilla xanthochlora Alchémille jaune-vert
Geranium sylvaticum Géranium des bois
Knautia dipsacifolia Knautie à feuilles de cardère
Crepis paludosa Crépide des marais
Polygonum bistorta Renouée bistorte

Confusions possibles avec d’autres habitats

On peut confondre ces mégaphorbiaies avec les prairies de
fauche voisines issues de l’utilisation anthropique de ces habi-
tats : prairies à Avoine élevée (Arrhenatherum elatius, UE 6510)
ou à Trisète jaunâtre (Trisetum flavescens, UE 6520), prairies
pâturées à Ray-grass (Lolium perenne, Cor. 38.1). Ces prairies
se distinguent bien par leur physionomie, avec la dominance des
graminées, la rareté des espèces élevées, et surtout par l’absence
du Pétasite.

Correspondances phytosociologiques
Communautés à Petasites hybridus des vallées confinées sur
substrats grossiers : alliance du Petasition officinalis.

Dynamique de la végétation
Cet habitat est souvent intégré dans une mosaïque de milieux
avec lesquels il est en relation dynamique constante, notamment
du fait des crues importantes. Les groupements arbustifs et 
arborescents riverains peuvent être détruits lors de la crue ce qui
favorise l’extension temporaire de la mégaphorbiaie. Lors de la
reconquête ligneuse, certaines espèces de la mégaphorbiaie
demeurent en sous-bois, en lisière ou dans les trouées occasion-
nées par la dynamique de la canopée et représentent un potentiel
de semences pour le futur.

Mégaphorbiaies à Pétasite hybride

CODE CORINE 37.714

6430
3

Saulaies
(Saule pourpre, Saule drapé)

Mégaphorbiaies Aulnaies-frênaies riveraines
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Ces mégaphorbiaies n’ont pas subi de pressions d’exploitation
par l’agriculteur ou le bétail et sont dépourvues d’espèces 
prairiales courantes qui n’apparaissent que dans les individus
d’habitats exploités extensivement. L’exploitation pastorale
entraîne le passage à des prairies hygrophiles fauchées ou 
pâturées (à Avoine élevée, Trisète jaunâtre ou à Crételle) où sub-
sistent pendant un certain temps des espèces de mégaphorbiaies.
L’abandon de ces prairies entraîne le redéveloppement des
espèces de mégaphorbiaies qui peu à peu étouffent les espèces
prairiales et les font disparaître.

Habitats associés ou en contact
Eaux courantes  avec végétation de Renoncules flottantes (UE 3260).

Saulaies arbustives de lisière (Cor. 44.1).

Forêts riveraines diverses : aulnaies à Stellaire des bois, 
frênaies-érablaies, aulnaies blanches (UE 91E0*).

Chênaies pédonculées-frênaies (UE 9160).

Hêtraies-chênaies à Luzule blanchâtre (Luzula luzuloides) (UE 9110).

Hêtraies-chênaies à Aspérule odorante (Galium odoratum) (UE 9130).

Prairies de fauche (à Avoine élevée, UE 6510) ou pâturées 
collinéennes (à Crételle, Cynosurus cristatus, Cor. 38.1).

Prairies de fauche à Trisète jaunâtre (UE 6520) ou pâturées 
montagnardes à Crételle (Cor. 38.1).

Groupements fontinaux (lorsque l’habitat se développe en aval
de sources).

Répartition géographique

L’habitat est surtout localisé le long des cours d’eau à eaux vives de
l’Europe tempérée, au niveau des montagnes et de leurs piémonts.

Valeur écologique et biologique
Ces milieux sont le berceau de certaines espèces de prairies de
fauche ou pâturées. Ils occupent une surface réduite par rapport
aux prairies gérées ce qui leur confère un intérêt patrimonial 
certain. On note parfois la présence d’espèces rares à l’échelle
régionale.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Mégaphorbiaies spatiales.

Mégaphorbiaies linéaires localisées du fait du passage à des
prairies de fauche.

Autres états observables

Mégaphorbiaies sous Peupliers (Populus spp.).

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
On observe souvent le passage à la prairie de fauche avec ferti-
lisation ou à la prairie pâturée ce qui détruit une grande partie de
l’habitat qui subsiste alors à l’état de liseré en écotone.

Une plantation de Peupliers peut contribuer à faire régresser 
certaines populations, mais l’habitat peut se maintenir en sous-
bois si celle-ci est réalisée sans drainages, sans travaux du sol et
sans utilisation de produits chimiques.

Ces milieux offrent une grande sensibilité aux travaux de cor-
rections des rivières et à toutes réductions des lits majeurs où ils
se développent (réduction drastique de leur extension).

Il n’y a pas d’action de l’eutrophisation des eaux sur ces méga-
phorbiaies.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Ces prairies naturelles tiennent leur existence de la non-gestion
(absence de fauche, de fertilisation, de pâturage) et sont à consi-
dérer comme sans intérêt agronomique.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

On peut souligner les risques de disparition en cas de travaux de
correction et de diminution du lit majeur (surface d’inondation).

A. Mégaphorbiaies riveraines

Prairies fauchées
collinéennes à Avoine élevée

et Colchique ou 
montagnardes 

à Trisète jaunâtre

Mégaphorbiaies

Prairies pâturées à
Crételle

Abandon des pratiques
pastorales

Abandon des pratiques
pastorales

PâturageFauche
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A. Mégaphorbiaies riveraines

Modes de gestion recommandés

Il s’agit de veiller aux travaux effectués sur le cours longitudi-
nal du cours d’eau ou sur les berges du plan d’eau : veiller à 
la protection de l’hydrosystème, de sa dynamique, de son 
environnement alluvial.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
De nouvelles investigations se révèlent nécessaires pour bien
cerner la diversité de cet habitat et l’extension géographique des
variantes.
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Mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Ces mégaphorbiaies se développent aux étages collinéen et mon-
tagnard des domaines atlantique et continental. Elles sont liées
aux cours d’eau (rivières, ruisseaux) éclairés drainant des prairies
humides et occupent les espaces d’anciennes forêts alluviales
détruites ou constituent des ourlets au niveau des forêts rési-
duelles. Elles peuvent également se trouver dans les clairières
forestières, mais aussi au bord de plans d’eau ou de fossés. 

Elles sont souvent soumises à des crues périodiques d’intensité
variable. Les sols sont eutrophisés lors de ces inondations qui
apportent des éléments organiques en abondance ; leur optimum
se situe sur des sols calcaires argileux (sur matériaux alluviaux
divers). Ces mégaphorbiaies peuvent aussi être associées à des
sols à caractère tourbeux après assèchement.

Ces formations ne subissent aucune action anthropique (fauche
ou pâturage).

Elles se retrouvent aussi dans des espaces enrichis en azote
(milieux rudéraux près des habitations, des ruines, des bords des
routes, reposoirs au niveau de prairies humides), mouillés, avec
dans ce cas, dominance de l’Ortie. Dans cette situation, elles ne
sont pas à prendre en considération.

Variabilité

Selon l’importance du cours d’eau on peut distinguer deux
grands ensembles de végétations.

Végétations des ripisylves de rivières, ruisseaux, plans d’eau et
de milieux humides divers (fossés...) :
- sur sols humides à mouillés des bords de rivières et ruisseaux :
communautés à Ortie dioïque et Liseron des haies [Urtico
dioicae-Calystegietum sepium] ;
- en lisières de forêts riveraines, au niveau des fossés : commu-
nautés à Liseron des haies et Eupatoire chanvrine
[Calystegio sepium-Eupatorietum cannabini] ;
- dans les lits inondables riches en calcaires : communautés à
Liseron des haies et Épilobe hérissé [Calystegio sepium-
Epilobietum hirsuti] ;
- en stations à fortes oscillations de la nappe : communautés à
Baldingéra faux-roseau [Phalaridetum arundinaceae].

Végétations du bord des grands fleuves :
- sur substrats nitrophiles : communautés à Séneçon des cours
d’eau (Senecio sarracenicus) [Senecionetum fluviatilis], avec le
Cucubale à baies (Cucubalus baccifer) ;
- sur substrats très nitrophiles : communautés à Cuscute
d’Europe (Cuscuta europaea) et Liseron des haies [Cuscuto
europaeae-Calystegietum sepium], avec l’Ortie dioïque.

Dans les régions aux climats plus tempérés et plus chauds, les
mégaphorbiaies eutrophes s’enrichissent en éléments atlantiques
et méditerranéens. Ces communautés, bien représentées sur la
façade atlantique française et aux abords de la région méditerra-
néenne, sont encore peu connues en France. On peut citer :
- sur les bords de la Loire et de la Seine : les communautés à
Liseron des haies et Aristoloche clématite (Aristolochia 
clematitis) [Calystegio sepium-Aristolochietum clematitis], avec
l’Armoise vulgaire ;

- sous climat cantabro-atlantique du Pays basque : les commu-
nautés à Picride fausse-épervière (Picris hieracioides) et
Eupatoire chanvrine [Picrido hieracioidis-Eupatorietum 
cannabini] ;
- sous climat méditerranéen : les communautés à Canne de
Provence (Arundo donax) et Liseron des haies [Arundini
donacis-Convolvuletum sepium], avec le Cynanque aigu
(Cynanchum acutum), l’Aster écailleux (Aster squamatus).

Physionomie, structure

Il s’agit de prairies élevées pouvant dépasser un mètre de 
hauteur et présentant fréquemment des faciès constitués par des
espèces sociales très dynamiques : Ortie dioïque, Baldingéra,
Eupatoire chanvrine, Épilobes... Souvent, leur présence entraîne
une certaine pauvreté floristique. Ces formations sont marquées
par la présence d’espèces lianiformes telles que la Cuscute
d’Europe, le Liseron des haies ou le Houblon grimpant
(Humulus lupulus). On observe également la présence d’espèces
exotiques envahissantes (Renouées asiatiques, Reynoutria spp.,
Buddleja, Impatiente glanduleuse, Impatiens glandulifera,
Topinambour, Helianthus tuberosus, Solidages, Solidago spp.,
Asters, Aster spp., notamment Aster lanceolatus, etc.) dont le
développement explosif peut conduire à la disparition des
espèces de l’habitat.

Selon les vallées et l’histoire anthropique, ces formations 
peuvent se limiter à des liserés et des taches au sein des forêts
riveraines, au bord des talus…, ou occuper de plus grandes éten-
dues aux dépens de prairies abandonnées. Elles peuvent aussi se
développer en sous-bois de plantations de Robinier faux-acacia
(Robinia pseudo-acacia), avantagées par l’azote libéré par le
ligneux (présence de nodosités fixatrices d’azote sur les racines).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Calystegia sepium Liseron des haies
Urtica dioica Ortie dioïque
Myosoton aquaticum Stellaire aquatique
Phalaris arundinacea Baldingéra faux-roseau
Eupatorium cannabinum Eupatoire chanvrine
Symphytum officinale Consoude officinale
Epilobium hirsutum Épilobe hérissé
Scrophularia umbrosa Scrophulaire des endroits 

ombreux

Epilobium parviflorum Épilobe à petites fleurs
Iris pseudacorus Iris faux-acore
Galium palustre Gaillet des marais
Stachys palustris Épiaire des marais
Barbarea vulgaris Barbarée vulgaire
Galium aparine Gaillet gratteron
Lamium maculatum Lamier tacheté
Alliaria petiolata Alliaire officinale
Cruciata laevipes Gaillet croisette
Lamium album Lamier blanc
Poa palustris Paturin des marais
Mentha longifolia Menthe à longues feuilles
Rubus caesius Ronce bleuâtre
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Solidago gigantea Solidage géant
Stachys sylvatica Épiaire des bois
Lythrum salicaria Lythrum salicaire
Artemisia vulgaris Armoise vulgaire

Confusions possibles avec d’autres habitats

Des confusions sont possibles :
- avec des prairies de fauche eutrophes voisines issues de 
l’utilisation anthropique de ces milieux et enrichies en espèces
nitrophiles : prairies fauchées collinéennes à Rumex à feuilles
obtuses (Rumex obtusifolius) et Avoine élevée (Arrhenatherum
elatius) [Rumici obtusifolii-Arrhenatherenion elatioris, 
UE 6510] ou montagnardes à Trisète jaunâtre (Trisetum flaves-
cens, UE 6520) ;
- avec des prairies pâturées à Crételle (Cynosurus cristatus,
Cor. 38.1) où peuvent s’observer des faciès à Ortie, mais dans
ces cas la dominance est assurée par les graminées ;
- avec les lisières eutrophes dominées par l’Ortie, hors des com-
plexes inondables ;
- avec les végétations rudérales, à proximité des habitations ou
des lieux de pâturage : bien que dominées par l’Ortie dioïque,
elles sont dépourvues des espèces hygroclines et mésohygro-
philes caractéristiques de l’habitat ;
- avec d’autres mégaphorbiaies installées sur des substrats
moins enrichis en azote, se trouvant à l’abri des sources 
d’eutrophisation.

Correspondances phytosociologiques
Mégaphorbiaies eutrophes des rivières moyennes, ruisseaux,
plans d’eau et des grands fleuves : alliance du Convolvulion
sepium.

Dynamique de la végétation
Ces mégaphorbiaies dérivent de forêts alluviales détruites
anciennement par l’homme. Elles sont par ailleurs en liaison
dynamique avec ces forêts :

N’ayant pas subi de pressions d’exploitation par l’agriculteur ou
le bétail, elles sont dépourvues d’espèces prairiales courantes
qui n’apparaissent que dans les individus d’habitats exploités
extensivement. Les pratiques pastorales (fauche, pâturage) les
font disparaître au profit de prairies de fauche à Avoine élevée
ou Trisète jaunâtre ou de prairies pâturées à Crételle. Ces méga-
phorbiaies peuvent dériver de l’abandon de prairies gérées ; on
observe dans ce cas le développement progressif des espèces de
ces mégaphorbiaies qui, peu à peu, étouffent les espèces 
prairiales et les font disparaître.

Elles peuvent également, après eutrophisation du cours d’eau,
dériver de mégaphorbiaies à Reine-des-prés (Filipendula 
ulmaria). Par contre, en cas d’eutrophisation excessive, le 
cortège floristique se réduit considérablement en faveur des
espèces les plus nitrophiles (Ortie notamment).

Habitats associés ou en contact
Habitats des eaux courantes ou stagnantes (UE 3150, UE 3260).

Saulaies arbustives (parfois UE 3240).

Forêts riveraines résiduelles (UE 91E0*).

Forêts riveraines des bords des grands fleuves (UE 91F0).

Chênaies pédonculées-frênaies (dont UE 9160).

Hêtraies-chênaies neutrophiles (dont UE 9130).

Hêtraies-chênaies acidiphiles (dont UE 9110).

Hêtraies-sapinières.

Roselières (Cor. 53.1), cariçaies (Cor. 53.2).

Prairies de fauches humides (UE 6440, UE 6510).

Mégaphorbiaies mésotrophes (habitat 6430-1).

Répartition géographique
Ces végétations sont très largement réparties à l’étage collinéen
(elles restent plus localisées à l’étage montagnard) dans les
domaines atlantique, continental et localement méditerranéen.

Valeur écologique et biologique
Ces milieux sont le berceau de quelques espèces prairiales 
de prairies de fauche ou pâturées. Ils occupent des surfaces
réduites par rapport aux prairies gérées et possèdent un intérêt
patrimonial certain. Le fond floristique est plutôt composé 
d’espèces relativement banales (nitrophiles), mais il est possible
d’observer quelques espèces rares à l’échelle régionale telles
que l’Aristoloche clématite (Aristolochia clematitis).

Aulnaies-frênaies,
frênaies-érablaies

Mégaphorbiaies

Saulaies
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Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Mégaphorbiaies spatiales.

Mégaphorbiaies linéaires localisées du fait du passage à des
prairies.

Mégaphorbiaies formant des ourlets forestiers.

Autres états observables

Mégaphorbiaies sous Peupliers (Populus spp.).

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Du fait de l’eutrophisation des cours d’eau, l’habitat est sans
doute en expansion, celle-ci se faisant aux dépens des méga-
phorbiaies mésotrophes.

On observe souvent le passage à la prairie de fauche avec 
fertilisation ou à la prairie pâturée, ce qui détruit une grande 
partie de l’habitat qui subsiste alors à l’état de liseré en écotone.

Une plantation de Peupliers peut contribuer à faire régresser 
certaines populations, mais l’habitat peut se maintenir en sous-
bois si celle-ci est réalisée sans drainage, sans travail du sol et
sans utilisation de produits chimiques.

Ces milieux offrent une grande sensibilité aux travaux de 
correction des rivières et à toutes réductions des lits majeurs où
ils se développent (réduction drastique de leur extension). La
mégaphorbiaie disparaît aussi en cas d’empierrement des rives.

On notera aussi le risque d’envahissement par des pestes végé-
tales (espèces exotiques envahissantes telles que les Renouées
asiatiques, le Buddleja, le Solidage du Canada, Solidago cana-
densis, Topinambour, Impatiente glanduleuse…). Ces espèces
dont les populations présentent une forte dynamique (générale-
ment du fait d’une multiplication végétative puissante) finissent
par couvrir totalement le sol provoquant la disparition des
espèces de la mégaphorbiaie.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Ces groupements prairiaux sont dépourvus de valeur agrono-
mique (dominance d’espèces non fourragères). Par ailleurs, il
faut remarquer qu’ils tiennent leur existence et leur pérennité de
la non gestion (ni fauche, ni pâturage).

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

L’existence et la réapparition d’année en année de ces végéta-
tions sont corrélées avec le maintien des fluctuations du plan
d’eau et d’espaces d’alluvions limoneuses, argileuses ou
sableuses.

Modes de gestion recommandés

La gestion consiste à veiller aux travaux effectués sur le cours
longitudinal du cours d’eau ou sur les berges du plan d’eau. On
veillera ainsi à la protection de l’hydrosystème, de sa dyna-
mique, de son environnement alluvial.

Sinon, aucune intervention n’est à envisager, hormis la lutte
générale qui devrait s’organiser vis-à-vis des pestes végétales
(espèces exotiques envahissantes).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherches à développer
De nouvelles investigations sont nécessaires pour bien cerner la
diversité de ces formations et l’extension géographique des
variantes.

Bibliographie
BOTINEAU & al., 1985.

FOUCAULT (de) & FRILEUX, 1983.

MÉRIAUX, 1978.

RAMEAU, (sous presse).
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B. Lisières forestières plus ou moins 
nitrophiles et hygroclines

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS.: 37.7 et 37.8

1) 37.7 - Bordures herbacées hautes, nitrophiles et humides
le long des cours d’eau et en bordure des forêts relevant des
Glechometalia hederaceae et des Convolvuletalia sepium
(Senecion fluviatilis, Aegopodion podagrariae, Convolvulion
sepium, Filipendulion).

37.8 - Végétation vivace herbacée haute hygrophile des
étages montagnard à alpin des Betulo-Adenostyletea.

2) Végétales :
37.7 - Glechoma hederacea, Epilobium hirsutum, Senecio
fluviatilis, Filipendula ulmaria, Angelica archangelica,
Petasites hybridus, Cirsium oleraceum, Chaerophyllum hir-
sutum, Aegopodium podagraria, Alliaria petiolata,
Geranium robertianum, Silene dioica, Lamium album,
Lysimachia punctata, Lythrum salicaria ;
37.8 - Aconitum lycoctonum (A. vulparia), A. napellus,
Geranium sylvaticum, Trollius europaeus, Adenostyles
alliariae, Peucedanum ostruthium, Cicerbita alpina,
Digitalis grandiflora, Calamagrostis arundinacea.

3) Correspondances :
Classification du Royaume-Uni : « U17 - Luzula sylvatica-
Geum rivale tall herb community ».

Classification allemande : « 390101 krautiger Ufersaum an
besonnten Gewässern », « 39050101 feuchter Staudensaum
der planaren bis submontanen Stufe », « 390102 krautiger
Ufersaum an beschatteten Gewäsern (z.B. mit Cardamine
amara, Bitteres Schaumkraut) », « 35020203 nährstof-
freiche, Feucht- bzw. Naßgrünlandbrache der planaren bis
submontanen Stufe », « 35020303 nährstoffreiche, Feucht-
bzw. Naßgrünlandbrache der planaren bis hochmontanen
Stufe », « 39050201 montane bis hochmontane
Hochstaudenflur », « 39050202 montane bis hochmontane
Hochgrasflur (Calamagrostion arundinaceae) », « 6701
subalpine bzw. alpine Hochstaudenflur (Alpen) ».

Classification nordique : « 126 Högörtängsvegetation ».

4) On peut rencontrer des communautés similaires à celles
du 37.8, faiblement développées à plus basse altitude, le
long des cours d’eaux ou en bordure des forêts (par exemple
en Belgique, en Wallonie). Les communautés de bordure
nitrophiles ne comprenant que des espèces banales dans la
région considérée ne sont pas prioritaires. Ces mégaphor-
biaies peuvent se développer aussi dans des prairies
humides en friche, c’est-à-dire qui ne sont plus fauchées.
Celles-ci et les peuplements de Néophytes avec topinam-
bour, Impatiens glandulifera, ne sont pas inclus.

5) Dahl, E. (1987). Alpine-subalpine plant communities of
South Scandinavia. Phytocoenologia 15 : 455-484.

Larsson, A. (1976). Den sydsvenska fuktängen. Vegetation,
dynamic och skötsel. Medd. Avd. Ekol. Bot. Lund 31.

Caractères généraux
Cet habitat caractérise les lisières naturelles (externes) et anthro-
piques (internes : bords de chemins, de laies, talus…), et cer-
taines clairières forestières, on le retrouve donc à l’extérieur et à
l’intérieur des massifs forestiers, aux étages collinéen et monta-
gnard. Il est installé sur des sols bien alimentés en eau et pas trop
acides. Les conditions écologiques (humidité de l’air et du sol,
action de la lumière) provoquent une accentuation de l’activité
biologique du sol avec libération d’azote (plus grande richesse
en azote que dans le couvert proche), ce qui favorise la présence
de nombreuses espèces nitroclines ou nitrophiles. Ces forma-
tions sont en situation d’écotone et apparaissent généralement en
linéaire étroit.

Les travaux forestiers (place de dépôts, exploitation…) peuvent
modifier les conditions de vie et entraîner leur disparition loca-
lisée et temporaire. Une intensification de l’agriculture à proxi-
mité des forêts entraîne la disparition des lisières forestières
(labours jusqu’à la forêt, impacts des phytocides). La gestion est
rarement nécessaire (fauchage permettant d’éviter la dynamique
ligneuse ou débroussaillage hivernal).

Déclinaison en habitats élémentaires
L’habitat a été décliné en 2 habitats élémentaires en fonction du
caractère plus ou moins héliophile ou sciaphile de la végétation :

66 - Végétations des lisières forestières nitrophiles,
hygroclines, héliophiles à semi-héliophiles 
77 - Végétations des lisières forestières nitrophiles,
hygroclines, semi-sciaphiles à sciaphiles 

CODE CORINE 37.7

6430

Mégaphorbiaies hydrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin



300

Mégaphorbiaies hydrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle
➤ Lisières nitrophiles sur sols plus ou moins hygroclines :
Classe : Galio aparines-Urticetea dioicae

■ Communautés des sols bien alimentés en eau (sans excès) :
Ordre : Glechometalia hederaceae

● Communautés héliophiles à semi-héliophiles :
Alliance : Aegopodion podagrariae

◆ Associations et groupement :
Aegopodio podagrariae-Anthriscetum nitidae 6
Anthriscetum sylvestris 6
Chaerophylletum aurei 6
Chaerophylletum bulbosi 6
Geranio phaei-Urticetum dioicae 6
Sambucetum ebuli 6
Urtico dioicae-Aegopodietum podagrariae 6
Urtico dioicae-Cruciatetum laevipedis 6
groupement à Roegneria canina1 6

● Communautés semi-ombragées à ombragées :
Alliance : Galio aparines-Alliarion petiolatae

◆ Associations et groupements :
Alliario petiolatae-Chaerophylletum temuli 7
Alliario petiolatae-Cynoglossetum germanici 7
Anthrisco-Asperugetum procumbentis 7
Chaerophyllo temuli-Geranietum lucidi 7
Dipsacetum pilosi 7
Epilobio montani-Geranietum robertiani 7
Euphorbietum strictae 7
Torilidetum japonicae 7
groupement à Alliaria petiolata 7
groupement à Chelidonium majus 7
groupement à Impatiens parviflora 7
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DIERSCHKE H., 1974.- Saumgesellschaften im Vegetations- und

Standortsgefälle am Wandrändern. Scripta Geobotanica, 6 : 1-246.

FOUCAULT B. (de) & FRILEUX P.-N., 1983.- Données phytosociolo-
giques sur la végétation des ourlets nitrophiles du nord-ouest et du
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forestières » (Lille, 1979) : 287-303.
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synsystématique des végétations nitrophiles et subnitrophiles 
de la région Nord-Pas-de-Calais. Colloques phytosociologiques, XII
« Les végétations nitrophiles et anthropogènes » (Bailleul, 1983) :
567-575.
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Fischer Verlag, Jena, 455 p.
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Végétations des lisières forestières nitrophiles, 
hygroclines, héliophiles à semi-héliophiles

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Ces végétations sont situées au niveau des lisières externes ou le
long des grandes ouvertures forestières (coupes, sentes, des-
sertes), en position héliophile à semi-héliophile. L’extension de
la lisière et dans une certaine mesure le cortège floristique sont
liés aux modes d’entretien des talus, des bords de chemins et du
type de spéculation agricole (et de son intensité), contigus à la
forêt.

Le microclimat est marqué par une lumière importante par 
rapport au sous-bois contigu et par une humidité suffisante du
sol et de l’air (situation d’écotone), avec pour effet d’accélérer
l’activité biologique microbienne, ce qui contribue à libérer plus
d’azote qu’en sous-bois ; l’azote est un facteur essentiel dans le
déterminisme de ces communautés.

Ce type d’habitat est installé sur des sols en général non engor-
gés et qui ne sont pas régulièrement touchés par des crues appor-
tant des alluvions ; il s’observe sur des sols frais (flore souvent
hygrocline) et riches en azote. Les matériaux et les sols sont
variés ; comme invariant on peut citer l’humus qui est de type
mull. Les forêts concernées sont sur des substrats calcicoles à
acidiclines (chênaies, hêtraies, hêtraies-sapinières, érablaies,
aulnaies-frênaies).

Certaines de ces communautés se retrouvent en situation rudérale :
en bord de route, près de ruines de bâtiments pastoraux ou de
bâtiments encore fonctionnels, dans des jardins, etc. Seules les
végétations associées à la forêt sont à prendre en compte. On les
retrouve aussi en bordure de haies, en contact avec les prairies
pâturées à Crételle (Cynosurus cristatus) ou de fauche à Avoine
élevée (Arrhenatherum elatius) ou Trisète jaunâtre (Trisetum
flavescens).

Remarque : certaines espèces sont communes aux végétations 
des coupes et chablis, aux prairies fertilisées, aux communautés
rudérales (reposoirs, bords de routes et de chemins en espaces
ouverts, tas de décombres…) où se retrouve l’influence de l’azote.

Variabilité

Les cortèges floristiques sont assez variables en fonction des
potentiels de semences présents de part et d’autre de cet écotone
(en forêt et dans les milieux ouverts).

On peut distinguer un type de communauté de complexe riverain :
les communautés à Chérophylle bulbeux [Chaerophylletum
bulbosi], se développant dans le lit majeur de grandes rivières 
et subissant des inondations régulières. Les autres types de végé-
tation correspondent à des communautés de forêts ne subissant
pas de crues ; elles se distinguent en fonction de l’altitude.

Étage collinéen à montagnard :
- ourlets externes forestiers : communautés à Ortie dioïque
et Gaillet croisette [Urtico dioicae-Cruciatetum laevipedis] et
communautés à Ortie dioïque et Égopode podagraire
[Urtico dioicae-Aegopodietum podagrariae] très répandues ;

- bords de chemins : communautés à Cerfeuil des prés
[Anthriscetum sylvestris] ;
- talus forestiers, chemins forestiers : communautés à Sureau
yèble [Sambucetum ebuli] ;
- lisières forestières externes : communautés à Chérophylle doré
[Chaerophylletum aurei] ;
- stations fraîches et riches, en liaison avec les milieux 
prairiaux : groupement à Chiendent des chiens (Roegneria
canina).

Étage montagnard à subalpin : 
- lisières nitrophiles sur sols frais : communautés à
Géranium livide et Ortie dioïque [Geranio phaei-Urticetum
dioicae] ;
- lisières d’érablaies et de hêtraies sommitales : communautés
à Égopode podagraire et Cerfeuil lustré [Aegopodio poda-
grariae-Anthriscetum nitidae].

Physionomie, structure

Ce type de végétation se présente souvent en liseré étroit, plus
ou moins discontinu en situation de lisières. Les espèces sont
fréquemment de grande taille et chaque communauté est souvent
dominée par une espèce sociale : Ortie, Chérophylle, Cerfeuil,
Chiendent, Sureau hyèble…

La composition floristique étant assez variable, nous citerons 
ci-après les espèces « indicatrices » les plus fréquentes, mais la
composition floristique de la forêt et du milieu ouvert contigus
peut entraîner la présence de nombreuses espèces accidentelles.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Aegopodium podagraria Égopode podagraire
Cruciata laevipes Gaillet croisette
Lamium maculatum Lamier tacheté
Silene dioica Compagnon-rouge
Lamium album Lamier blanc
Geranium pratense Géranium des prés
Ranunculus ficaria Renoncule ficaire
Glechoma hederacea Lierre terrestre
Anthriscus sylvestris Cerfeuil des prés
Heracleum sphondylium Berce sphondyle
Chelidonium majus Grande chélidoine
Roegneria canina1 Chiendent des chients
Galium aparine Gaillet gratteron
Urtica dioica Ortie dioïque
Galeopsis tetrahit Galéopsis tétrahit
Dactylis glomerata Dactyle aggloméré
Cirsium arvense Cirse des champs
Chaerophyllum bulbosum Chérophylle bulbeux
Chaerophyllum aureum Chérophylle doré
Anthriscus nitida Cerfeuil lustré
Campanula latifolia Campanule à larges feuilles
Geranium phaeum Géranium livide
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Confusions possibles avec d’autres habitats

Des confusions sont possibles, principalement, avec les végéta-
tions affines situées en situation de lisières ombragées (commu-
nautés à Benoîte commune, Geum urbanum, et Alliaire officinale,
Alliaria petiolata) (habitat 6430-7).

Sinon, ces formations riches en espèces nitrophiles se distin-
guent nettement des ourlets, lisières mésotrophes à Trèfles
divers (Trifolium spp.) (Cor. 34.4).

Comme signalé précédemment, les cortèges floristiques caracté-
ristiques de ces lisières peuvent se retrouver pratiquement à
l’identique en espaces ouverts (bords de routes, ruines, habitat
rural…) ; dans ce cas, ils ne sont pas à prendre en considération.

Correspondances phytosociologiques
Végétations des lisières nitrophiles, hygroclines, héliophiles à
semi-héliophiles : alliance de l’Aegopodion podagrariae.

Dynamique de la végétation
En règle générale, ce type de végétation est stabilisé en lisière
forestière (externe) ou le long des pénétrantes (dessertes,
grandes sentes), et dans certaines clairières. La lisière externe
est souvent progressive :

prairie pâturée – lisière nitrophile – manteau arbustif – phase
forestière pionnière.

Il en découle que les communautés de lisière peuvent être 
envahies progressivement par les ligneux. En cas de dynamique
de reconquête, elles se reconstituent peu à peu à l’emplacement
de la nouvelle lisière et autour des noyaux ligneux installés au
sein de la prairie abandonnée. Il n’est pas possible, compte tenu
de la diversité des conditions stationnelles forestières concer-
nées de donner ici les divers schémas dynamiques ; ils répon-
dent au schéma classique :

En cas d’abandon de la prairie voisine, on peut observer parfois
l’extension de ces lisières (écotones « décontraints » → ourlets
extensifs) bien vite colonisées par des arbustes. Dans des forêts
surexploitées, certaines de ces communautés se répandent dans
les espaces ainsi éclairés où la libération d’azote est marquée.

Habitats associés ou en contact
Chênaies pédonculées calcicoles à acidiclines (dont UE 9160).

Hêtraies-chênaies calcicoles à acidiclines (dont UE 9130).

Hêtraies, hêtraies-sapinières calcicoles à acidiclines (dont UE 9130).

Érablaies (UE 9140).

Hêtraies subalpines.

Prairies pâturées à Crételle.

Prairies de fauche collinéennes (UE 6510) ou montagnardes 
(UE 6520).

Végétation herbacée ou arbustive des coupes et chablis.

Rochers, falaises (UE 8210).

Éboulis (UE 8160).

Répartition géographique
Ce type d’habitat est très largement répandu en Europe tempé-
rée, aux étages collinéen et montagnard (jusqu’à la base du 
subalpin).

Valeur écologique et biologique
Ces communautés offrent très souvent une flore banale ; on y
rencontre cependant des espèces rares à assez rares comme la
Campanule à larges feuilles (Campanula latifolia).

Leur situation en écotone en fait des milieux refuges pour certaines
espèces ou une « voie de circulation » privilégiée (corridor).
Elles participent à des mosaïques d’habitats intéressantes, de ce
fait, par les niches particulières offertes à diverses espèces.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Les lisières d’une certaine longueur et d’une certaine profondeur.

Les lisières hébergeant des espèces rares à assez rares.

Autres états observables

Les lisières n’hébergeant que des espèces très banales.

Les lisières très discontinues.

Phase pionnière forestière

Fruticée

Lisière

Phase de maturité forestière
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Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Lorsque les lisières se trouvent au contact d’espaces intensive-
ment cultivés, ces milieux sont très exposés aux traitements
mécaniques et chimiques. Souvent, dans ce cas, la tendance est
de cultiver jusqu’à la forêt ce qui réduit considérablement la sur-
face de ces communautés (ou les fait disparaître).

Des places de dépôts de bois peuvent aussi contribuer à leur des-
truction. Certaines plantes exotiques peuvent s’installer et se
supplanter aux espèces autochtones qui structurent ces milieux.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
En lisières externes évolutives, ces communautés ont les mêmes
potentialités que les forêts contiguës. Le long des chemins et des
talus, on peut considérer que les potentialités ne sont pas à
prendre en compte. Par ailleurs, compte tenu de leur faible
extension spatiale, les lisières ne possèdent pas de réel intérêt
forestier.

Cadre de gestion

Modes de gestion recommandés

Tous les travaux effectués sur les talus de lisières, les bords des
chemins doivent permettre le maintien de l’habitat. La plus 
grande attention sera apportée dans le choix des places de dépôts
de grumes.

On s’efforcera de créer et de garder des lisières progressives :
forêt, bande arbustive avec, à ses pieds, la végétation de lisières
(ces lisières progressives ont montré leur efficacité lors de la

dernière tempête en procurant une meilleure stabilité aux forêts
voisines).

En cas de culture intensive, on préservera en bordure de champ
et de la forêt une bande en prairie afin de limiter les effets des
produits chimiques en lisières forestières.

Ces mesures sont indispensables dans le cas où le cortège floris-
tique comprend des espèces rares.

On peut envisager un débroussaillage périodique en hiver et une
fauche occasionnelle.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
De nouvelles investigations sont nécessaires afin de préciser
l’aire des diverses communautés de l’habitat et pour disposer de
données françaises (l’essentiel des travaux de définition de ce
type d’habitat relevant d’études étrangères).
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B. Lisières forestières plus ou moins nitrophiles et hygroclines

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Ces végétations sont situées au niveau des lisières externes ou le
long des grandes ouvertures forestières (coupes, sentes, des-
sertes) en position semi-sciaphile à sciaphile. L’extension de la
lisière et dans une certaine mesure le cortège floristique sont liés
aux modes d’entretien des talus et bords de chemins et du type
de spéculation agricole (et de son intensité), contigus à la forêt.

Le microclimat est marqué par une lumière plus importante que
dans le sous-bois contigu et par une humidité suffisante du sol
et de l’air (situation d’écotone), avec pour effet d’accélérer 
l’activité biologique microbienne, ce qui contribue à libérer plus
d’azote qu’en sous-bois ; l’azote est un facteur essentiel dans le
déterminisme de ces communautés.

Ce type d’habitat est installé sur des sols non engorgés et qui ne
sont généralement pas régulièrement touchés par des crues
apportant des alluvions ; il s’observe sur des sols frais (flore
souvent hygrocline) et riches en azote. Les matériaux et les sols
sont variés ; comme invariant on peut citer l’humus qui est de
type mull. Les forêts concernées sont sur des substrats calcicoles
à acidiclines (chênaies, hêtraies, hêtraies-sapinières, érablaies,
aulnaies-frênaies).

Certaines de ces communautés se retrouvent en situation 
rudérale : en bord de route, près de ruines de bâtiments pastoraux
ou de bâtiments encore fonctionnels. Seuls les végétations asso-
ciées à la forêt sont à prendre en compte. On les retrouve aussi 
en bordure de haies, en contact avec les prairies pâturées à
Crételle (Cynosurus cristatus) ou de fauche à Avoine élevée
(Arrhenatherum elatius) ou Trisète jaunâtre (Trisetum flavescens).

Remarque : certaines espèces sont communes aux végétations
des coupes et chablis, aux prairies fertilisées, aux communautés
rudérales (reposoirs, bords de routes et de chemins en espaces
ouverts, ruines, tas de décombres…) où se retrouve l’influence
de l’azote.

Variabilité

Les cortèges floristiques sont assez variables en fonction des
potentiels de semences présents de part et d’autre de cet écoto-
ne (en forêt et dans les milieux ouverts).

On peut distinguer d’une part des communautés plutôt colli-
néennes et d’autres plutôt montagnardes.

Types plutôt collinéens :
- stations ombragées sur sols profonds : communautés à
Alliaire officinale et Chérophylle enivrant [Alliario petiolatae-
Chaerophylletum temuli] ;
- lisières forestières ombragées, pieds de falaises, sur sols frais :
groupement à Alliaire officinale (Alliaria petiolata), avec la
Benoîte commune et le Lierre terrestre ;
- reposoirs d’animaux sauvages, pieds de falaises : commu-
nautés à Alliaire officinale et Cynoglosse d’Allemagne
[Alliario petiolatae-Cynoglossetum germanici] ;
- lisières ombragées, chemins : communautés à Chérophylle
enivrant et Géranium luisant [Chaerophyllo temuli-Geranietum
lucidi] ;

- talus, bords de forêts : communautés à Torilis du Japon
[Torilidetum japonicae], avec le Paturin des bois et le
Brachypode des bois ;
- lisières semi-ombragées, sur sols frais : communautés à
Euphorbe raide [Euphorbietum strictae], avec la Lapsane
commune, le Géranium herbe-à-Robert ;
- lisières fraîches : communautés à Cardère poilue [Dipsacetum
pilosi].

Types plutôt montagnards  :
- lisières ombragées, pieds de rochers : communautés à Épilobe
des montagnes et Géranium herbe-à-Robert [Epilobio montani-
Geranietum robertiani] ;
- bords de haies, de forêts : communautés à Cerfeuil et
Rapette couchée [Anthrisco-Asperugetum procumbentis].

On peut également signaler l’existence d’un groupement à
Impatiente à petites fleurs (Impatiens parviflora), et d’un
groupement à Grande chélidoine (Chelidonium majus).

Physionomie, structure

Ce type de végétation se présente souvent en liseré étroit, plus ou
moins discontinu, en situation de lisières ombragées ou de sentes.
La végétation rassemble beaucoup d’espèces à feuilles assez
larges (espèces plus ou moins sciaphiles) et chaque communauté
est souvent dominée par une espèce sociale : Chérophylle,
Alliaire, Torilis du Japon, Paturin des bois, Euphorbe raide…

La composition floristique étant assez variable, nous citerons 
ci-après les espèces « indicatrices » les plus fréquentes, mais la
composition floristique de la forêt et du milieu ouvert contigus
peut entraîner la présence de nombreuses espèces accidentelles.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Geranium robertianum Géranium herbe-à-Robert
Lapsana communis Lapsane commune
Cardamine impatiens Cardamine impatiente
Scrophularia nodosa Scrophulaire noueuse
Brachypodium sylvaticum Brachypode des bois
Lamium galeobdolon Ortie jaune
Poa nemoralis Paturin des bois
Viola reichenbachiana Violette des bois
Dipsacus pilosus Cardère poilue
Chaerophyllum temulum Chérophylle enivrant
Bryonia dioica Bryone dioïque
Geranium lucidum Géranium luisant
Cynoglossum germanicum Cynoglosse d’Allemagne
Torilis japonica Torilis du Japon
Euphorbia stricta Euphorbe raide
Epilobium montanum Épilobe des montagnes
Mycelis muralis Mycélis des murs
Moehringia trinervia Moehringie à trois nervures
Alliaria petiolata Alliaire officinale
Glechoma hederacea Lierre terrestre
Geum urbanum Benoîte commune
Anthriscus sylvestris Cerfeuil des prés
Veronica chamaedrys Véronique petit-chêne

Végétations des lisières forestières nitrophiles,
hygroclines, semi-sciaphiles à sciaphiles

CODE CORINE 37.72
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Campanula trachelium Campanule gantelée
Galium aparine Gaillet gratteron
Urtica dioica Ortie dioïque
Galeopsis tetrahit Galéopsis tétrahit
Dactylis glomerata Dactyle aggloméré
Cirsium arvense Cirse des champs
Galium mollugo subsp. erectum Gaillet blanc
Stellaria nemorum Stellaire des bois

Confusions possibles avec d’autres habitats

Des confusions sont possibles, principalement, avec les 
végétations affines situées en situation de lisières héliophiles
(communautés à Égopode podagraire, Aegopodium podagraria)
(habitat 6430-6).

Sinon, ces formations riches en espèces nitrophiles se 
distinguent nettement des ourlets, lisières mésotrophes à Trèfles
divers (Trifolium spp.) (Cor. 34.4).

Comme signalé précédemment, les cortèges floristiques 
caractéristiques de ces lisières peuvent se retrouver en partie en
espaces ouverts (bords de routes, ruines, habitat rural…) ; dans
ce cas, ils ne sont pas à prendre en considération.

Correspondances phytosociologiques
Végétations des lisières nitrophiles, hygroclines, plus ou moins
sciaphiles : alliance du Galio aparines-Alliarion petiolatae.

Dynamique de la végétation
En règle générale, ce type d’habitat est stabilisé en lisière 
forestière ou le long des pénétrantes (dessertes, sentes…), et
dans certaines clairières. Dans les forêts menées en jardinage
(sapinières…), les espèces de ces lisières rentrent au sein des
petites trouées où elles s’ajoutent aux espèces forestières qui,
compte tenu des conditions microclimatiques tamponnées, 
subsistent malgré l’ouverture.

En cas de dynamique de reconquête forestière, l’habitat se
reconstitue peu à peu à l’emplacement de la nouvelle lisière (en
situation ombragée) et autour des noyaux ligneux installés au
sein des espaces pastoraux abandonnés.

Il n’est pas possible, compte tenu de la diversité des conditions
stationnelles forestières concernées de donner ici les divers
schémas dynamiques ; ils répondent au schéma classique :

Compte tenu de leur optimum en situation ombragée, les 
cortèges floristiques de certaines de ces communautés se 
retrouvent :
- en sous-bois de phase pionnière constituée d’arbres à 
feuillage laissant passer une lumière tamisée (accrus d’Érables,
de Frêne) ;

- en sous-bois de formations forestières plus ou moins 
rudérales : ormaie rudérale, bois de Robinier faux-acacia
(Robinia pseudo-acacia)…

Dans tous ces cas, les pratiques anciennes ont souvent laissé un
héritage en azote (le Robinier par ses nodosités crée des 
conditions favorables aux espèces de l’habitat) et ces milieux 
ne sont pas à retenir pour les sites Natura 2000.

Habitats associés ou en contact
Chênaies pédonculées calcicoles à acidiclines (dont UE 9160).

Hêtraies-chênaies calcicoles à acidiclines (dont UE 9130).

Hêtraies, hêtraies-sapinières calcicoles à acidiclines (dont UE 9130).

Érablaies (UE 9140).

Hêtraies subalpines.

Prairies pâturées à Crételle.

Prairies de fauche collinéennes (UE 6510) ou montagnardes 
(UE 6520).

Végétation herbacée ou arbustive des coupes et chablis.

Rochers, falaises (UE 8210).

Éboulis (UE 8160).

Répartition géographique
L’habitat est très largement répandu en Europe tempérée, aux étages
collinéen et montagnard (jusqu’à la base de l’étage subalpin).

Valeur écologique et biologique
Ces communautés offrent très souvent une flore banale ; on y
rencontre cependant des espèces rares à assez rares comme le
Cynoglosse d’Allemagne (Cynoglossum germanicum) ou le
Géranium luisant (Geranium lucidum).

Leur situation en écotone en fait des milieux refuges pour certaines
espèces ou une « voie de circulation » privilégiée (corridor).
Elles participent à des mosaïques d’habitats intéressantes, de ce
fait, par les niches particulières offertes à diverses espèces.

B. Lisières forestières plus ou moins nitrophiles et hygroclines

Phase pionnière forestière

Fruticée

Lisière

Phase de maturité forestière
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B. Lisières forestières plus ou moins nitrophiles et hygroclines

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Les lisières d’une certaine longueur et d’une certaine 
profondeur.

Les lisières hébergeant des espèces rares à assez rares.

Autres états observables

Les lisières n’hébergeant que des espèces très banales.

Les lisières très discontinues.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Lorsque les lisières se trouvent au contact d’espaces intensive-
ment cultivés, ces milieux sont très exposés aux traitements
mécaniques et chimiques. Souvent, dans ce cas, la tendance 
est de cultiver jusqu’à la forêt ce qui réduit considérablement 
la surface de ces communautés (ou les fait disparaître). 
Des places de dépôts de bois peuvent aussi contribuer 
à leur destruction. Certaines plantes exotiques peuvent 
s’installer et se supplanter aux espèces autochtones qui 
structurent ces milieux.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
En lisières externes évolutives, ces communautés ont les mêmes
potentialités que les forêts contiguës. Le long des chemins,
talus, on peut considérer que les potentialités ne sont pas à
prendre en compte. Par ailleurs, compte tenu de leur faible
extension spatiale, les lisières ne possèdent pas de réel intérêt
forestier.

Cadre de gestion

Modes de gestion recommandés

Tous les travaux effectués sur les talus de lisières, les bords des
chemins doivent permettre le maintien de l’habitat. La plus
grande attention sera apportée dans le choix des places de
dépôts de grumes. Compte tenu de leur optimum en conditions
plus ou moins sciaphiles, il est recommandé lors des coupes de
laisser quelques arbres en lisières.

On s’efforcera de créer et de garder des lisières progressives : forêt,
bande arbustive avec, à ses pieds, la végétation de lisières (ces
lisières progressives ont montré leur efficacité lors de la dernière
tempête en procurant une meilleure stabilité aux forêts voisines).

En cas de culture intensive, on préservera en bordure de champ
et de la forêt une bande en prairies afin de limiter les effets des
produits chimiques en lisières forestières.

Ces mesures sont indispensables dans le cas où le cortège 
floristique comprend des espèces rares.

On peut envisager un débroussaillage périodique en hiver et une
fauche occasionnelle.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
De nouvelles investigations sont nécessaires afin de préciser
l’aire des diverses communautés de l’habitat et pour disposer de
données françaises (l’essentiel des travaux de définition de ce
type d’habitat relevant d’études étrangères).
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* Marais calcaires à Cladium mariscus
et espèces du Caricion davallianae

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS.: 53.3

1) Roselières à Cladium mariscus des bords des lacs, des
enfrichements ou du stade dynamique de prairies humides
extensives en contact avec la végétation du Caricion 
davallianae ou autres espèces du Phragmition [Cladietum
marisci (Allorge 1922) Zobrist 1935].

2) Végétales : Cladium mariscus, #Kosteletzkia pentacarpos.

3) Correspondances :
Classification du Royaume-Uni : « S2 Cladietum marisci »,
« S24 Peucedano-Phragmitetum australis », « S25
Phragmites australis-Eupatorium cannabinum fen », « M9
Carex rostrata-Calliergon spp. mire », « M13 Schoenus
nigricans-Juncus subnodulosus mire », « M14 Schoenus
nigricans-Narthecium ossifragum mire », « M24 Molinia
caerulea-Cirsium dissectum fen meadow », « SD14 Salix
repens-Campylium stellatum dune slack » et « SD 15 Salix
repens-Calliergon cuspidatum dune slack ».

Classification allemande : « 3804 Schneidenröhricht ».

Classification nordique : « 3441a Cladium mariscus-variant ».

4) En contact avec les bas-marais calcaires (7230), mais
également avec les bas-marais acides, les prairies humides
extensives, d’autres roselières et les magnocariçaies.

5) Sterner, R. (1926). Ölands växtvärld. Södra Kalmar län
III. Hjalmar Appeltoffts Bokhandel, Kalmar, 237 pp.

Caractères généraux
Végétations caractérisées par la présence, et le plus souvent par
la dominance, du Marisque (Cladium mariscus), se développant
sur des substrats organiques tourbeux, mésotrophes à eutrophes,
souvent en contact avec des groupements de bas-marais neutro-
alcalins, parfois avec des végétations acidiphiles. La densité du
Marisque peut être très variable, de quelques pieds disséminés
au sein de groupements de bas-marais ou de tourbières de 
transition diversifiés et ouverts, jusqu’à des cladiaies fortement
paucispécifiques, fréquemment monospécifiques, denses et
impénétrables. Les formations de Cladium se développant sur sub-
strat minéral (cladiaies riveraines sur sable, formations littorales),
également d’intérêt communautaire, sont relativement mal
connues et leur description au sein de cette fiche ne sera que
sommaire. Une attention toute particulière sera portée ici aux
végétations se développant sur tourbe, mais également sur des
radeaux flottants à la surface d’eaux libres en préfiguration de
leur évolution vers des groupements de tourbières.

Cet habitat, qui se développe de manière préférentielle dans les
régions calcaires de notre territoire et aux étages planitiaire et
collinéen, a connu une évolution très contrastée selon les
régions : dans la plupart d’entre elles, il a fortement régressé, en
même temps que l’ensemble des milieux tourbeux, sous l’effet
combiné de l’intensification des pratiques agricoles, du drainage,
de l’eutrophisation, de la populiculture… Dans certaines
régions, au contraire, il a bénéficié de l’abandon des prairies et
marais tourbeux qui se sont vus envahis par cette espèce au très
fort pouvoir de colonisation, avec parfois des conséquences
négatives sur la diversité biologique globale des sites colonisés.

La gestion de cet habitat dépend des types de cladiaies 
(cladiaies-radeaux ou cladiaies terrestres) et des objectifs que se
seront fixés les gestionnaires : maintien de cladiaies denses à
forte accumulation de litière favorable aux invertébrés, selon une
gestion passive avec contrôle de la végétation ligneuse, ou main-
tien de cladiaies ouvertes privilégiant la diversité végétale grâce
au contrôle du Marisque par la fauche ou le pâturage extensif.

Déclinaison en habitats élémentaires
L’habitat a été décliné en un seul habitat élémentaire car, en
dépit de sa variabilité, les recommandations pour sa gestion 
restent, pour l’essentiel, les mêmes.

11 - Végétations à Marisque 

Position de l’habitat élémentaire au sein de
la classification phytosociologique 
française actuelle
Il est extrêmement difficile de positionner les cladiaies au sein
de la nomenclature phytosociologique. En effet, les formations à
Marisque ne constituent pas un syntaxon à part entière, cette
espèce au large spectre écologique ayant la capacité de se 
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Bas-marais calcaires

développer au sein de groupements très variés qu’elle est
capable de déstructurer et au sein desquels elle peut s’imposer
en éliminant les espèces caractéristiques. Mis à part les 
cladiaies-radeaux ou les cladiaies riveraines très denses, mono-
spécifiques, parfois décrites par un Cladietum marisci, les 
cladiaies « invasives » ne constituent qu’une forme, dominée
par le Marisque, de groupements dénaturés qui conservent tout
de même leur attribut syntaxonomique. La position même du
Cladietum marisci est sujette à controverses, le choix de son
classement au sein, soit des roselières (Phragmitetalia australis),
soit des cariçaies (Magnocaricetalia elatae), n’étant pas arrêté.
Ainsi, les cladiaies seront tantôt à rattacher aux groupements de
tourbières de transition (Caricion lasiocarpae), tantôt aux 
bas-marais alcalins (Caricion davallianae ou Hydrocotylo 
vulgaris-Schoenion nigricantis), tantôt aux magnocariçaies
(Magnocaricion elatae), tantôt aux roselières (Phragmition 
australis), tantôt même aux tourbières hautes actives (Oxycocco
palustris-Sphagnetea magellanici)… en fonction du cortège
d’espèces caractéristiques accompagnant le Marisque.

Bibliographie
ALLORGE P., 1922.- Les associations végétales du Vexin français. Revue

générale de botanique, 33 : 342 p.

BOURNÉRIAS M., 1972.- Flore et végétation du massif forestier de
Rambouillet (Yvelines). Cahiers des naturalistes (Bulletin des natu-
ralistes parisiens), NS, 28 (2) : 17-58.

CORILLION R. & GUERLESQUIN M., 1969.- Sur l’évolution récente
d’une jeune tourbière neutro-alcaline à Drosera intermedia Hayne et
Liparis Loeselii Rich. Bulletin de la Société d’études scientifiques de
l’Anjou, NS, VII : 135-141.

DE SLOOVER J., 1970.- Les peuplements de Cladium mariscus du dis-
trict côtier belge, leur origine et leur position phytosociologique.
Lejeunia, NS, 51 : 1-26.

DEVILLEZ F. & ISERENTANT R., 1983.- Influence du climat et des
conditions mésologiques sur la croissance et le développement de
Cladium mariscus (L.) Pohl. Colloques phytosociologiques, X « Les
végétations aquatiques et amphibies » (Lille, 1981) : 85-114.

DIDIER B. & ROYER J.-M., 1996.- Flore et végétation des marais
tufeux du plateau de Langres (Haute-Marne). Société de sciences
naturelles et d’archéologie de la Haute-Marne, 112 p.

DUPIEUX N., 1998.- La gestion conservatoire des tourbières de France :
premiers éléments scientifiques et techniques. Espaces naturels de
France, programme Life « Tourbières de France », Orléans, 244 p.

FRILEUX P.-N., 1977.- Les groupements végétaux du Pays de
Bray (Seine-maritime et Oise, France). Caractérisation, écologie,
dynamique. Thèse de l’université de Rouen, 209 p.

LECOINTE A. & PROVOST M., 1970.- Étude de la végétation du
mont Pinçon (Calvados). Mémoires de la Société linnéenne de
Normandie, NS, III : 218 p.

MORAND A., MANNEVILLE O., MAJCHRZAK Y., DARINOT F. &
BEFFY J.L., 1998.- Conséquences des modes de gestion conserva-
toire (pâturage équin et bovin, pâturage mixte, fauche et débrous-
saillement) sur la dynamique des communautés végétales de la réser-
ve naturelle du marais de Lavours (Ain, France ; bilan de 1987 à
1996). Rapport d’étude contrat n°1 entre la réserve naturelle du
marais de Lavours et la DIREN Rhône-Alpes, mai 1998, 29 p. 
+ annexes.

PAUTOU G., 1975.- Contribution à l’étude écologique de la plaine allu-
viale du Rhône entre Seyssel et Lyon. Thèse université de Grenoble,
375 p.

PAUTOU G. & BAIER P., 1983.- Le passage d’un espace aquatique à
un espace semi-aquatique avec formation d’une tourbière à
Sphaignes : exemple de l’étang et des marais du Grand-Lemps
(Isère). Bulletin de la Société linnéenne de Lyon, 52e année, 6 : 174-
191.

PONSERO A. & PAUTOU G. (dir.), 1996.- Restauration des commu-
nautés végétales des prairies hygrophiles colonisées par l’Aulne 
glutineux (Alnus glutinosa L.) dans le marais de Lavours (Ain,
France). 48 p. + annexes.

VILLEPOUX O., 1998.- Gestion de la végétation et peuplements d’in-
vertébrés (réserve naturelle du marais de Lavours) : résumé d’étude.
Cahiers de Géographie physique, 11 : 103-105. [Numéro spécial
« Les tourbières et les milieux humides du nord de la France, actes
du colloque annuel du Groupe d’étude des tourbières ». Université
des sciences et technologies de Lille].

WALTHERT, C., 1987.- Importance des cladiaies (structure et biomas-
se) dans les successions végétales des marais tourbeux, Chautagne
(Savoie), marais de Lavours (Ain). Mémoire de DEA de
« Géographie, écologie et aménagement des montagnes », université
scientifique, technologique et médicale de Grenoble, 32 p.

WETTON J.-B., ZAMBETTAKIS C. & LAPLACE-DOLONDE A.,
1993.- La réserve naturelle de la Sangsurière. In Compte-rendu des
communications et de l’assemblée générale des 8es rencontres
annuelles du Groupe d’étude des tourbières, Basse-Normandie 30
juin-4 juillet 1993.



377

* Végétations à Marisque

Caractères diagnostiques de l’habitat
Rappelons en préambule quelques caractéristiques biologiques
et écologiques du Marisque (Cladium mariscus) qui caractérise
véritablement cet habitat et qui, notamment par sa forte capacité
dynamique, joue un rôle fondamental dans la structuration 
et l’évolution de l’habitat (les informations sont tirées pour 
l’essentiel de la synthèse de Walthert, 1987).

Le Marisque est une robuste cypéracée vivace, pouvant atteindre
2,5 m de hauteur (rarement 3 m), à souche traçante dont le 
rhizome rampant est peu profondément ancré dans le sol, en
deçà de 30 cm en général. Il est de ce fait sensible aux variations
de niveau de la nappe qu’il ne tolère que modérément : si des
périodes d’immersion ne lui sont pas préjudiciables, un abaisse-
ment prolongé de la nappe sera mal supporté. Il se développe
ainsi dans les zones humides bénéficiant d’une alimentation
hydrique régulière tout au long de l’année, sur des sols riches en
matière organique, mais également sur des substrats minéraux
sableux et graveleux ou à la surface d’eaux libres. Il possède une
vaste amplitude écologique et une stratégie monopoliste qui se
traduit par l’envahissement de différents groupements végétaux.
La multiplication se fait essentiellement par voie végétative
grâce à la production de rhizomes qui, en se redressant, forment
de nouvelles pousses. La reproduction par voie sexuée est rare
sous nos latitudes, les conditions de germination de cette espèce
étant particulièrement strictes : la maturation et la germination
des akènes nécessitent d’abord la succession d’une période
chaude et d’une période froide (nécessaire pour que la graine
puisse s’imbiber d’eau), puis l’existence d’un thermopériodisme
à paliers thermiques élevés (20 à 30°C) associés à un éclairement
régulier, l’ensemble semblant également dépendre de la néces-
saire flottaison de la graine puis de son contact avec le sol à la
suite d’une décrue. La dissémination des graines se fait essen-
tiellement par hydrochorie à laquelle s’ajoute probablement une
dissémination par ornithochorie. La longévité du Marisque est
estimée entre 10 et 15 ans.

Caractéristiques stationnelles

Formations essentiellement planitiaires à collinéennes (relative-
ment fréquentes dans les grands marais de plaine) pouvant s’élever
jusqu’à l’étage submontagnard (maximum 800 m) où elles devien-
nent alors rares, Cladium mariscus étant une espèce thermophile.
Les cladiaies se développent sur des substrats de nature variée, pré-
férentiellement organiques (optimum sur tourbes mésotrophes),
mais également sur des graviers fluviatiles gorgés d’eau. La nappe
est affleurante ou subaffleurante avec de faibles fluctuations ; des
périodes d’inondation sont possibles. Cladium mariscus peut éga-
lement se développer à la surface d’eau libre de nature variée (mais
de faible profondeur, inférieure à 80 cm en général, les racines
ayant besoin d’un ancrage dans le sol), alcaline à neutre, où son
réseau de racines, associé ou non à celui d’autres espèces (Roseau
notamment), est à l’origine de la formation de radeaux flottants. Le
pH des tourbes est variable, généralement autour de 6, mais il peut
descendre à 4 en surface dans les cladiaies en voie d’acidification.

Variabilité

On rencontre deux principaux types de cladiaies fort différents
du point de vue tant de leur origine, que de leur dynamique, de
leur physionomie et de leur structure.

Les cladiaies-radeaux, d’une part, se développent à la surface
d’eaux libres par la progression centripète d’un radeau flottant
constitué de l’enchevêtrement des rhizomes de Cladium formant
un lacis racinaire, pouvant lui-même servir de support au déve-
loppement d’autres espèces végétales. Dans la plupart des cas,
ces cladiaies-radeaux pionnières sont d’emblée très denses et
paucispécifiques, voire monospécifiques. Le Marisque peut être
accompagné d’autres espèces à forte production de biomasse,
par exemple le Roseau commun qui participe lui aussi, à l’aide de
ses rhizomes, à la structuration du tapis flottant, ou diverses
Laiches telles que la Laiche élevée, la Laiche à utricules velus,
la Laiche terminée en bec… Les hydrophytes accompagnent
également souvent le Marisque dans ces formations flottantes.

Les cladiaies que nous qualifierons de terrestres, d’autre part,
se développent selon une dynamique d’envahissement de grou-
pements végétaux préexistants, notamment à la suite de leur
abandon. Le Marisque est une espèce peu sténoèce et les cla-
diaies présenteront de ce fait une certaine variabilité en fonction
des paramètres physico-chimiques initiaux des groupements
végétaux qu’il aura pénétrés : il s’agira tantôt de bas-marais
alcalins relevant du Caricion davallianae (groupements conti-
nentaux-montagnards) ou de l’Hydrocotylo vulgaris-Schoenion
nigricantis (groupements planitiaires atlantiques), tantôt de
groupements de tourbières de transition relevant du Caricion
lasiocarpae, tantôt de groupements de prairies à Molinie bleue
(Molinia caerulea) relevant du Molinion caeruleae… dans des
formes initialement peu denses où le cortège initial d’espèces
caractéristiques peut s’exprimer, puis de plus en plus denses jus-
qu’à pouvoir constituer des groupements monospécifiques. Une
forme particulière de ces cladiaies terrestres est constituée par
les cladiaies neutro-alcalines en voie d’acidification où s’indivi-
dualisent des buttes de Sphaignes préfigurant l’évolution du 
système vers des groupements de tourbières acidiphiles et où
Cladium mariscus pourra côtoyer des espèces de tourbières
hautes actives, voire de landes tourbeuses.

Physionomie, structure

C’est en premier lieu la densité du Marisque qui imprime à la
végétation sa physionomie et sa structure. Celle-ci est extrême-
ment variable, allant des cladiaies ouvertes, riches en espèces,
avec quelques pieds de Marisque disséminés ici où là pouvant ne
pas dépasser quelques dizaines de centimètre de hauteur si le
milieu est géré (par la fauche par exemple), jusqu’à des cladiaies
très denses, hautes (plus de 2 m), impénétrables, dans lesquelles
une très grande quantité de litière s’est accumulée et où la diver-
sité spécifique végétale peut être extrêmement pauvre. C’est
d’ailleurs l’une des particularités des cladiaies denses que de
posséder une importante litière végétale constituant un tapis
dense, épais d’une quarantaine de centimètres, formant une fron-
tière suspendue au-dessus du sol (ou du niveau d’eau dans le cas
des cladiaies-radeaux) différenciant deux espaces aux caracté-
ristiques fondamentalement différentes : une strate supérieure,
aérienne, thermophile et héliophile, au-dessus de cette litière
sciaphile et plus ou moins hygrophile en profondeur constituant
un espace peu propice au développement de la vie. Cette struc-
turation verticale des cladiaies denses, en deux strates bien 
distinctes, est caractéristique et constitue l’une des particularités
de cet habitat, à l’origine du développement de communautés
vivantes (notamment invertébrés) tout à fait particulières.

CODE CORINE 53.3
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* Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae

* Habitat prioritaire



378

* Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae

Entre ces deux extrêmes se rencontrent des cladiaies intermé-
diaires dans lesquelles le Marisque est bien développé, mais
forme un milieu qui reste ouvert, avec peu de litière accumulée,
dans lequel, à côté des tiges de Marisque qui atteignent 1 m à
1,50 m, un cortège de petites espèces basses, héliophiles, peut
encore se développer.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

La seule présence du Marisque suffirait à définir l’habitat qui,
lui-même, n’existe qu’en présence de cette espèce. Cependant,
du fait de sa stratégie invasive, un certain nombre d’espèces
l’accompagnent en général, caractéristiques résiduelles des
groupements en cours de colonisation, et dont nous citerons les
principaux représentants (ce cortège d’espèces compagnes peut
être extrêmement réduit, voire absent, du fait de leur élimination
par le Marisque).

Cladium mariscus Marisque
Phragmites australis Roseau commun
Carex elata Laiche élevée
Lythrum salicaria Lythrum salicaire
Lysimachia vulgaris Lysimaque vulgaire
Thelypteris palustris Théliptéris des marais
Lathyrus palustris Gesse des marais

En commun avec les bas-marais alcalins (fréquent) :
Carex viridula subsp. Laiche à fruits écailleux
brachyrhyncha var. elatior1

Carex flava Laiche jaune
Carex hostiana Laiche de Host
Schoenus nigricans Choin noirâtre
Eriophorum latifolium Linaigrette à feuilles larges
Hydrocotyle vulgaris Hydrocotyle vulgaire
Peucedanum palustre Peucédan des marais
Parnassia palustris Parnassie des marais
Liparis loeselii Liparis de Loesel
Oenanthe lachenalii Oenanthe de Lachenal

En commun avec les groupements de prairies à Molinie :
Molinia caerulea Molinie bleue
Sanguisorba officinalis Sanguisorbe officinale
Succisa pratensis Succise des prés
Gentiana pneumonanthe Gentiane pneumonanthe
Angelica sylvestris Angélique sauvage
Serratula tinctoria Serratule des teinturiers
Valeriana dioica Valériane dioïque
Scorzonera humilis Scorzonère humble

En commun avec les groupements de tourbières de transition :
Carex lasiocarpa Laiche à utricules velus
Carex rostrata Laiche terminée en bec
Carex limosa Laiche des bourbiers
Menyanthes trifoliata Trèfle-d’eau
Potentilla palustris Comaret des marais
Viola palustris Violette des marais
Drosera longifolia Rossolis à feuilles longues
Spiranthes aestivalis Spiranthe d’été
Rhynchospora alba Rhynchospora blanc

En commun avec les groupements de tourbières hautes actives
(cladiaies en voie d’ombrotrophisation, rares) :
Sphagnum spp.2 Sphaignes
Drosera rotundifolia Rossolis à feuilles rondes
Drosera intermedia Rossolis intermédiaire
Andromeda polifolia Andromède à feuilles de polium
Erica tetralix Bruyère à quatre angles

Confusions possibles avec d’autres habitats

Il existe peu de risques de confusion avec d’autres types d’habi-
tat, la présence du Marisque permettant aisément de caractériser
l’habitat. Les cladiaies se développant dans les dépressions
humides dunaires (berges d’étangs et pannes arrière-dunaires)
doivent cependant se voir attribuer le code spécifique UE 2190
correspondant aux roselières et cariçaies dunaires (cf. tome
« Habitats côtiers »).

S’il est facile de caractériser les cladiaies dans leurs formes
typiques, denses et hautes, quelques nuances doivent être appor-
tées dans le cas de cladiaies très peu denses, très ouvertes, où le
gestionnaire pourra s’interroger sur le code le plus approprié à
utiliser pour décrire l’habitat - notamment dans le cas d’un stade
initial de colonisation d’un habitat par le Marisque - entre celui
de la cladiaie et celui de l’habitat en cours de colonisation.
Lorsque le Marisque se présente dans une forme très chétive,
avec des individus isolés, stériles, il est préférable de ne pas
attribuer ce code à l’habitat. En tout état de cause, le contexte
régional devra être pris en compte, notamment la rareté 
des habitats à Marisque dans la région considérée, et sera déter-
minant dans l’attribution de tel ou tel code. Dans les régions
richement pourvues en cladiaies, où le Marisque peut parfois
constituer une espèce envahissante, seules devront être retenues
les cladiaies dans leurs formes typiques, vigoureuses, les autres
devant se voir attribuer le code de l’habitat colonisé (bas-marais
alcalin, tourbière de transition…). En revanche, dans les régions
pauvres en cladiaies, où la conservation de ces formations repré-
sente un enjeu d’importance (sur la base de critères scientifiques
pertinents), les cladiaies, même chétives, relictuelles, pourront
éventuellement se voir attribuer ce code (UE 7210*).

Correspondances phytosociologiques
Cf. présentation de l’habitat générique (§ « Position de l’habitat
élémentaire au sein de la classification phytosociologique 
française actuelle »).

Dynamique de la végétation
La colonisation du Marisque peut s’opérer selon deux dyna-
miques bien distinctes :

À partir d’un plan d’eau : grâce à son puissant système raci-
naire, Cladium mariscus peut jouer un rôle déterminant dans les
processus d’atterrissement de certaines pièces d’eau (générale-
ment mésotrophes à eutrophes, neutro-alcalines). Le Marisque
peut y former des radeaux constitués d’un enchevêtrement de
racines flottant à la surface de l’eau et selon une dynamique de
progression centripète, en ceinture. Ce phénomène se produit en
eaux peu profondes (profondeur inférieure à 80 cm en général)
car, si les rhizomes flottent à la surface de l’eau, des racines
adventives doivent s’ancrer dans le substrat et ne peuvent le
faire au-delà de cette profondeur. Ces cladiaies-radeaux pion-
nières sont denses, généralement pauvres en espèces, et le
Marisque domine largement en compagnie fréquente du Roseau
commun ou de la Laiche élevée. Ce radeau flottant croît à la fois
vers le centre et vers le fond du plan d’eau. Cette croissance 
verticale du radeau, son épaississement, entraîne son exhausse-
ment par rapport au plan d’eau. Les groupements aquatiques (à
Potamots, Utriculaires, Nénuphars…), initialement présents au
sein de la cladiaie pionnière, régressent en même temps que les
milieux aquatiques qui tendent à se cantonner à quelques mares
au sein de la cladiaie. Petit à petit, le radeau subit moins 
l’influence des eaux minéralisées car l’élévation du radeau au-
dessus de la surface d’eau libre entraîne son affranchissement

1 = Carex lepidocarpa.
2 Dont souvent Sphagnum subnitens.
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progressif de son alimentation minérotrophe, en même temps
que le radeau piège davantage les eaux météoriques plus pauvres
en éléments nutritifs. Cette double alimentation minéro-ombro-
trophique s’accompagne d’un changement de végétation,
notamment par le développement de groupements de tourbières
de transition à Carex lasiocarpa. Le stockage des eaux météo-
riques par le matelas racinaire favorise l’acidification du milieu
qui peut alors permettre l’installation de Sphaignes en même
temps qu’apparaissent des acidiphiles telles que Aulacomnium
palustre, Drosera rotundifolia sur les buttes de Sphaignes,
Drosera longifolia dans les dépressions accompagnée de Carex
limosa, Scheuchzeria palustris, Rhynchospora alba… Un tel
phénomène de passage progressif d’un plan d’eau neutro-alcalin
à une tourbière acidiphile par l’intermédiaire d’une cladiaie-
radeau s’observe par exemple sur la tourbière du Grand-Lemps
(Isère) où la minéralisation au sein des buttes de Sphaignes du
radeau est dix fois inférieure à celle du plan d’eau sur lequel il
se développe.

Le Marisque peut également s’implanter au sein de groupe-
ments « terrestres » qu’il peut envahir à la suite, fréquemment,
de l’abandon de leur entretien (fauche, pâturage). Il s’agit le plus
souvent de milieux basiphiles, parfois neutro-basiphiles. En
l’absence de gestion, leur colonisation peut être rapide si les
conditions du milieu sont favorables au Marisque : c’est le cas
des tourbes mésotrophes particulièrement appréciées de l’espèce
qui se développe mal en milieux oligotrophes et se voit concur-
rencée par le Roseau sur les tourbes eutrophes. L’évolution de
ces cladiaies dépend en premier lieu du bilan hydrique. Si ce
bilan est favorable grâce à d’importantes précipitations, la 
cladiaie bénéficiera d’une alimentation ombrotrophique 
croissante, avec des eaux peu minéralisées qui induiront des
changements progressifs de la végétation et notamment le déve-
loppement au sein de la cladiaie de buttes de Sphaignes - dites
buttes d’ombrotrophisation - qui préfigureront son évolution
vers une tourbière acidiphile. On observera alors une baisse pro-
gressive du pH de la surface de la tourbière qui pourra atteindre
des valeurs proches de 4. En revanche, si ce bilan hydrique est
défavorable, les Sphaignes ne pourront s’installer et c’est une
cladiaie dense qui se développera sur ce milieu qui n’évoluera
pas vers une tourbière acidiphile. Cette évolution vers l’ombro-
trophisation et l’acidification n’est possible que dans les régions
les plus humides du secteur thermophile

Ainsi, les cladiaies peuvent se trouver en position dynamique
très différente : dans le premier cas, le Marisque est l’espèce
colonisatrice en amont du passage à la tourbière de transition
alors que dans le second cas il est typique de l’invasion des 
bas-marais alcalins suite à un abandon (subclimax).

Beaucoup de cladiaies sont stables d’un point de vue dyna-
mique. C’est le cas des cladiaies denses dont l’importante accu-
mulation de litière au-dessus du sol constitue une barrière qui
rend extrêmement difficile leur colonisation par d’autres
espèces, les semences ayant de grandes difficultés à atteindre le
sol et à germer en raison de la quasi-absence de lumière sous la
litière. La colonisation des cladiaies denses par les ligneux est
pour cette raison difficile et ces formations denses pourront pré-
senter une grande stabilité. Tel n’est pas le cas si les ligneux ont
pu germer avant que la densité de la litière ne les en empêche.
Dans le cas d’une colonisation simultanée du Cladium et 
des ligneux (souvent la Bourdaine, Frangula alnus et l’Aulne
glutineux, Alnus glutinosa, plus rarement les Saules et
Bouleaux…), le Marisque dominera dans un premier temps
grâce à son fort pouvoir de croissance, puis se trouvera rattrapé
par les ligneux qui ensuite le dépasseront et pourront le 
supplanter en allant jusqu’à le faire disparaître du taillis tour-
beux, Cladium mariscus, espèce héliophile, se maintenant diffi-
cilement sous couvert arboré. De même, une ouverture au sein
des cladiaies denses, par exemple par l’action de la grande faune
dont le piétinement pourra entraîner une déstructuration de la
couche de litière, favorisera l’expression d’un cortège diversifié

d’espèces végétales mais pourra également favoriser le dévelop-
pement des espèces ligneuses en facilitant leur germination au
sein de la cladiaie.

Une baisse du niveau de la nappe, par exemple à la suite d’un
drainage, est préjudiciable au maintien de la cladiaie, exigente
du point de vue de son alimentation hydrique. Cladium mariscus
régresse alors au profit d’espèces mieux adaptées, comme par
exemple la Molinie bleue ou le Roseau commun, mais égale-
ment au profit d’espèces ligneuses colonisatrices telles que la
Bourdaine ou l’Aulne glutineux. L’eutrophisation est également
néfaste au Marisque qui régresse, souvent au profit du Roseau
commun.

Habitats associés ou en contact
Bas-marais alcalins (UE 7230).

Sources et suintements carbonatés (UE 7220*).

Communautés à grandes Laiches (magnocariçaies) (Cor. 53.21).

Roselières s.l. (Cor. 53.1), notamment les phragmitaies (Cor. 53.11).

Prairies à Molinie sur calcaire et argile (Molinion caeruleae)
(UE 6410).

Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à
characées (UE 3140).

Eaux eutrophes naturelles avec végétation libre ou enracinée
(UE 3150).

Bas-marais acides (Cor. 54.4).

Tourbières de transition et tremblants (UE 7140).

Tourbières hautes actives (UE 7110*).

Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération
(UE 7120).

Landes humides et tourbeuses (UE 4010, UE 4020*).

Prairies humides eutrophes (Cor. 37.2).

Répartition géographique
Cet habitat a une large aire de distribution en France mais trouve
son optimum de développement aux étages planitiaire et 
collinéen du secteur thermophile dans les régions aux roches-
mères calcaires. Il se trouve encore bien représenté dans le
Bassin parisien, la vallée du Rhône et en Aquitaine, il est par
contre absent des massifs cristallins tels que le Massif central 
ou le Massif armoricain où il se limite presque exclusivement
aux étangs arrière-littoraux. Il est relictuel en Crau.

Exemples de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation

Réserve naturelle du marais de Lavours (Ain) géré par l’Entente
interdépartementale de démoustication.

Tourbière de Cérin (Ain) gérée par le conservatoire Rhône-
Alpes des espaces naturels.

Marais de Pagny-sur-Meuse (Meuse) géré par le conservatoire
des sites lorrains.

Marais Vernier (Eure) géré par le parc naturel régional de
Bretonne.

Réserve naturelle de la tourbière de Mathon (Manche) gérée par
le Centre permanent d’initiatives pour l’environnement du
Cotentin.

* Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae
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Réserve naturelle des marais de la Sangsurière (Manche) gérée
par le parc naturel régional marais du Cotentin et du Bessin.

Réserve naturelle de l’étang du Grand-Lemps (Isère) géré par
AVENIR.

Réserve naturelle de l’étang de Cousseau (Gironde).

Valeur écologique et biologique
Les cladiaies denses maintenues dans un bon état de conserva-
tion ont une grande valeur patrimoniale du fait de leur structu-
ration verticale très particulière (épaisse litière accumulée
comme suspendue au-dessus du niveau du sol et séparant deux
niveaux bien distincts, la zone « frontière » possédant des 
caractéristiques très originales notamment du point de vue de
ses propriétés thermiques). Celle-ci est à l’origine du dévelop-
pement de communautés vivantes inhabituelles dans ce type de
milieux, notamment d’espèces thermophiles ayant des affinités
méditerranéennes et trouvant à la frontière de cette litière des
conditions de vie, thermiques notamment, propices à leur déve-
loppement et leur permettant ainsi de coloniser des cladiaies
dans des régions septentrionales par rapport à leur aire générale
de distribution. C’est, par exemple, le cas de certaines espèces
de mantes religieuses, d’araignées ou d’orthoptères. Cette com-
partimentation verticale des cladiaies permet la juxtaposition de
sous-espaces aux caractéristiques abiotiques très marquées qui
permet à une grande diversité d’espèces, aux affinités très diffé-
rentes, xérothermophiles, hygrophiles photophiles, hygrophiles
sciaphiles…, de se développer. Ainsi si ces cladiaies denses sont
souvent très pauvres d’un point de vue floristique, elles présen-
tent néanmoins un rôle très important dans la conservation de
plusieurs groupes d’invertébrés. Dans le marais de Lavours
(Ain), par exemple, les cladiaies ont une importance fondamen-
tale, elles constituent le sous-système le plus riche du site en
invertébrés et les espèces nouvelles pour le monde ou la France
ont presque exclusivement été découvertes dans cet habitat.

Les cladiaies ouvertes présentent également un réel intérêt lié
davantage au cortège d’espèces végétales qui accompagnent le
Marisque. Celui-ci se développe en effet au sein de communautés
végétales présentant un grand intérêt patrimonial, notamment au
sein de communautés de bas-marais alcalins ou de tourbières de
transition, toutes deux d’intérêt communautaire. L’intérêt de ces
cladiaies ouvertes réside donc davantage dans la diversité des
espèces qui accompagnent Cladium mariscus, dont certaines ont
une grande valeur patrimoniale reconnue, par exemple par leur

protection au niveau national ou leur sélection comme espèce
d’intérêt communautaire. Citons, par exemple, le cas du Liparis
de Loesel souvent observable au sein des cladiaies se dévelop-
pant en marais alcalins.

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Végétales :
UE 1393 - Hamatocaulis vernicosus, l’Hypne brillante,
UE 1903 - Liparis loeselii, le Liparis de Loesel.

Animales :
UE 1355 - Lutra lutra, la Loutre d’Europe,
UE 1059 - Maculinea teleius, l’Azuré de la Sanguisorbe,
UE 1061 - Maculinea nausithous, l’Azuré des paluds,
UE 1071 - Coenonympha oedippus, le Fadet des Laiches,
UE 1014 - Vertigo angustior,
UE 1016 - Vertigo moulinsiana.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier
Le choix de privilégier les cladiaies denses ou les cladiaies
ouvertes dépendra des objectifs que se sera fixés le gestionnaire,
notamment du choix de privilégier plutôt la faune invertébrée ou
la flore ce qui supposera qu’un solide inventaire de l’existant ait
été réalisé au préalable. En effet, les cladiaies denses abritent
souvent des peuplements invertébrés extrêmement diversifiés et
très originaux mais une flore très pauvre, contrairement aux 
cladiaies ouvertes qui s’accompagnent d’un cortège floristique
souvent très riche mais de peuplements invertébrés beaucoup
moins diversifiés et originaux.

Le gestionnaire pourra ainsi privilégier soit les formations très
denses avec une forte accumulation de litière, soit les formations
ouvertes dans lesquelles le cortège d’espèces végétales com-
pagnes du Marisque est riche, diversifié et caractéristique des
communautés initiales colonisées par l’espèce (végétation des
bas-marais alcalins ou des tourbières de transition par exemple).
En tout état de cause, si les formations à Cladium mariscus sont
suffisamment étendues, il est recommandé de gérer la végéta-
tion en mosaïque en favorisant, sur des espaces contigus, 
l’expression à la fois de formations denses et de formations
ouvertes favorables ainsi à la fois à la faune et à la flore.

Dans les régions pauvres en cladiaies, ces formations peuvent
revêtir un intérêt particulier. Dans ce cas, tous les stades 
pourront être à privilégier (y compris les cladiaies chétives ou
relictuelles).

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
L’évolution récente de cet habitat est très variable selon les
régions. Sur la majeure partie du territoire, il a connu une forte
régression, au même titre que l’ensemble des habitats tourbeux,
à la suite de travaux de drainage, de l’intensification des 
pratiques agricoles, de la pollution des eaux d’alimentation
(eutrophisation notamment), de la modification du régime
hydrique des cours d’eau, de la mise en décharge ou du com-
blement de certains sites… L’abandon constitue également une
forme de menace sur certains sites soumis à une dynamique de
boisement spontané entraînant la fermeture du milieu et la forte
régression, voire la disparition de l’habitat sous couvert boisé.

Cependant, dans certaines régions - par exemple dans la vallée
du Rhône - cet habitat a connu une très forte extension au cours
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des dernières décennies du fait de l’abandon récent des pratiques
agropastorales qui s’exerçaient sur de nombreux marais de la
vallée. Le Marisque, grâce à sa stratégie invasive, a ainsi colo-
nisé de nombreux sites et est aujourd’hui très répandu dans la
plaine du Rhône où il n’est pas rare d’observer des cladiaies de
plusieurs dizaines d’hectares, au point que son extension y
constitue parfois un vrai problème du fait de l’appauvrissement
(au moins floristique) des milieux qui l’accompagne. Cet 
habitat n’est cependant pas à l’abri de certaines menaces, liées
notamment aux perturbations du régime hydrique des eaux 
d’alimentation.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Aucune.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Habitat dépendant d’une alimentation hydrique régulière, avec de
faibles fluctuations de nappe, celle-ci étant affleurante ou sub-
affleurante (< 30 cm). Sensibilité vis-à-vis de l’eutrophisation,
défavorable à l’habitat. Fermeture possible par les ligneux,
notamment si leur colonisation précède l’accumulation de litière
de Marisque au sol.

Modes de gestion recommandés

Proscrire toute atteinte portée à l’écosystème : proscrire tout boi-
sement ou toute mise en culture, toute exploitation industrielle
de tourbe sur les sites d’intérêt écologique avéré, tout apport
d’intrant (pesticides, amendements chimiques ou organiques) et
toute modification artificielle du régime hydrique préjudiciable
au maintien de l’habitat. Proscrire notamment tout drainage et
garantir la qualité physico-chimique des eaux d’alimentation
(gestion intégrée à mener à l’échelle du bassin versant).

Pour les aspects généraux concernant les travaux de gestion et
de restauration des habitats tourbeux, nous invitons le lecteur à
se référer au document produit par Espaces naturels de France
(Dupieux, 1998) qui dresse le bilan des expériences de gestion
et de restauration menées sur les tourbières en France.

Les modalités de gestion de cet habitat seront sensiblement dif-
férentes selon qu’il s’agira de favoriser les structures denses,
notamment dans la perspective de la conservation de leurs peu-
plements invertébrés, ou au contraire de favoriser les structures
ouvertes pour leur richesse spécifique végétale. Par ailleurs, les
modes d’intervention seront également différents selon le type
de cladiaie, notamment entre les cladiaies-radeaux et les cla-
diaies-terrestres.

Sur les cladiaies-radeaux, seules quelques interventions
manuelles seront envisageables, l’accessibilité de ces structures
étant extrêmement limitée. Dans la plupart des cas, aucune 
intervention ne sera nécessaire dans ces formations qui consti-
tuent un stade pionnier des processus d’atterrissement et seule la
dynamique d’évolution du milieu sera à observer en veillant à
garantir la qualité physico-chimique des eaux d’alimentation.
Un envahissement de ces structures par les ligneux, qui peuvent
se développer relativement tôt dans l’évolution du radeau (géné-
ralement au niveau de zones de végétation surélevées par rap-

port au niveau de la nappe), pourra nécessiter des interventions
ponctuelles de déboisement consistant alors en la coupe puis
l’exportation des ligneux.

En ce qui concerne les cladiaies terrestres, deux cas de figure
se présentent.

Dans le cas des cladiaies dont on souhaite qu’elles se maintien-
nent à une forte densité favorable aux invertébrés, il est recom-
mandé de ne pas intervenir et de réaliser une gestion qualifiée
« au fil de l’eau », c’est-à-dire consistant à laisser le milieu évo-
luer spontanément, cette dynamique naturelle d’évolution étant
très lente dans les cladiaies denses. Toute intervention de fauche
ou de pâturage serait néfaste au maintien ou au développement
de ce type de formation en ce qu’elle entraînerait la destruction
de son architecture verticale originale. La progression des
ligneux devra faire l’objet d’un suivi attentif. Des interventions
manuelles de déboisement seront parfois nécessaires, elles
devront être entreprises avant que les ligneux n’aient atteint
l’âge de fructifier et, dans le cas contraire, en évitant les périodes
de libération de semences des ligneux considérés. Ceux-ci
devront être évacués de la cladiaie en prenant soin de déstructurer
au minimum le milieu, toute ouverture étant susceptible de
constituer des zones préférentielles de colonisation du milieu 
par de nouveaux ligneux. Les arbres coupés pourront éventuel-
lement faire l’objet d’un traitement chimique, localisé, avec de
grandes précautions et à l’aide de produits parfaitement adaptés
à ce type d’usage en zones humides sensibles. Ce traitement
consistera à appliquer sur les souches fraîchement coupées, en
période de sève descendante et en l’absence de pluies, un produit
dévitalisant (par exemple du trichlopyr en sels d’amine). Une
coupe réalisée avant une période d’inondation pourra également
se révéler efficace, la submersion prolongée des souches de 
certaines espèces (l’Aulne glutineux par exemple) étant suscep-
tible d’entraîner leur mort.

Dans le cas des cladiaies dont on souhaite conserver ou restaurer
le caractère ouvert, notamment pour favoriser l’expression d’un
cortège diversifié d’espèces végétales, des interventions seront
nécessaires pour faire régresser l’espèce monopoliste que constitue
le Marisque puis limiter son développement. Rappelons que
l’ouverture du tapis au sein des cladiaies denses, qui constituera
un préalable indispensable à la diversification des communautés
végétales, pourra également offrir la possibilité aux espèces
ligneuses de se développer.

Deux types d’intervention sont possibles : d’une part la fauche,
à un rythme de retour compris entre 3 et 5 ans (fonction inverse
de la densité et de la vigueur souhaitées du Marisque) et avec
exportation de la matière organique. Cette fauche doit être tardi-
ve (août-septembre) mais laisser au Marisque la possibilité de se
redévelopper suffisamment (l’espèce croît toute l’année) pour
éviter que le méristème (bourgeon de croissance se trouvant à la
base des tiges chez cette espèce) mis à nu ne se trouve exposé
aux inondations ou aux gelées auxquelles il est sensible.
Privilégier dans cette opération les matériels peu agressifs pour
le sol, petits matériels légers (motofaucheuses, quads, petits trac-
teurs de type vigneron) équipés de pneumatiques adaptés (pneus
basse pression, chenilles).

L’autre mode d’intervention est le pâturage extensif. Les expé-
riences de pâturage à but conservatoire en cladiaies manquent
aujourd’hui et il est difficile d’apporter des recommandations
très précises quant aux modalités de sa mise en œuvre sur ces
milieux. La pression de pâturage sera fonction des objectifs du
gestionnaire concernant le maintien de la densité de Marisque :
plus la pression sera élevée, plus le Marisque régressera et plus
l’ouverture du milieu sera grande. Les cladiaies denses régres-
sent sous l’effet combiné de l’abroutissement et surtout du 
piétinement. Dans le marais de Lavours (Ain), les chevaux 
(0,5 UGB/ha d’avril à novembre) ne consomment le Marisque
qu’à l’automne et n’en broutent que les parties souterraines
juteuses. Au marais Vernier (Eure), le pâturage équin (chevaux

* Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae
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Camargue) fait régresser sensiblement le Marisque et assure le
recyclage de la matière, ce qu’observent également les gestion-
naires du marais de Pagny-sur-Meuse (Meuse) (chevaux Konik
Polski, pâturage permanent à 0,3 UGB/ha/an) où le Marisque
tend à disparaître, sa contribution spécifique chutant d’un 
facteur dix en dix ans sous l’effet du pâturage. Il est ainsi recom-
mandé de commencer avec une pression de pâturage faible qui
pourra être augmentée en fonction des effets observés sur le
milieu pour trouver le bon équilibre entre pression de pâturage
et degré d’ouverture de la cladiaie.

Dans cette phase de gestion, il peut être conseillé de combiner à
la fois les effets de la fauche et du pâturage en mettant en œuvre
une gestion alternée du milieu, par exemple un cycle de gestion
sur trois ans avec une première année de fauche suivie d’une
année de pâturage, puis d’une année de repos de la végétation.
Par ailleurs, il est conseillé de ne pas traiter le milieu de manière
uniforme mais, si la taille du site le permet, de mettre en œuvre
une gestion en mosaïque par le biais d’une rotation permettant
d’éviter d’appliquer sur le site un même type de traitement en un
même instant (une partie du site se trouve pâturée, pendant
qu’une autre est fauchée et une troisième en repos).

Une attention particulière devra être portée aux cladiaies en voie
d’acidification dans lesquelles se développe un tapis plus ou
moins continu de Sphaignes dont la grande sensibilité, notam-
ment au piétinement, imposera de la part du gestionnaire de
prendre des mesures visant à réduire l’impact de sa gestion. En
règle générale d’ailleurs, ce type de cladiaie ne fera pas l’objet
d’interventions, cette acidification relevant d’un phénomène
naturel d’évolution dynamique du milieu où seule la progression
éventuelle des ligneux devra attirer l’attention du gestionnaire
qui devra intervenir le cas échéant.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée

Réserve naturelle du marais de Lavours (Ain) géré par l’Entente
interdépartementale de démoustication.

Marais de Pagny-sur-Meuse (Meuse) géré par le conservatoire
des sites lorrains.

Marais Vernier (Eure) géré par le parc naturel régional de
Bretonne.

Réserve naturelle de la tourbière de Mathon (Manche) gérée par
le Centre permanent d’initiatives pour l’environnement du
Cotentin.

Réserve naturelle des marais de la Sangsurière (Manche) 
gérée par le parc naturel régional marais du Cotentin et du
Bessin.

Réserve naturelle de l’étang du Grand-Lemps (Isère) géré par
AVENIR.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Engager des recherches permettant de mieux caractériser la
variabilité des cladiaies en France, notamment des cladiaies
riveraines, les plus mal connues.

Poursuivre et améliorer les inventaires et la caractérisation des
milieux tourbeux en France.

Poursuivre les actions de conservation et de gestion de ces
milieux fragiles dans le droit fil des actions entreprises dans le
cadre du programme Life « Tourbières de France ».

Poursuivre les expérimentations et les suivis scientifiques et
techniques des méthodes de gestion des écosystèmes tourbeux.

Mettre en œuvre une stratégie nationale de conservation de ces
milieux menacés, traitant notamment des problèmes liés au 
boisement, au creusement de plans d’eau ou à l’extraction
industrielle de tourbe.

Bibliographie
Cf. habitat générique.
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* Sources pétrifiantes avec formation 
de travertins (Cratoneurion)

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS. : 54.12

1) Sources d’eau calcaire avec dépôt actif de travertins. Ces
formations se rencontrent dans des milieux assez divers tels
que des forêts ou dans des paysages ouverts. Elles sont en
général confinées en petits éléments (ponctuels ou 
longilignes) et dominées par les bryophytes (Cratoneurion
commutati).

2) Végétales : Arabis soyeri, Cochlearia pyrenaica (dans
les sites avec métaux lourds), Pinguicula vulgaris,
Saxifraga aizoides. Mousses : Catoscopium nigritum,
Cratoneuron commutatum, C. commutatum var. falcatum,
C. filicinum, Eucladium verticillatum, Gymnostomum
recurvirostrum. Dans la région boréale aussi Carex appro-
pinquata, Epilobium davuricum, Juncus triglumis,
Drepanocladus vernicosus, Philonotis calcarea,
Scorpidium revolvens, S. cossoni, Cratoneuron decipiens,
Bryum pseudotriquetum.

3) Correspondances :
Classification du Royaume-Uni : « M37 Cratoneuron 
commutatum-Festuca rubra spring community » et « M38
Cratoneuron commutatum-Carex nigra spring community ».

Classification allemande : « 220102 kalkreiche Sicker- und
Sumpfquelle », « 220302 kalkreiche Sturzquelle », « 220402
kalkreiche, temporäre Sicker- und Stumpfquelle », « 220502
kalkreiche, temporäre Sturzquelle ».

Classification nordique : « 3521 Philonotis-typ » and « 3522
Cratoneuron-typ ».

4) Peuvent former des complexes avec des tourbières de
transition, des marais, des communautés chasmophytiques
des milieux froids et humides et avec des landes et pelouses
calcaires (Festuco-Brometalia). Pour conserver cet habitat,
très restreint en superficie sur le terrain, il est indispensable
de conserver également les habitats associés et le système
hydrologique concerné.

5) Malmer, N. (1971). Förslag till riktlinjer för en enhetlig
klassificering av myrvegetation i Norden. In: IBP i Norden
7. Universitetsforlaget, Oslo, pp. 45-58.

Caractères généraux
L’habitat correspond à des formations végétales développées au
niveau des sources ou des suintements, sur matériaux carbonatés
mouillés issus de dépôts actifs de calcaires donnant souvent des
tufs (dépôts non consistants) ou des travertins (roche calcaire
indurée). La composition floristique est assez variée et dominée
souvent par des bryophytes très spécialisées. Rappelons que les
processus d’édification des travertins s’appuient sur un schéma
de réaction chimique simple :

(CO3H)2Ca ↔ CO3Ca + H2O +CO2

Le gaz carbonique libéré est utilisé par les végétaux pendant que
le calcaire (CaCO3) précipite. La quantité de CaCO3 dépend de
la proportion de gaz carbonique dégagé. La grande majorité des
travertins sont des matériaux calcaires de précipitation dite 
chlorophyllienne en eau douce. Au-delà de ce processus 
physico-chimique, les algues et les bryophytes vivantes, de par
leur structure, assurent aussi la fixation des cristaux entre eux et
à la surface de leurs tissus. Les bactéries incrustantes 
(genre Lyngbya), les algues filamenteuses, les mousses pleuro-
carpes hypnoïdes telles que les Cratoneuron ou les
Brachythecium participent de manière très active à cette
construction travertineuse.

L’aire de répartition s’étend à l’ensemble des régions sédimen-
taires et orogéniques non cristallines où les substrats carbonatés
sont bien représentés.

Ces communautés sont donc totalement conditionnées par une
veine liquide de qualité et une charge plus ou moins forte en
cations. Leur fragilité est souvent liée à la petitesse des biotopes
d’accueil et à la vulnérabilité des conditions écologiques
requises pour leur développement. La gestion de cet 
habitat s’appuie sur l’exclusion de toute perturbation d’ordre
physico-chimique, biologique et structural.

CODE CORINE 54.12

7220*

Bas-marais calcaires

* Habitat prioritaire

→

→
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Déclinaison en habitats élémentaires
Compte tenu du nombre relativement important de communautés
se rattachant aux formations tufeuses et du fait qu’elles restent
mal connues, seul 1 habitat élémentaire, présentant  globalement
ce type d’habitat et mentionnant ses principales divisions, est
proposé.

11 - Communautés des sources et suintements carbonatés 

Position de l’habitat élémentaire au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle
Compte tenu du nombre d’associations appartenant à ces
diverses alliances, de la très faible information concernant ces
groupements en France et de la quasi absence d’approche 
phytosociologique, cette architecture synsystématique constitue
un état actuel au travers des données disponibles. Quelques
associations sont mentionnées à titre d’exemple. Leur diagnose
reste souvent assez succincte et nécessiterait une analyse fine
comparative pour leur attribuer un rang synsystématique précis.

➤ Communautés bryo-phanérogamiques herbacées développées
dans ou aux abords des sources des étages planitaire à alpin :
Classe : Montio fontanae-Cardaminetea amarae

■ Groupements de basse altitude (étages planitaire à monta-
gnard) à large amplitude ionique (substrats carbonatés à
humo-tourbeux acides) :
Ordre : Cardamino amarae-Chrysosplenietalia alternifolii

● Communautés pyrénéennes et du Massif central sur sols
suintants neutres à basiques :
Alliance : Cochlearion pyrenaicae 1

◆ Association :
Cratoneuro-Cochlearietum pyrenaicae 1

● Communautés de sources et petits cours d’eau neutro-
alcalins à débit soutenu :
Alliance : Pellion endiviifoliae1

◆ Association :
Cratoneuretum commutati 1

● Communautés des sols riches en calcium plus ou moins
thermophiles à bryophytes tufigènes :
Alliance : Riccardio pinguis-Eucladion verticillati1

◆ Associations :
Cratoneuretum filicino-commutati 1
Eucladietum verticillati 1

■ Groupements de large amplitude altitudinale mais plus
souvent de haute altitude (jusqu’à 2500 m) sur substrats
essentiellement siliceux non tourbeux ou plus pauvres en cal-
cium (faible amplitude ionique) :
Ordre : Montio fontanae-Cardaminetalia amarae

● Communautés montagnardes à subalpines héliophiles et
sténothermes des sources bien oxygénées :
Alliance : Cratoneurion commutati1

◆ Associations :
Arabido bellidiflorae-Cratoneuretum 1
Brachythecio rivularis-Cratoneuretum decipientis 1
Cratoneuro-Philonotidetum calcarae 1
Cratoneuretum falcati 1
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* Communautés des sources 
et suintements carbonatés

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

L’habitat correspond aux formations végétales des sources ou des
suintements, développées sur matériaux carbonatés mouillés
issus de dépôts actifs de calcaires donnant souvent des tufs
(dépôts non consistants) ou des travertins (roche calcaire déposée
en lits irréguliers offrant de multiples cavités de taille et de répar-
tition irrégulières). Le taux de saturation en carbonates est 
souvent élevé mais pas toujours producteur de dépôts importants.

Le milieu fontinal générateur peut être lié à une source ou des
résurgences d’eau souterraine. Son développement peut prendre
des aspects assez divers depuis le suintement sur roche avec un
mode diffus par taches jusqu’au réseau de petits cours d’eau en
passant par des cascades.

Les stations sont souvent en situation de pentes assez fortes le long
de talwegs encaissés ou de parois rocheuses. Ces zones d’émer-
gence sont liées à des fissures dans un substratum globalement car-
bonaté ou bien d’assises de roches dures non calcaires supportant
des couches riches en carbonates parcourues par des eaux intrinsè-
quement riches en carbonates de calcium ou s’enrichissant à leur
contact. Les matériaux édifiés sont souvent assez pauvres en nutri-
ments ce qui limite la vitesse de croissance des végétaux même si
une partie de ceux-ci participe à cette édification.

Les conditions climatiques stationnelles, voire microclima-
tiques, soulignent une forte constance de l’humidité de l’air et
des températures estivales modérées et clémentes.

La production de tufs calcaires ou de travertins peut amener à 
l’édification de cascadelles, bourrelets ripariaux, vasques ou 
complexe de vasques étagées voire de dômes, cônes ou coulées
concrétionnées de taille imposante (dépassant 5 à 10 m de hauteur).

Variabilité

La variabilité de l’habitat est liée à la position altitudinale, 
au niveau de réaction ionique et au caractère plus ou moins
humide des stations et deux ensembles de groupements peuvent
être distingués.

Les groupements de basse altitude (inférieure à 1000 m, étages
planitiaire à montagnard) à large amplitude ionique comportent
plusieurs espèces qui peuvent codominer, mais qui, suivant les cas,
seront structurées par des hépatiques à thalle (Conocephalum,
Pellia, Preissia, Riccardia), des muscinées (Bryum, Cratoneuron,
Brachythecium, Eucladium, Didymodon…), plus rarement par 
des phanérogames (Carex, Cochlearia) et des ptéridophytes
(Equisetum spp.).

Ils comprennent en particulier :
- des communautés pyrénéennes et du Massif central sur sub-
strats basiques suintants [Cochlearion pyrenaicae], avec
Cochlearia pyrenaica, Philonotis calcarea, Campylium stella-
tum var. protensum… ;
- les groupements de sources et de petits cours d’eau, aux eaux
neutres à carbonatées, à débit soutenu, physionomiquement
dominés par les hépatiques à thalle comme Pellia endiviifolia et
Conocephalum conicum [Pellion endiviifoliae] ;
- des communautés plus thermophiles sur sol plus ou moins

suintant riche en calcium, souvent sur paroi et abri-sous-roche, à
Eucladium verticillatum, Preissia quadrata, Aneura pinguis…
[Riccardio pinguis-Eucladion verticillati].

Les groupements de large amplitude altitudinale mais 
pouvant atteindre les étages subalpin à alpin des sources
bien éclairées très oxygénées sténothermes [Cratoneurion 
commutati]. Les écarts de températures sont faibles, la moyenne
annuelle variant de 5° à 8°C (parfois moins à l’étage alpin). Les
communautés d’altitude (montagnardes à subalpines) 
présentent un bilan floristique plus diversifié en plantes vascu-
laires avec Saxifraga aizoides, Aster bellidiastrum, Arabis 
soyeri subsp. subcoriacea, Equisetum variegatum, tout en
conservant un cortège bryologique soutenu et bien couvrant (60
à 70%) avec en particulier Palustriella decipiens, Palustriella
commutata, Hygrohypnum luridum. Ces groupements peuvent
parfois descendre assez bas en altitude en se réfugiant alors dans
les stations ombragées et fraîches.

Physionomie, structure

La couverture végétale peut être plus ou moins importante en
fonction notamment de la vitesse d’écoulement des eaux, de leur
dureté et de leur composition. D’une manière générale, elle
comporte une ou plusieurs lames de végétation bryophytique
surmontées d’une lame herbacée plus ou moins clairsemée. Du
fait des faibles variations stationnelles aux plans hygrométrique
et thermique, les espèces herbacées sont surtout sténothermes
avec un développement de trois familles principales : les saxi-
fragacées, les brassicacées et les cypéracées. Dans de nombreux
cas, là où la production tufeuse est importante, les processus
d’encroûtement en veine humide sont également importants, des
colonies bryophytiques sont conséquentes et limitent la biomasse
vivante donc le recouvrement végétal.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Espèces de haute fréquence pour l’ensemble des communautés :
Brachythecium rivulare
Bryum pseudotriquetrum
Palustriella commutata1

Cratoneuron filicinum (diverses variétés)

Espèces caractérisant les systèmes planitaires à montagnards :
Pellia endiviifolia
Preissia quadrata
Aneura pinguis2

Eucladium verticillatum
Conocephalum conicum
Philonotis calcarea
Didymodon tophaceus
Campylium stellatum var. protensum
Cochlearia pyrenaica Cranson des Pyrénées3

Equisetum palustre Prêle des marais

Espèces caractérisant les systèmes montagnards à subalpins :
Palustriella decipiens
Pohlia wahlenbergii
Bryum schleicheri

CODE CORINE 54.12

7220*
1

* Sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion)

* Habitat prioritaire

1 = Cratoneuron commutatum.
2 = Riccardia pinguis.
3 = Pyrénées, Massif central.
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* Sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion)

Epilobium alsinifolium Épilobe à feuilles d’alsine
Equisetum variegatum Prêle panachée
Arabis soyeri subsp. subcoriacea Arabette de Jacquin
Cochlearia pyrenaica Cranson des Pyrénées1

Aster bellidiastrum Aster bellidiastrum
Saxifraga aizoides Saxifrage faux-aïzoon
Saxifraga stellaris Saxifrage étoilée
Poa alpina Paturin des Alpes

Confusions possibles avec d’autres habitats

Ces communautés de sources riches en calcaire sont souvent de
taille très réduite et se trouvent donc insérées dans des 
complexes d’unités plus ou moins humides et proches de la 
neutralité. Ceux-ci appartiennent soit à des systèmes de bas-
marais neutro-alcalins soit à des réseaux de petits rus au sein de 
systèmes pastoraux ou forestiers.

Il existe des communautés établies sur tuf ou calcaires légère-
ment suintants des stations chaudes ou bénéficiant d’un climat
stationnel doux qui disposent d’un petit groupe d’espèces 
différentes comprenant la Capillaire de Montpellier (Adiantum
capillus-veneris), la Samole de Valerand (Samolus valerandi) et
une petite série de bryophytes épilithiques calcicoles thermo-
clines xéroclines (Seligeria pusilla, S. trifaria, Lophozia 
turbinata…) absentes des communautés de sources calcaires ;
elles correspondent au code CORINE 62.51 (falaises continen-
tales humides méditerranéennes). La limite entre ces deux
ensembles est parfois délicate et nécessite des connaissances
approfondies en bryologie. De même, des rochers calcaires 
présentant des suintements temporaires sont colonisés par des
communautés lichéniques noirâtres composées de Collema.

Correspondances phytosociologiques
Groupements de basse altitude (étages planitaire à montagnard)
à large amplitude ionique (substrats carbonatés à humo-tour-
beux acides) : ordre des Cardamino amarae-Chrysosplenietalia
alternifolii.

Communautés pyrénéennes et du Massif central sur 
sols suintants neutres à basiques : alliance du Cochlearion
pyrenaicae.

Association : Cratoneuro-Cochlearietum pyrenaicae.

Communautés de sources et petits cours d’eau neutro-
alcalins à débit soutenu : alliance du Pellion endiviifoliae.

Association : Cratoneuretum commutati.

Communautés des sols riches en calcium plus ou moins 
thermophiles à bryophytes tufigènes : alliance du Riccardio
pinguis-Eucladion verticillati.

Associations : Cratoneuretum filicino-commutati,
Eucladietum verticillati.

Groupements de large amplitude altitudinale mais plus souvent de
haute altitude (jusqu’à 2500 m) sur substrats essentiellement sili-
ceux non tourbeux ou plus pauvres en calcium (faible amplitude
ionique) : ordre des Montio fontanae-Cardaminetalia amarae.

Communautés montagnardes à subalpines héliophiles et 
sténothermes des sources bien oxygénées : alliance du
Cratoneurion commutati.

Associations : Arabido bellidiflorae-Cratoneuretum,
Brachythecio rivularis-Cratoneuretum decipientis,
Cratoneuretum falcati, Cratoneuro-Philonotidetum
calcarae.

Compte tenu du nombre d’associations appartenant à ces
diverses alliances, de la très faible information concernant ces
groupements en France et de la quasi absence d’approche phy-
tosociologique, cette architecture synsystématique constitue un

état actuel au travers des données disponibles. Quelques asso-
ciations sont mentionnées à titre d’exemple. Leur diagnose reste
souvent assez succincte et nécessiterait une analyse fine compa-
rative pour leur attribuer un rang synsystématique précis.

Dynamique de la végétation
La précipitation du calcaire entraîne une élévation du pH et de
la température (réaction exothermique). Les colonies d’algues
(diatomées) ou de bactéries (cyanobactéries) entrent dans le 
processus initial, exploitant leur revêtement muqueux pour fixer
le calcaire, et accélèrent la vitesse et l’importance des dépôts. 
Le genre Lyngbya en particulier se couvre de cristaux qui 
constituent une croûte dure et compacte. L’implantation des
muscinées des genres Cratoneuron et Palustriella peut survenir
de manière concomitante ou légèrement retardée bénéficiant
alors du voile ou du tapis d’algue conséquent (suivant les
espèces) pour se fixer.

Toutefois le phénomène de précipitation n’a pas toujours lieu et,
dans ce cas, les eaux de dureté moyenne ou faible peuvent
s’écouler sur des rochers ou matériaux consolidés non tufeux
mais suffisants pour permettre le développement de colonies
bryophytiques fixées à la roche et dans des courants souvent
plus marqués que dans les systèmes édifiés. Dans ce cas, on
verra plutôt l’expression de communautés dominées par les
grosses hépatiques à thalle (Pellia endiviifolia, Conocephalum
conicum…) à rhizoïdes puissantes fortement fixées sur le 
substrat et résistant bien au courant (rhéophiles). Si les suinte-
ments sont réguliers mais de plus faible débit, en situation
ombragée à très ombragée, sur des parois en dévers, s’expriment
des communautés plus sciaphiles et hygrothermoclines domi-
nées par de petites hépatiques à thalle et une pottiacée
(Eucladium verticillatum).

Le débit, la température et le taux de saturation en carbonates
des eaux d’alimentation peuvent varier dans le temps rendant
plus aléatoires les processus dynamiques et modifier considéra-
blement la physionomie et la composition floristique des 
communautés.

Lorsque les sources se tarissent, l’assèchement progressif
conduit, suivant le contexte immédiat, vers le développement,
sur pentes fortes ou surplombs, des systèmes herbacés calcicoles
(pelouse à Seslérie bleue, Sesleria caerulea) ou bien, sur pente
faible, bas de pente, pied de parois ou d’édifice tufeux, en
contexte sylvatique, à des colonisations rapides par les végétaux
ligneux appartenant aux forêts rivulaires (saulaies, saulaies-
aulnaies), voire même aux frênaies-aulnaies (Equiseto 
telmateiae-Fraxinetum).

La pérennité de ces communautés est largement conditionnée
par le débit et les caractéristiques physico-chimiques des eaux
d’alimentation. En situation constante, le complexe peut se
maintenir longtemps mais évolue en fonction de la vitesse des
dépôts tufeux. Une très forte édification tufeuse (comme celles
des reculées du Jura) peut se trouver inactivée localement par les
modifications des écoulements qu’elle entraîne. Dans ce cas, la
colonisation par des communautés herbacées voire ligneuses
des tufs secs intervient assez vite, ceux-ci peuvent en outre être
soumis à l’érosion (acidification de surface, démantèlement par
les gelées…). Ceci fournit alors un matériau calcaire meuble
rapidement envahi par les phanérogames calcicoles. La baisse,
voire l’arrêt des débits, conduit donc à la disparition des com-
munautés ou à leur forte régression au profit de systèmes 
herbacés calcicoles ou neutrophiles moins spécialisés.

Plusieurs groupements affines dominés par des Prêles
(Equisetum telmateia, Equisetum sylvaticum…) se rencontrent
en contact avec ces unités tufeuses formant de petites commu-
nautés secondaires assurant le lien avec les marais neutro-
alcalins. Formant souvent des faciès, leur position phytosocio-
logique reste floue, mais leur développement est conditionné par
la présence de sources calcaires.

1 Pyrénées, Massif central.
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Habitats associés ou en contact
Du fait de leur développement spatial souvent de faible étendue
et en mosaïque, les habitats associés ou de contacts sont 
nombreux.

Bas-marais neutro-alcalins : cladiaies (Cladietum marisci, 
UE 7210*).

Tourbières basses alcalines (UE 7230).

Gazons riverains arctico-alpins du Caricion incurvae
(= Caricion bicolori-atrofuscae) (UE 7240*).

Pelouses calcicoles des Festuco valesiacae-Brometea erecti
(UE 6210).

Falaises calcaires médioeuropéennes à fougères du Cystopteridion
fragilis (Cor. 62.152).

Falaises continentales humides méditerranéennes (formations
rupicoles hygrothermophiles) des Adiantetea capilli-veneris
(Cor. 62.51).

Sources : groupements des eaux acidiclines à neutres pauvres en
bases de l’Epilobio nutantis-Montion fontanae (Cor. 54.11).

Prairies à Molinie bleue (Molinia caerulea) sur calcaire et argi-
le (Molinion caeruleae) (UE 6410).

Éboulis médioeuropéens calcaires des étages collinéen à 
montagnard (UE 8160*).

Éboulis calcaires et de schistes calcaires des étages montagnard à
alpin (UE 8120).

Éboulis ouest-méditerranéens et éboulis thermophiles : éboulis 
calcaires à fougères du Gymnocarpietum robertiani (Cor.  61.3123).

Pelouses calcaires alpines et subalpines : pelouses fraîches à
hygroclines montagnardes du Caricion ferrugineae (UE 6170).

Forêts de ravin du Tilio platyphylli-Acerion pseudoplatani (UE  9180*).
Hêtraies calcicoles du Cephalanthero rubrae-Fagion sylvaticae
(UE 9150).

Forêts alluviales résiduelles, frênaies-aulnaies rivulaires
(Populetalia albae, Alnion incanae) (UE 91E0*).

Mégaphorbiaies hygrophiles (UE 6430).

Végétation des rivières et des petits cours d’eau (UE 3260).

Répartition géographique
La répartition de l’habitat correspond essentiellement aux zones
sédimentaires sur substrats calcaires ou métamorphiques libérant
des carbonates (schistes lustrés). On l’observe donc dans l’en-
semble des systèmes montagnards et alpins des Pyrénées, des
Alpes et du Jura, ainsi que sur les côtes de Bourgogne et du sud de
la Lorraine et, de manière beaucoup plus localisée, dans le sud-est
en secteur méditerranéen. Hors de ces centres plus ou moins
importants, les localités sont extrêmement dispersées (Causses,
Massif central, Touraine…) et rares, essentiellement présentes
dans le Bassin parisien à la faveur d’écoulements très ponctuels
issus d’assises crétacées avec des cas exceptionnels en bordure du
littoral (Pays de Caux, Nord-Pas-de-Calais). Dans le secteur plani-
taire, les stations sont très isolées et présentent une flore appauvrie.

Exemples de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation

Tufière de Rolampont (Haute-Marne).

Forêt de ravin à la source tufeuse de l’Ignon (Côte-d’Or).

Reculée de Baume-Les-Messieurs (Jura).

Tufières du Vercors (Drôme).

Valeur écologique et biologique
Cet habitat complexe abrite de nombreuses espèces très spécia-
lisées conditionnées par la permanence d’une humidité élevée,
voire une veine liquide courante, en contexte carbonaté, que l’on
ne retrouve pas ailleurs. Même si globalement sa répartition
couvre de nombreuses régions françaises et tout particulière-
ment l’Est, le Sud, ainsi que la Corse, la petitesse des surfaces
sur lesquelles il se développe et les constructions géologiques
auxquelles il peut participer font de lui un milieu particulière-
ment fragile. En basse altitude ces communautés accueillent des
espèces sténoèces qui leur sont inféodées de manière stricte
(ex. : Amblystegium tenax).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier
Compte tenu de la diversité des situations rencontrées, ces com-
munautés peuvent s’exprimer avec un ensemble floristique plus
ou moins complet mais le cortège spécifique de base reste assez
modeste (entre 10 et 15 espèces maximum). Généralement, on
observe de fins contacts entre diverses communautés affines à
proximité des sources, suintements ou chutes d’eau. Elles y for-
ment un petit complexe en fonction de l’éloignement vis-à-vis
de la zone d’émergence des eaux, des dépôts formés et de la
vitesse du courant voire des espaces éclaboussés. Ceci constitue
autant d’états différents de ce même habitat complexe. Ces com-
munautés peuvent s’étendre sur des pentes ou parois à la faveur
d’écoulements d’eau plus ou moins dure par petites taches de
faible surface sur des centaines de mètres linéaires. Elles se
développent parfois par intermittence en fonction de l’alimenta-
tion en eau et dans ce cas le cortège est réduit aux espèces les
plus tolérantes (Cratoneuron, Palustriella, Eucladium…).

Dans un secteur donné il importe de bien circonscrire 
l’ensemble des groupements élémentaires pour évaluer les diffé-
rentes communautés rencontrées et leur mode d’assemblage afin
d’assurer le maintien d’un panel le plus complet présent sur le
site. La recherche du réseau d’écoulement de surface (ruisselle-
ment) ou les sources permet de délimiter la zone d’expression
potentielle de ces groupements. La divagation de certains suin-
tements peut conduire au tarissement de petites sources ou
chutes ou à la création d’autres. Pour les systèmes à forte édifi-
cation tufeuse bien visibles et faciles à circonscrire, il s’agit de

* Sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion)
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* Sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion)

prendre en compte le complexe tufeux dans sa globalité depuis
la source d’émergence jusqu’au cours d’eau qui lui succède en
aval, ce dernier pouvant ici et là former des vasques à micro-
retenues concrétionnées.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Tendances évolutives

Dans l’état actuel des connaissances il est très difficile de 
dégager des tendances évolutives globales de ces formations à
l’échelle métropolitaine. Leur inventaire étant à la fois extrême-
ment partiel et non descriptif, aucun bilan de leur éventuelle
situation régressive permettant un diagnostic fonctionnel ne
peut être établi, sauf très localement pour des sites très connus.

Menaces potentielles

La réduction artificielle des débits liée à des détournements de
sources ou l’étanchéification de parois sont à l’origine de la 
disparition de cet habitat. Un changement dans la composition
des eaux (eutrophisation) allié à une élévation de température
entraîne des développements d’algues filamenteuses qui recou-
vrent alors les communautés bryophytiques et les font dépérir
(effets phytotoxiques algaux). Ces communautés intrinsèque-
ment fragiles peuvent être aussi l’objet de dégradations directes
du fait d’une forte fréquentation humaine de leurs abords immé-
diats. Parfois situés dans des zones touristiques, les grands édi-
fices (tufières) subissent des altérations dues aux piétinements,
aux escalades, aux déprédations par prélèvements de matériaux
tufeux. Certaines routes et voies de desserte situées à l’amont
hydraulique ou bien coupant les dépôts peuvent nuire à leur
fonctionnement. Toutes ces pressions cumulées mettent en péril
ces structures fragiles.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Néant.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Milieux souvent de dimensions très modestes dépendant impé-

rativement d’une alimentation en eau douce à forte charge de
carbonates de calcium, créant ou non des édifices de tuf.

Modes de gestion recommandés

Systématiquement insérées dans un contexte calcicole offrant de
multiples aspects (depuis les bas-marais alcalins jusqu’aux
hêtraies calcicoles en passant par les parois suintantes ombra-
gées ou les éboulis stabilisés), ces communautés doivent être
intégrées dans la gestion globale de l’écocomplexe d’accueil. Ce
type d’habitat pourra être considéré plus particulièrement dans
les modèles de gestion reconnus pour les marais neutro-alcalins.

Du fait de leurs faibles dimensions, ces communautés occupent
des situations marginales, même si leur développement s’inscrit
au point d’émergence d’un réseau hydrographique qui peut se
déployer à l’aval. Leur pérennité dépend essentiellement de la
qualité physico-chimique des eaux et de leur débit. La maîtrise
de l’amont hydraulique et du réseau qui s’y rattache est un gage
de sauvegarde préventive. Toute atteinte à ce réseau qu’elle soit
chimique ou physique est donc à proscrire.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée

Tufière de Rolampont (Haute-Marne) (avec circuit sur caillebotis).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherches à développer
En France ces groupements sont très mal connus à la fois parce
qu’ils présentent un fort contingent bryophytique et parce qu’ils
n’ont pas vraiment attiré l’attention des botanistes et des phyto-
sociologues.

Cet habitat composé de plusieurs unités élémentaires devrait
faire l’objet de recherches approfondies à la fois sur leur réparti-
tion, les divers aspects de leur expression et de leur développe-
ment, les facteurs écologiques qui en régissent le fonctionnement
et la richesse patrimoniale qui s’y rattache (flore très spécialisée
souvent rare). Compte tenu de la méconnaissance de ces unités
en France, un effort tout particulier doit être entrepris pour
décrire dans les principaux sites les diverses communautés
apparentées à cet habitat qui présentent de multiples expressions
afin de dégager les différentes associations s’y rapportant.

Bibliographie
Cf. fiche générique.
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Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999
PAL.CLASS.: 54.2

1) Zones humides occupées pour la plupart, ou largement,
par des communautés de petites laiches et mousses brunes
productrices de tourbe, développées sur des sols gorgés
d’eau en permanence, avec un apport d’eau soligène ou
topogène riche en bases, pauvre en nutriments, souvent 
calcaire, et avec une nappe d’eau au niveau du sol, ou légè-
rement au-dessous ou en dessus. La formation de tourbe,
quand elle se produit, est infra-aquatique. De petites laiches
calciphiles et d’autres cypéracées dominent habituellement
les communautés des bas-marais, qui appartiennent au
Caricion davallianae, caractérisées par un tapis à « mousse
brune » habituellement prépondérant et formé de
Campylium stellatum, Drepanocladus intermedius,
D. revolvens, Cratoneuron commutatum, Acrocladium 
cuspidatum, Ctenidium molluscum, Fissidens adianthoides,
Bryum pseudotriquetrum et d’autres, par une strate grami-
noïde de Schoenus nigricans, S. ferrugineus, Eriophorum
latifolium, Carex davalliana, C. flava, C. lepidocarpa,
C. hostiana, C. panicea, Juncus subnodulosus, Scirpus 
cespitosus, Eleocharis quinqueflora, et par une très riche
flore comprenant Tofieldia calyculata Dactylorhiza incar-
nata, D. traunsteineri, D. traunsteinerioides, D. russowii,
D. majalis ssp. brevifolia, D. cruenta, #Liparis loeselii,
Herminium monorchis, Epipactis palustris, Pinguicula 
vulgaris, Pedicularis sceptrum-carolinum, Primula farinosa,
Swertia perennis. Les prairies humides (Molinietalia caeru-
leae, 37), les communautés de grandes cypéracées
(Magnocaricion, 53.2), les roselières (Phragmition, 53.1),
les cladiaies (Cladietum mariscae, 53.3), peuvent former
une partie du système du bas-marais, avec des communautés
apparentées aux marais de transition (54.5, 54.6) et aux
végétations amphibies ou aquatiques (22.3, 22.4) ou aux
communautés des sources (54.1) se formant dans 
des dépressions. Les sous-unités décrites dans le manuel
CORINE, qui, seules ou combinées entre elles, et combi-
nées avec les codes issus des catégories qui viennent d’être
mentionnées, peuvent préciser la composition du marais,
sont conçues de manière à inclure les communautés des bas-
marais alcalins sensu stricto (Caricion davallianae), leur
transition au Molinion, et des ensembles qui, quoique pou-
vant être rattachés phytosociologiquement aux associations
alcalines du Molinion, contiennent une grande représenta-
tion des espèces citées du Caricion davallianae, en étant de
plus intégrées dans le système du bas-marais ; ceci vient en
quelque sorte en équivalence avec la définition d’une 
classe synthétique du Molinio-Caricetalia davallianae dans
Rameau et al., 1989. Outre les riches systèmes de 
bas-marais, des communautés de bas-marais peuvent exister
sur des petites surfaces à l’intérieur des systèmes de pannes
dunaires (16.3), des tourbières de transition (54.5), des prairies
humides (37), sur des cônes de tuf (54.121) et dans quelques
autres situations. Les codes CORINE détaillés dans 
le manuel peuvent être utilisés, en conjonction avec le 
principal code approprié, pour signaler leur présence. 

Les bas-marais alcalins sont exceptionnellement dotés 
d’espèces spectaculaires, spécialisées, d’aire très limitée. Ils
figurent parmi les habitats qui ont subi le déclin le plus
grave. Ils sont essentiellement éteints dans plusieurs régions
et gravement menacés dans la plupart.

2) Végétales : Schoenus nigricans, S. ferrugineus, Carex spp.,
Eriophorum latifolium, Cinclidium stygium, Tomentypnum
nitens.

3) Correspondances :
Classification nordique: « 34 Rikkärrvegetation-typ », 
« 352 Rik källkärrvegetation ».

4) Sjörs, H. (1948). Myrvegetation i Bergslagen. Acta
Phytogeogr. Suec. 21:1-299.

Caractères généraux
Cet habitat correspond à la végétation des bas-marais neutro-
alcalins, que l’on rencontre le plus souvent sur des substrats
organiques constamment gorgés d’eau et fréquemment (mais
non systématiquement) tourbeux. Présent de l’étage planitiaire à
l’étage subalpin, il se caractérise par un cortège d’espèces
typiques constituées de petites cypéracées (Laiches, Scirpes et
Choins) et d’un certain nombre de mousses hypnacées pouvant
avoir une activité turfigène, accompagné d’une multitude 
d’espèces généralement fort colorées, notamment des orchidées.
Il abrite une multitude d’espèces animales et végétales aujour-
d’hui extrêmement rares et menacées à l’échelle de notre terri-
toire et de l’Europe.

Bien qu’encore assez largement distribué en France, principale-
ment dans les régions calcaires, cet habitat a connu une drama-
tique régression au cours des dernières décennies et ne se ren-
contre bien souvent qu’à l’état relictuel dans de nombreuses
régions où, hier, il était abondant. Les principales causes de sa
régression ont été le drainage agricole, la populiculture,
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l’exploitation de tourbe et diverses activités destructrices telles
que le remblaiement, l’ennoiement ou la mise en décharge.
L’abandon des usages agricoles traditionnels (fauche, pâturage)
constitue aujourd’hui l’une des principales menaces pesant sur
la végétation de ces bas-marais.

La gestion de cet habitat consistera en :
- la préservation des sites maintenus dans un bon état de conser-
vation en proscrivant toute atteinte susceptible de leur être 
portée, notamment du point de vue de leur fonctionnement
hydrique ;
- la restauration des bas-marais dégradés, notamment l’ouvertu-
re des sites colonisés par les ligneux et la réduction du couvert
végétal sur les sites envahis par des espèces colonisatrices (le
Roseau notamment) ;
- l’entretien des bas-marais par la fauche ou le pâturage, dans 
le cadre d’une gestion en mosaïque du milieu.

Déclinaison en habitats élémentaires
L’habitat a été décliné en un seul habitat élémentaire car, en
dépit de sa variabilité, les recommandations pour sa gestion 
restent, pour l’essentiel, les mêmes. 

11 - Végétation des bas-marais neutro-alcalins 

Position de l’habitat élémentaire au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle
Cet habitat comprend un grand nombre d’associations végé-
tales, dont la position au sein des synsystèmes est loin d’être
claire et s’avère encore sujette à controverses. Pour cette raison,
nous ne citerons ici que les principales associations aujourd’hui
reconnues et/ou largement distribuées sur le territoire, leur posi-
tion synsystématique pouvant varier selon les auteurs.

➤ Végétation hygrophile de bas-marais, à dominance d’hémi-
cryptophytes, collinéennes à alpines, sur sol tourbeux, paratour-
beux ou minéral, oligotrophe à mésotrophe :
Classe : Scheuchzerio palustris-Caricetea fuscae

■ Communautés des bas-marais alcalins à mésotrophes, sur
sol neutro-basique, tourbeux à minéral :
Ordre : Caricetalia davallianae

● Communautés montagnardes à planitiaires-continentales
sur sol oligotrophe peu oxygéné, tourbeux ou non tour-
beux :
Alliance : Caricion davallianae 1

◆ Associations :
Caricetum davallianae1
Carici davallianae-Eriophoretum latifolii1
Carici davallianae-Schoenetum x intermedii1
Eriophoro latifolii-Caricetum lepidocarpae1
Orchido palustris-Schoenetum nigricantis1
Pinguiculo grandiflorae-Caricetum davallianae1
Primulo farinosae-Schoenetum ferruginei1
Triglochino palustris-Scirpetum pauciflori1

●  Communautés atlantiques planitiaires des sols tourbeux
oligotrophes :
Alliance : Hydrocotylo vulgaris-Schoenion nigricantis 1

❍  Sous-alliance : Hydrocotylo vulgaris-Schoenenion
nigricantis

◆ Associations :
Anagallido tenellae-Eleocharitetum quinqueflorae 1
Cirsio dissecti-Schoenetum nigricantis 1
Hydrocotylo vulgaris-Juncetum subnodulosi 1
Junco subnodulosi-Pinguiculetum lusitanicae 1

❍  Communautés littorales :
Sous-alliance : Caricenion pulchello-trinervis 1
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Communautés végétales des bas-marais neutro-alcalins, 
présentes en France des étages planitiaire à subalpin. On les 
rencontre essentiellement dans les régions calcaires où elles
occupent des positions topographiques variées : bas-marais 
fluviogènes ou d’origine lacustre, tourbières de pente en moyen-
ne montagne, dépressions humides dunaires… Elles se dévelop-
pent sur des substrats divers, rarement minéraux, le plus souvent
humiques ou holorganiques (tourbe noire dite « à hypnacées »),
parfois au voisinage de dépôts tufeux. Cet habitat est étroite-
ment dépendant de son alimentation hydrique, tant en termes
qualitatifs que quantitatifs. Le sol, à drainage souvent difficile,
est en effet constamment gorgé d’une eau de type bicarbonatée-
calcique, méso- à oligotrophe et de pH généralement compris
entre 6 et 8. La nappe peut être stable ou connaître quelques
fluctuations saisonnières (rabattement toujours temporaire). Elle
ne se trouve jamais éloignée du niveau du sol, même en été, et
des périodes d’inondation sont possibles.

La plupart de ces communautés végétales se rencontrent dans
des tourbières basses alcalines où les processus d’élaboration et
d’accumulation de la tourbe, infra-aquatiques (c’est-à-dire que
la turbification a lieu sous le niveau de la nappe), sont assurés
en premier lieu par un cortège de petites espèces muscinales,
neutro-calcicoles, comme Tomentypnum nitens, Campylium
stellatum et C. elodes, Calliergon stramineum et C. giganteum,
Palustriella commutata, Drepanocladus cossonii et D. 
revolvens, Scorpidium scorpioides… regroupées dans les
mousses dites hypnacées ou pleurocarpes.

Variabilité

Cet habitat regroupe une grande diversité de communautés
végétales organisées au sein de deux alliances bien distinctes.
On peut ainsi observer :
- des communautés de bas-marais alcalins eu- et nord-atlantiques :
celles-ci correspondent dans la classification phytosociologique
à l’alliance de l’Hydrocotylo vulgaris-Schoenion nigricantis.
Elles sont présentes en France dans les régions sous influence
atlantique, du Nord-Pas-de-Calais au Bassin aquitain, en passant
par la Normandie, les Pays-de-la-Loire, l’essentiel du Bassin
parisien et le Massif central occidental. Ces communautés abri-
tent un cortège d’espèces caractéristiques des régions occiden-
tales, avec une composante atlantique marquée : Hydrocotyle
vulgaris, Cirsium dissectum, Samolus valerandi, Oenanthe
lachenalii, Juncus subnodulosus, Anagallis tenella ou Carex 
trinervis ;
- des communautés de bas-marais alcalins médioeuropéens et
des montagnes moyennes : celles-ci correspondent à l’alliance
du Caricion davallianae. On les rencontre en Lorraine, en
Champagne orientale et en Bourgogne (montagne châtillonaise
notamment), dans le Jura et les Alpes, dans les Pyrénées ou
encore dans les Causses. Ces communautés se distinguent des
précédentes par la rareté ou l’absence des espèces atlantiques, 
et a contrario par la présence, voire l’abondance, d’espèces
continentales-montagnardes typiques comme Schoenus 
ferrugineus, Carex davalliana, Primula farinosa, Swertia 

perennis, Eriophorum latifolium, Tofieldia calyculata,
Dactylorhiza traunsteineri, Gymnadenia odoratissima, Bartsia
alpina ou Parnassia palustris. La composition floristique de ces
communautés végétales varie selon les régions, avec par
exemple une composante subméditerranéenne dans les Causses
(présence caractéristique de Scirpoides holoschoenus au sein
des bas-marais caussenards), la rareté ou l’absence des espèces
médioeuropéennes (Juncus subnodulosus, Liparis loeselii,
Carex hostiana…) dans les Pyrénées orientales, ou encore la
progression d’espèces boréales dans les bas-marais d’altitude
(Alpes), ceux-ci faisant la transition avec les formations alpines
du Caricion incurvae (UE 7240*).

Dans les formes pionnières de ces groupements, sur tourbe
dénudée, la végétation est dominée par de petites espèces rases,
avec Eleocharis quinqueflora, Anagallis tenella, Hydrocotyle
vulgaris et Samolus valerandi dans les communautés atlan-
tiques, et leurs vicariantes continentales-montagnardes
Triglochin palustre, Parnassia palustris, Blysmus compressus et
Schoenus ferrugineus dans les autres régions.

Un passage progressif s’opère entre ces deux alliances 
vicariantes (atlantique et continentale-montagnarde) avec une
proportion variable d’espèces atlantiques, continentales et mon-
tagnardes selon l’influence biogéographique de la région dans
lesquelles elles se trouvent. Toutes les transitions sont possibles
dans les régions intermédiaires.

Au-delà de ces communautés qui constituent la végétation
typique des bas-marais neutro-alcalins, cet habitat regroupe éga-
lement un certain nombre de communautés moins caractéris-
tiques, dérivant de celles-ci. C’est ainsi que les « bas-marais à
hautes herbes » (Cor.54.2I), constitués de Peucedanum palustre,
Eupatorium cannabinum, Cicuta virosa, Symphytum officinale,
Lysimachia vulgaris, Cladium mariscus, Phragmites australis,
Glyceria maxima, Calamagrostis canescens sont inclus dans cet
habitat. Il s’agit de formations méso-eutrophes que l’on 
rencontre fréquemment dans les marais de plaine ; ils sont par
exemple abondants dans la plaine picarde. Parmi ces commu-
nautés peuvent notamment être cités le Thelipterido palustris-
Phragmitetum australis et le Lathyro palustris-Lysimachietum
vulgaris. Il faut alors interpréter la directive d’une manière bien
précise et ne retenir ces groupements comme appartenant à cet
habitat que dans les seuls cas où ceux-ci dérivent des commu-
nautés typiques précédemment décrites (atterrissement, 
enrichissement) et où des éléments caractéristiques de ces com-
munautés persistent, constituant un potentiel de régénération
qu’il faudra exploiter en vue d’une restauration de l’habitat. En
revanche, les cladiaies (formations à Cladium mariscus) riches
en éléments des bas-marais alcalins ne doivent pas être retenues
ici, mais être traitées dans l’habitat UE 7210*.

Selon la classification CORINE, cet habitat regroupe également
les communautés de bas-marais alcalins des dépressions
dunaires nord-atlantiques à Carex trinervis (Cor. 54.2H). En
effet, de grandes similitudes se rencontrent entre ces commu-
nautés et celles des bas-marais alcalins typiques, car elles se
développent dans des dépressions d’origine éoliennes (pannes
ou lettes) alimentées par une nappe d’eau douce à légèrement
saumâtre, dans lesquelles un fin dépôt de matière organique se
forme en surface du sable, favorisant l’installation d’espèces
turficoles. On y rencontre ainsi Schoenus nigricans, Samolus
valerandi, Parnassia palustris, Hydrocotyle vulgaris, Epipactis
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palustris, Carex trinervis, Juncus subnodulosus, Gentianella 
uliginosa… Bien que figurant sous le code de cet habitat, ces
communautés des dépressions dunaires nord-atlantiques (sous-
alliance du Caricenion pulchello-trinervis, alliance de
l’Hydrocotylo-Schoenion), comme celles des autres régions 
(littoral armoricain, centre et sud-atlantique, landais) doivent
être traitées de préférence par le code UE 2190 (éventuellement
en croisement avec celui-ci) qui lui est spécifique en ce qu’il
regroupe l’ensemble des végétations des dépressions humides
interdunaires (cf. tome « Habitats côtiers »).

Physionomie, structure

Dans leur forme typique, ces communautés, qu’elles soient atlan-
tiques ou continentales-montagnardes, sont caractérisées par la
présence, et souvent la prédominance d’un cortège de petites
Laiches formant des parvocariçaies avec Carex davalliana,
C. hostiana, C. viridula subsp. oedocarpa, C. flava, C. viridula,
C. panicea, C. pulicaris ou C. dioica. Une flore souvent très
riche d’espèces colorées, notamment de nombreuses orchidées
comme Epipactis palustris, Dactylorhiza incarnata et D. traun-
steineri, Liparis loeselii, Gymnadenia conopsea et G. odoratis-
sima, Spiranthes aestivalis, Orchis laxiflora subsp. palustris ou
Herminium monorchis, accompagne généralement ces espèces,
au-dessus d’un tapis plus ou moins dense d’hypnacées.

Très souvent, ces bas-marais se voient colonisés par des schoe-
naies. Le Choin noirâtre est présent sur l’ensemble de l’aire de
distribution de cet habitat, à l’exception des zones d’altitude. En
revanche, le Choin ferrugineux n’est présent que dans les com-
munautés continentales-montagnardes, avec parfois leur hybride
Schoenus x-intermedius. Ces deux espèces et leur hybride
constituent généralement sur ces bas-marais des populations en
touradons (à moins d’un entretien régulier, par exemple par la
fauche), de taille réduite chez le Choin ferrugineux mais pouvant
être importante pour le Choin noirâtre. C’est entre ces touradons
que se développe le cortège de petites espèces herbacées carac-
téristiques des bas-marais.

Dans certains cas, le Jonc noueux peut être dominant et impri-
mer à la végétation une physionomie prairiale. Dans les com-
munautés continentales-montagnardes, c’est le Scirpe gazonnant
qui peut être prédominant, alors que le Trichophore des Alpes
peut l’être dans les formes d’altitude. Dans tous ces cas, le fond
floristique, même appauvri, demeure caractéristique.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

● Phanérogames 
Carex davalliana Laiche de Davall1

Carex viridula subsp. Laiche à fruits écailleux
brachyrhyncha var. elatior2

Carex flava Laiche jaune
Carex viridula subsp. oedocarpa3 Laiche à tige basse
Carex hostiana Laiche de Host
Carex pulicaris Laiche puce
Schoenus nigricans Choin noirâtre
Schoenus ferrugineus Choin ferrugineux1

Schoenus x-intermedius Choin intermédiaire1

Juncus subnodulosus Jonc noueux4

Epipactis palustris Épipactis des marais
Orchis laxiflora subsp. palustris Orchis des marais
Dactylorhiza incarnata Orchis incarnat
Dactylorhiza traunsteineri Orchis de Traunsteiner1

Gymnadenia conopsea Orchis moucheron
Gymnadenia odoratissima Gymnadénia très odorant

Herminium monorchis Orchis musc
Liparis loeselii Liparis de Loesel
Spiranthes aestivalis Spiranthe d’été
Drosera longifolia Rossolis à feuilles longues
Pinguicula vulgaris Grassette vulgaire1

Parnassia palustris Parnassie des marais
Swertia perennis Swertie vivace1

Primula farinosa Primevère farineuse1

Tofieldia calyculata Tofieldie à calicule1

Bartsia alpina Bartsie des Alpes1

Eriophorum latifolium Linaigrette à feuilles larges1

Trichophorum alpinum Trichophore des Alpes1

Trichophorum cespitosum Scirpe gazonnant1

Anagallis tenella Mouron délicat4

Hydrocotyle vulgaris Hydrocotyle vulgaire4

Cirsium dissectum Cirse d’Angleterre4

Samolus valerandi Samole de Valerand4

Oenanthe lachenalii Oenanthe de Lachenal4

Scirpoides holoschoenus Holoschoenus commun4

Triglochin palustre Troscart des marais1

Eleocharis quinqueflora Éléocharis à cinq fleurs

● Bryophytes
Calliergon giganteum
Calliergon stramineum
Campylium elodes
Campylium stellatum
Palustriella commutata5 

Drepanocladus cossonii
Drepanocladus revolvens
Scorpidium scorpioides
Tomentypnum nitens

Confusions possibles avec d’autres habitats

Lorsque les espèces caractéristiques de cet habitat sont pré-
sentes, formant le fond floristique typique des bas-marais alca-
lins maintenus dans un bon état de conservation, les confusions
avec d’autres types d’habitats sont difficiles. En particulier, la
présence du cortège de petites Laiches caractéristiques, la 
couverture muscinale développée sur un substrat gorgé d’eau,
souvent tourbeux, la présence des nombreuses espèces com-
pagnes à la fois neutro-calcicoles, hygrophiles et turficoles, la
présence, voire dans certains cas la dominance, des Choins auto-
risent généralement peu de confusions.

Cependant, cet habitat ne se trouve pas systématiquement sous
sa forme caractéristique et des confusions sont possibles dès lors
que le cortège de référence s’appauvrit et que des espèces carac-
téristiques de groupements voisins prennent davantage d’impor-
tance, voire se mettent à dominer la végétation. Des confusions
sont ainsi parfois possibles avec la végétation des roselières
(Cor. 53.1), certaines formations à grandes Laiches (Cor. 53.2),
les marais à Cladium mariscus (UE 7210*), les prairies à Joncs
(notamment des prairies à Jonc noueux, Cor. 37.218) ou les
moliniaies alcalines (UE 6410), lorsque des éléments respecti-
vement du Phragmition communis, du Magnocaricion elatae, du
Juncion acutiflori ou du Molinion caeruleae transgressent dans
les bas-marais. Dans ce cas, seules les formations demeurant
riches en éléments des bas-marais neutro-alcalins (cf. liste des
espèces « indicatrices ») peuvent conserver le code UE 7230, 
mis à part les formations à Cladium mariscus, dont le caractère
prioritaire est renforcé par l’attribution d’un code particulier
(UE 7210*).

Tourbières basses alcalines

1 Principalement communautés continentales-montagnardes.
2 = Carex lepidocarpa.
3 = Carex demissa.

4 Principalement communautés atlantiques.
5 = Cratoneuron commutatum.
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Correspondances phytosociologiques
Cet habitat comprend un grand nombre d’associations végé-
tales, dont la position au sein des synsystèmes est loin d’être
claire et s’avère encore sujette à controverses. Pour cette raison,
nous ne citerons ici que les principales associations aujourd’hui
reconnues et/ou largement distribuées sur le territoire, leur posi-
tion synsystématique pouvant varier selon les auteurs.

Communautés montagnardes à planitiaires-continentales :
alliance du Caricion davallianae.

Associations :
Primulo farinosae-Schoenetum ferruginei :  association
continentale sub-boréale.

Carici davallianae-Schoenetum x intermedii : association
vicariante de la précédente sur les marais tufeux du plateau
de Langres.

Orchido palustris-Schoenetum nigricantis : association
continentale planitiaire-collinéenne.

Caricetum davallianae : association montagnarde et subalpine
des bas-marais du Jura et des Alpes.

Carici davallianae-Eriophoretum latifolii : association
montagnarde des bas-marais pyrénéens.

Pinguiculo grandiflorae-Caricetum davallianae : associa-
tion des bas-marais des Pyrénées-Orientales.

Eriophoro latifolii-Caricetum lepidocarpae : association
des parvocariçaies à Laiche à fruits écailleux des marais
tufeux du plateau de Langres.

Triglochino palustris-Scirpetum pauciflori : groupement
continental-montagnard régressif.

Communautés atlantiques planitiaires : alliance de
l’Hydrocotylo vulgaris-Schoenion nigricantis.

Sous-alliance de l’Hydrocotylo vulgaris-Schoenenion nigricantis.

Associations :
Cirsio dissecti-Schoenetum nigricantis : association des
tourbières alcalines occidentales.

Hydrocotylo vulgaris-Juncetum subnodulosi : bas-marais
occidentaux atlantiques à Jonc noueux sur sols faiblement à
non tourbeux.

Anagallido tenellae-Eleocharitetum quinqueflorae : asso-
ciation pionnière occidentale des tourbes neutro-alcalines
dénudées.

Junco subnodulosi-Pinguiculetum lusitanicae : association
pionnière occidentale des tourbes neutro-acidiphiles dénudées.

Communautés littorales : sous-alliance du Caricenion 
pulchello-trinervis.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Les processus dynamiques affectant les bas-marais alcalins sont
aussi divers que le sont les communautés qui constituent ce
milieu. Ils dépendent de la nature même de ces communautés,
selon notamment qu’elles se développent en plaine ou en 
montagne, d’un certain nombre de facteurs abiotiques les 
caractérisant : nature du sol, pH et minéralisation des eaux 
d’alimentation, fluctuations de la nappe…, ou encore du degré
de naturalité de ces communautés et notamment de la nature des
actions anthropiques les affectant. Il n’est pas possible de 
présenter dans le détail l’ensemble des processus dynamiques

susceptibles d’affecter ces communautés, d’autant moins que les
mécanismes et les facteurs régissant ces processus sont encore
pour certains très mal connus. Dans tous les cas, une étude chro-
nologique de la végétation se révélera nécessaire pour déceler
les éventuelles tendances évolutives de la végétation.

Dans de nombreux sites de plaine, les communautés de 
bas-marais alcalins soustraites à toute action d’entretien
connaissent une évolution progressive qui conduit, sous une
échéance plus ou moins rapide, à la progression des formations
ligneuses. Celles-ci, constituées principalement de Bourdaine
(Frangula alnus), espèce particulièrement envahissante, de
diverses essences de Saules (Salix cinerea, S. acuminata, S.
caprea…) ou d’Aulne glutineux (Alnus glutinosa) progressent
au détriment des espèces caractéristiques des bas-marais dont la
pérennité peut se trouver menacée si aucune intervention n’est
envisagée. Cette évolution progressive n’est pas systématique et
il arrive que des communautés de bas-marais connaissent une
grande stabilité, conditionnée en premier lieu par leur fort degré
de naturalité (absence de drainage). C’est notamment le cas des
formations de moyenne montagne où les conditions station-
nelles (température, pluviosité) seront telles qu’une colonisation
ligneuse ne sera pas systématique ou restera marginale (bordure
des sites). On observera par exemple souvent ce phénomène sur
les bas-marais associés aux tufières, sur les tourbières de pente
à Choin ferrugineux, ou sur les sites colonisés par le Scirpe
gazonnant dont la densité des brosses est peu propice au 
développement des ligneux.

Dans certains bas-marais neutro-alcalins de plaine, le degré 
trophique (marais méso-eutrophes) est tel que la dynamique
progressive de la végétation est rapide et s’opère en faveur de
formations très productives, dominées par des espèces que l’on
peut regrouper sous le qualificatif de « hautes herbes », avec
notamment le Peucédan des marais (Peucedanum palustre),
l’Eupatoire chanvrine (Eupatorium cannabinum), le Lythrum
salicaire (Lythrum salicaria), le Liseron des haies (Calystegia
sepium), la Ciguë aquatique (Cicuta virosa), la Consoude offici-
nale (Symphytum officinale) ou la Lysimaque vulgaire
(Lysimachia vulgaris). La végétation prend alors un caractère
exubérant que l’on peut également rencontrer en marge de sites
plus oligotrophes localement enrichis par des apports latéraux
(ourlets).

Il peut également arriver, notamment sur les sites les plus
humides (sol très engorgé, circulation d’eau superficielle), que
ces communautés de bas-marais se voient colonisées par des
hélophytes à caractère envahissant, comme le Roseau commun
(Phragmites australis), le Marisque (Cladium mariscus),
diverses espèces de Laiches (Carex spp.) ou de Massettes
(Typha spp.), notamment si des porte-graines de ces espèces se
trouvent à proximité ou si des semences se trouvent mises à jour
par un remaniement du sol. Ces espèces, qui se révèlent parfois
monopolistes, peuvent constituer une menace pour les commu-
nautés de bas-marais alcalins en ce qu’elles ont tendance à s’y
substituer. Une telle dynamique pourra être évitée par la mise en
œuvre d’une gestion adaptée.

Enfin, les communautés de bas-marais neutro-alcalins peuvent
se voir progressivement colonisées par des Sphaignes, formant
des tourbières de transition (UE 7140) lorsque s’individualisent
des buttes d’espèces tolérantes aux pH relativement élevés, 
préfigurant ainsi une évolution possible du milieu vers une 
tourbière acidiphile (UE 7110*). Ce phénomène n’est pas rare et
les Sphaignes, accompagnées éventuellement d’espèces caracté-
ristiques des bas- ou hauts-marais acidiphiles, pourront côtoyer
un certain moment le cortège d’espèces des bas-marais alcalins,
jusqu’à ce que l’acidification du milieu qu’elles engendreront
par échanges ioniques exclût ces communautés neutro-alcalines
et ne laissent place qu’aux seules formations acidiphiles.
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Liée aux activités humaines

Un entretien régulier de ces formations de bas-marais alcalins
par le pâturage ou la fauche, parfois par le brûlis dirigé, permet
généralement le maintien de ces communautés dans un bon état
de conservation. Certaines actions peuvent cependant les faire
évoluer de manière régressive vers les communautés pionnières
des bas-marais alcalins. C’est ainsi que la fréquentation naturelle
des sites par le grand gibier, le piétinement du sol par le bétail
ou la réalisation de décapages favorisent le développement des
communautés pionnières des tourbes ou des sols organiques
neutro-alcalins dénudés.

Le drainage conduit généralement au développement de moli-
niaies turficoles dans lesquelles progressent des espèces comme
la Molinie bleue (Molinia caerulea), la Succise des prés
(Succisa pratensis), la Sanguisorbe officinale (Sanguisorba 
officinalis) ou la Potentille tormentille (Potentilla erecta)…, ou
parfois au développement de formations prairiales à Jonc
noueux, encore favorisées par le piétinement.

Habitats associés ou en contact
Les bas-marais alcalins forment souvent des complexes de végé-
tation associant diverses communautés végétales organisées en
mosaïque ou en ceintures concentriques, selon différents 
gradients à la fois d’humidité, de pH, de trophie et selon le stade
dynamique de la végétation. Ainsi, les principaux habitats 
susceptibles d’être rencontrés en contact ou en association avec
les communautés des bas-marais alcalins sont :
- les végétations à Cladium mariscus (UE 7210*) ;
- les communautés des sources et suintements carbonatés 
(UE 7220*) ;
- les prairies à Molinie sur calcaire et argile (Molinion caeruleae)
(UE 6410) ;
- les formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès
d’embuissonnement sur calcaires (UE 6210*) ;
- la végétation des dunes pour les communautés des pannes,
notamment les dunes à Argousier, Hippophaë rhamnoides
(UE 2160) et à Saule des sables, Salix arenaria (UE 2170) ;
- les eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation ben-
thique à characées (UE 3140) ;
- les plans d’eau eutrophes avec végétation libre ou enracinée
(UE 3150) ;
- la végétation flottante des rivières submontagnardes et plani-
tiaires (UE 3260) ;
- les tourbières de transition et tremblants (UE 7140) ;
- les tourbières hautes actives (UE 7110*) ;
- les tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régéné-
ration (UE 7120) ;
- les formations alpines pionnières du Caricion incurvae
(= Caricion bicolori-atrofuscae) (UE 7240*) ;
- les bas-marais acides (Cor. 54.4) ;
- les prairies humides eutrophes (Cor. 37.2) ;
- les roselières s.l. (Cor. 53.1), notamment les phragmitaies 
(Cor. 53.11) ;
- les communautés à grandes Laiches (magnocariçaies) 
(Cor. 53.21).

Répartition géographique
L’aire de distribution de cet habitat est vaste mais il se concentre
préférentiellement dans les régions calcaires, en plaine comme
en montagne. Il est encore bien présent dans des régions comme
le Jura, les Alpes, les Pyrénées ou le Bassin parisien (vallées
picardes notamment), dans une moindre mesure en Champagne,
en Bourgogne, en Normandie et dans les Pays-de-la-Loire, en
Charente et sur le pourtour du Massif central. Il existe çà et là
ailleurs sur le territoire.

Valeur écologique et biologique
Cet habitat compte aujourd’hui parmi les plus menacés de notre
territoire. Il a déjà connu une très forte régression en raison du
développement d’un certain nombre d’activités anthropiques, et
ce malgré son immense valeur patrimoniale, mais aussi 
fonctionnelle. Les communautés des bas-marais alcalins abritent
en effet une multitude d’espèces, animales et végétales, spéciali-
sées, dont certaines sont très étroitement dépendantes de ces
milieux pour survivre et dont beaucoup sont aujourd’hui rares,
menacées et/ou protégées au niveau national ou européen. Citons
par exemple le cas du Rossolis à feuilles longues, du Choin fer-
rugineux, de la Primevère farineuse, du Liparis de Loesel ou du
Spiranthe d’été pour la flore. Quelques espèces animales très
menacées - par exemple l’Azuré de la Sanguisorbe (Maculinea
teleius) et l’Azuré des paluds (Maculinea nausithous) - sont
aujourd’hui exclusivement dépendantes de ces milieux qui abri-
tent également des espèces plus largement dépendantes des zones
humides et qui trouveront dans les bas-marais alcalins d’excel-
lentes conditions de reproduction : c’est le cas d’un certain
nombre d’espèces d’invertébrés (odonates notamment), de batra-
ciens (Rainettes, Grenouilles, Sonneur à ventre jaune…), de rep-
tiles (Couleuvres à collier et vipérine, Natrix natrix et Natrix
maura, Cistude d’Europe), d’oiseaux (notamment dans les faciès
« à hautes herbes » pour les fauvettes paludicoles, le Blongios
nain, Ixobrychus minutus…) ou de mammifères (Loutre).

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Végétales :
UE 1903 - Liparis loeselii, le Liparis de Loesel.

Animales :
UE 1355 - Lutra lutra, la Loutre d’Europe,
UE 1220 - Emys orbicularis, la Cistude d’Europe,
UE 1166 - Triturus cristatus, le Triton crêté,
UE 1193 - Bombina variegata, le Sonneur à ventre jaune,
UE 1059 - Maculinea teleius, l’Azuré de la Sanguisorbe,
UE 1061 - Maculinea nausithous, l’Azuré des paluds,
UE 1071 - Coenonympha oedippus, le Fadet des Laiches.

Valeur économique et sociale
L’intérêt fonctionnel, économique et social de ces communautés
est également important en ce qu’elles participent, seules ou
associées, à d’autres types de communautés de zones humides, à

Tourbières basses alcalines
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la régulation des débits des cours d’eau, à la filtration et 
l’épuration des eaux, à la production de ressources piscicoles et
cynégétiques…

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier
Privilégier les communautés de bas-marais alcalins dans 
lesquelles le cortège caractéristique (cf. « Espèces indicatrices
du type d’habitat ») est bien représenté et diversifié. Certaines
espèces (Choins noirâtre et ferrugineux, Scirpe gazonnant
notamment) peuvent être largement prédominantes mais il faut
s’assurer que les espèces compagnes sont également présentes.
Dans la plupart des cas, l’envahissement de ces communautés
par des groupements agressifs d’hélophytes (Roseau commun
notamment) ou le développement de groupements « à hautes
herbes » seront préjudiciables aux communautés typiques des
bas-marais et au maintien des nombreuses petites espèces,
basses et héliophiles, qui constituent la grande richesse de ces
milieux. Cependant, dans certains cas, ces groupements généra-
lement envahissants et signe d’un dysfonctionnement du milieu
pourront révéler un intérêt écologique particulier justifiant leur
conservation en l’état. C’est par exemple le cas de certains
marais « à hautes herbes » des vallées picardes qui présentent un
intérêt dans la conservation de populations nicheuses de
Blongios nain. Dans tous les cas, un diagnostic préalable s’im-
posera permettant d’évaluer l’état de conservation de l’habitat et
son intérêt écologique, et le principe d’une gestion en mosaïque
devra être privilégié pour favoriser la juxtaposition de structures
diversifiées où l’expression des différents faciès de l’habitat
sera favorisée.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Cet habitat a connu une dramatique régression au cours des 
dernières décennies. De nombreux marais, principalement en
plaine, ont été drainés, asséchés, reconvertis en cultures (maïs)
ou pour la populiculture, exploités pour leur gisement de tourbe,
ennoyés, mis en décharges, remblayés… Les menaces pèsent
encore très lourdement sur ces milieux qui connaissent 
également aujourd’hui des problèmes liés à l’abandon des usages
agricoles traditionnels qui y étaient pratiqués et permettaient 
le maintien de milieux ouverts et la juxtaposition de strates 
diversifiées.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
La végétation des bas-marais alcalins permet la production d’un
certain nombre de ressources naturelles exploitables dans le cadre
d’une activité parcimonieuse, extensive, respectueuse de leur carac-
tère renouvelable : ces milieux fournissent encore aujourd’hui dans
plusieurs régions foin, litière et zones de pâture pour le bétail.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Grande sensibilité de l’habitat vis-à-vis de son alimentation
hydrique, tant en termes qualitatifs que quantitatifs. Grande sen-
sibilité du sol, généralement très peu portant, et de la végétation.

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

Proscrire toute atteinte portée à l’écosystème supportant cet
habitat : proscrire tout boisement ou toute mise en culture, toute
exploitation industrielle de tourbe sur les sites d’intérêt écolo-
gique avéré, tout apport d’intrant (pesticides, amendements 
chimiques ou organiques) et toute modification artificielle du
régime hydrique préjudiciable au maintien de l’habitat.
Proscrire notamment tout drainage et garantir la qualité physico-
chimique des eaux d’alimentation (gestion intégrée à mener à
l’échelle du bassin versant).

La bibliographique concernant la gestion des bas-marais neutro-
alcalins est relativement abondante et les références aujourd’hui
nombreuses. Pour une approche globale des différentes 
techniques qu’il est possible de mettre en œuvre pour gérer
durablement ces milieux, nous invitons le lecteur à se référer au
document produit par Espaces naturels de France (Dupieux,
1998) qui dresse le bilan des expériences de gestion et de res-
tauration menées sur les tourbières en France.

Dans la plupart des cas, la gestion de cet habitat consistera à
favoriser l’expression de son cortège d’espèces caractéristiques
dans le cadre d’une gestion en mosaïque favorisant la juxtaposi-
tion de strates diversifiées. Son maintien dans un bon état de
conservation consistera alors le plus souvent à s’opposer à la
dynamique progressive de la végétation, notamment à l’accu-
mulation de litière, à la fermeture et au boisement du milieu.
Rappelons à ce stade que cette évolution n’est pas systématique
et que certains bas-marais neutro-alcalins révéleront une grande
stabilité et pourront ne pas nécessiter d’intervention au-delà
d’un simple suivi du milieu. Enfin, la gestion de cet habitat ne
devra pas être dissociée de celle du reste de la tourbière, les
habitats formant sur ces milieux des mosaïques complexes qui
doivent inciter à une prise en compte globale des sites lors de la
définition des itinéraires techniques de gestion.

● Gestion courante par pâturage extensif

La gestion courante des bas-marais alcalins s’opère générale-
ment par la fauche ou le pâturage extensif. L’une comme l’autre
de ces méthodes permet de limiter le développement de la végé-
tation et son évolution vers des stades préforestiers. Cependant,
on notera que le pâturage révèle quelques problèmes sur certains
sites lorsque les animaux manifestent des préférences alimen-
taires les conduisant à délaisser certaines espèces peu appétantes
(les ligneux notamment) et au contraire à concentrer leur activité
(abroutissement, piétinement) sur certaines espèces ou certains
secteurs préférentiels. Ce comportement est fréquemment observé
et conduit parfois les gestionnaires à préférer la fauche au 
pâturage. C’est notamment le cas pour les schoenaies car le
Choin (au moins Schoenus nigricans) se révèle souvent très
appétant et se trouve consommé en quantité par les herbivores
qui constituent alors pour lui une menace en termes de conserva-
tion (à moins de ménager des parcelles soustraites aux herbivores
par leur mise en défens à l’aide d’une clôture). Le même problème
s’est posé sur le marais de Lavours (Ain) où la Sanguisorbe 
officinale (Sanguisorba officinalis), plante hôte de plusieurs
espèces patrimoniales de papillons, s’est trouvée menacée par
l’abroutissement répété des herbivores (bovins Highland et 
chevaux Camargue).

Le chargement instantané moyen généralement observé sur ces
milieux est compris entre 0,3 et 0,8 UGB/ha mais des essais
préalables, sur de petites parcelles expérimentales et à des taux
de chargement variables, sont conseillés préalablement à une
gestion du site en vraie grandeur (commencer avec un taux faible
qui pourra être augmenté par la suite). Les animaux utilisés sont
souvent de races rustiques aux bonnes capacités d’adaptation aux
conditions difficiles rencontrées dans ce type de zones humides.
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● Gestion courante par la fauche

Une méthode alternative au pâturage consiste à intervenir par la
fauche. Dans la très grande majorité des cas, c’est une fauche
tardive (août à mars) qui s’imposera dans le cadre d’une gestion
des bas-marais avec un but conservatoire. Il faudra veiller à 
pratiquer une fauche de type centrifuge (ou par bandes), à un
rythme lent, pour permettre à la faune de fuir le système de
coupe. Par ailleurs, la fauche devra se pratiquer en mosaïque en
divisant le site en un certain nombre de parcelles (environ 1 ha)
fauchées chaque année à tour de rôle, à la fois pour préserver des
zones de refuge pour la faune et la flore et pour créer une
mosaïque d’habitats hétérogènes du point de vue de leur struc-
turation verticale. Le rythme de retour moyen sur ces milieux,
fonction de la dynamique de la végétation, est généralement de
deux à trois ans. C’est le rythme qui concernera la plupart des
états de l’habitat, dans ses formes typiques comme dans ses
formes dominées par le Jonc noueux ou la Molinie. Les schoe-
naies, tout comme les faciès à Scirpe gazonnant, demandent en
revanche une fréquence plus faible, comprise entre trois et cinq
ans. Les matériaux issus de la fauche devront être exportés pour
ne pas risquer d’enrichir le milieu par la décomposition de la
litière. Ce type de milieu imposera souvent des contraintes 
techniques, notamment en termes d’accessibilité aux sites en 
raison de l’engorgement du sol offrant souvent peu de portance.
Il sera ainsi parfois nécessaire, sur les sites les plus fragiles ou
les plus difficiles d’accès, d’utiliser du matériel spécialisé pour
le travail en milieu peu portant, par exemple de petits tracteurs
aux roues jumelées ou équipés de pneus basse-pression, du
matériel léger comme des quads agricoles équipés de tondo-
broyeurs ou de barres de coupe sur moteur auxiliaire, éventuel-
lement du matériel chenillé ou du petit matériel de coupe (moto-
faucheuse) sur les sites très sensibles ou de faible superficie. Dès
que cela se révèle possible (accessibilité et sensibilité du site), il
est conseillé aux gestionnaires d’associer les agriculteurs à leur
démarche, en définissant un partenariat sur la base d’un cahier
des charges conciliant à la fois objectifs de production et objec-
tifs de conservation.

● Restauration des bas-marais dégradés

Sur les sites embroussaillés, des actions préalables de restaura-
tion seront parfois nécessaires. Les ligneux devront être traités
pour éviter une généralisation de la structure haute, sans procé-
der à l’éradication systématique de toute forme de végétation
ligneuse (gestion à mener en mosaïque en préservant des sec-
teurs boisés). Les ligneux pourront être coupés manuellement
(au ras du sol), être ponctuellement arrachés pour diversifier la
microtopographie (création de dépressions et de surfaces déca-
pées) ou être broyés mécaniquement (récupération nécessaire du
broyat). Tous les rémanents devront être évacués ou pourront
être brûlés sur place à l’aide de cuves adaptées pour éviter les
risques de combustion de la tourbe (si les travaux se déroulent
en période sèche) et d’enrichissement du milieu par les cendres.
Sur plusieurs bas-marais alcalins, les gestionnaires ont rencontré
de grandes difficultés à gérer la Bourdaine, espèce extrêmement
vigoureuse dont la limitation est rendue très difficile par sa forte
capacité à rejeter. Un traitement chimique des souches semble la
meilleure solution, mais celui-ci devra être appliqué avec de très
grandes précautions en intervenant sur des souches fraîches en
période de sève descendante et à l’aide d’un produit adapté à un
usage en zones humides (trichlopyr en sels d’amine par
exemple).

Les bas-marais envahis par les Roseaux peuvent être restaurés
mécaniquement en réalisant une ou deux fauches successives au
cours d’une même saison de végétation (idéalement en 
juin-juillet) et en répétant ce traitement sur plusieurs années. 

Les bas-marais « à hautes herbes », quant à eux, peuvent être
restaurés en pratiquant une fauche annuelle en fin de saison de
végétation et en répétant ce traitement sur quelques années
(éventuellement en procédant préalablement à une ou deux
fauches au cours d’une même saison de végétation).

Enfin, il est important de rappeler qu’une attention particulière
devra être portée au fonctionnement hydrique du site qui, s’il se
révélait perturbé (par exemple par des travaux de drainage),
devrait impérativement faire l’objet d’interventions préalable-
ment à toute autre action à but conservatoire. Les techniques à
mettre en œuvre (bouchage et blocage de drains) sont décrites
dans le détail dans la fiche de l’habitat UE 7120.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée

Marais de Pagny-sur-Meuse (Meuse) géré par le conservatoire
des sites lorrains.

Marais Vernier (Eure) géré par le parc naturel régional de
Bretonne.

Marais d’Episy (Seine-et-Marne) dont la gestion est suivie par la
DIREN Île-de-France et le conseil général de Seine-et-Marne.

Réserve naturelle des marais de la Sangsurière (Manche) gérée
par le parc naturel régional marais du Cotentin et du Bessin.

Marais du Grand-Hazé (Orne) géré par le conseil général de
l’Orne.

Réserve naturelle du marais de Lavours (Ain) géré par l’Entente
interdépartementale de démoustication.

Marais de la Haute-Clarée (Hautes-Alpes) géré par Espaces
naturels de Provence.

Sites gérés par le conservatoire Rhône-Alpes des espaces natu-
rels (marais de Fenières, des Bidonnes, des Broues, de Laprau,
tourbière de Cérin, de Praubert…).

Tourbières de la vallée du Drugeon (Doubs) gérées par le
Syndicat mixte du plateau de Frasne et Espace naturel comtois.

Marais tufeux du Châtillonais (Côte-d’Or).

Tourbière de Vandoire (Dordogne) gérée par Espaces naturels
d’Aquitaine.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Poursuivre et améliorer les inventaires et la caractérisation des
milieux tourbeux en France.

Poursuivre les actions de conservation et de gestion de ces
milieux fragiles dans le droit fil des actions entreprises dans le
cadre du programme Life « Tourbières de France ».

Poursuivre les expérimentations et les suivis scientifiques et
techniques des méthodes de gestion des écosystèmes tourbeux.

Mettre en œuvre une stratégie nationale de conservation de ces
milieux menacés, traitant notamment des problèmes liés au 
boisement, au creusement de plans d’eau ou à l’extraction indus-
trielle de tourbe.

Bibliographie
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Éboulis ouest-méditerranéens 
et thermophiles

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS. : 61.3

1) Éboulis des expositions chaudes des Alpes et des
Pyrénées, des substrats calcaires des Pyrénées, des mon-
tagnes, des collines et des plaines méditerranéennes et, loca-
lement, des stations chaudes et ensoleillées d’Europe
moyenne. La végétation appartient aux ordres
Androsacetalia alpinae p., Thlaspietalia rotundifolii p.,
Stipetalia calamagrostis, Polystichetalia lonchitis.

Sous-types :

61.31 - Éboulis thermophiles péri-alpins. Stipion calama-
grostidis, Leontodontion hyoseroidis.

Éboulis calcaires grossiers, non stabilisés, ensoleillés, des
étages montagnard et subalpin des Alpes et des plateaux et
régions basses d’Europe moyenne occidentale et centrale.

61.32 - Éboulis provençaux. Pimpinello-Gouffeion.

Éboulis de la France méditerranéenne, à Gouffeia arena-
rioides, Ptychotis heterophylla, Linaria supina, Centranthus
ruber, Crucianella latifolia.

61.33 - Éboulis siliceux chauds pyrénéo-alpins. Senecion
leucophyllae, Taraxacion pyrenaici.

Éboulis siliceux des pentes chaudes de l’étage subalpin des
Alpes et des étages alpin et subalpin des Pyrénées, souvent
composés pour une grande part de grands rochers ou blocs,
à Senecio leucophyllus, Taraxacum pyrenaicum, Galeopsis
pyrenaica, Xatartia scabra, Armeria alpina.

61.34 - Éboulis calcaires pyrénéens. Iberidion spathulatae.

Éboulis calcaires des Pyrénées.

61.35 - Éboulis calcaires orocantabriens. Linarion filicaulis,
Saxifragion praetermissae.

Éboulis basiphiles des monts Cantabriques.

61.36 - Éboulis siliceux oro-cantabriques. Linarion filicau-
lis p., Linario-Senecion carpetani p.

Éboulis siliceux des monts Cantabriques ; les formations
floristiquement riches des éboulis sombres des monts
Cantabriques sont apparentées à celles de 61.351, mais
quelque peu intermédiaires vers 61.38 ; d’autres, plus
pauvres en espèces, caractérisées par Trisetum hispidum et
Rumex suffruticosus, appartiennent à cette dernière unité.

61.37 - Éboulis ibériques à fougères. Dryopteridion oreadis,
Dryopteridion submontanae.

Chaos de rochers dominés par des peuplements de fougères
des montagnes ibériques siliceuses et calcaires.

61.38 - Éboulis siliceux carpétano-ibériques. Linario-
Senecion carpetani.

Éboulis de la cordillère centrale, des monts ibériques, des
montagnes léonaises, à Linaria saxatilis, L. alpina,
Digitalis purpurea var. carpetana, Senecio pyrenaicus ssp.
carpetanus, Rumex suffruticosus, Santolina oblongifolia,
Conopodium butinioides, Reseda gredensis.

61.39 - Éboulis siliceux névadéens. Holcion caespitosae.

Éboulis siliceux des hauts étages de la Sierra Nevada, très
riches en endémiques.

61.3A - Éboulis calcaires sud-ibériques. Platycapno-
Iberidion granatensis, Scrophularion sciaphilae.

Éboulis des montagnes calcaires bétiques d’Ibérie méridio-
nale et sud-orientale.

61.3B - Éboulis centre-méditerranéens.

Éboulis de la péninsule italienne et des grandes îles médi-
terranéennes.

2) Végétales : 61.31 - Achnatherum calamagrostis,
Galeopsis angustifolia, Gymnocarpium robertianum,
Leontodon hyoseroides, Sisymbrium supinum, Linaria
supina ; 61.32 - Gouffeia arenarioides, Ptychotis hetero-
phylla, Centranthus ruber, Crucianella latifolia ; 61.33 -
Senecio leucophyllus, Taraxacum pyrenaicum, Xatartia
scabra, Armeria alpina ; 61.34 - Iberis spathulata, Papaver
suaveolens, Galium cometerhizon, Plantago monosperma,
Viola lapeyrousiana, Campanula jaubertiana, Crepis pyg-
maea, Doronicum grandiflorum, Campanula cochleariae-
folia, Carduus carlinoides, Galium cespitosum, Festuca
glacialis, Androsace ciliata, Saxifraga oppositifolia,
Hutchinsia alpina, Galium pyrenaicum, Minuartia cerastii-
folia, Saxifraga praetermissa, S. aizoides, Epilobium ana-
gallidifolium, Veronica alpina, Taraxacum alpinum, Crepis
pygmaea ; 64.35 - Linaria filicaulis, Arabis cantabrica,
Iberis lereschiana, Ranunculus parnassifolius ssp. favarge-
ri, Crepis pygmaea, Iberis aperta, Rumex scutatus,
Epilobium anagallidifolium, Doronicum grandiflorum ssp.
braunblanquetii, Campanula arvatica, Saxifraga praeter-
missa, Arabis cantabrica, Ranunculus alpestris ssp. leroyi,
Salix breviserrata, Galium pyrenaicum ; 61.38 - Linaria
saxatilis, L. alpina, Digitalis purpurea var. carpetana,
Senecio pyrenaicus ssp. carpetanus, Rumex suffruticosus,
Santolina oblongifolia, Conopodium butinioides, Reseda
gredensis ; 61.39 - Senecio tournefortii var. granatensis,
Digitalis purpurea var. nevadensis, Cirsium gregarium,
Solidago virgaurea var. alpestris, Holcus caespitosus,
Crepis oporinoides, Eryngium glaciale, Linaria aeruginea
var. nevadensis, Viola crassiuscula, Linaria glacialis,
Rhynchosinapis cheiranthos ssp. nevadensis, Ranunculus
glacialis, R. parnassifolius, Saxifraga oppositifolia,
Papaver suaveolens, Holcus caespitosus, Crepis opori-
noides.

CODE CORINE 61.3

8130
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Caractères généraux
Cet habitat regroupe les communautés se développant en Corse et
en région méditerranéenne jusqu’à la bordure méridionale du
Massif central, dans les Pyrénées, les Alpes du Sud, le Jura et la
Bourgogne, de l’étage mésoméditerranéen et collinéen à l’étage
alpin sur des éboulis siliceux (granitiques, schisteux, volcaniques)
et carbonatés (calcaires durs, calcaires marneux, calcschistes…) à
granulométrie variable (éléments fins à grossiers), le plus souvent
en situations assez chaudes mais parfois froides, comme pour les
communautés de l’alliance de l’Iberidion spathulatae.

Cet habitat pionnier colonise les moraines, les pierriers issus de
l’altération des falaises, les alluvions torrentielles. Ces pierriers
sont principalement mobiles mais parfois fixés (cas des chaos de
gros blocs).

Les principales menaces qui pèsent sur cet habitat sont des amé-
nagements qui peuvent le détruire directement ou en perturber la
dynamique en empêchant l’apport de matériaux nouveaux.

Du fait des fortes contraintes s’exerçant sur cet habitat et rendant
très lente (voire nulle) la dynamique de la végétation et des
faibles relations qui lient les activités humaines à cet habitat, la
gestion consiste dans la majorité des cas en une non-intervention.

Déclinaison en habitats élémentaires
La déclinaison en 23 habitats élémentaire repose principalement
sur la répartition géographique, la granulométrie, l’altitude et le
microclimat de ces habitats.

1 - Éboulis calcaires et calcaro-marneux des Préalpes
et de Bourgogne
2 - Éboulis calcaires collinéens à montagnards à élé-
ments moyens et gros, du Jura
3 - Éboulis carbonatés montagnards à subalpins à
Cirse glabre, des Pyrénées
4 - Éboulis carbonatés montagnards à subalpins à
Stipe calamagrostide, des Pyrénées
5 - Éboulis siliceux subalpins thermophiles, des Alpes
6 - Éboulis siliceux alpins à Séneçon à feuilles blanches,
des Pyrénées

7 - Éboulis siliceux à Cryptogramme crispé et Pâturin
du Mont Cenis, des Pyrénées
8 - Éboulis carbonatés alpins à Pensée de Lapeyrouse,
des Pyrénées
9 - Éboulis schisteux alpins à Xatartie scabre, des
Pyrénées
0 - Éboulis alpins d’adrets corses
- - Éboulis carbonatés subalpins à Ancolie des
Pyrénées et Dioscorée des Pyrénées
= - Éboulis carbonatés subalpins à Ancolie visqueuse et
Xatartie scabre, des Pyrénées
q - Éboulis calcaires alpins à Fétuque des glaciers et
Fétuque des Pyrénées
w - Éboulis calcaires alpins et gélifracts des Pyrénées
centrales
e - Éboulis carbonatés subalpins à alpins à Ibéris
Spathulé et Renoncule à feuilles de parnassie, des
Pyrénées
r - Éboulis carbonatés subalpins à alpins à Crépide
naine, des Pyrénées
t - Éboulis calcaires subalpins à Petit pigamon pubes-
cent et Gaillet nain des Pyrénées centro-occidentales
y - Éboulis carbonatés et siliceux subalpins à alpins à
Saxifrage inaperçue, des Pyrénées
u - Éboulis alpins à Oxyria à deux styles et Doronic des
Pyrénées
i - Éboulis carbonatés collinéens à montagnards des
Pyrénées occidentales
o - Éboulis siliceux et dalles érodées de l’étage cryo-
nival, des Pyrénées centrales
p - Éboulis calcaires mésoméditerranéens et supramé-
diterranéens à éléments moyens, du Midi
[ - Éboulis calcaires de Provence

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle

➤ Végétations des éboulis plus ou moins mobiles
Classe : Thlaspietea rotundifolii

■ Communautés thermophiles calcaricoles, du collinéen au
montagnard
Ordre : Stipetalia calamagrostis

● Communautés collinéennes à montagnardes du Jura,
des Alpes, de la Bourgogne
Alliance : Stipion calamagrostis

◆ Associations : 
Achnathero calamagrostidis-Centranthetum
angustifolii 1
Centrantho angustifolii-Iberidetum durandi1
Erysimo decumbentis-Centranthetum angusti-
foliae 2
Galeopsietum angustifoliae2
Iberidetum intermediae fo. contejanii2
Festuco gautieri-Cirsietum glabri3
Picrido rielii-Stipetum calamagrostis4
Erysimo ochroleuci-Ononidetum natrix4

● Alliance : Iberido apertae-Linarion propinquae

◆ Associations : 
Linario odoratissimae-Rumicetum scutatii
Epipactido atrorubentis-Linarietum proximaei
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■ Communautés silicicoles, du montagnard supérieur à 
l’étage subnival
Ordre : Androsacetalia alpinae

● Communautés des Alpes, des Pyrénées et de Corse plu-
tôt d’adret
Alliance : Senecionion leucophylli

◆ Associations : 
Saxifrago exaratae-Coincyetum cheiranthi 5
Senecionetum leucophylli 6
Allosuro crispi-Poetum fontquerii 7
Xatartietum scabrae 9
Festuco alpinae subsp. briquetii-Galietum comete-
rhizi 0

■ Communautés surtout calcaricoles du montagnard à l’al-
pin, en stations plutôt fraîches 
Ordre : Thlaspietalia rotundifolii

● Communautés subalpines à alpines des Pyrénées
Alliance : Iberidion spathulatae (syn. incl. : Saxifragion
pratermissaea)

◆ Associations : 
Violetum diversifoliae 8
Aquilegio pyrenaicae-Bordereetum pyrenaicae -
Aquilegio hirsutissimae-Xatartietum scabrae =
Festucetum glaciali-pyrenaicae q
Linario alpinae-Minuartietum cerastiifoliae w
Iberidetum spathulatae e
Iberido spathulatae-Ranunculetum heterocarpae e
Iberido bernardianae-Ranunculetum favargeri e
Crepidetum pygmaeae r
Thalictro pubescentis-Galietum pumili t
Saxifragetum praetermissae y
Luzulo alpinopilosae subsp. candollei-
Saxifragetum praetermissae y
Oxyrio digynae-Doronicetum pyrenaici u

■ Communautés alpines et subalpines sur schistes et moraines
Ordre : Drabetalia hoppeanae

● Communautés subnivales des Pyrénées, indifférentes au
substrat
Alliance : Androsacion ciliatae

◆ Associations : 
Minuartio sedoidis-Androsacetum ciliatae o
Alsine cerastiifoliae-Androsacetum ciliatae o

■ Communautés méditerranéennes et parfois supraméditer-
ranéennes
Ordre : Andryaletalia ragusinae

● Communautés méditerranéennes
Alliance : Pimpinello tragium-Gouffeion arenarioidis

◆ Associations : 
Centranthetum lecoqii p
Linario supinae-Gouffeietum arenarioidis [
Brassico montanae-Galeopsidetum angustifoliae [
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Étages supraméditerranéen, montagnard et subalpin inférieur.

Éléments fins, pouvant être recouvert par une couche d’épais-
seur très variable, pouvant atteindre un mètre, d’éléments
moyens et grossiers (jusqu’à 20-30 cm de diamètre).

Principalement aux expositions chaudes (sud).

Pentes souvent fortes (30-40 %).

Mobilité plus ou moins importante des éléments selon le degré
de la pente et de colonisation par la végétation.

pH de la terre fine de l’ordre de 7,5-8,5.

Variabilité

Diversité typologique principale en relation avec la localisation
géographique.

Préalpes du sud : éboulis à Calamagrostide argentée et
Centranthe à feuilles étroites [Achnathero calamagrostidis-
Centranthetum angustifolii]. Cet habitat montre une bonne
homogénéité floristique : les espèces caractéristiques sont pour la
plupart présentes sur l’ensemble de l’aire de répartition et tolè-
rent une grande amplitude altitudinale. Il existe néanmoins une
variabilité reposant sur plusieurs facteurs (dont certaines formes
mériteraient certainement d’être élevées au rang d’association).

Variations géographiques : différentes races peuvent être évo-
quées mais correspondent en réalité à des modifications pro-
gressives de la végétation selon les axes est-ouest et nord-sud.
Les aires de répartition indiquées pour les différentes races sont
donc à nuancer :
- race des bassins supérieurs du Var et de la Tinée, avec des sta-
tions isolées jusqu’au bassin de l’Ubaye (vallon du Bachelard),
avec Fétuque dimorphe (Festuca dimorpha) ;
- races de la partie méridionale des Alpes-de-Haute-Provence et
des Alpes-Maritimes ; deux races dépourvues de Centranthe à
feuilles étroites peuvent être distinguées : race de la partie supé-
rieure de l’étage méditerranéen jusqu’à 800 m, avec Céphalaire
à fleurs blanches (Cephalaria leucantha) ; race de caractère
supraméditerranéen, avec la Germandrée luisante (Teucrium
lucidum) ;
- race de la vallée de la Durance, du Dévoluy (Hautes-Alpes), très
certainement présent dans les départements limitrophes, avec la
Scabieuse à feuilles de graminée (Lomelosia graminifolia).

Variations altitudinales : le groupement est de plus en plus frag-
mentaire avec l’élévation en altitude. Il s’appauvrit en
Calamagrostide argentée et s’enrichit en espèces subalpines et
alpines, avec : Trisète à feuilles distiques (Trisetum disticho-
phyllum), Athamanthe de Crète (Athamantha cretensis), Avoine
des montagnes (Helictotrichon sedenense).

Variations hydriques : dans les stations plus humides : forme à
Pas d’âne (Tussilago farfara) ;

Variations édaphiques : sur substrats marneux principalement
composés d’éléments fins, forme à Bugrane à feuilles rondes
(Ononis rotundifolia), Bugrane ligneuse (Ononis fruticosa),
Bugrane natrix (Ononis natrix), Fausse roquette à feuilles de
cresson (Erucastrum nasturtiifolium).

Bourgogne : éboulis à Centranthe à feuilles étroites et Ibéris
de Durand [Centrantho angustifolii-Iberidetum durandi], avec
en plus : Laser de France (Laserpitium gallicum), Galium de
Fleurot (Galium fleurotii), Scutellaire des Alpes (Scutellaria
alpina), Silène des glariers (Silene uniflora subsp. glaerosa). Se
rencontre une forme fragmentaire, appauvrie de cette commu-
nauté, dans des éboulis à éléments grossiers, avec : Germandrée
petit-chêne (Teucrium chamaedrys), Centranthe à feuilles
étroites, Dompte-venin (Vincetoxicum hirundinaria), Rosier à
feuilles de Pimprenelle (Rosa pimpinellifolia), Mélitte à feuilles
de mélisse (Melittis melissophyllum).

Physionomie, structure

Le degré de recouvrement est de l’ordre de 10 à 40 %.

La physionomie est dominée par les touffes de la Calamagrostide
argentée et des plantes de grande taille : Centranthe à feuilles
étroites, Laser de France pour l’éboulis à Calamagrostide argen-
tée et Centranthe à feuilles étroites, et par les taches mauves (au
printemps) de l’Ibéris de Durand.

Les espèces se développant dans ces pierriers mobiles sont pour
la plupart des lithophytes migrateurs, ascendants et recouvreurs.
Leurs adaptations (stolons hypogés, rejets s’étalant à la surface
du pierrier…) concourent à la fixation des pierriers et à l’instal-
lation de la pelouse (cf. chapitre « Dynamique de la végéta-
tion »). La diminution de la mobilité des pierriers permet à des
espèces plus ubiquistes de se développer : Gaillet oblique
(Galium obliquum), Calament népéta (Calamintha nepeta),
Céphalaire à fleurs blanches.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Achnatherum calamagrostis Calamagrostide argentée
Centranthus angustifolius Centranthe à feuilles étroites
Galium fleurotii Galium de Fleurot
Iberis linifolia Ibéris de Durand
subsp. intermedia (inclut Iberis Durandii)

Laserpitium gallicum Laser de France
Lomelosia graminifolia Scabieuse à feuilles 

de graminées
Nepeta nepetella Petit Népéta
Ptychotis saxifraga Ptychotis saxifrage
Rumex scutatus Rumex à écussons
Scrophularia canina Scrophulaire du Jura
subsp. juratensis
Vincetoxicum hirundinaria Dompte-venin
Aethionema saxatilis Sabline cendrée
Athamantha cretensis Athamanthe de Crète
Calamintha nepeta Calament népéta
Cephalaria leucantha Céphalaire à fleurs blanches
Epilobium dodonaei Épilobe à feuilles de romarin
Erucastrum nasturtiifolium Fausse roquette 

à feuilles de cresson
Festuca dimorpha Fétuque dimorphe
Galium obliquum Gaillet oblique
Helictotrichon sedenense Avoine des montagnes
Ligusticum ferrulaceum Ligustique fausse férule
Ononis fruticosa Bugrane ligneuse

Éboulis calcaires et calcaro-marneux 
des Préalpes du Sud et de Bourgogne

CODE CORINE 61.311

8130
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Ononis natrix Bugrane natrix
Ononis rotundifolia Bugrane à feuilles rondes
Scutellaria alpina Scutellaire des Alpes
Silene vulgaris Silène couchée
subsp. prostrata
Silene vulgaris Silène des glariers
subsp. glaerosa
Teucrium lucidum Germandrée luisante
Tolpis staticifolia Épervière à feuilles de statice
Trisetum distichophyllum Trisète à feuilles distiques
Tussilago farfara Pas d’âne

Confusions possibles avec d’autres habitats

Avec les éboulis calcaires à éléments fins, des situations fraîches
du Petasition paradoxi [Code UE : 8130, Code Corine : 61.231],
en particulier pour la forme à Pas d’âne des stations humides de
l’éboulis à Calamagrostide argentée.

Avec les éboulis calcaires à éléments moyens à Tabouret à
feuilles rondes [Thlaspietum rotundifolii ; Code UE : 8120, Code
Corine : 61.22] à l’étage subalpin inférieur.

Avec les éboulis du Pimpinello tragii-Gouffeion arenarioidis
(Code Corine : 61.32) en région méditerranéenne.

Avec les éboulis à Ibéris de Contejean (Iberis linifolia subsp.
intermedia ; incluant Iberis contejanii) [Iberidetum intermediae
fo. contejanii, Stipion calamagrostidis ; Code UE : 8130, Code
Corine : 61.31] localisé au Jura.

Correspondances phytosociologiques
Éboulis calcaires et calcaro-marneux des situations thermophiles
des Préalpes et de Bourgogne, à éléments fins à gros.

Alliance : Stipion calamagrostis.

Associations : Achnathero calamagrostidis-Centranthetum
angustifolii ; Centrantho angustifolii-Iberidetum durandi.

Dynamique de la végétation
Au niveau de l’éboulis à Calamagrostide argentée et Centranthe
à feuilles étroites : - après fixation de l’éboulis, la végétation
peut évoluer vers des habitats de pelouses méso- à xéro-thermo-
philes, avec principalement :

• pelouses des Alpes internes du Stipo capillatae-Poion car-
niolicae [Code UE : 6270, Code Corine : 34.314] aux étages
supraméditerranéen et montagnard,
• pelouses à Brachypode de Phoenicie (Brachypodium phoeni-
coides) (Code Corine : 34.36) à l’étage supraméditerranéen,
• pelouses de l’Ononidion cenisiae [Code UE : 4090, Code
Corine : 36.432] aux étages (montagnards) subalpins,
• pelouses du Seslerion caeruleae [Code UE : 6170, Code
Corine : 36.43] aux étages (montagnards) subalpins ;

- passage possible vers des landes et des fourrés méso- à xéro-
thermophiles, avec principalement :

• landes des Alpes internes des Pino sylvestris-Juniperetalia
sabinae [Code UE : 4060, Code Corine : 31.432],
• landes du Lavandulo angustifoliae-Genistion cinereae
[Code Corine : 32.62],
• fourrés du Berberidion vulgaris [Code UE : 5110, Code
Corine : 31.82] ;

- évolution ultime possible vers des forêts méso- à xéro-thermo-
philes, avec principalement :

• pinèdes des Alpes internes de l’Ononido rotundifoliae-

Pinion sylvestris [Code UE : 9430, Code Corine : 42.4 et
42.53],
• chênaies supraméditerranéennes du Quercion pubescentis-
sessiliflorae. [Code Corine : 41.71] ;
• chênaies méditerranéennes du Quercion ilicis. [Code
Corine : 41.714].

Au niveau de l’éboulis à Centranthe à feuilles étroites et Ibéris
de Durand :
- la fixation de l’éboulis conduit le plus souvent aux pelouses à
Seslérie bleutée (Sesleria caerulea) et Anthyllide des montagnes
(Anthyllis montana) [Seslerio albicantis-Anthyllidetum monta-
nae, Seslerio albicantis-Xerobromenion erecti ; Code UE : 6210,
Code Corine : 34.332] ;
- possibilité d’évolution vers des chênaies supraméditerranéennes
du Quercion pubescentis-sessiliflorae [Code Corine : 41.71].

Habitats associés ou en contact
Habitats évoqués au chapitre « Dynamique de la végétation »,
auxquels il est possible de rajouter :
- falaises calcaires du Potentillion caulescentis [Code UE :
8110, Code Corine : 62.15] ;
- pelouses mésophiles du Bromion erecti [Code UE : 6210,
Code Corine : 34.322] ;
- alluvions caillouteuses de l’Epilobion fleischeri [Code UE :
3220, Code Corine : 24.221].

Répartition géographique
Éboulis à Calamagrostide argentée et Centranthe à feuilles
étroites : présent dans la majeure partie des Alpes occidentales et
remonte jusque dans le Jura méridional.

Éboulis à Centranthe à feuilles étroites et Ibéris de Durand : en
Bourgogne sur la côte dijonaise (de Sainte-Foy à Vougeot).

Valeur écologique et biologique
Cet habitat possède deux espèces endémiques des Alpes 
préligures et de Haute-Provence : Germandrée luisante, Sabline
cendrée.

Une espèce est protégée au niveau national : Sabline cendrée.

Éboulis ouest-méditerranéens et thermophiles
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Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Présence d’espèces animales de l’annexe II et protégées au
national :
- UE 1229, Phyllodactyle d’Europe (Euleptes europaea) ;
- UE 1298, Vipère d’Orsini (Vipera ursinii).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Les éboulis encore actifs (dont la dynamique n’a pas été modi-
fiée par des aménagements humains) non colonisés par des
espèces de pelouses et présentant une flore spécifique d’éboulis
(lithophytes migrateurs…).

Les éboulis non pâturés par les troupeaux.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Cet habitat est globalement peu menacé.

Des stations de basse altitude peuvent souffrir de l’exploitation
des matériaux pierreux.

La création de routes peut favoriser l’installation ponctuelle de cet
habitat (remaniement des talus), tout comme elle peut entraîner la
disparition de stations de manière directe en détruisant le pier-
rier ou de manière indirecte en empêchant l’apport de maté-
riaux nouveaux. L’éboulis s’immobilise et est colonisé par
d’autres habitats (cf. « Dynamique de la végétation »).

Les troupeaux s’écartant des parcours pastoraux peuvent entraî-
ner la raréfaction de certaines espèces.

La création de nouveaux sentiers, en particulier lorsqu’ils sont
parallèles à la pente, augmente le ravinement.

Cadre de gestion

États de l’habitat à privilégier

Éboulis calcaires sur pentes souvent fortes, composés d’élé-
ments grossiers recouvrant une couche d’éléments plus fins, à
végétation présentant un recouvrement inférieur à 40 % et prin-
cipalement dominée par les touffes de Calamagrostide argentée
et d’autres plantes de grande taille telles que le Centranthe à
feuilles étroites et le Laser de France.

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat

Installation lente de la végétation du fait de l’apport d’éléments
et de l’instabilité du substrat (apport permanent d’éléments et
érosion liée au ruissellement des eaux de pluie) et donc sensibi-
lité de la végétation au pâturage et au piétinement.

Dynamique de l’éboulis susceptible d’être modifiée par des
aménagements.

Modes de gestion recommandés

Non-intervention dans la grande majorité des cas.

Éviter les aménagements (routes, pistes pastorales, de ski…)
perturbant la dynamique de l’éboulis.

Maintenir au maximum cet habitat à l’écart des parcours pasto-
raux.

Privilégier l’entretien et la signalétique des sentiers pour une
meilleure canalisation des randonneurs.

Exemples de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation ou avec gestion conservatoire

Site Life-Natura 2000 « Vallons du Fournel-Les-Bans », parc
national du Mercantour, parc naturel régional du Queyras.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Améliorer les connaissances syntaxonomiques de l’habitat.

Étudier l’impact d’un pâturage intensif et ponctuel pour les
éboulis en cours de colonisation par les pelouses, dans l’optique
d’une mise en place d’un plan de pâturage visant à restaurer ou
à entretenir les éboulis (maintien de la mobilité des éléments 
et de la spécificité floristique) ; dans le cas particulier où la
végétation ligneuse (comme celle du Berberidion vulgaris) 
se développe, expérimenter les actions cumulées d’un débrous-
saillage mécanique léger et d’un pâturage caprin approprié
(charge pastorale à définir).
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

De l’étage collinéen à la base du subalpin.

Inféodé aux versants exposés au sud et au sud-ouest.

Substrat calcaire constitué de blocs et de cailloux de taille assez
grosse ; la terre fine est riche en carbonate de calcium (pH oscil-
lant entre 7,9 et 8,6).

Terre fine pauvre en humus (teneur moyenne ne dépassant pas 4 %).

Variabilité

Cet habitat présente une variabilité qui repose sur la taille des élé-
ments rocheux et permet de distinguer trois types de communautés.

Communauté à Galéopsis à feuilles étroites (Galeopsis angus-
tifolia) [Galeopsietum angustifoliae] : pauvre en espèces, présen-
te dans des éboulis encore mobiles dont les éléments sont souvent
moins grossiers que dans le type suivant, et la terre fine intersti-
tielle plus abondante. Cette communauté est souvent localisée
aux loupes d’arrachement et aux zones plus mobiles du pierrier.

Communauté à Vélar blanc-jaunâtre et (Erysimum ochroleu-
cum) Centranthe à feuilles étroites (Centranthus angustifolius)
[Erysimo decumbentis-Centranthetum angustifoliae] : s’installe
sur les éboulis grossiers, pauvres en terre fine. Selon le caractè-
re des matériaux, on y observe divers faciès :
- à Vélar blanc jaunâtre sur les parties peu mobiles et riches en
éléments grossiers ;
- à Centranthe à feuilles étroites sur les éboulis pauvres en élé-
ments fins entre les blocs ;
- à Rumex à écussons (Rumex scutatus) dans les parties les plus
grossières et les plus mouvantes ;
- à Calamagrostide argentée (Achnatherum calamagrostis) en
conditions moyennes.

Communauté à Silène des glariers et Ibéris de Contejean
(Iberis linifolia subsp. intermedia, incluant Iberis contejanii)
[Iberidetum intermediae fo. contejanii], sur éléments relative-
ment grossiers.

Physionomie, structure

La végétation ne couvre que 8 à 25 % de la surface du pierrier et
est composée de plantes calcaricoles surtout et neutrophiles,
xérophiles à xéroclines, liées à ces conditions. Les chaméphytes
sont nombreux (suffrutescents, rampants, succulents) ainsi que
les hémicryptophytes (cespiteux ou dressés).

Le Rumex à écussons forme des taches vert pâle dans les parties
les plus grossières de l’éboulis (longs rhizomes fragiles).

Le Vélar blanc-jaunâtre est pourvu d’une forte racine pivotante,
profondément ancrée dans les blocailles (tiges nombreuses et
très vigoureuses).

Le Centranthe à feuilles étroites possède une racine s’enfonçant
profondément, émettant de nombreuses ramifications au niveau
de la terre fine (rôle important dans la stabilisation).

Le Gaillet à feuilles d’asperge sauvage (Galium corrudifolium)
se présente en touffes, le chevelu abondant de radicelles empri-
sonne les particules les plus fines.

Le Scrophulaire du Jura (Scrophularia canina subsp. juratensis)
possède un très fort enracinement (60 cm à 100 cm), se ramifiant
au niveau de la terre fine.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Achnatherum calamagrostis Calamagrostide argentée
Campanula cochleariifolia Campanule à feuille 

de cranson

Centranthus angustifolius Centranthe à feuilles 
étroites

Erysimum ochroleucum Vélar blanc-jaunâtre
Galeopsis angustifolia Galéopsis à feuilles étroites
Galium corrudifolium Gaillet à feuilles 

d’asperge sauvage

Gymnocarpium robertianum Gymnocarpium herbe-
à-Robert

Iberis linifolia Ibéris de Contejean
subsp. intermedia (incluant Iberis contejanii)

Linaria alpina var. petraea Linaire des Alpes
Scrophularia canina Scrophulaire du Jura
subsp. juratensis

Silene vulgaris Silène des glariers
subsp. glareosa

Vincetoxicum hirundinaria Dompte-venin
Rumex scutatus Rumex à écussons
Arrhenatherum elatius Avoine élevée
Bromus erectus Brome dressé
Heracleum sphondylium Berce du Jura
subsp. alpinum

Melica ciliata Mélique ciliée
Poa pratensis Pâturin des prés
Sedum acre Orpin âcre
Sedum album Orpin blanc
Sedum ochroleucum Orpin blanc-jaunâtre
Teucrium chamaedrys Germandrée petit-chêne

Confusions possibles avec d’autres habitats

Il est possible de confondre cet habitat avec les éboulis calcaires
montagnard à subalpin très grossiers à Polystic en lance
(Polystichum lonchitis), Dryoptéris de Villars (Dryopteris 
villarii), Gymnocarpium herbe-à-Robert (Gymnocarpium rober-
tianum) [Dryopteridion submontanae ; Code UE : 8120] ou avec
les éboulis plus fins, du collinéen, à Liondent des éboulis
(Leontodon hyoseroides) [Leontodion hyoseroides ; Code UE :
8160*].

Correspondances phytosociologiques
Ces différentes communautés appartiennent à l’alliance du
Stipion calamagrostis et relèvent des associations suivantes :
Erysimo decumbentis-Centranthetum angustifoliae ;
Galeopsietum angustifoliae ; Iberidetum intermediae fo.
contejanii.

Éboulis calcaires collinéens à montagnards 
à éléments moyens et gros, du Jura

CODE CORINE 61.31
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Dynamique de la végétation
Habitat dont l’évolution est très lente, surtout lorsque l’éboulis
continue à être actif, avec approvisionnement constant à partir
de rochers ou de falaises s’altérant, ou à partir d’un gros stock
de blocs s’écoulant peu à peu.

Après installation de la végétation pionnière spécialisée de
l’éboulis, qui contribue à une première stabilisation du pierrier,
deux modes d’évolution s’observent en fonction de l’altitude
des stations.

À l’étage collinéen :
- installation directe d’arbustes [Buis (Buxus sempervirens),
Nerprun des Alpes (Rhamnus alpina), Cornouiller sanguin
(Cornus sanguinea), Viorne lantane (Viburnum lantana)], puis
Noisetier (Corylus avellana) ;
- densification permettant peu à peu en basse altitude l’arrivée
du Chêne pubescent (Quercus humilis).

À l’étage montagnard : installation d’espèces herbacées de
pelouses (se trouvant au voisinage) : Fétuques, Brome dressé,
Seslérie bleuâtre (Sesleria caerulea), Brachypode penné
(Brachypodium pinnatum) qui contribuent à la fixation totale de
l’éboulis.

Habitats associés ou en contact
Il est possible d’observer au sein de l’éboulis ou sur les marges :
- des végétations de dalles rocheuses sur blocs horizontaux
(Code UE : 6110*) ;
- des habitats de fentes de rochers sur les gros blocs plus ou

moins stabilisés [Code UE : 8210] ;
- des pelouses mésoxérophiles à xérophiles dominées par le
Brome dressé [Code Corine : 34.3328] ou la Seslérie bleuâtre
[Code UE : 6170] ;
- des fruticées à Buis [Code UE : 5110] et au contact de
diverses espèces xéroclines ;
- des chênaies pubescentes [Code Corine : 47.71], des hêtraies
sèches calcicoles [Code UE : 9150].

Répartition géographique
La communauté à Vélar blanc-jaunâtre et Centranthe à feuilles
étroites est répandue dans le Jura méridional (et le Jura central),
elle est à localiser avec précision sur les Préalpes calcaires du
Nord.

La communauté à Galéopsis à feuilles étroites occupe la même
aire, mais se retrouve aussi, plus au nord sur substrat calcaire.

La communauté à Ibéris intermédiaire est répandue dans le Jura
(climat continental très océanique).

Valeur écologique et biologique
Ce type d’habitat est assez rare et couvre des surfaces assez
réduites. En outre, certaines espèces végétales présentent un
intérêt régional (Linaria alpina var. petraea, Scrophularia cani-
na subsp. juratensis...). Il héberge également quelques espèces
animales d’intérêt patrimonial, notamment :
- l’Apollon (Parnasius apollo), protégé au niveau national et
inscrit à l’annexe IV de la directive « Habitats » ;
- le Merle de roche (Monticola saxatilis) protégé au niveau
national.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservations à privilégier

États à privilégier

Les éboulis encore actifs (où les matériaux continuent à migrer
sur les pentes), avec un recouvrement faible des espèces pion-
nières d’éboulis.

Éboulis ouest-méditerranéens et thermophiles
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Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Cet habitat est globalement peu menacé.

Toutefois, un certain nombre de menaces directes de destruction
partielle ou totale existent. On peut retenir entre autre :
- menaces liées à certains projets de desserte forestière pouvant
traverser ce type d’habitat (ceci est parfois le cas sur la Haute-
Chaîne du Jura) ;
- menaces de dégradation de cet habitat suite au passage de
bovins ou ovins et création de gradins de sentiers ou piétinement
sur des zones plus larges par les moutons ; ce type de menace
concerne les pierriers proches des zones de pelouses d’alpage ou
des pierriers situés sur les parcours du bétail ;
- dégradations liées à la surfréquentation du Chamois ;
- menaces possibles de dégradation de l’habitat par le passage de
sentiers de randonnée pédestre.

Cadre de gestion

États de l’habitat à privilégier

Éboulis encore actifs exempts de toute activité humaine.

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat

Installation difficile de la végétation compte tenu de la mobilité
des matériaux, de la rareté de la terre fine (et donc des réserves
en eau et en nutriments), d’où une sensibilité accrue aux aména-
gements et à l’exploitation des matériaux pierreux.

Modes de gestion recommandés

Non-intervention dans la plupart des cas (on laisse faire la dyna-
mique naturelle).

● Recommandations générales

Éviter les aménagements (routes, pistes pastorales…) modifiant
la dynamique de l’éboulis.

Gestion de la desserte forestière.

Gestion des sentiers pédestres :
- détournement des sentiers de randonnée pédestre et renforce-
ment d’un balisage de qualité ;
- mise en œuvre de plan de circulation concerté avec les acteurs
de la randonnée pédestre dans le cas de sites gérés ;
- stabilisation des zones d’érosion induite par la randonnée
pédestre.

Gestion des parcours de pâturage : diagnostics pastoraux et pré-
conisations concertées avec les alpagistes sur la conduite des
troupeaux.

Exemples de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation ou avec gestion conservatoire

Haute-Chaîne du Jura, mont d’Or (Doubs), vallée de la Loue et
reculées jurasiennes, cluse de Nantua (Ain)

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Préciser l’aire de répartition des communautés, notamment celle
à Vélar et Centranthe dans les Préalpes calcaires.

Placettes permanentes pour étudier la dynamique de la végétation.
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Pentes rocheuses calcaires 
avec végétation chasmophytique

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS. : 62.1

1) Végétation des fentes des falaises et pentes rocheuses cal-
caires de l’intérieur des terres, de la région méditerranéenne
ainsi que des étages planitiaire à alpin de la région eurosibé-
rienne, relevant essentiellement des Potentilletalia caules-
centis et Asplenietalia glandulosi. Deux niveaux peuvent
être identifiés : a) le thermo- et mésoméditerranéen
(Onosmetalia frutescentis) avec Campanula versicolor, C.
rupestris, Inula attica, I. mixta, Odontites luskii ; b) le mon-
tagnard et oro-méditerranéen (Potentilletalia speciosae, y
compris Silenion auriculatae, Galion degenii et Ramondion
nathaliae).

Ce type d’habitat présente une grande diversité régionale,
avec de nombreuses espèces endémiques et sous-types
(décrits avec les espèces clefs au point 2).

2) Végétales :
62.11 - Communautés de l’ouest méditerranéen (Asplenion
petrarchae) : Asplenium petrarchae, Asplenium trichomanes
ssp. pachyrachis, Cheilanthes acrostica, Melica minuta,
Hieracium stelligerum, Erodium petraeum ; groupements à
fougères sciaphiles mésothermes de l’étage supra-méditerra-
néen (Polypodion australis) : Polypodium cambricum ssp.
australe, Saxifraga corbariensis, # Asplenium jahandiezii,
Asplenium sagittatum, Pteris cretica, Asplenium tricho-
manes ssp. inexpectans.

62.12 - Communautés des Pyrénées centrales (Saxifragion
mediae) : Asperula hirta , + Androsace cylindrica ,
Asplenium celtibericum, Saxifraga media, S. longifolia, S.
aretioides, Potentilla alchimilloides, P. nivalis, Ramonda
myconi, Ptilotrichum pyrenaicum.

62.13 - Communautés des falaises liguro-apennines
(Saxifragion lingulatae) : Saxifraga callosae ssp. lingulata,
Primula marginata, P. allionii, Phyteuma cordatum, Ballota
frutescens, Potentilla saxifraga, Silene campanula,
Phyteuma charmeli.

62.14 - Communautés du sud de l’Italie (Dianthion rupico-
lae) : # Dianthus rupicola, Antirrhinum siculum, Cymbalaria
pubescens, Scabiosa limonifolia.

62.15 et 62.1B - Communautés de la région eurosibérienne
et des étages supra- à oro-méditerranéens de la région médi-
terranéenne (Potentilletalia caulescentis) :
- communautés sciaphiles : Cystopteris fragilis, Asplenium
trichomanes, Asplenium viride ;
- communautés xérophiles : Ceterach officinarum, Asplenium
ruta-muraria, Draba aizoides, Kernera saxatilis, Biscutella
laevigata ;
- communautés de l’étage alpin : Androsace helvetica,
Minuartia rupestris, Draba tomentosa ;
- communautés du centre et du sud de l’Italie (Saxifragion
australis) : Saxifraga australis, Potentilla nebrodensis,
Campanula tanfanii, Trisetum bertolonii.

62.16, 62.17, 62.18, 62.19 et 62.1A - Communautés des
falaises calcaires de la Grèce et de l’Italie méridionale

(Campanulion versicoloris, Cirsietalia chamaepeucis,
Silenion auriculatae, Ramondion nathaliae).

62.1C - Communautés boréales avec Asplenium viride,
Woodsia glabella.

3) Correspondances :
Classification Allemande : « 320101 natürlicher Karbonatfels
(Kalk, Dolomit) ».

4) Forment des mosaïques avec les communautés du
Xerobrometea (34.1, 34.31-34.34, des éboulis (61) et des
pavements calcaires (62.4)).

En Irlande et au Royaume-Uni, il existe des sites de grande
valeur abritant une flore relictuelle arctico-alpine et d’im-
portantes communautés de bryophytes et/ou de lichens.

Caractères généraux
Cet habitat regroupe les communautés se développant dans l’en-
semble de la France, de l’étage thermoméditerranéen à l’étage
nival sur les rochers et falaises carbonatés. Cet habitat ne prend
en compte que les communautés installées au sein d’étroites fis-
sures dans lesquelles se sont formés des fragments de lithosols.
Les replats plus larges à sol plus évolué (type rendzine) et colo-
nisés par des lambeaux de pelouses (formant des guirlandes) ne
rentrent pas dans la définition de cet habitat et correspondent à
un stade d’évolution ultérieur de la végétation ou à une végéta-
tion parallèle sans lien direct avec les habitats chasmophytiques.

La large répartition de cet habitat en France, sa grande amplitude
altitudinale et ses expositions variées, entraîne une grande diver-
sité de situations écologiques et de communautés végétales.

Peu de menaces reposent sur cet habitat, si ce n’est, ponctuelle-
ment l’exploitation de la roche ou la pratique de l’escalade dans
des sites à forte valeur patrimoniale.

Du fait des fortes contraintes s’exerçant sur cet habitat et rendant
très lente (voire nulle) la dynamique de la végétation, et des

CODE CORINE 62.1

8210
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Pentes rocheuses avec végétation chasmophytique

faibles relations qui lient les activités humaines à cet habitat, la
gestion consiste dans la majorité des cas en une non-intervention.

Déclinaison en habitats élémentaires
La déclinaison en habitats élémentaire repose principalement
sur la géographie, l’altitude, l’exposition et l’humidité. Vingt-
six déclinaisons sont proposées :

1 - Falaises calcaires méditerranéennes thermophiles
2 - Falaises calcaires du Narbonnais, du Roussillon et
des Corbières
3 - Falaises de la bordure méridionale des Cévennes
4 - Falaises calcaires de basse altitude, de Corse
5 - Falaises calcaires de moyenne altitude, de Corse
6 - Encorbellements des falaises calcaires du Sud-Est
7 - Falaises calcaires mésoméditerranéennes à supra-
méditerranéennes du Sud-Est
8 - Falaises calcaires supraméditerranéennes à
subalpines du Sud-Est
9 - Falaises calcaires planitiaires et collinéennes
0 - Falaises calcaires supraméditerranéennes à monta-
gnardes, des Alpes du Sud et du Massif central méridional
-- - Falaises calcaires ensoleillées de la Bourgogne, du
Jura et des Préalpes
= - Falaises calcaires subalpines à alpines, des Alpes
q - Falaises et rochers dolomitiques supraméditerranéens
w - Végétation des fissures de rochers ou de pieds de
falaises calcaires des étages supraforestiers
e - Végétation des parois calcaires temporairement
suintantes de l’étage montagnard
r - Végétation des rochers et gélifracts suintants des
étages montagnards à subalpins des Pyrénées
t - Falaises calcaires montagnardes à subalpines riches
en mousses et en fougères, des Alpes et du Jura
y - Falaises calcaires ombragées collinéennes à monta-
gnardes, de la Bourgogne, du Jura, des Préalpes, des
Pyrénées centrales
u - Rochers calcaires alticoles de Corse
i - Végétation des rochers calcaires des étages sub-
alpin et alpin, insensible à l’exposition
o - Végétation des rochers calcaires de l’étage monta-
gnard, insensible à l’exposition, des Pyrénées
p - Végétation des rochers calcaires de l’étage subalpin,
humides et de forte pente, des Pyrénées
[ - Végétation des rochers calcaires et conglomériques
de l’étage montagnard, exposés au nord, des Pyrénées
] - Falaises calcaires montagnardes à subalpines à
Alysson des Pyrénées
\ - Végétation des vires et parois calcaires de l’étage
montagnard des Pyrénées
a - Végétation humo-épilithique des parois calcaires
méditerranéennes

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle

➤ Végétation vivace des parois et des murs
Classe : Asplenietea trichomanis

■ Communautés cormophytiques calcicoles thermo- à méso-
méditerranéennes
Ordre : Asplenietalia glandulosi

● Alliance : Asplenion glandulosi

◆ Associations : 
Asplenio petrarchae-Campanuletum macrorhizae1
Phagnalo sordidi-Asplenietum petrarchae1
Diantho brachyanthi-Lavateretum maritimae2
Asplenio ceterach-Cheilanthetum acrostichae2
Cheilantho acrostichae-Asplenietum petrarchae2
Ptilotricho spinosi-Erodietum petraeae3
groupement à Phagnalon sordidum4
groupement à Asplenium sagittatum4
Ruto divaricatae-Brassicetum insularis5

■ Communautés calcicoles de l’Europe tempérée et des
étages supra- et oroméditerranéens
Ordre : Potentilletalia caulescentis

● Communautés héliophiles supra- et oroméditerra-
néennes des Alpes maritimes
Alliance : Saxifragion lingulatae

◆ Associations : 
Primuletum allionii6
Phyteumetum villarsi6
Ballotetum frutescentis7
Potentilletum saxifragae7
Saxifragetum lingulatae8
Silenetum campanulae8

● Communautés héliophiles, xérophiles à mésophiles,
collinéennes à alpines
Alliance : Potentillion caulescentis

◆ Associations : 
Asplenietum trichomano-rutae-murariae9
Seseli libanotidis-Asplenietum rutae-murariae9
Sileno saxifragae-Asplenietum fontani0
Potentillo cebennensis-Saxifragetum cebennensis 0
Potentillo caulescentis-Hieracietum humilis-
Drabo aizoidis-Daphnetum alpinae-
Asplenietum fontani-ceterach-
Phyteumo charmelii-Bupleuretum petraeae=
Potentillo caulescentis-Saxifragetum diapensoidis =
Bupleuro petraeae-Avenetum setaceae=
Androsacetum helveticae=
Primulo marginatae-Valerianetum saliuncae=
groupement à Potentilla nitida et Hypericum
nummularium=
Kernero saxatilis-Arenarietum hispidaeq
Chaenorrhino origanifolii-Galietum pusilliq

● Communautés héliophiles supra- et oroméditerra-
néennes de Corse 
Alliance : Arenarion bertolonii

◆ Associations : 
Elymo corsici-Ptychotetum saxifragaeu
Asplenio utae-murariae-Arenarietum bertoloniiu

● Communautés collinéennes à subalpines, en stations
ombragées, fraîches
Alliance : Violo biflorae-Cystopteridion alpinae

◆ Associations : 
Violo biflorae-Cystopteridetum fragilisw
Violo biflorae-Cystopteridetum alpinaew
Violo biflorae-Saxifragetum paucicrenataew
Hyperico nummulari-Pinguiculetum longifoliae e
Saxifrago aizoidis-Heliospermetum quadridentati r
Asplenio viridis-Caricetum brachystachyost
Heliospermo quadrifidi-Cystopteridetum regiae t
Asplenio viridis-Cystopteridetum fragilist
Androsaco lacteae-Ranunculetum alpestrist
Cystopterido fragilis-Asplenietum scolopendrii y
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● Communautés pyrénéennes, montagnardes à alpines
Alliance : Saxifragion mediae

◆ Associations : 
Saxifragetum mediaei
Hormatophylletum spinosaei
Asperulo hirtae-Dethawietum tenuifoliaeo
Asperulo hirtae-Potentilletum alchimilloidiso
Saxifrago longifoliae-Petrocoptidetum pyrenaicae o
Saxifrago caesiae-Valerianetum apulaep
groupement à Potentilla nivalis et Saxifraga
pubescens subsp. iratianap
Saxifrago aretioidis-Valerianetum apulaep
groupement à Potentilla nivalis et Saxifraga are-
tioidesp
Saxifragetum catalaunicae[
Petrocoptidetum pyrenaicae[
Aquilegio-Alyssetum pyrenaici]
groupement à Ramonda myconi et Neckera com-
planata\
Petrocoptido-Androsacetum cylindricae\

➤ Végétation à base de bryophytes et de fougères, des 
parois et dalles ombragées, épilithique à terricole, mésophile à
hyperhumide et sciaphile ; optimale en conditions océaniques
planitaires à collinéennes, mais présente jusqu’au méso- et
supraméditerranéen
Classe : Anogrammo leptophyllae-Polypodietea cambrici 

■ Ordre : Anomodonto viticulosi-Polypodietalia cambrici

● Communautés humo-épilithiques mésophiles, plutôt
neutrophiles, atlantiques et mésoméditerranéennes
Alliance : Polypodion serrati

◆ Association :  
Polypodietum serratia
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles 

Étages planitiaire et collinéen.

Situation de paroi verticale à subverticale naturelle (falaises) ou
artificielle (fortifications, remparts, murs de briques…).

Substrats riches en bases, calcaires naturels (calcaire primaire
du Givétien, craie blanche à silex du Sénonien) ou assemblés en
murs, briques…

L’habitat peut aussi apparaître sur des substrats initialement
acides, mais enrichis secondairement en particules riches en
bases.

Parois naturelles susceptibles de présenter une érosion contri-
buant à leur rajeunissement.

Substrats naturellement non ou peu enrichis en azote ; dans les
situations artificielles, certaines formes de l’habitat peuvent tou-
tefois s’enrichir en espèces nitrophiles, ce qui contribue à sa
variabilité.

Sols très minces faiblement enrichis en humus (lithosols) se for-
mant dans les fissures les plus larges.

Expositions plutôt chaudes et éclairées (habitat thermophile et
héliophile).

Variabilité

L’habitat présente une variabilité fonction essentiellement des
régions biogéographiques.

Communauté banale, répandue dans notre pays : association à
Asplénium trichomanès et Rue-de-muraille [Asplenietum tri-
chomano-rutae-murariae], avec surtout les deux espèces épo-
nymes (Asplenium trichomanes subsp. quadrivalens, A. ruta-
muraria), Campanule à feuilles rondes (Campanula rotundifo-
lia), variant en :
- une forme des situations naturelles non ou peu eutrophisées
[sous-association typicum], pouvant éventuellement accueillir
l’Asplénium trichomanès à rachis épais (Asplenium trichomanes
subsp. pachyrachis) ;
- et en une forme des situations eutrophisées à Linaire cymba-
laire (Cymbalaria muralis), Corydale jaune (Pseudofumaria
lutea), Chélidoine (Chelidonium majus), plutôt en situation arti-
ficielle [sous-association cymbalarietosum muralis].

Communauté naturelle de corniches calcaires très localisée,
d’affinités subméditerranéennes : association à Séséli libanotis
et Rue-de-muraille [Seseli libanotidis-Asplenietum rutae-
murariae], sans variations connues.

Physionomie, structure

Végétation vivace herbacée, non ou faiblement stratifiée, tou-
jours assez clairsemée (environ 20 % de recouvrement) sur les
parois verticales, s’installant à la faveur d’anfractuosités suffi-
santes pour le développement des rhizomes, surtout au niveau
de discontinuités lithologiques (par exemple présence de lits de
silex dans la craie).

Végétation toujours assez pauvre en espèces en situation natu-
relle. En situation artificielle, l’eutrophisation favorise l’arrivée

d’autres espèces, souvent de taille plus élevée induisant une
légère stratification et un plus fort recouvrement.

De par la dominance des fougères, la physionomie est assez
terne ; en situation artificielle, les dicotylédones nitrophiles peu-
vent contribuer à colorer les communautés.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Asplenium trichomanes s.l. Asplénium trichomanès
Asplenium ruta-muraria Rue-de-muraille
Campanula rotundifolia Campanule à feuilles rondes
Chelidonium majus Chélidoine
Poa nemoralis s.l. Pâturin des bois
Seseli libanotis Séséli libanotis
Sesleria caerulea Seslérie bleue

Confusions possibles avec d’autres habitats

Aucune confusion possible avec d’autres types d’habitats.

Correspondances phytosociologiques
Végétation chasmophytique des pentes rocheuses calcaires.

Alliance : Potentillion caulescentis.
Associations : Asplenietum trichomano-rutae-murariae ;
Seseli libanotidis-Asplenietum rutae-murariae.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Habitat permanent, sans vraie dynamique, surtout en position
naturelle où les éboulements contribuent à rajeunir la paroi par
alternance de gel et de dégel. Quelques ligneux peuvent s’ins-
taller dans les anfractuosités des corniches assez stables et des
murs pour constituer un fourré de corniche : fourrés à If (Taxus
baccata) et Amélanchier (Amelanchier ovalis) [Taxo baccatae-
Amelanchieretum ovalis, Berberidion vulgaris] ou à Cotonéaster
à feuilles entières (Cotoneaster integerrimus) [Code UE : 5110,
5130, Code Corine : 31.812] pour l’association à Séséli libano-
tis et Rue-de-muraille, éventuellement fourré nitrophile banal à
Orme (Ulmus minor), Sureau (Sambucus nigra)… [Code
Corine : 31.811] pour l’association à Asplénium trichomanès et
Rue-de-muraille.

Une autre dynamique est aussi possible sur les murs et parois
artificiels, par développement massif du Lierre (Hedera helix)
qui peut alors former une véritable draperie verticale où il peut
être accompagné de son Orobanche parasite (Orobanche hede-
rae), réduisant alors la végétation chasmophytique héliophile.

Liée à la gestion

Association à Asplénium trichomanès et Rue-de-muraille : des
influences anthropiques contribuent à l’eutrophisation de cette

Falaises calcaires planitiaires et collinéennes
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forme de l’habitat, avec enrichissement en dicotylédones, pou-
vant même aller jusqu’à la faire dériver vers des communautés
eutrophiques [Parietario judaicae-Galion muralis].

Association à Séséli libanotis et Rue-de-muraille : pas vraiment
de gestion.

Habitats associés ou en contact
Association à Asplénium trichomanès et Rue-de-muraille : végé-
tation chasmophytique nitrophile [Parietario judaicae-Galion
muralis], végétation de sommet de corniche [Alysso alyssoidis-
Sedion albi ; Code Corine : 34.11], fourré nitrophile à Orme et
Sureau [Code Corine : 31.811], draperie de Lierre, végétations
muscinales et lichéniques saxicoles diverses.

Association à Séséli libanotis et Rue-de-muraille :
- sur les corniches de la vallée de la Seine : éboulis à Violette de
Rouen (Viola hispida) [Violo hispidae-Galietum gracilicaulis,
Leontodontion hyoseroidis ; Code UE : 8160*, Code Corine :
61.313], dalles de sommet de corniche crayeuse [Alysso alyssoi-
dis-Sedion albi ; Code UE : 6110*, Code Corine : 34.11], pelouse
calcicole écorchée de l’Helianthemo apennini-Sedetum acris
[Seslerio caeruleae-Xerobromenion erecti ; Code UE : 6210,
Code Corine : 34.3323], ourlet de corniche rocheuse à Garance
voyageuse (Rubia peregrina) et Géranium sanguin (Geranium
sanguineum) [Rubio peregrinae-Geranietum sanguinei, Geranion
sanguinei ; Code Corine : 34.41], fourré à If et Amélanchier [Taxo
baccatae-Amelanchieretum ovalis, Berberidion vulgaris ; Code
UE : 5110, 5130, Code Corine : 31.812] ;
- sur les corniches de la vallée de la Meuse : végétation de som-
met de corniche crayeuse [Alysso alyssoidis-Sedion albi ; Code
UE : 6110*, Code Corine : 34.11], pelouses calcicoles écorchées
du Seslerio caeruleae-Xerobromenion erecti et du Diantho 
gratianopolitani-Melicion ciliatae à Armoise blanche (Artemisia
alba), Joubarbe des toits (Sempervivum tectorum), Hélianthème
des Apennins (Helianthemum apenninum), Potentille des
rochers (Potentilla rupestris), Seslérie bleue (Sesleria caerulea),
Fétuques (Festuca pallens, F. heteropachys)… [Code UE : 6210,
Code Corine : 34.3321], ourlet de 
corniche rocheuse à Sceau-de-Salomon odorant (Polygonatum
odoratum) et Géranium sanguin [Geranion sanguinei ; Code
Corine : 34.41], fourré à Cotonéaster à feuilles entières et Genêt
à balai (Cytisus scoparius) [Berberidion vulgaris ; Code UE :
5110, Code Corine : 31.812].

Répartition géographique

Association à Asplénium trichomanès et Rue-de-muraille : forme
banale répandue dans une grande partie de la France, sur 
substrats naturels et artificiels.

Association à Séséli libanotis et Rue-de-muraille : décrite des
grandes corniches crayeuses de la basse vallée de la Seine (des
Andelys à Rouen), mais reconnue aussi très récemment des cor-
niches de calcaire du Givétien des Ardennes françaises (vallée
de la Meuse, aux environs de Givet et Chooz).

Valeur écologique et biologique
Association à  Asplénium trichomanès et Rue-de-muraille : sans
aucune valeur patrimoniale, mais contribue à la biodiversité dite
fonctionnelle (par opposition à patrimoniale faisant allusion à des
espèces rares, endémiques, protégées ou menacées) participant aux
écosystèmes banals et quotidiens de l’Homme ; la  l’Asplénium 
trichomanès à rachis épais est protégée en région Lorraine.

Association à Séséli libanotis et Rue-de-muraille : malgré sa
pauvreté floristique, au moins une valeur locale de par sa parti-
cipation au paysage de parois rocheuses naturelles à haute valeur
patrimoniale par ses autres éléments (éboulis, pelouses écor-
chées, fourré thermophile) ; en outre ce paysage accueille une
entomofaune subméditerranéernne, en particulier des Papillons.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Il convient de privilégier les formes les moins eutrophisées, à
recouvrement faible et dominées par les fougères, plus éven-
tuellement, pour l’association à Séséli libanotis et Rue-de-
muraille, quelques espèces issues des pelouses plus denses du
sommet des falaises.

Autres états observables

Formes eutrophisées, surtout pour l’association à Asplénium 
trichomanès et Rue-de-muraille.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Association à Asplénium trichomanès et Rue-de-muraille : en
situation artificielle, la réfection des murs par rejointoiement ou
enduit et les herbicides déposés à la base ou sur les murs peuvent
contribuer à sa disparition. Elle est peu menacée en situation
naturelle.

Association à Séséli libanotis et Rue-de-muraille : globalement
peu menacée. Toutefois le piétinement et le nettoyage des cou-
loirs d’escalade consécutifs au développement des activités de
varappe lui seraient néfastes, par action négative sur les rhi-
zomes et eutrophisation.

Cadre de gestion

États de l’habitat à privilégier

Il convient de privilégier les formes les moins eutrophisées,
à recouvrement faible et dominées par les fougères, 
plus éventuellement, pour l’association à Séséli libanotis et

Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique
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Rue-de-muraille, quelques espèces issues des pelouses plus
denses du sommet des falaises.

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat

Cet habitat est surtout héliophile et sensible à l’eutrophisation et
au piétinement par les varappeurs.

Modes de gestion recommandés

En situation naturelle : non-intervention sur les parois. Il est tou-
tefois nécessaire de limiter, déplacer ou canaliser les activités de
varappe le long de couloirs délimités en fonction de la végéta-
tion en place.

En situation artificielle : limiter les rejointoiements de mur s’ils
ne sont pas nécessaires ainsi que les dépôts d’herbicides. Les
fougères par elles-mêmes n’ont guère d’effet négatif sur ces
murs, mais il n’est en pas de même pour les arbustes et le Lierre,
dont il conviendra de contrôler l’extension.

Inventaire, expérimentation, 
axes de recherche à développer
Compléter les données de taxonomie fine sur le genre
Asplenium et leurs correspondances avec l’écologie des diverses
formes de l’habitat.

Développer la connaissance des effets sur cette végétation des
divers traitements menés sur les parois.

Bibliographie
FOUCAULT (de) B., 2000.

FOUCAULT (de) B., FRILEUX P.-N., 1988.
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Étages collinéen et montagnard (en général inférieur à 1 600 m).

Falaises calcaires présentant des conditions mésophiles à xéro-
philes.

Situation généralement héliophile, induisant des périodes d’in-
tense sécheresse et d’importantes variations de température.

Végétation installée au niveau des fentes (diaclases) contenant
quelques éléments fins provenant de l’altération de la roche et
un peu de matières organiques issues des premiers lichens et
mousses colonisateurs (lithosol à humus brut).

Variabilité

On peut distinguer à ce jour trois communautés, en fonction de
leur chorologie :
- dans le Jura, les Préalpes du Nord, présence d’une première
communauté à Potentille à tiges courtes (Potentilla caules-
cens) et Épervière humble (Hieracium humilis) [Potentillo
caulescentis-Hieracietum humilis], avec des formes collinéenne
et montagnarde ;
- en Bourgogne, communauté à Drave faux aïzoon (Draba
aizoides) et Daphné des Alpes (Daphne alpina) [Drabo aizoi-
dis-Daphnetum alpinae] sur les grandes falaises aérées d’ubac,
dégagées de peuplements arborescents (mésoclimats froids, très
ventés, caractérisés par une luminosité importante) ;
- au sud de la Bourgogne et du Jura et dans les Préalpes 
calcaires, existence d’une communauté à Asplénium des 
fontaines (Asplenium fontanum) et Asplénium cétérach
(Asplenium ceterach) [Asplenietum fontani-ceterach]. Les
espèces de cette communauté peuvent se retrouver sur les murs
de la même région qui présentent, entre les pierres accumulées
des conditions assez identiques aux falaises rocheuses naturelles.

Physionomie, structure

Le recouvrement est très faible (1 à 10 %) et les individus s’im-
plantent en lignes, se superposant aux diaclases verticales, lais-
sant apparaître de grandes surfaces de roche à nu, colonisées par
des associations lichéniques.

La végétation est plus visible en mai et juin, époque de floraison
des espèces en touffes [Daphné des Alpes, Athamanthe de Crète
(Athamantha cretensis)].

Le peuplement végétal peut devenir plus important lorsque la
fente s’élargit ; dans ce cas, les espèces de pelouses s’installent
aux dépens des chasmophytes.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Asplenium ceterach Asplénium cétérach
Asplenium fontanum Asplénium des fontaines
Asplenium ruta-muraria Rue-de-muraille
Asplenium trichomanes Asplénium trichomanès
Athamantha cretensis Athamanthe de Crète
Biscutella divionensis Biscutelle de Dijon

Campanula cochleariifolia Campanule à feuilles 
de cranson

Daphne alpina Daphné des Alpes
Draba aizoides Drave faux aïzoon
Hieracium bifidum Épervière bifide
Hieracium bupleuroides Épervière à feuille de buplèvre
Hieracium humile Épervière humble
Hieracium jacquini Épervière de Jacquin
Kernera saxatilis Kernéra des rochers
Potentilla caulescens Potentille à tiges courtes
Saxifraga paniculata Saxifrage paniculée
Campanula rotundifolia Campanule à feuilles rondes
Cardaminopsis arenosa Arabette des sables
Carex humilis Laîche humble
Erinus alpinus Érine des Alpes
Leucanthemum adustum Leucanthème brulé
Poa nemoralis Pâturin des bois
Rhamnus alpina Nerprun des Alpes
Scabiosa columbaria Scabieuse colombaire
Sedum acre Orpin âcre
Sedum album Orpin blanc
Sedum dasyphyllum Orpin à feuilles épaisses
Sesleria caerulea Seslérie bleuâtre
Teucrium montanum Germandrée des montagnes
Thymus pulegioides Thym serpolet
Valeriana tripteris Valériane triséquée

Confusions possibles avec d’autres habitats

À la même altitude, et sur les mêmes substrats, confusion possible
avec les végétations de falaises ombragées du Cystopteridion fra-
gilis [Code UE : 8210], abritant des espèces sciaphiles, absentes
de l’habitat décrit dans cette fiche.

Correspondances phytosociologiques
Cet habitat appartient à l’alliance du Potentillion caulescentis et
relève des associations suivantes : Potentillo caulescentis-
Hieracietum humilis ; Drabo aizoidis-Daphnetum alpinae ;
Asplenietum fontani-ceterach.

Dynamique de la végétation
Cet habitat est le plus souvent permanent, la dynamique végéta-
le y est généralement limitée. Une végétation herbacée pionniè-
re, très spécialisée, s’installe peu à peu dans les fentes des cal-
caires plus ou moins compacts, et est à l’origine des premiers
apports de matière organique.

Ce léger enrichissement en matières fines favorise l’arrivée de
quelques plantes herbacées de pelouses puis de quelques
arbustes comme le Nerprun des Alpes.

Les espèces pionnières rupicoles restent toutefois majoritaires.
L’évolution se déroulant à des vitesses variables, une même
falaise peut présenter longtemps tous les stades d’évolution.

Falaises calcaires ensoleillées de la Bourgogne, 
du Jura et des Préalpes

CODE CORINE 62.15
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Habitats associés ou en contact
Pelouses du Seslerion colonisant les vires rocheuses [Code
Corine : 36.4312].

Pelouses de corniche surplombant la roche des falaises et fournissant
des semences pour la dynamique de l’habitat [Code UE : 6210].

Fruticées xérophiles de ces corniches à Amélanchier à feuilles
ovales (Amelanchier ovalis), Cotoneaster, Nerprun des Alpes
[Code Corine : 31.8123].

Chênaies pubescentes [Code Corine : 41.71].

Hêtraies à Aspérule [Code UE : 9130], hêtraies sèches calcicoles
[Code UE : 9150] (parfois dominées par le Sapin, Abies alba),
tillaie à Seslérie bleuâtre (Sesleria caerulea), érablaies à
Scolopendre (Asplenium scolopendrium) [Code UE : 9180*].

Pineraie de Pin sylvestre (Pinus sylvestris) xérophile [Code
Corine : 42.5].

Répartition géographique
La communauté à Drave faux aïzoon et Daphné des Alpes est
inféodée à la côte et à l’arrière côte dijonnaise (au nord de Dijon
l’association est fragmentaire).

La communauté à Potentille à tiges courtes et Épervière peu éle-
vée est propre au Jura et aux Préalpes du Nord où son aire reste
à préciser.

La communauté à Asplénium des fontaines et Asplénium cétérach
se répartit du sud de la Bourgogne et du Jura jusqu’aux Préalpes
calcaires.

Valeur écologique et biologique
Cet habitat possède une aire de répartition limitée où la surface
occupée par les individus est très réduite.

Présence d’espèces endémiques comme la Biscutelle de Dijon
ou d’espèces rares (Daphné des Alpes…).

Les falaises constituent des sites de nidification de plusieurs
oiseaux rupestres qui jouent sans doute un rôle important pour 
la dissémination des espèces pionnières. Certains sont protégés
au niveau national : le Tichodrome échelette (Tichodrome mura-
ria), le Pouillot de Bonelli (Phylloscopus bonelli), le Bruant fou
(Emberiza cia).

Elles constituent également des sites de repos diurnes ou d’hi-
vernage de certains chiroptères.

Cet habitat, au travers de l’abondance des orpins (Sedum sp.),
abrite notamment un lépidoptère : l’Apollon (Parnassius apollo)
protégé au niveau national.

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersi ; Code UE :
1310).

Espèces de l’annexe I de la directive « Oiseaux »

Faucon pèlerin (Falco peregrinus), Aigle royal (Aquila chrysae-
tos), Circaète Jean-le-blanc (Circaetus gallicus), Hibou grand-
duc (Bubo bubo).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservations à privilégier

États à privilégier

Falaises, rochers colonisés par l’une des trois communautés.

Autres états observables

Murs (pour la végétation à Asplénium des fontaines et Asplénium
cétérach).

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Ce type d’habitat est peu menacé compte tenu de son caractère
souvent permanent. Cependant, certains types de menaces peu-
vent potentiellement agir sur lui :
- ouverture de carrières ;
- création de parcours d’escalade et nettoyage des voies ;
- surfréquentation du Chamois…

Cadre de gestion

États de l’habitat à privilégier

Falaises calcaires et rochers sur lesquels se maintient l’une des
communautés décrites.

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat

Habitat peu sensible à des perturbations compte tenu de sa situa-
tion.

Modes de gestion recommandés

Aucune intervention en général.

Éviter l’ouverture de carrières.

Déviation des itinéraires d’escalade afin de protéger l’habitat et
la faune ornithologique des falaises par la mise en œuvre de
plans de circulation d’escalade.

Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique



200

Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique

Établir des conventions avec les partenaires de la spéléologie, de
l’escalade, du vol libre.

Exemples de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation ou avec gestion conservatoire

Haute-Chaîne du Jura, reculée jurassienne et vallée de la Loue,
falaises du Bugey et du Jura méridional (cluse de Nantua).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Préciser l’aire de distribution de ce type d’habitat et préciser ses
variations d’ordre écologique et d’ordre dynamique.
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Étage collinéen surtout, mais se retrouvant à l’étage monta-
gnard.

Falaises de calcaires compacts ou de schistes calcaires, rochers
de tuf fossile.

En situation d’ubac (orientation nord à nord-ouest prédominan-
te), ombragée et fraîche.

Gros blocs de rochers issus d’éboulements anciens des falaises
voisines enclavées dans la forêt.

Végétation riche en fougères et en mousses s’installant dans les
fentes où s’est accumulée une petite quantité de matière orga-
nique (issue des lichens et des mousses pionniers).

Habitat qui était fréquent dans les puits… (en voie de disparition
dans ces conditions).

Variabilité

Cet habitat ne concerne qu’un seul type de communauté : l’asso-
ciation à Cystoptéris fragile et Scolopendre [Cystopterido 
fragilis-Asplenietum scolopendrii], qui s’exprime au travers de
différentes variantes en fonction du domaine biogéographique.

Domaine continental :
- une forme collinéenne (sans espèces montagnardes) et une
forme montagnarde [avec le Polystic à aiguillons (Polystichum
aculeatum)] ;
- noté sur roches siliceuses « basiques » en Morvan, avec Orpin
à feuilles épaisses (Sedum dasyphyllum), Diplotaxis des murs
(Diplotaxis muralis).

Domaine atlantique : des variantes atlantiques se rencontrent dans
les Pyrénées (vallées du Gave de Pau et du Gave de Cauterets…)
avec, en plus des diverses espèces d’Asplénium citées ci-dessous,
la présence de Polystic à dents sétacées (Polystichum setiferum),
Dryoptéris écailleux (Dryopteris affinis)…

Physionomie, structure

Végétation représentée par des populations dispersées, installées
dans les fentes où sont réunies de la terre fine et de la matière
organique.

Végétation dominée par des fougères dans un premier temps,
avec apparition progressive de plantes herbacées sciaphiles.

En fin d’évolution peuvent s’installer quelques arbustes de petite
taille [Groseillier alpin (Ribes alpinum), Groseillier à maquereau
(Ribes uva-crispa)].

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Asplenium adiantum-nigrum Asplénium doradille-noire
Asplenium ruta-muraria Rue-de-muraille
Asplenium scolopendrium Scolopendre
Asplenium trichomanes Asplénium trichomanès
Cardaminopsis arenosa Arabette des sables
Cystopteris fragilis Cystoptéris fragile

Polystichum aculeatum Polystic à aiguillons
Polypodium interjectum Polypode intermédiaire
Brachypodium sylvaticum Brachypode des bois
Campanula rotundifolia Campanule à feuilles rondes
Cardamine impatiens Cardamine impatiente
Dryopteris filix mas Fougère mâle
Geranium robertianum Géranium herbe à Robert
Hedera helix Lierre
Lamium galeobdolon Lamier jaune
Mercurialis perennis Mercuriale vivace
Moehringia trinervia Moehringie à trois nervures
Mycelis muralis Laitue des murs
Oxalis acetosella Oxalis petite oseille
Poa nemoralis Pâturin des bois
Ribes alpinum Groseillier des Alpes
Ribes uva-crispa Groseillier à maquereau

Confusions possibles avec d’autres habitats

Confusion possible avec d’une part, à l’étage collinéen, la com-
munauté à Asplénium trichomanès et Rue-de-muraille
(Asplenium ruta-muraria) [Asplenietum trichomano-rutae-
murariae, Potentillion caulescentis ; Code UE : 8210] et d’autre
part en montagnard avec la communauté à Asplénium à pétiole
vert (Asplenium viride) et Cystoptéris fragile (Cystopteris fragi-
lis) [Asplenio viridis-Cystopteridetum fragilis, Cystopteridion
fragilis ; Code UE : 8210] dont il manque les espèces monta-
gnardes typiques [Moehringie mousse (Moehringia muscosa),
Valériane triséquée (Valeriana tripteris), Aster fausse pâquerette
(Aster bellidiastrum)…].

À la même altitude et sur les mêmes substrats, confusion pos-
sible avec les végétations des falaises ensoleillées du
Potentillion caulescentis [Code UE : 8210].

Correspondances phytosociologiques
Cet habitat s’inscrit dans l’alliance du Violo biflorae-
Cystopteridion fragilis et relève de l’association du
Cystopterido fragilis-Asplenietum scolopendrii.

Dynamique de la végétation
Compte tenu des conditions écologiques (fentes de rochers
ombragés), l’évolution de la végétation pionnière est très lente et
limitée. On observe l’apparition de quelques herbacées fores-
tières de sous-bois ou de lisières ombragées qui profitent de l’en-
richissement en matière organique des anfractuosités (Lamier
jaune, Laitue des murs, Pâturin des bois…) ; la dynamique s’ar-
rête avec l’implantation d’arbustes (Groseilliers surtout).

Habitats associés ou en contact
Ces végétations de fentes de rochers se rencontrent dans divers
contextes forestiers caractérisés par :
- des hêtraies à « Aspérule » et « Dentaires » d’ubac ; des sapi-
nières-hêtraies d’ubac, neutrophiles [Code UE : 9130] ;

Falaises calcaires ombragées collinéennes 
à montagnardes, de la Bourgogne, du Jura, 
des Préalpes et des Pyrénées centrales
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- des érablaies sur éboulis grossiers [Code UE : 9180*] ;
- des érablaies-frênaies riveraines [Code UE : 91E0*].

Répartition géographique
Ce type d’habitat défini en Bourgogne, en Haute-Marne se
retrouve sur les plateaux calcaires de Lorraine, du Jura, à l’étage
collinéen et s’observe également à l’étage montagnard.

Il s’observe également dans les Préalpes calcaires du Nord et du Sud.

Présence de communauté relevant de ce type d’habitat, dans les
Pyrénées centrales.

Valeur écologique et biologique
Ce type d’habitat occupe une aire assez large à l’intérieur de
laquelle, les individus occupent des sites ponctuels, avec des
surfaces très réduites.

On notera la présence de quelques espèces montagnardes rares à
l’étage collinéen [Polystic à aiguillons (Polystichum aculeatum)].

Présence d’espèces d’oiseaux protégés sur le plan national tel
que le Tichodrome échelette (Tichodroma muraria).

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersi, Code UE :
1310).

Espèces de l’annexe I de la directive « Oiseaux »

Faucon pèlerin (Falco peregrinus), Aigle royal (Aquila chrysae-
tos), Hibou grand-duc (Bubo bubo).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Type d’habitat caractérisé par la végétation des fentes de rochers
calcaires compacts ombragés et humides.

Tous les stades dynamiques décrits précédemment sont à retenir.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Habitat le plus souvent permanent, peu menacé.

La végétation rupicole de cet habitat est très liée aux conditions
ombragées et humides : par ouverture du peuplement et apport
de lumière, des coupes forestières dans les forêts de contact peu-
vent nuire à la végétation.

Cadre de gestion

États de l’habitat à privilégier

Tous les états (habitats typiques, ou habitats légèrement évo-
lués).

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat

Habitat pouvant souffrir d’une mise en lumière brutale suite à
une coupe forestière importante.

Modes de gestion recommandés

Pas d’intervention directe sur l’habitat lui-même, mais veiller à
maintenir les conditions sciaphiles nécessaires en pratiquant une
gestion de type jardiné dans les forêts à proximité des falaises ou
des gros rochers isolés, en conservant des arbres adultes à vieux
à fort recouvrement tout en pensant leur remplacement par la
régénération.

● Recommandations générales

Maintien des conditions sciaphiles.

Non-ouverture de carrières dans les calcaires, support de cet
habitat.

Déviation des itinéraires d’escalade afin de protéger ces habitats
et la faune ornithologique des falaises par la mise en œuvre de
plans de circulation de l’escalade.

Conventions avec les partenaires de la spéléologie, de l’escala-
de, du vol libre.

Exemples de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation ou avec gestion conservatoire

Haute Chaîne du Jura, reculée jurassienne et vallée de la Loue,
falaises du Jura méridional (cluse de Nantua).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Préciser l’aire de distribution de ce type d’habitat et préciser ses
variations d’ordre écologique et d’ordre dynamique.

Bibliographie
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Grottes le plus souvent fossiles, mais également grottes avec
écoulements verticaux et cours d’eau souterrain, de petit déve-
loppement ou correspondant à une partie d’un grand réseau sou-
terrain.

Habitat obscur, température peu variable au cours de l’année,
entre 4 °C et 15 °C, humidité relative de l’air proche de la satu-
ration, le plus souvent peu ou pas ventilé.

Présence de plafonds, voûtes, dômes, aspérités des parois ou de
fissures, permettant l’installation des chauves-souris.

Présent de l’étage méditerranéen au subalpin.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Les espèces indicatrices sont des chauves-souris ; l’utilisation
principale de l’habitat est précisée en relation avec la phase du
cycle la plus vulnérable.

Barbastella barbastellus Barbastelle (H, rarement R)
Miniopterus schreibersi Minioptère de Schreibers 

(H, R et repos exclusivement 
dans des gîtes souterrains)

Myotis blythii Petit murin 
(R dans des gîtes souterrains)

Myotis capaccini Vespertilion de Capaccinii 
(H et R dans gîtes 
souterrains méridionaux)

Myotis emarginatus Vespertilion à oreille 
échancrées (H)

Myotis myotis Grand murin (H ; R dans des 
sites divers dont les grottes)

Rhinolophus euryale Rhinolophe euryale (H)
Rhinolophus ferrumequinum Grand rhinolophe (H)
Rhinolophus hipposideros Petit rhinolophe (H)
Rhinolophus mehelyi Rhinolophe de Méhély 

[H et R  exclusivement 
dans gîtes souterrains
(grottes, mines)]

H : hibernation ; R : reproduction

Plusieurs espèces se rencontrent couramment dans la même
grotte, soit en individus isolés, soit regroupées en colonies
mixtes.

Les effectifs varient considérablement d’une espèce à l’autre et
d’une grotte à l’autre : de quelques dizaines à quelques cen-
taines d’individus en général pour les Rhinolophes, à des mil-
liers d’individus, exceptionnellement des dizaines de milliers
(grotte de Cabrespine) pour le Minioptère de Schreibers.

Il est possible de distinguer trois types d’utilisation des grottes en
relation avec les trois phases du cycle vital des chauves-souris :
- grottes servant de gîtes d’hibernation ;
- grottes servant de gîtes de reproduction ;
- grottes de transit servant de repos diurne pour la recherche de
nourriture la nuit et à l’extérieur, les plus nombreuses.

Autres cas : localisation différente des colonies d’hibernation et
de reproduction dans des galeries d’un même réseau souterrain
qui diffèrent par leurs conditions thermiques, hydriques et la
dynamique de l’air.

Habitats associés ou en contact

Les parties non accessibles aux chauves-souris du réseau de
fentes, de drains et de galeries qui est associé à toute grotte et
qui constitue un type d’habitat où vit à une communauté d’in-
vertébrés aveugles et dépigmentés, endémiques, rares, souvent
relictes d’une faune disparue de la surface (fossiles vivants) et
spécifiques du milieu souterrain terrestre [Code UE 8310].

Les éboulis calcaires [Code UE : 8120, 8130 et 8160*] et les
falaises calcaires [Code UE : 8210] ainsi que les habitats du cou-
vert végétal sus-jacent.

Répartition géographique

Dans toutes les zones calcaires karstiques, grottes du Nord-Est,
du Jura, des Alpes, de la bordure calcaire du Massif central, des
Pyrénées, de la bordure ouest du Bassin parisien, de Corse ; plus
sporadiques dans les autres régions françaises.

Valeur écologique et biologique
Habitat typique des chauves-souris troglophiles.

Le guano déposé dans les grottes par les chauves-souris est une
nourriture abondante et recherchée par des espèces d’inverté-
brés spécifiques ou non du milieu souterrain terrestre et déter-
mine une communauté particulière.

Grottes à chauves-souris
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Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Les espèces citées au paragraphe « Espèces indicatrices du type
d’habitat » utilisent les grottes de façon régulière et sont toutes
inscrites à l’annexe II de la directive « Habitats ».

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Conservation en l’état de toutes les grottes renfermant des
chauves-souris, en privilégiant les gîtes d’hibernation et de
reproduction.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
L’évolution des effectifs diffère selon les régions et selon les
espèces. Déclin important de certaines espèces, notamment dans
des régions de culture intensive ou de monoculture de conifères
dans la moitié nord de la France, et maintien dans la moitié 
sud (Sud-Ouest, Midi-Pyrénées, pour certaines espèces dans le
Sud-Est).

Le développement de la fréquentation des grottes (spéléologues
individuels ou membres de la Fédération française de spéléolo-
gie, membres des clubs jeunesses et sports, classes vertes,
classes nature, touristes et autres personnes non encadrées et non
informées, scientifiques minéralogistes, entomologistes, etc.),
peut présenter localement un danger pour les colonies d’hiber-
nation (affaiblissement ou mort des individus suite aux réveils
successifs causés par le dérangement) et de reproduction (dimi-
nution des mises bas, délocalisation).

Cadre de gestion

Modes de gestion recommandés 

● Recommandations générales

Dans une région donnée, les divers sites souterrains sont à
prendre en compte dans la gestion, avec cependant en priorité
l’ensemble des sites d’hibernation et de reproduction, et en com-
plément les sites diurnes de repos aux effectifs les plus signifi-
catifs ou les plus vulnérables.

Il convient de ne pas déconnecter la gestion des gîtes à chauves-
souris de celle des autres parties du réseau souterrain lors-
qu’elles renferment des invertébrés d’intérêt patrimonial.

Il convient d’associer gestion des gîtes souterrains et gestion des

territoires extérieurs de nourrissage ; dans ces territoires il est
souhaitable d’encourager des pratiques agricoles et forestières
compatibles avec le maintien d’un paysage diversifié favorable
au développement d’une faune d’insectes qui est la base de la
nourriture des chauves-souris. Limiter en outre l’usage et la
période d’utilisation de certains pesticides et certains produits de
vermifugation du cheptel fortement rémanents, qui tuent les coléo-
ptères coprophages base de la nourriture de quelques espèces.

Pour éviter le dérangement, cause principale de mortalité :
- interdiction saisonnière d’accès à certaines grottes à chauves-
souris, choisies sur la base d’une concertation entre acteurs
locaux et scientifiques, pendant la période où les colonies sont
en hibernation ou en reproduction ;
- pose de grilles sauf dans le cas de colonies pures de Minioptère
de Schreibers ou mixtes, car elles entraînent le départ du gîte de
cette espèce ;
- pose de panneaux d’information à l’entrée, l’expérience ayant
montré leur efficacité ;
- formation et sensibilisation des guides bénévoles ou brevetés,
notamment dans le cadre de la Fédération française de spéléologie.

● Précautions relatives aux gîtes de certaines espèces

Pose de fermetures autres que des grilles (fermeture partielle,
etc.) dans le cas de colonies simples ou mixtes de Minioptère de
Schreibers.

Prêter une attention particulière à certaines espèces vulnérables
en raison de leurs faibles effectifs ou de la baisse de leurs effec-
tifs (sites de reproduction du Vespertilion de Capaccini).

Inventaire, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Inventaire des sites, des espèces et des effectifs.

Inventaire des colonies d’hibernation et de reproduction ; compo-
sition spécifique, effectifs, en liaison avec la période de l’année.

Suivi des populations et des colonies dans des sites de référence.

En parallèle, à l’extérieur, étude des conséquences des pratiques
et de la déprise agricole, des remembrements, de la suppression
des haies, des modifications des paysages, de l’extension de la
forêt, de la disparition des cabanes et autres petits bâtis, de la
monoculture de conifères, sur la composition spécifique des
communautés de chauves-souris et sur les effectifs.

Bibliographie
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Réseaux souterrains simples ou complexes, composés d’une
partie accessible à l’homme représentée par les grottes ou les
avens et d’un réseau de passages et fissures inaccessibles à
l’homme. L’ensemble constitue le milieu de vie exclusif des
invertébrés strictement souterrains.

Réseaux creusés typiquement dans les zones karstiques, mais
également connu dans les grès.

Habitat à substrat humide, composé de parois concrétionnées
plus ou moins argileuses, de stalactites et de stalagmites, d’argi-
le, de dépôts sablo-argileux, de blocs ou pierres, tombés des
voûtes sur le plancher.

Caractéristiques climatiques spécifiques : obscurité totale, tem-
pérature presque constante dans les fissures ou très peu variable
dans les galeries ventilées (1°à 6 °C), humidité de l’air proche
de la saturation, circulation de l’air de type convection ou liée
aux circulations diphasiques d’eau ou bien ventilation s’inver-
sant saisonnièrement dans les galeries qui ont des ouvertures à
différentes altitudes.

Ressources alimentaires parcimonieuses composées de matières
organiques, de débris végétaux et d’animaux provenant du cou-
vert végétal et du sol de surface et entraînés sous terre par les
eaux météoriques. Supplément local de nourriture dans cer-
taines galeries par le guano de chauves-souris et migrations sai-
sonnières d’invertébrés de la surface qui servent de proies.

Présents dans tous les étages de végétation, et dans toutes les
régions biogéographiques.

Variabilité

Variabilité des conditions thermiques avec l’altitude (par
exemple dans les Pyrénées 12 °C à 400 m, 0 -2 °C à 2 000 m :
grottes glacées) et la latitude (14 à 15 °C en zone méditerra-
néenne à basse altitude).

Variabilité liée à la composition de la roche :
- grottes calcaires des pseudokarsts ; la très grande majorité des
réseaux souterrains sont creusés dans les calcaires ou la dolo-
mie, mais on en connaît également quelques-uns dans les grès ;
- grottes volcaniques ; de découvertes récentes en France, ce
type de grottes tire son origine :

• soit de phénomènes tectoniques (failles majeures ou petites
failles néotectoniques) ;
• soit de phénomènes de rétraction de la lave donnant des
espaces dans lequel un homme peut pénétrer et circuler ;
• soit de l’accumulation de blocs volcaniques sous coulées gla-
ciaires après le retrait des glaces à la fin du Würm, puis formation
d’un sol sur ces éboulis et mise en place d’un couvert forestier.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

● Coléoptères
Aphaenops (Pyrénées)
Hydraphaenops (Pyrénées)
Trichaphaenops (Alpes et le Jura)

Isereus serrulazi (Alpes-Maritimes)
Troglodromus bucheti (Alpes-Maritimes)
Speodiaetus galloprovincialis (Bouches-du-Rhône)
Isereus xambeui (grottes glacées des Alpes)
Royarella tarissani (Drôme)
Royarella villardi (Jura)
Speotrechus mayeti (Cévennes)
Diaprysius serrulazi (Ardèche)
Diaprysius fagniezi (Gard)
Speophyes lucidulus (causse nord-montpellierrien)

● Campodés
Plusiocampa dargilan (Causses)

● Araneés
Telema tenella (Pyrénées-Orientales)
Leptyphantes improbulus (grottes volcaniques du Massif central)

Peuplement à base d’invertébrés terrestres aveugles et dépig-
mentés à taux de reproduction très faible. Environ 420 espèces
exclusives des habitats souterrains terrestres totalement 
obscurs, dites troglobies, presque toutes endémiques, sont
actuellement recensées en France.

Absence de tous végétaux chlorophylliens.

Confusions possibles avec d’autres habitats

Avec les grottes à chauves-souris [Cod UE : 8310].

Avec les grottes volcaniques [Code Corine : 66]. L’habitat 
souterrain terrestre s’en différencie parce qu’il résulte de 
phénomènes tectoniques ou géomorphologiques postérieurs à
l’émission, l’activité volcanique est donc ancienne.

Habitats associés ou en contact
Les autres habitats souterrains [Code UE : 8310] :
- les habitats souterrains à chauves-souris ;
- les rivières souterraines ;
- le Milieu souterrain superficiel (MSS).

Les éboulis calcaires [Code UE : 8120, 8130 et 8160*] et les
falaises calcaires [Code UE : 8210] ainsi que les habitats du cou-
vert végétal sus-jacent qui fournissent les ressources alimentaires.

Répartition géographique
Cet habitat est présent dans toutes les zones karstiques de
France et toutes les régions biogéographiques.

Sa biodiversité est la plus élevée, avec de nombreuses espèces à
fort intérêt patrimonial, endémiques ou rares, dans les Pyrénées,
les Causses, la bordure calcaire sud et sud-est du Massif central,
les Alpes et le Jura.

Dans la bordure calcaire du Bassin parisien, l’ouest calcaire, la
biodiversité est faible et les espèces patrimoniales peu nom-
breuses et très localisées.

Habitat souterrain terrestre
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Valeur écologique et biologique
Les habitats souterrains terrestres représentent l’un des trois
volets de l’écosystème souterrain.

Valeur patrimoniale : les espèces d’invertébrés sont qualifiées,
pour une partie, de « fossiles vivants », correspondant aux ves-
tiges d’une faune disparue de la surface et qui a survécu au cours
des temps géologiques, au moins au cours du Tertiaire ; ces
espèces représentent des archives zoologiques de certaines
lignées d’invertébrés.

Valeur biogéographique : les espèces piégées dans des réseaux
souterrains indépendants ne peuvent migrer ; ce sont donc de
remarquables marqueurs biogéographiques qui ont permis de
soutenir la théorie de la dérive des continents de Wegener bien
avant que la tectonique des plaques ne la démontre.

Valeur écologique : les espèces présentent des caractères adap-
tatifs morphologiques et biologiques à un milieu extrême : obs-
curité et parcimonie de la nourriture. Certaines populations pré-
sentent des effectifs très faibles ; de nombreuses espèces ont un
très fort endémisme, d’autres sont rares.

Parmi les coléoptères souterrains Trechinés, 54 espèces
d’Aphaenops, 20 d’Hydraphaenops et 6 de Trichaphaenops sont
protégées en France.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier
Habitat stable pendant des centaines ou des milliers d’années, à
conserver en l’état.

Privilégier dans chaque région biogéographique souterraine les
grottes et réseaux les plus représentatifs par leur biodiversité et
l’intérêt patrimonial de leurs espèces.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Les menaces potentielles sont :
- les pollutions chimiques en provenance de la surface ;
- les destructions par les carrières et les infrastructures routières
ou les changements climatiques liés à ces travaux ou à des amé-
nagements internes ;
- le piégeage intensif des espèces rares, spécialement des coléo-
ptères pour collection ou vente ;
- la surfréquentation, le piétinement et les pollutions qui peuvent
en résulter ;
- le vandalisme des concrétions, les fouilles clandestines qui
détruisent le sol.

Cadre de gestion
Maîtriser la fréquentation, lutter contre le pillage des concré-
tions, les chasses abusives, les pollutions, la destruction des
grottes par les carrières ou les infrastructures.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Inventaires des espèces et de la biodiversité des communautés.

Bilans des ressources alimentaires.

Estimation et suivi des populations par marquage-recapture, en
priorité des coléoptères pour lesquels ces méthodes sont au point.

Études de génétique des populations pour déterminer le degré
d’isolement des populations souterraines et le niveau taxono-
mique des populations, en complément des études morpholo-
giques classiques qui se révèlent insuffisantes.

Études de la vulnérabilité du site et de l’impact des visites et des
pollutions internes ou provenant de l’extérieur.
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Cet habitat est représenté par l’ensemble des micro-cavités
intercommunicantes dans les éboulis stabilisés de versants de
vallées et de pieds de falaises ou dans des fissures de la zone
superficielle de la roche-mère, isolé de la surface par un sol, ce
qui lui confère les caractéristiques climatiques et le type de res-
sources des grottes.

Il mesure en général quelques mètres d’épaisseur et la dimen-
sion des micro-espaces va de quelques millimètres à quelques
centimètres.

Il est bien représenté dans les roches qui se délitent facilement
par gélifraction telles que les schistes. Il est également présent
dans d’autres types de roches : calcaire, granodiorite, granite,
etc. Il est cependant limité (dans l’espace) dans les éboulis cal-
caires de pied de falaises en raison du colmatage des micro-
espaces par des argiles de décalcification. Il est présent depuis
l’étage méditerranéen jusqu’au subalpin, mais particulièrement
bien développé aux étages collinéen et montagnard. À ce jour,
aucune faune souterraine et aucun habitat de type MSS n’a été
découvert dans les éboulis dénudés de l’étage alpin.

Cet habitat est totalement obscur et présente une température
modérée, à oscillations lente de 2 °C à 15 °C au cours de l’an-
née au niveau de l’étage montagnard, à humidité relative élevée,
avec peu ou pas de ventilation.

Les ressources alimentaires proviennent du sol et du couvert
végétal sous forme de matières organiques transférées dans
l’habitat par les eaux météoriques, et d’invertébrés du sol
migrant en profondeur.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Le MSS est peuplé par une faune souterraine spécialisée, à
base d’invertébrés terrestres aveugles et dépigmentés, renfer-
mant des espèces endémiques, identiques à celles des grottes
ou propres à cet habitat, et d’invertébrés moins spécialisés
vivant également dans d’autres habitats, le sol et ses annexes.

Aucune espèce végétale n’est présente ; les espèces indica-
trices de cet habitat sont des espèces d’invertébrés aveugles,
dépigmentées et endémiques.

Ce sont :
- coléoptères Trechinés Aphaenops dans les Pyrénées et
Trichaphaenops dans les Alpes, protégés en France,
Leptodirinés (Speonomus, Troglophyes), dans les Pyrénées ;
- collemboles (Pseudosinella) ;
- diplopodes Typhloblaniulus des Pyrénées.

Habitats associés ou en contact
Les grottes [Code UE : 8310] ; les aires de répartition de nom-
breuses espèces souterraines endémiques s’étendent à la fois
dans le MSS et dans les grottes et leurs réseaux de fissures.

De nombreux habitats du couvert végétal (forêts, taillis, pelouses,
prairies, steppes, etc.) qui recouvrent le sol, surmontent le MSS
et lui fournissent les ressources alimentaires, transférées dans
cet habitat souterrain par les eaux de pluie.

Répartition géographique
Présent dans toutes les régions montagneuses de France et
d’Europe moyenne et méridionale.

Particulièrement bien représenté dans les Pyrénées et présent
dans la bordure sud du Massif central et les Alpes. Non encore
recherché dans le Jura et le nord-est de la France.

Valeur écologique et biologique
Biocénose très diversifiée et effectifs des espèces élevés, voire
très élevés pour certains saprophages et carnassiers, en raison
des ressources plus abondantes que dans les grottes au sens
stricte.

Valeur patrimoniale aussi importante que celle des grottes ;
habitat fondamental pour la colonisation du milieu souterrain, la
délimitation des aires vitales.

Présence d’espèces annexes ; la communauté du MSS renferme
un contingent d’espèces du sol, qui servent de proies aux car-
nassiers souterrains ou qui font prédation sur les espèces souter-
raines (proies : collemboles, campodés, larves de diptères ; pré-
dateurs : chilopodes, etc.) dont certaines sont endémiques et pré-
sentent un intérêt patrimonial.

Divers états de l’habitat, 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Les grands éboulis recouverts de sol et de végétation et renfer-
mant une communauté souterraine diversifiée et des effectifs
élevés, représentatifs d’une zone biogéographique.

Milieu souterrain superficiel (MSS)

CODE CORINE 65

8310
3

Grottes non exploitées par le tourisme
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Tendances évolutives 
et menaces potentielles
La déprise agricole et l’extension de la forêt en moyenne mon-
tagne sont plutôt favorables à la conservation de cet habitat et la
production primaire qui en résulte est favorable au maintien de
populations souterraines abondantes dans le MSS.

L’érosion des sols et la mise à nu des éboulis liés aux activités
des carrières et des aménagements de grandes infrastructures
peuvent constituer un facteur de destruction et de raréfaction de
cet habitat.

Cadre de gestion
La non-intervention est à privilégier.

Conservation du couvert végétal et du sol surmontant le MSS.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Inventaire des sites de MSS sur la bordure du Massif central,
dans les Alpes, le Jura et le nord-est de la France.

Étude de la composition des biocénoses et estimation des effec-
tifs des populations.

Étude des stades d’évolution du MSS et des biocénoses corres-
pondantes.

Délimitation des aires de répartition des espèces endémiques en
recoupant les données des grottes et du MSS.
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Caractères diagnostiques
Plante herbacée, aquatique, généralement submergée, basse,
enracinée au fond de l’eau.

Tiges rampant sur le fond, portant des feuilles caractéristiques à
4 lobes disposés en croix au sommet du pétiole (rachis) lui don-
nant un aspect général de trèfle à quatre feuilles.

Feuilles (frondes) à lobes toujours glabres et mats, de 2-3 cm de
diamètre. Les jeunes sont enroulées en crosse (« préfoliaison 
circinée »), puis la plante développe deux types de feuilles :
- les premières à limbe flottant (ou intra-aquatiques) à pétiole
plus ou moins longs (jusqu’à 70-80 cm), en fonction de la hau-
teur de la nappe d’eau, sont formées pendant la phase aquatique ;
- les secondes à pétiole rigide et dressé (de 10-20 cm de hauteur)
naissent pendant la phase exondée.

Fructifications : sporocarpes globuleux, d’environ 4 mm de dia-
mètre, glabres, courtement pédicellés ; insérés par 2 ou 3 un peu
au-dessus de la base du pétiole, et distinctement au-dessus du
rhizome.

Confusions possibles
La seule confusion possible, avec la Fougère d’eau pubescente à
quatre feuilles (Marsilea strigosa Willd.), espèce méditerra-
néenne à feuilles exondées pubescentes et à sporocarpes très
poilus insérés sur le rhizome à la base du pétiole, paraît peu vrai-
semblable, les deux espèces n’ayant pas la même distribution
géographique.

Caractères biologiques
Marsilea quadrifolia est une espèce « à éclipses » : elle semble
parfois disparaître pour réapparaître ensuite de manière 
spectaculaire (jusqu’à plusieurs années après).

La plante feuillée (sporophyte) est vivace et présente un rhizo-
me longuement rampant. Les feuilles disparaissent à l’automne.

L’espèce se caractérise par une hétérosporie complète et une
hétéroprothallie. Microsporanges et macrosporanges sont diffé-
rents mais regroupés dans des sores communs. Les mégaspores
ovoïdes à paroi lisse donnent des prothalles femelles et 
les microspores globuleuses à paroi ornementée donnent des
prothalles mâles. Les prothalles sont très petits, les prothalles
mâles restant même inclus dans les microspores.

Biologie de la reproduction
La reproduction sexuée nécessite une phase d’inondation ;
cependant les sporocarpes n’apparaissent en général qu’après
une période d’émersion (en général en été). La fécondation est
aquatique, avec, comme chez tous les ptéridophytes, un anthé-
rozoïde cilié nageur. Le sporocarpe s’ouvre par 2 ou 4 valves. La
déhiscence se produit par infiltration d’eau et gonflement d’un
anneau mucilagineux qui fait s’ouvrir la paroi du sporocarpe

(d’où la nécessité d’une longue imbibition pour une bonne ger-
mination). La dissémination est intra-aquatique (hydrochorie) ;
elle s’effectue de juillet à octobre.

La multiplication végétative est fréquente ; elle s’opère par rup-
ture des rhizomes et enracinement des fragments.

Aspect des populations, sociabilité
Du fait de ses rhizomes traçants, l’espèce peut former des 
« populations » denses et étendues (de 3-4 jusqu’à une cinquan-
taine de mètres carrés). Son recouvrement peut, de plus, être
important : elle forme souvent des peuplements presque mono-
spécifiques. En réalité, en raison de la fréquente multiplication
végétative et à la présence des rhizomes, certaines de ces 
« populations » sont sans doute des clones.

Caractères écologiques

Écologie
Marsilea quadrifolia possède une écologie assez stricte. Elle
s’installe toujours sur des sols plus ou moins oligotrophes,
pauvres et nus. Fortement héliophile, elle semble difficilement
tolérer l’ombrage. L’espèce ne supporte en général pas une trop
forte concurrence d’autres végétaux.

Communautés végétales associées à l’espèce
Il s’agit d’une espèce aquatique des grèves de plans d’eau de
niveau variable, surtout étangs, mares, boires, bras morts des
rivières, toujours de faible profondeur et plus ou moins asséchés
en été.

On la trouve dans les groupements pionniers bas de la classe des

Ptéridophytes

Marsilea quadrifolia L.
La Marsilée à quatre feuilles, le Trèfle des marais
Syn. : Marsilea quadrifoliata (L.) L.
Ptéridophytes, Marsiléales, Marsiléacées
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Ptéridophytes

Isoeto durieui-Juncetea bufonii (et plus particulièrement de 
l’alliance du Nanocyperion flavescentis), ou de la classe des
Littorelletea uniflorae (notamment de l’alliance de
l’Eleocharition acicularis), avec d’autres espèces patrimoniales,
comme la Pilulaire à globules (Pilularia globulifera), le
Nymphoïdès (Nymphoides peltata), la Baldellie fausse-renoncule
(Baldellia ranunculoides), la Limoselle aquatique (Limosella
aquatica), etc.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
3110 - Eaux oligotrophes, très peu minéralisées, des plaines
sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) (Cor. 22.11 x 22.31)

3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végé-
tation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea
(Cor. 22.11 x (22.31 et 22.32))

Répartition géographique
L’aire de répartition générale de l’espèce couvre l’Europe 
tempérée tiède, de la France et du Portugal jusqu’à la mer Noire
et la mer Caspienne, une partie de l’Asie, ainsi que les Canaries
et les Açores. Les stations nord-américaines proviendraient,
d’après des données récentes, d’introductions anciennes ; l’es-
pèce est d’ailleurs appelée aux États-Unis « European Water-
Clover » (« Trèfle d’eau européen »).

En France, l’espèce est très localisée. Elle se développe à basse
altitude (au dessous de 200-300 m), essentiellement entre la lati-
tude d’Orléans et celle de Grenoble. L’espèce est encore assez
abondante dans les « boires » (bras morts) des vallées de la
Loire et de l’Allier, en Anjou, Touraine, Orléanais, Sologne,
Brenne, Nivernais, ainsi qu’en Bresse, dans la Dombes, et dans
le Lyonnais. On trouve également quelques stations isolées dans
le sud de l’Alsace et dans le sud-ouest de la France.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe I

Espèce protégée au niveau national en France (annexe I)

Cotation UICN : monde : non menacé ; France : vulnérable

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
La Marsilée à quatre feuilles ne figure dans aucune réserve natu-
relle (manque d’information pour le reste des espaces protégés).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
Marsilea quadrifolia semble en régression un peu partout, y
compris dans les zones où elle paraissait abondante au début du
siècle (Bresse, boires de la vallée de la Loire et de l’Allier,
Brenne). Elle a cependant toujours été plus ou moins erratique,
avec, localement, de longues éclipses et des « réapparitions »
spectaculaires.

Plus précisément, elle a été signalée récemment dans une ving-
taine de départements du centre de la France, mais elle semble
avoir disparu de Mayenne, d’Ille-et-Vilaine, du Loir-et-Cher, et
également du Gers et des Hautes-Pyrénées, où elle avait été
autrefois signalée.

Menaces potentielles
Diverses menaces pèsent directement sur les biotopes de la
Marsilée à quatre feuilles :
- régression générale des zones humides temporaires, à la suite
des drainages, de l’abaissement des lits des rivières, de la régu-
larisation du lit des grands fleuves ;
- pollution des eaux liée aux engrais qui provoquent une eutro-
phisation tout à fait défavorable à la plante, les herbicides qui
entraînent directement sa disparition, les hydrocarbures qui
asphyxient totalement le milieu ;
- eutrophisation, etc.

S’ajoutent également :
- des problèmes de dynamique des milieux, la plante supportant
mal la fermeture du milieu par les grandes hélophytes, divers
joncs (Juncus spp.) et laiches (Carex spp.), qui forment un
ombrage trop important et imposent une concurrence trop forte ;
- des problèmes de compétition liés aux espèces envahissantes,
en particulier, dans le Centre-Ouest, celle de la Jussie à grandes
fleurs (Ludwigia grandiflora), une œnothéracée américaine
introduite qui colonise rapidement les berges des étangs et des
bras morts de rivières ;
- et, peut-être, des problèmes de génétique des populations, cer-
taines « populations » étant sans doute, comme on l’a dit, des
clones.

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce
Éviter l’accès aux mares, aux étangs et aux boires concernés et
proscrire leur assèchement. Ne pas trop réguler le niveau des
eaux et le laisser varier dans l’année.

Éviter l’envasement trop important (eutrophisation défavo-
rable).

Éviter les contaminations par polluants divers.

Empêcher l’invasion par les grandes hélophytes (joncs, laiches,

Rare, très rare ou localisé
Disparu ou non revu depuis 1980
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scirpes divers) qui imposent une trop forte concurrence pour la
lumière), et, le cas échéant, éradiquer les espèces envahissantes qui
tendent à coloniser les stations (comme les jussies, Ludwigia spp.).

Conséquences éventuelles de cette gestion sur 
d’autres espèces

Ces propositions seraient également bénéfiques pour les autres
espèces patrimoniales des mêmes milieux, comme la Pilulaire à
globules, le Nymphoïdès pelté, la Baldellie fausse-renoncule, la
Limoselle aquatique, etc.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Étudier les facteurs (en particulier l’exondation) déterminant la
formation des sporocarpes.

Évaluer la diversité génétique à l’intérieur des populations et
entre populations.

Étudier l’impact des espèces envahissantes sur des groupements
aussi fragiles que ceux des Littorelletea.
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Caractères diagnostiques
Plante rampante, glabre, de petite taille (20-30 cm de longueur),
à rameaux florifères couchés et généralement appliqués sur 
le sol, longs de 1 à 2 décimètres. Les nombreux rameaux qui
s’enracinent à chaque nœud s’enchevêtrent et donnent à la plante
un aspect de tapis dense.

Feuilles longues de 3 à 10 cm, portant des folioles ovales à
suborbiculaires, plus larges que longues, dont la dentelure est
généralement inégale et assez profonde.

Ombelles petites, ornées de fleurs blanc pur, portées par des
pédoncules plus grands que les rayons et sous-tendues par 3 à 7
bractées.

Confusions possibles
Apium repens est une plante parfois très difficile à distinguer de
l’Ache nodiflore - Apium nodiflorum (L.) Lag.-, en particulier de
la variété ochreata, de nombreux individus pouvant montrer des
caractères morphologiques intermédiaires entre les deux
espèces. Un récent travail tend à mettre en évidence un poly-
morphisme lié à des phénomènes introgressifs continus avec
Apium nodiflorum, cette espèce pouvant « absorber » Apium
repens du fait de conditions écologiques défavorables à cette
dernière. Pour ces raisons, l’identité exacte de nombreuses
populations d’ « Apium repens » serait à vérifier de façon
détaillée et sur la base de travaux taxonomiques plus poussés.

Caractères biologiques

L’Ache rampante est une plante vivace hémicryptophytique
rampante. Plusieurs observations réalisées dans différentes
régions (est et nord-ouest de la France, notamment) ont montré
la capacité de la plante à persister longtemps sous forme de
banque de semences dans le sol et à pouvoir réapparaître à la
faveur d’étrépages (extraction de la couche superficielle : 
matière organique et litière).

Biologie de la reproduction
La floraison s’étale de juin à septembre et la fructification se
poursuit en automne. La fécondation au moins en partie 
allogame est réalisée par les insectes.

En prairie, la floraison et la fructification sont fréquemment
contrariées par la dent des herbivores, mais cela ne semble pas
affecter outre mesure le maintien des populations. La capacité de
multiplication végétative extrêmement importante permet à la
plante de pallier en partie une mauvaise reproduction (broutage
des fruits par les herbivores). Les observations en culture (centre
régional de phytosociologie/conservatoire botanique national de
Bailleul) montrent que la plante est capable de s’étendre rapide-
ment, à la fois par des rameaux aériens et par des tiges affleurant
à peine la surface du sol.

Aspect des populations, sociabilité
Apium repens est susceptible de former des populations denses
et étendues, notamment lorsque la végétation est rase. Il devient
alors extrêmement difficile de distinguer précisément l’emprise
au sol de chaque individu.

Caractères écologiques

Écologie
Apium repens est une espèce essentiellement pionnière des zones
temporairement inondées. Plante rampante de faible développe-
ment, elle nécessite des végétations rases ou ouvertes, où la
concurrence avec les autres végétaux est limitée. On trouvera la
plante sur différents types de matériaux alluvionnaires, pourvu
qu’ils soient suffisamment riches en bases. Dans le nord de 
la France, c’est sur des substrats sableux, sablo-limoneux ou 
tourbeux que l’on rencontrera cette espèce. Dans la vallée de la
Loire, les sables alluvionnaires des boires peuvent l’accueillir. Les
sols très minéralisés, voire légèrement chlorurés, lui conviennent
aussi et elle tolère par ailleurs une légère acidité.

Apium repens se rencontre aussi dans certains systèmes prairiaux
hygrophiles pâturés. L’abroutissement et le piétinement favorisent
la création de zones dénudées propices à son épanouissement.
Occasionnellement, on pourra révéler sa présence à l’occasion
d’étrépages mettant les couches superficielles du sol à nu, sur 
lesquelles des semis pourront se développer.

Communautés végétales associées à l’espèce
Apium repens est une espèce qui présente une palette d’habitats
potentiels assez large. Dans le nord de la France, elle se rencontre

Angiospermes

Apium repens (Jacq.) Lag.
L’Ache rampante
Syn. : Helosciadium repens (Jacq.) Koch.
Angiospermes, Dicotylédones, Apiacées (Ombellifères)
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Angiospermes

dans les végétations amphibies et les bas-marais dunaires (Carici
scandinavicae-Agrostietum maritimae, All. Hydrocotylo vulgaris-
Schoenion nigricantis), dans les prairies subhalophiles pâturées
sur alluvions riches en matières organiques (All. Loto tenuis-
Trifolion fragiferi) et dans les prairies longuement inondables sur
alluvions basiques (Eleocharo palustris-Oenanthetum fistulosae,
All. Oenanthion fistulosae). Plus rarement, les bas-marais inté-
rieurs développés sur tourbe (All. Hydrocotylo vulgaris-
Schoenion nigricantis) peuvent abriter la plante.

Le facteur écologique essentiel pour l’installation des populations
de la plante, en dehors des conditions hydriques requises, 
est l’existence de zones dénudées ou rases, celles-ci pouvant être
obtenues par pâturage ou par mise à nu régulière du substrat.
L’ensemble des habitats propices à la plante étant constitué de
végétations herbacées basses, la densification du couvert végétal
entraîne sa disparition. Les systèmes naturels incluant des 
processus spontanés de régénération sont susceptibles d’offrir des
conditions pionnières favorables à l’espèce sans intervention
humaine (massifs dunaires non fixés, grèves sableuses de quelques
fleuves et rivières au cours naturel). Néanmoins dans de nombreux
cas, l’entretien de la végétation par un pâturage assez important
(bovins, par exemple) permet d’obtenir des conditions très favo-
rables pour la plante, celle-ci étant bien adaptée à ce mode de ges-
tion. Les stations les plus importantes du point de vue des effectifs
en France sont d’ailleurs toutes situées dans un contexte pastoral.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
2190 - Dépressions humides intradunales (Cor. 16.33)

7230 - Tourbières basses alcalines (Cor. 54.2)

Répartition géographique
Apium repens est présent dans les pays riverains de la mer du
Nord : France, Belgique, Pays-Bas, Allemagne, Grande-Bretagne
(très rare)...

La France constitue (ou a constitué) son aire de répartition bio-
géographique principale. Autrefois signalée dans une grande par-
tie du pays à l’exception de la zone méditerranéenne, la plante est
encore présente dans quelques régions ou départements français
(Nord/Pas-de-Calais, Somme, Seine-Maritime, Indre-et-Loire,
Jura). Réapparue récemment en Alsace à la suite de travaux de
terrassement, la plante semble y avoir disparu à nouveau.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe I

Espèce protégée au niveau national en France (annexe I)

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Les Mollières de Berck (Pas-de-Calais), qui abritent l’une des
plus importantes populations françaises de cette espèce font
l’objet de la réglementation des sites classés. Une station au
moins se situe dans les propriétés du Conservatoire du littoral et
des rivages lacustres.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
Apium repens est une plante en régression dans l’ensemble de
son aire de répartition. En France, sa raréfaction est particuliè-
rement spectaculaire. On ne connaît plus, à l’heure actuelle, que
moins d’une quinzaine de stations dont plus de la moitié sont
situées dans les régions du Nord et du Pas-de-Calais.

L’importance des effectifs des différentes populations est très
variable. Certaines stations pâturées du Nord/Pas-de-Calais
comptent plusieurs milliers d’individus dispersés sur plusieurs
centaines de mètres carrés. En revanche, les stations apparues 
de façon aléatoire suite à des travaux d’étrépage ne présentent
souvent que quelques dizaines d’individus qui ne se maintiennent
pas (rudéralisation, exploitation industrielle des sites).

Menaces potentielles
L’assèchement des zones humides associé à leur mise en 
culture ainsi que leur comblement sont sans doute les premières
causes de disparition de la plante dans de nombreuses régions.
À cela s’additionnent la modification des pratiques pastorales et,
en particulier, l’abandon du pastoralisme en zone de marais.
L’ouverture de nombreuses carrières en zone alluviale a aussi
entraîné une régression considérable de la plante, autrefois assez
répandue dans certaines vallées. Enfin, la disparition des habitats
pionniers, suite à leur destruction ou à la modification de pra-
tiques d’exploitation, est aussi une des causes de la régression
de l’espèce (endiguement des cours d’eau, fixation des dunes et
des lits de rivière, arrêt des pratiques d’étrépages...).

L’introgression avec Apium nodiflorum est possible selon 
certains auteurs mais les risques que représente ce phénomène
ne peuvent pas être évalués de façon certaine à ce jour.

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce

Dans les grands systèmes naturels encore pourvus de processus
de régénération spontanée (dunes, quelques fleuves et rivières),
il est indispensable de pouvoir maintenir les phénomènes 
permettant l’apparition d’habitats pionniers (crues et dépôts

Rare, très rare ou localisé
Disparu ou non revu depuis 1990
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d’alluvions, érosion éolienne sur le littoral...). Par ailleurs, la
régression importante de l’espèce nécessite à plus court terme le
maintien en l’état des biotopes et des phytocénoses où la 
plante est présente, en régénérant des conditions favorables à la
plante par étrépage ou toute autre mode de gestion permettant le
maintien d’une couverture herbacée rase et ouverte.

En ce qui concerne les systèmes prairiaux en zone alluviale, qu’il
s’agisse de sols organiques ou non, le maintien d’une pression de
pâturage suffisante pour obtenir une végétation rase avec des
plages de sol dénudé est indispensable. Le pâturage saisonnier
est probablement le plus adapté mais les périodes de pâturage
optimales pour les habitats de l’espèce sont encore imparfaitement
connues et seront probablement à ajuster en fonction des régions
et des sites. De même, la gestion des intrants dans le sens d’une
limitation devrait accompagner ces mesures.

Dans les systèmes alluviaux présentant encore potentiellement
des conditions hydriques favorables à l’espèce, une restauration
d’habitats par étrépage suivie de la mise en place d’une gestion
adaptée (pâturage, par exemple) pourra s’avérer favorable à la
réapparition de l’espèce dans les zones où elle était signalée
antérieurement en permettant l’expression de la banque de
semences du sol.

Propositions concernant l’espèce
La multiplication de l’espèce étant apparemment rapide, une 
restauration ou une extension des potentialités de l’habitat de la
plante devrait permettre dans la plupart des cas de maintenir ou de
développer des effectifs suffisants. Néanmoins, dans les cas de
petites populations, particulièrement si celles-ci sont concentrées
sur de faibles superficies, une multiplication et une conservation
ex situ de sécurité s’avèrent indispensables.

In situ, bien que le phénomène soit encore peu étudié en France,
il est indispensable de tenir compte des possibilités d’hybridation
et d’introgression avec Apium nodiflorum et de garder à l’esprit,
en particulier lors des suivis, le risque de confusion entre cette
espèce et les hybrides. On examinera notamment les conditions
écologiques favorables aux parents et hybrides afin de déterminer
le risque que ces phénomènes peuvent entraîner pour l’espèce
menacée et d’en tirer les conclusions nécessaires pour définir les
modalités de gestion du site.

Parfois, l’apparition inopinée de la plante suite à des travaux
d’aménagement du territoire, voire de gestion écologique, peut
aussi justifier des mesures de culture et de multiplication ex situ
provisoires afin de pallier une extinction éventuelle de la popu-
lation ainsi retrouvée. On notera que la récolte des semences de
cette espèce est rendue délicate en raison de son développement
tardif, de l’étalement de la fructification dans le temps et, dans
les sites pâturés, de la destruction des infrutescences par les her-
bivores. Le risque d’hybridation complique encore la possibilité
de constituer des lots de semences conservatoires.

Conséquences éventuelles de cette gestion sur 
d’autres espèces

Plusieurs espèces remarquables sur le plan du patrimoine sont
susceptibles d’être rencontrées dans les habitats d’Apium repens
(le Blysmus comprimé - Blysmus compressus -, par exemple).
La gestion appliquée à ces habitats devrait donc aussi favoriser
leur conservation.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée
Le conservatoire des sites naturels du Nord/Pas-de-Calais, 
gestionnaire par convention avec la commune, du marais de
Tigny-Noyelles, mène conjointement avec le centre régional de
phytosociologie/conservatoire botanique de Bailleul une expéri-
mentation de gestion sur l’habitat de l’espèce. Ce programme
consiste à suivre les effets de différentes charges de pâturage sur
l’espèce et son habitat. Des suivis sont également réalisés sur
une station en Grande-Bretagne.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
L’examen des problèmes taxonomiques soulevés nécessiterait
d’être mené systématiquement sur l’ensemble des populations
connues ou supposées à ce jour, afin de déterminer plus précisé-
ment le statut de l’espèce et ses exigences écologiques. Les
investigations relatives à la biologie de la reproduction permet-
traient aussi de mieux adapter les mesures de gestion. Enfin,
pour mieux définir la charge et le mode de pâturage optimaux
pour l’espèce, il serait utile de tester différents modes de gestion
pastorale sur plusieurs sites.
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Caractères diagnostiques
Plante herbacée, glabre, dont la morphologie varie en fonction
de la situation écologique : milieu aquatique à amphibie (eaux
stagnantes / eaux courantes) / milieu terrestre émergé.

Forme la plus typique (généralement en eaux stagnantes) :
- dimorphisme foliaire : feuilles basales submergées, groupées
en rosette, dépourvues de pétioles. Ces feuilles sont vert pâle et
translucides, aplaties, pourvues d’une large nervure centrale
plus épaisse et plus verte. Elles sont longues (5-15 cm) et
étroites (2-3 mm de large), de forme linéaire, mais se rétrécis-
sant progressivement vers l’apex pointu ; feuilles flottantes à
pétiole fin et d’une longueur variant en fonction du niveau
d’eau. Leur limbe est un peu luisant, de forme variable, généra-
lement obovale, elliptique ou lancéolé, long de 1-4 cm, pour 
1-2 cm de large (sa taille est parfois réduite à quelques milli-
mètres), rétus à obtus au sommet. Il présente 3 fortes nervures
arquées-parallèles ;
- tiges fines, pouvant atteindre, voire excéder, une longueur de
100 cm en fonction de la profondeur de l’eau, submergées-flot-
tantes ou rampantes (traçantes), radicantes aux nœuds ;
- stolons, partant de la rosette, verts ou blancs, d’un diamètre
d’environ 1 mm pour une longueur atteignant 20 cm ;
- fleurs solitaires, flottant à la surface de l’eau. Leur long pédi-
celle (3-5 cm) naît à l’aisselle de bractées se trouvant au niveau
des nœuds de la tige. Il se développe généralement 1 seul pédi-
celle par nœud, mais, dans la partie supérieure de la plante, ils
peuvent être verticillés par 3-5 ;
- fleurs de taille variable (de 7 à 18 mm de diamètre selon les
auteurs), hermaphrodites : 3 pétales blancs (parfois blanc-rosés)
à base jaune arrondis, dépassant longuement les 3 sépales ;
- fruits : akènes de 2,5-3 mm de haut, ellipsoïdes-oblongs, non
comprimés, se terminant par un bec court (2,5 mm), à 12-15
côtes longitudinales saillantes et rapprochées ; les akènes sont
verticillés sur un seul rang plus ou moins régulier et légèrement
divergents.

Dans des eaux peu profondes, la rosette basale peut être absente.
Dans des eaux très peu profondes ou en situation d’exondation,
les feuilles « flottantes » ont un pétiole plus réduit et plus rigide
et peuvent présenter un port dressé. Le limbe est également plus
petit (1,2-1,5 cm de long pour 6-8 mm de large) et l’apex peut
être pointu.

Dans des conditions d’eau courante, d’eau profonde, de faible
luminosité ou de turbidité, les pieds sont souvent limités à la
rosette dont les feuilles diffèrent de la forme typique : elles peu-
vent avoir des bords parallèles, leur longueur est plus importante
(50-60 cm, voire 75 cm), leur largeur également (environ 5-8 mm).

Confusions possibles
En fleur, le Flûteau nageant n’est susceptible d’être confondu
avec aucune autre espèce.

À l’état végétatif, les risques de confusions avec d’autres plantes
liées au milieu aquatique sont importants, notamment en ce qui

concerne les rosettes de feuilles immergées et les formes ter-
restres (forme du limbe pas toujours très typique). Les princi-
pales sources de confusions concernent d’autres alismatacées,
notamment les Alisma et la Baldellie fausse-renoncule
(Baldellia ranunculoides (L.) Parl.), ainsi que la Renoncule
flammette (Ranunculus flammula L.).

Au niveau terrestre, les pieds de Baldellia ont une odeur carac-
téristique de linge sale, odeur absente chez le Flûteau nageant.
De plus, les feuilles immergées de Baldellia sont distinctement
élargies au niveau de leur partie terminale, avant de s’amincir en
une extrémité fine.

Le Flûteau nageant se distingue des plantains d’eau (Alisma 
plantago-aquatica L., Alisma lanceolatum With.) par la présence
de stolons. Toutefois, il faut être attentif, les stolons pouvant être
cachés dans la vase. En l’absence de stolons et de feuilles 
flottantes, il faudra recourir aux fleurs ou aux fruits pour diffé-
rencier les espèces de manière fiable. Notons que les feuilles
d’Alisma plantago-aquatica sont plus ternes.

En rivière, les feuilles rubanées du Flûteau nageant peuvent
aussi être confondues avec des feuilles de Rubanier
(Sparganium spp.). Toutefois, les premières se cassent facile-
ment lorsqu’on les plie en deux et leur apex est plutôt aigu
qu’acuminé.

Pour des critères détaillés, on se reportera notamment à RICH et
JERMY (1998).

Caractères biologiques
Le Flûteau nageant est une plante vivace, stolonifère, dont le
rhizome mince, droit et court subsiste sous l’eau, l’hiver (type
biologique : hydrophyte, hémicryptophyte). La colonisation 
de l’espace par la plante se fait par l’enracinement de sa tige au
niveau des nœuds, ainsi que par la formation de stolons qui 
produisent à intervalles réguliers des touffes de feuilles. 

Angiospermes

Luronium natans (L.) Raf.
Le Flûteau nageant
Syn. : Alisma natans L. ; Elisma natans (L.) Buch.
Angiospermes, Monocotylédones, Alismatacées
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La variabilité interannuelle du nombre de pieds est apparemment
forte, notamment en cours d’eau. En hiver, les feuilles flottantes ne
sont plus visibles.

Biologie de la reproduction
La floraison a lieu de mai à septembre (voire octobre). Elle est
extrêmement variable selon les conditions écologiques et les loca-
lités dans lesquelles se trouve le Flûteau. En eaux courantes, elle
est généralement restreinte et retardée. La pollinisation semble être
assurée par les insectes (pollinisation entomophile). RICH et JERMY

mentionnent toutefois, pour la Grande-Bretagne, des cas fréquents
de cléistogamie (autofécondation), notamment lorsque les plantes
reçoivent peu de lumière. La dissémination des fruits est très mal
connue. Elle pourrait être assurée par l’eau (hydrochorie) ou par les
oiseaux d’eau qui, après avoir ingérés les fruits, les rejeteraient
dans les fèces (endozoochorie).

La multiplication végétative se fait par la formation de propa-
gules ; il s’agit de parties de plantes viables, qui sont détachées
de la plante mère par fragmentation du stolon. Elles sont capables
de flotter puis d’être emportées et disséminées par l’eau.

Aspect des populations, sociabilité
En fonction des situations, les stations peuvent comporter un
nombre très limité de pieds isolés ou plusieurs centaines voire
milliers d’individus qui forment alors des « radeaux flottants ».
Dans ce dernier cas, les feuilles flottantes peuvent couvrir 
plusieurs mètres carrés d’eau libre.

Caractéristiques écologiques

Écologie
L’espèce montre une certaine amplitude écologique et les situa-
tions varient fortement en fonction des régions.

Le Flûteau nageant est une espèce aquatique ou amphibie : il est
capable de supporter des variations importantes du niveau de l’eau
et une exondation temporaire. On le trouve principalement dans
des eaux peu profondes. Alors qu’il est signalé le plus souvent 
jusqu’à 1,5-2 m, RICH et JERMY le mentionnent jusqu’à 4 m de pro-
fondeur en Grande-Bretagne. En terme de qualité d’eau, l’espèce
se rencontre dans des eaux oligotrophes (ex. : étangs aquitains) à
méso-eutrophes (ex. : fleuve Scorff en Bretagne), aussi bien en
milieu acide que calcaire. Par contre, elle ne se trouve ni en milieu
très acide, ni en milieu très carbonaté, ni dans les eaux saumâtres.

Luronium natans semble préférer un bon ensoleillement et une
eau claire, mais il peut s’accomoder de l’ombrage et d’une eau
turbide. Il se développe sur des substrats de nature variée : fonds
sablonneux, vaseux...

En Grande-Bretagne, WILLBY et EATON lui attribuent un caractère
pionnier et une faible compétitivité ; l’espèce disparaît rapide-
ment du fait de la concurrence végétale. En France, différentes
observations semblent confirmer cette affirmation (cf. notam-
ment GREULICH, 1999).

Communautés végétales associées à l’espèce
Luronium natans fréquente une très large gamme de milieux
humides, naturels ou d’origine anthropique. Les stations se trou-
vent dans des contextes divers : aussi bien dans des régions à
grande densité d’étangs (la Brenne, par exemple) que dans des
mares isolées.

On l’observe principalement dans des milieux d’eau stagnante :
lacs, étangs, mares, auxquels on peut ajouter fossés, bras morts
de cours d’eau, chemins piétinés et ornières de tracteurs. Il se
développe également dans des milieux d’eau courante : dans le
lit ou parfois en bordure de cours d’eau le plus souvent à pente
et courant faibles. Les stations se trouvent parfois en relation
avec des complexes de tourbières : au niveau de ruisselets
d’écoulement des eaux de tourbières (dans le Massif central),
marais, lacs de tourbières...

Les groupements végétaux dans lesquels le Flûteau nageant peut
se trouver sont nombreux :
- il peut s’agir d’herbiers aquatiques (Cl. Potametea pectinati) :
groupements de potamots - Potamogeton spp. - (All. Potamion
pectinati, Potamion polygonifolii), groupements à Nénuphar
jaune (Nuphar lutea) et à Nymphéa blanc (Nymphea alba) (All.
Nymphaeion albae), végétations d’eau courantes à renoncules
(Ranunculus sous-genre Batrachium), callitriches (Callitriche
spp.), rubaniers (Sparganium emersum) (All. Batrachion flui-
tantis)... ;
- on peut également le trouver au sein des groupements de bor-
dures de plans d’eau susceptibles de subir une exondation tem-
poraire (Cl. Littorelletea uniflorae). Ceux-ci correspondent
notamment aux communautés des étangs aquitains à Lobélie de
Dortmann (Lobelia dortmanna) (All. Lobelion dortmannae),
aux groupements à Isoètes (Isoetes spp.) et Littorelle uniflore
(Littorella uniflora) (All. Littorellion uniflorae), aux gazons à
Scirpe épingle (Eleocharis acicularis) (All. Eleocharition aci-
cularis), aux communautés à Baldellie fausse-renoncule,
Hydrocotyle commun (Hydrocotyle vulgaris), etc. (All. Elodo
palustris-Sparganion)... ;
- Luronium natans peut aussi se trouver dans d’autres situations :
par exemple, au sein de glycéraies (Cl. Glycerio fluitantis-
Nasturtietea officinalis).

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
3110 - Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines
sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) (Cor. 22.11 x 22.31)

3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végé-
tation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea
(Cor. 22.11 x (22.31 et 22.32))

3150 - Lacs eutrophes avec végétation du type Magnopotamion
ou Hydrocharition (Cor. 22.13 x (22.41 ou 22.42))

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végé-
tation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion
(Cor. 24.4)

Répartition géographique
Les difficultés d’identification des individus à l’état végétatif, la
discrétion des pieds réduits à une rosette immergée (ainsi qu’une
éventuelle variabilité de développement interannuel) laissent
supposer que des erreurs et des omissions sont possibles. La réa-
lisation d’une carte fine de répartition de l’espèce n’est pas pos-
sible en l’état actuel des connaissances.

Le Flûteau nageant est une espèce endémique européenne à carac-
tère atlantique dont l’aire couvre les pays de l’Europe tempérée
occidentale et centrale. Sa distribution est principalement centrée
sur la Grande-Bretagne, la France, la Belgique, les Pays-Bas et le
nord de l’Allemagne. Au nord, il atteint le sud-est de la
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Scandinavie ; au sud, il se rencontre de manière très localisée au
nord de la péninsule Ibérique. Il est absent de toute la région
méditerranéenne. Sa limite orientale n’est pas clairement définie :
on le trouverait jusqu’à la Bulgarie et la Lithuanie.

En France, les populations de Luronium natans se situent prin-
cipalement en plaine ou à faible altitude. L’espèce est actuelle-
ment présente de manière très éparse dans une quarantaine de
départements. Elle est absente de toute la zone méditerranéenne
et des hautes montagnes (Alpes, Pyrénées). On la trouve toute-
fois dans le Massif central jusqu’à 1200 m d’altitude.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe I

Protection au niveau national en France (annexe I)

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Les mesures réglementaires dont bénéficie l’espèce sont parti-
culièrement limitées. Les seules informations trouvées sur le
sujet concernent un périmètre en arrêté préfectoral de protection
de biotope dans le Maine-et-Loire et trois réserves biologiques
domaniales en forêt de Rambouillet (Yvelines) dans lesquels se
trouve Luronium natans.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

Compte tenu de la remarque formulée en introduction de la
rubrique « Répartition géographique », il est extrêmement diffi-
cile d’estimer l’état des populations. On peut toutefois donner
quelques informations en fonction de nos connaissances.

Au niveau de l’Europe, la Grande-Bretagne et la France hébergent
la majorité des populations. Luronium natans est généralement
cité partout comme rare. Disparu de plusieurs pays (Tchécos-
lovaquie, Roumanie), il est considéré comme en régression

généralisée dans l’ensemble de son aire de répartition.

En France, les régions dans lesquelles la plante semble la plus
fréquente sont la Bretagne et la région Centre (Brenne et
Sologne). Bien que la plupart des ouvrages la mentionnent
comme assez commune dans ces régions, son statut n’y est pas
connu avec certitude. Elle est également encore relativement
répandue dans le nord de la Loire-Atlantique. Pratiquement par-
tout ailleurs, l’espèce est considérée comme rare ou très rare
(moins de 5 stations actuellement connues par département dans
la quasi-totalité des cas !). Dans les départements du Cantal, de
la Loire-Atlantique et de la Vendée, les stations recensées sont
plus nombreuses.

L’ensemble de la communauté scientifique s’accorde pour
considérer qu’il s’agit d’une espèce en régression généralisée
sur le territoire français, Bretagne comprise (pas de données
pour le Centre), mais les situations et les connaissances sont très
variables. Globalement, on explique mal cette régression, géné-
ralement attribuée à la disparition des zones humides. On remar-
quera que, malgré son amplitude écologique, l’espèce est rare y
compris dans des zones en apparence favorables (ex. : la
Dombes, Ain) et que les grandes zones d’étangs ne sont pas
épargnées (l’espèce a disparu du Forez, Loire - où elle était
signalée assez commune au siècle dernier).

Menaces potentielles
Les menaces pesant sur l’espèce sont extrêmement mal connues ;
compte tenu de la diversité des situations, il est difficile de géné-
raliser. Les principales menaces évoquées sont la disparition,
l’altération des milieux humides (comblement de mares, drainage
des zones humides...).

En milieu acide et oligotrophe (cas le plus fréquemment 
signalé) s’ajoutent :
- la pisciculture intensive (utilisation de désherbants, d’intrants
modifiant la qualité des eaux) ;
- les modifications des conditions physico-chimiques du milieu :
acidification des eaux, eutrophisation, chaulage.

En définitive, on ne connaît pas avec certitude le réel facteur de
régression. La plupart des scientifiques s’accordent néanmoins
pour dire que l’espèce apparaît particulièrement sensible à une
forte eutrophisation du milieu, qui permet le développement
rapide d’hélophytes compétitives au fort pouvoir colonisateur.

Propositions de gestion
Compte tenu des incertitudes au niveau des menaces et de la
variabilité des situations, il est difficile de proposer des mesures
de gestion précises. Dans la plupart des cas, le nombre très
réduit de stations par département impose une extrême 
prudence. L’amélioration de nos connaissances relatives à 
l’espèce (notamment des facteurs de régression) est par consé-
quent indispensable.

Les propositions de gestion généralement formulées sont : ne
pas utiliser de désherbants, éviter les modifications des condi-
tions physico-chimiques des eaux, respecter la dynamique
hydraulique naturelle et traditionnelle.

Certaines perturbations de l’habitat semblent plutôt favorables
au Flûteau, dans la mesure où elles limitent le développement
d’espèces compétitives. Luronium natans semble capable de
recoloniser un milieu récemment perturbé à la suite d’un curage
par exemple. Le maintien de certaines pratiques agricoles, telles
que le pâturage extensif, peut également s’avérer favorable.

Angiospermes
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Expérimentations et axes 
de recherche à développer

Préciser la répartition de l’espèce et l’état des populations. Il est
notamment important d’estimer sa réelle rareté, ce qui implique
notamment une attention particulière à porter aux populations
dont les individus sont réduits à une rosette immergée.

Mettre en place un suivi à long terme sur une série de stations
représentatives de la diversité écologique et géographique de
l’espèce.

Réaliser une étude complète de l’écologie de l’espèce pour se
rendre compte de la réelle variété des biotopes colonisés et pour
mieux cerner leur déterminisme (diversité génétique ?).

Compléter cette synthèse par une étude de sa sensiblité vis-à-vis
des variations physico-chimiques des eaux et des pollutions.

À partir de tous ces éléments, définir de manière précise les
causes de son déclin généralisé, ce qui permettra de proposer des
mesures de gestion pertinentes.
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Caractères diagnostiques
Plante aquatique ou amphibie pouvant atteindre 100 cm de haut.

En condition d’assec, le port de la plante devient prostré.

Feuilles, en nombre variable (environ 6 à 15), radicales dont la
longueur du pétiole s’adapte en fonction de la hauteur d’eau (10
à 60 (70) cm). Le limbe flottant est cordiforme, plus long que
large et pourvu de 5 à 11 nervures arquées qui convergent vers
l’apex et le pétiole de la feuille.

Hampe florale de forme pyramidale lâche, dressée hors de l’eau,
portant 2 à 4 verticilles de 3 rameaux uniflores. Elle est souvent
accompagnée de nombreuses tiges secondaires portant des
turions (forme de multiplication végétative). Il arrive que cer-
taines fleurs soient remplacées par ces turions au niveau de la
hampe florale.

Fleurs de 5 à 7 mm de diamètre : 3 pétales blancs ou blancs-
rosés denticulés au sommet et dépassant les 3 sépales verts.

Ovaire supère composé de 6 à 9 carpelles.

Fruits : akènes brunâtres (1 x 2 mm) obovales à allongés, rétré-
cis à la base, bombés au dos avec 5 à 7 côtes.

Confusions possibles
En Europe occidentale, la plante fleurie n’est pas difficile à
déterminer. Par contre, à l’état végétatif, la Caldésie à feuilles de
parnassie peut éventuellement être confondue avec deux
espèces dont les feuilles ont une morphologie voisine :
- le Plantain d’eau (Alisma plantago-aquatica L.) se distingue
généralement par le port dressé de ses feuilles à base rétrécie ;
- l’Hydrocharis des grenouilles (Hydrocharis morsus-ranae L.)
possède des feuilles circulaires.

Caractères biologiques
Caldesia parnassifolia est une plante vivace hydrophyte. 
À maturité, les fruits se détachent, flottent pendant quelques jours
puis tombent au fond de l’eau et commencent à germer. La jeune
plantule monte ensuite à la surface de l’eau où elle se développe
encore avant de retomber de nouveau au fond et de s’y fixer.

Biologie de la reproduction
La floraison s’échelonne de juillet à septembre. La fécondation
peut être croisée ou autogame. La pollinisation s’effectue 
probablement par le vent (anémophilie) ou les insectes (ento-
mophilie). Les fruits se développent durant les mois d’août 
à septembre (parfois octobre). La dispersion par l’eau (hydro-
chorie) peut survenir au stade de la graine mais également à
celui de la plantule. Il est probable que les fruits, ingérés par cer-
tains oiseaux d’eau, puissent également être disséminés par les
fèces (endozoochorie). Notons que le fruit ne possède pas de 

« crochets » susceptibles de permettre le transport sur le corps
d’un animal (exozoochorie). Il n’est pas pourvu d’ailes pour être
dispersé par le vent (anémochorie).

La multiplication végétative se produit par des turions qui se
détachent de leur axe en automne et s’enfoncent dans la vase
pour donner de nouvelles plantes au printemps suivant. Une dis-
persion par l’eau peut également avoir lieu au moment de la
séparation des turions d’avec le pied mère.

Le taux de floraison semble varier d’une année à l’autre, pour
une même population, en fonction des conditions climatiques. Il
semblerait, en effet, que la floraison, ainsi que la formation des
graines, soient favorisées par des températures relativement
chaudes au printemps. Aussi, selon certains auteurs, les fruits ne
se formeraient pas complètement en Europe et la plante se
reproduirait par multiplication végétative.

Aspect des populations, sociabilité
Les sujets sont disposés en pieds individualisés. En surface, les
populations sont susceptibles d’apparaître sous une forme assez
dense car les feuilles peuvent s’étaler largement sur l’eau : 
les feuilles flottantes d’un pied vigoureux peuvent s’étaler sur
environ 1 m2.

Il existe une grande variabilité des populations selon les stations
(de 1 à plus de 1 000 individus). De même, au sein d’une même
population, le nombre d’individus peut être très variable d’une
année à l’autre.

Caractères écologiques

Écologie
Cette plante aquatique peut également montrer un caractère

Angiospermes

Caldesia parnassifolia (L.) Parl.
La Caldésie à feuilles de parnassie, le Flûteau (Alisma) 
à feuilles de parnassie
Syn. : Alisma parnassifolium Bassi ex Linnaeus
Angiospermes, Monocotylédones, Alismatacées
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amphibie et s’adapter à une variation importante du niveau d’eau
jusqu’à son exondation. Toutefois, elle ne semble pas s’aventurer
au-delà de 1 m de profondeur. En Brenne (Indre), on la rencontre
fréquemment dans des étangs anciens proposant des zones 
abritées : mottes de Laiches (Carex spp.) ou roselières à Roseau
commun (Phragmites australis)... Elle se développerait préféren-
tiellement sur un substrat vaseux à fond sableux (substrat plutôt
acide). Néanmoins, la plante est également présente dans quelques
étangs situés dans un contexte géologique calcaire.

Selon OBERDORFER et ELLENBERG, il s’agirait d’une espèce de
lumière, indicatrice de chaleur. L’espèce semblerait plus ou
moins tolérante par rapport à l’azote et serait liée à des sols
basiques. Par contre, elle ne supporterait pas les sols salés.
OBERDORFER la place dans des eaux mésoeutrophes.

Les exigences écologiques de l’espèce, en particulier les don-
nées physico-chimiques relatives à la qualité de l’eau et du sédi-
ment, sont analysées différemment selon les auteurs. Des préci-
sions seront apportées dans la thèse d’OTTO-BRUC (à paraître).

Communautés végétales associées à l’espèce
On rencontre la Caldésie à feuilles de parnassie en bordure
d’étangs ou dans des chenaux d’alimentation en eau. L’espèce
semble avoir une certaine plasticité écologique puisqu’on la
trouve associée à divers types de végétations.

� En situation d’abri

La littérature place l’espèce au sein des roselières à Roseau 
commun (All. Phragmition communis). En Brenne, elle a été
observée également au sein de cariçaies à Laiche élevée (Carex
elata) (All. Magnocaricion elatae) ou de sparganiaies à
Sparganium emersum et Sparganium erectum (All. Oenanthion
aquaticae). En outre, on peut la rencontrer en arrière d’une cein-
ture de joncs (Juncus effusus et Juncus conglomeratus) ou de
Jonc des tonneliers (Schoenoplectus lacustris).

� En situation de pleine eau, parmi les végétations aquatiques

La Caldésie à feuilles de parnassie a été souvent observée parmi les
communautés aquatiques, en particulier à potamots (Potamogeton
spp.), utriculaires (Utricularia australis), Nénuphar jaune (Nuphar
lutea) et Nymphéa blanc (Nymphea alba) (Cl. Potametea pecti-
nati) ou encore parmi les herbiers à characées (All. Nitellion 
flexilis, Nitellion syncarpo-tenuissimae).

De morphologie plus robuste, le Nénuphar et le Nymphéa
entrent parfois en concurrence avec la plante de sorte que l’on ne
la retrouve plus que sur de minces bordures de l’étang ; ce phé-
nomène peut provoquer la disparition de la Caldésie lorsque le
recouvrement de ces hydrophytes devient prépondérant.

� En situation exondée

On rencontre parfois la Caldésie à feuilles de parnassie au sein de
gazons amphibies exondés à Scirpe épingle (Eleocharis acicula-
ris) (All. Eleocharition acicularis) ou parmi les plages à Littorelle
uniflore (Littorella uniflora) (Cl. Littorelletea uniflorae).

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
3110 - Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines
sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) (Cor 22.11 x 22.31)

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du type
Magnopotamion ou Hydrocharition (Cor 22.13 x (22.41 et 22.42))

Répartition géographique
L’aire de l’espèce présente son centre de gravité en plaine. En
Europe occidentale, on peut la rencontrer de 0 à 600 m d’altitude.

L’espèce dans le monde
Si l’espèce Caldesia parnassifolia (L.) Parl. a été identifiée en
Europe de l’Ouest et centrale, des questions restent en suspens
quant à sa distribution à l’échelle du globe. Certains auteurs
considèrent, en effet, Caldesia parnassifolia comme une espèce
subtropicale présente non seulement en Europe mais également
en Asie, en Australie et en Afrique. Cette distribution est contes-
tée par d’autres auteurs qui distinguent, soit une espèce à part
entière (Caldesia reniformis (D. Don) Makino, 1906), soit une
variété de Caldesia parnassifolia pour ces pays d’Asie,
d’Afrique de l’est ou d’Australie.

Comme le remarque COOK (1996) : « La distinction entre les
espèces (Caldesia parnassifolia et Caldesia reniformis) est
incertaine. Il est nécessaire de réaliser une révision taxinomique
à l’échelle du globe. » Quoiqu’il en soit, la rareté de la plante est
signalée dans tous les pays européens où l’espèce est présente.

L’espèce en France
De nos jours, le département de l’Indre abrite 90% des stations
françaises de la Caldésie à feuilles de parnassie. Partout ailleurs,
l’espèce est très rare. Elle est signalée dans les départements de
l’Isère, de l’Ain, de la Loire, de la Vienne, de l’Indre-et-Loire et
du Cher.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV

Convention de Berne : annexe I

Espèce protégée au niveau national en France (annexe I)

Cotation UICN : monde : non menacé ; France : rare

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
La quasi-totalité des populations se situe dans le parc naturel
régional de la Brenne au sein duquel se trouve une réserve natu-
relle (Chérine : une station de Caldesia parnassifolia).

Angiospermes

Rare, très rare ou localisé
Disparu ou non revu depuis 1990
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Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations

Peu de données sont disponibles quant à l’évolution des popula-
tions de Caldesia parnassifolia tant au niveau national qu’euro-
péen.

À la fin du XIXe siècle, la Caldésie à feuilles de parnassie est
considérée comme rare à l’échelle de la France et de l’Europe.
Actuellement, l’espèce semble être en voie de disparition en
France, la Brenne constituant le dernier pôle de survie au niveau
national.

La plante est actuellement considérée comme disparue dans le
Loir-et-Cher (Sologne), le Haut-Rhin (Sundgau) et la Savoie.

Dans l’Ain (Dombes), l’espèce a été observée sur un étang en
1991, mais n’a pas été revue depuis cette date. Dans l’Isère, trois
stations sont actuellement connues, de même que dans la Loire
(Forez). Les départements de la Vienne et de l’Indre-et-Loire
abritent chacun une station. Soulignons que cette dernière loca-
lité est à rattacher à la région naturelle de la Brenne.

Dans l’Indre (Brenne), l’espèce a été observée sur 29 étangs
depuis 1995. La Caldésie à feuilles de parnassie a également été
répertoriée au début du siècle sur de nombreux autres étangs qui
n’ont pas tous fait l’objet de prospections récentes. La présence
actuelle de la plante n’a donc pu être confirmée sur la totalité de
ces plans d’eau. De plus, l’absence de données anciennes 
précises, en termes quantitatifs notamment, ne nous permet pas
d’apprécier l’évolution des populations depuis cette époque.

Bien que la situation en Brenne ne soit pas alarmante, il semble
que la plante soit menacée par l’intensification des pratiques
piscicoles. Il y a quelques dizaines d’années, certains étangs de
la Brenne pouvaient être entièrement recouverts de Caldésie à
feuilles de parnassie, situation que l’on ne rencontre plus aujour-
d’hui. Sa conservation au niveau local (Brenne) revêt un enjeu
majeur car elle conditionne sa survie à l’échelle de la France.

Menaces potentielles

Certains facteurs sont directement mis en cause quant à la raré-
faction des populations :
- destruction des zones humides (assèchements, drainages, 
endiguements...) ;
- pisciculture ou entretiens réguliers des plans d’eau pour contre-
balancer leur comblement naturel : limitation de la végétation
aquatique et des roselières (herbicides, faucardage mécanique,
poissons herbivores (Carpe amour)...) ;
- pollutions liées aux pratiques agricoles exercées sur les bassins
versants (pesticides, herbicides...) entraînant la destruction de la
plante.

D’autres menaces sont mises en avant mais mériteraient d’être
confirmées :
- intensification de la gestion piscicole des étangs (augmentation
des apports d’engrais, de chaux, de compléments nutritionnels
pour les poissons...) ;
- culture du fond des étangs en assec (destruction du rhizome
par labour ; cf. MARTIN, 1894) ;
- consommation de cette plante par le Ragondin (Myocastor coy-
pus) ou le Rat musqué (Ondatra zibethicus) ;
- surpiétinement des berges d’étang par les bovins (tassement et
enrichissement en matières organiques).

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce
En Brenne, il semble que l’unité de gestion pertinente et opti-
male soit la chaîne d’étangs (maîtrise des flux et des intrants).
La définition d’une stratégie de conservation de l’espèce doit
passer également par une approche à une plus vaste échelle :
celle de la région naturelle.

Bien que nos connaissances actuelles sur l’espèce soient insuf-
fisantes, on peut dresser la liste d’un certain nombre de mesures,
concernant la gestion des étangs, qui sont à conseiller si l’on
veut maintenir les populations dans un état de conservation
favorable. Ces mesures vont dans le sens d’une exploitation pis-
cicole traditionnelle :
- limitation des apports d’intrants, du faucardage de la végétation
aquatique et amphibie et de l’empoissonnement de l’étang ;
- éviter l’introduction de poissons herbivores et proscrire l’em-
ploi d’herbicides ;
- maintien ou augmentation de la surface existante en végéta-
tions aquatiques et en roselières ;
- maintien du battement traditionnel du niveau d’eau et de la 
fréquence de l’assec tous les cinq à sept ans ;
- éviter la culture sur fond d’étang en assec, ainsi que le surpié-
tinement du bétail dans les zones d’abreuvement (élimination de
toute végétation et eutrophisation de l’eau) ;
- lutte contre le Ragondin et le Rat musqué.

Ces indications sont à étudier et à adapter en fonction du contexte
de chaque site.

Par ailleurs, notons que toutes ces mesures rentrent directement
dans le cadre d’une stratégie de conservation globale du milieu
naturel « étang ». Enfin, toute politique de gestion ne peut réel-
lement être efficace sans une sensibilisation préalable des pro-
priétaires privés qui doivent jouer un rôle capital pour la préser-
vation de l’espèce en Brenne.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée
Réserve naturelle de Chérine.

Sites dont les gestionnaires disposent de la maîtrise foncière : la
Touche (ligue pour la protection des oiseaux) et Bellebouche
(conservatoire du patrimoine naturel de la région Centre).

Convention de gestion avec des propriétaires privés (convention
ACNAT).

Tous ces sites sont localisés dans le périmètre du parc naturel
régional de la Brenne (Indre).

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Parmi les multiples recherches à mener, certaines sont priori-
taires car elles sont indispensables à l’élaboration d’une straté-
gie fine de conservation :
- étude à long terme (> 10 ans) avec suivi de l’évolution des
populations de la Caldésie à feuilles de parnassie et des modes
de gestion des étangs en Brenne notamment ; 
- précision taxinomique à l’échelle du globe ;
- étude du taux de survie de graines de Caldésie à feuilles de par-
nassie après passage dans l’intestin de certains oiseaux d’eau
(hypothèse sur l’endozoochorie).

D’ores et déjà, une étude de terrain est en cours en Brenne dans
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le cadre d’une thèse ; cette recherche menée sur deux années
permettra de préciser l’écologie de Caldesia parnassifolia.

Par ailleurs, il serait intéressant de cultiver du « matériel » ex
situ dans une optique future de réintroduction.
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